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TABLEAU G�N�RAL DES MRMBRES 

DE 

L'ACADÉMIE D'ARCHÉOLOGIE 

Président, M. Ie vicomte DE KERCKHOVE-VARENT. 

f/ice-Pi·ésident ,  111. N. DE I\EYSER. 

Secrétaire-p erpétuel, M. EuGÈ'lE G�:NS. 

Trésorier, 1\1. VAN DEN WYNGAERT. 

Bibliothécair e-archivist e, M. BROECKX. 

Secrét aire-adjoint, M. COLI NS. 

Trésuricr-adjoint ,  1\1. J.-B. DE CUYPER. 

!ID!. 
COi.INS; 

ï.ACHAHD; 
GOETUALS; 

J. B. DE CUYPEH; 

SCHA YES; 

MEHTENS; 

VAN HASSELT; 

Conseillcrs · 

MM. 

Le chevalier tle LEIJIOART; 

POLAIN; 

Le cbanoine DE RAM; 

Le llaron JULES DE SAINT-GÉNOIS; 

SMOLDEREN; 

P11. l\ERVYN DE VOl.KAEHSIJEKE. 
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Conseillers honoraires : 

MM. DELPIERRE, l'abbé STROOBANT, E. BUSCHMANN, VAN THIELEN. 

Président honoraire · 

M. HENRI DE BROUCKERE. 

/' 
( Comité de publication · 

MM. BROECKX, GENS, MERTENS, VAN HASSELT. 

Membres etrectifs. t 

MM. 

IlRAEl\lT, graveur des monnaies de Belgique, membre de l'Institut des Pays-Bas 
et de plusieurs au tres Académies, etc., à Bruxelles. 

BROUCKERE (HENRI DE), ministre d'État, ministre plénipotentiaire et envoyé 
extraordinaire du Roi près Ie Saint-Siége, ancien membre de 
la Cbambre des Représentants et Gouverneur de la province 
d' An vers, professeur honoraire de l'Université libre de Bruxelles, 
décoré des ordres de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne; 
de Pie, de Rome; officier des ordres de Léopold et de Saxe
Cobourg, commandeur de l'ordre royal du Lion Belgique, etc. 

BROECKX (Ie docteur C.), membre des Académies royales de Médecine de 
Bruxelles, de Madrid, de Palma-Majorque; de l'lnstilut royal 
de Valence; de la Société des Antiquaires de la Morinie, et 
de plusieurs au tres sociétés savantes, etc. 

BUSCHMANN (ER�EsT) , professeur d'histoire et de littérature , membre de 
l' Académie royale des Sciences, Lel tres et Beaux-Arts de 
Bruxelles, etc. 

COLINS (JosEPH-HYACJrmrn), ancien Conseiller provincial, juge au tribunal 
d'Anv11rs, etc. 

i L' AcadCmie ne reconnait d'autres membres que ceux qui sont portés dans ce tableau. 
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Ml'tl. 
CUYPER (JEAN-BAPTISTE DE) , statuaire , membre des Académies d'Archéologie 

d'Espagne et de Grèce; de l'Académie nationale Américaine 
de Peinture, séant à New-Y ork; des Académies royales du Gard, 
d' Arras et de Reims; de la Société des Antiquaires de Poitiers; 
de l'Académie Delpbinale de Grenoble; de la Société royal e  
des Beaux-Arts d e  Gand ; des Sociétés des Sciences , Arts 
et Lettres du Hainaut; de Dunkerque; du département de 
l'Eure; de Cherbourg; de la Société Archéologique du Midi 
de la France , séant à Toulouse; de la Société royale et grand
ducale pour la conservation des monuments bistoriques d u  
Grand-Ducbé de Luxembourg ; des Sociétés royales des 
Sciences , Lettres el Arts et pour l'encouragement des Beaux
Arts d'Anvers , etc. 

CUYPER (JosEPJI DE) sculpteur à Anvers. 
DEL PIERRE (JosEPn-OcTAVE), ancien conservateur des archives de Ia F landre

occidentale , consul de Belgique à Londres , membre de 
plusieurs Sociétés savantes , commandeur de l'ordre royal de 
Charles III  d'Espagne, chevalier de !'orde de Saxe-Cobourg, etc. 

FAUCONVAL (C. DE BER'.'IARD baron DE), propriétaire à Malines. 
FU!SSEAUX (N . J. DE), avocat, Conseiller provincial à lil ons , président de la 

Société des Sciences , Arts et LeLLres du Hainaut , etc. 
GACHARD (Loms-PROSPER), archiviste-général et membre du Conseil héraldique 

du royaume; de l'Académie royale des Sciences , Let tres et 
Beaux-Arts de Bruxelles; de I' Académie impériale des Sciences 

de Vienne; de l'Académie royale d'Histoire d'Espagne ,  et d'un 
grand nombre d'autres Académies et Sociétés savantes; décoré 
des ordres de Léopold; du Lion Belgique ; de Charles III 
d'Espagne; de l' Aigle Rouge de Prusse; de la Légion-d'Honneur 
et de l'ordre impérial de Saint-Stanislas de Pologne , etc. 

GENS (EuGÈNE), professeur d'Histoire à l'Athénée royal d'Anvers , membre de Ia 
Société royale et grand-ducale pour la recherche et la conser
vation des monuments historiques du Grand-·Duché de Luxem
hourg, correspondant de la Société des Sciences , Lettres et 
Arts de Dunkerque, et de p lusieurs autres Compagnies savantes. 

GOETHALS (F.-V. ) ,  conservaleur de l'ancienne bibliolhèque de Bruxelles , etc. 
GRAND (ED. LE) , contrûleur des finances, ancien professeur d'économie politique, 

membre de la Société libre d'émulation pour les Sciences, 
Lettres et Arts de Liége ; de la Société des Sciences , Arts el 

Lettres du Hainaut; de l a  Société royale des Beaux-Arls et de 
Littérature de Gand; de la Société royale des Sciences , Lettres 
et Arts de Lille; de la Société des Antiquaires de la lllorinie, etc. 

KERCHOVE (HENRI DE), docteur en Sciences et docteur en Droit, ancien commis
saire royal de !'arrondissement de Louvain, chevalier de 1'.ordre 
de Léopold , etc" à Louvain. 
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MM. 

KERCKHOVE DIT VAN DER VARENT (Ie vicomte JosEPH-ROMAIN-Lou1s DE}, ancieu 
médecin en chef aux armi'es, vice-président honoraire de la 
Société i;rand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna , 
ruemhre des Académies impériales et royales de rnédecine de 
Saint-Pétersbourg, Moscow, Milan, Rio-Janeiro, Paris, Na pies, 
Palerrne, Madrid, Barcelonne, Valence, Saragosse, Cadix , 
Palma-1\lajorque. Galice et d'Asturies; de I' Académie impé
riale Léopoldino-Caroline des curieux de la nat11re d"Allemagne; 
de l"Institut royal des lleux··Siciles; de !' Acatlé111ie royale des 
Sciences el de I' Académie royale pontaniane de Naples; des 
Acadérnies royales des Sciences de Lishonne, Turin, Messine, 
Erfurt; de l'Académie impériale des Sciences de Vienne; des 
Académies royales d'Histoire et des Sciences naturelles de 
Madrid; de l'Académie tihérienne des Sciences el helles-lettres 
de Rome; de I' Académie Italienne des Scicnccs, séauL à Li
vourne; des instiluts de Valence et du port de S1•-Marie; des 
Académies et SociéLés cl' Archéologie d'Espagne, de Grèce, de 
Toulouse , du Grand-Duché de L11xernho11rg: de l"Institut 
archéologique de Rome; des Sociétés des antiquaires de 
Picardie, Zurich, Normandie, Poitiers. de la Manche et de 
la .Morinie; de la Société royale des Sciences technologiques du 
Palatinal; de la Société royale d'horliculture des Pays-Bas; de 
la Sociélé de Chimie lllédicale de Paris; des Sociétés royales 
de Médecine et Médico-Botaniques de Londres , Edimbourg, 
Stockholm, Dresde, Athènes, Wi Ina, Bordeaux, Marseille; 
des Sociétés des Sciences naturelles et de Médecine et 
de Chirurgie de Bruxelles, Gand, Harnhourg, Liverpool, 
Amsterdam, Lyon, d'émulation de Paris; de l'Athénée impérial 

· de Venise; des Sociétés des Sciences naturelles cl de celles 
de physique et de littérature de llloscow, Berlin, Halle , 
Leipsick, l\Iarbourg, VéLéravie, Courlande, Riga, Dantz ick, 
Erlangen , Leyde; des Académies royales et Sociétés des 
Sciences et helles-leltres de Rouen, Dijon, Caen, Marseille, l\let.z, 
Reims, Arras, Nîines, Nancy, Grenoble, Vaucluse, Strashourg, 
l\lacon, Nantes, Toulon, Orléans, Evreux, Lille, Varsovie , 
Harlem, Utrecht, Zélande, Liége, du Hainaut, du Brabant 
septenlrional, et d'un grand nomhre d'autres académies et 
sociétés savantes d'Europe; de l'lnstitut d'Alhany; de la 
Société royale Asiatique de Bombay; des Académies américaines 
de Peinture, des Beaux-Arts, de Médecine et du Lycée d'His
toire naturelle de New-York; des Sociétés médicales de Pbila
delphie et de la Nouvelle-Orléans; de la Société américaine des 
Sciences naturelles de Connecticut; de la Société des Sciences 



!llM. 

-9-

e� Arts de Batavia, etc.; décoré des ordres royaux du Lion 
Belgique; du mérite civil de la Couronne de Ba\'ière; de 
l'Étoile polaire de Suède; de François [er de Na pies; du Christ 
de Portugal; de l'ordre grand-ducal de Mérite de Philippe-le-
1\Iagnanime de Hesse; de la croix d'honneur et de Mél'ite de 
Tessin; chevalier de l'ordre du Saint-Sépulcre de Jérw;�dem : 
officier de l'ordre impériul de la Rose du Brésil; com111andeu1· 
de l'ordre royal de Wasa de Suètlè; commandeur de l'ordre 
ducal de mérite d'Albert-l"Ours tL\nhalt; commandeur de 
l'ordre royal d'lsabelle-la-Catholique d' Espagne; commande11 r 
de l'ordre noble du Phénix de Hobenlobe; grand'croix de 
l'ordre cbapitral d'ancienne noblesse des quatre empereurs 
d'Allemagne; grand'croix et cbevalier de plusieurs autres 
ordres , ancien vice-président de la Société royale des 
Sciences, Lettres et Arts u'Anl'ers. 

KEHVYN DE VOLKAERSBElrn (Pn.), 111emb1·e de la Société royale des Beaux
Arts et de Littèrature de Gand; de la com1nis:;ion pour la con
servation des mo11umc1its de la même ville; de la Société de 
littérature nationale de Leyde, etc. 

KEYSER (NICAISE DE), peintre d'histoire, mc1nbre des Académies roy;1les et 
Societés des Sciences, Lettres et Beaux-Arts de Bruxelles , 
An vers, Gand, Liége, Hainaut, Jéna, Slrashourg, To11lo11 , 
Évreux; de J'Académie lnipériale des Beaux-Arts de Viennc; 
des Académies royales de Dresde, lllessine et de Marseille; 
de l' Académie nationale américai ne de peinture, séant à 
New-York; des Academies nationales d'Archéologie d'Es1,agne 
el de Grèce; des Sociétés des Autiquaircs de Picardie et de l a  
lllorinie e t  d e  plusieurs a u  tres académies e t  sociétés sav;intes 
et artistiques; chevalier des ordres royaux uc Léopold; de 
I' Ètoile polaire de Suède; du Lion Néerlanda is; de la Couronne 
de Wurtemberg; de l'ordre de Saint-lllichel de lla\'ière, etc. 

LA!llBHECHTS (Ie docteur P. JoslPn), président de la commissio11 médica�e de la 
province d'Anvers, memhre de la Société de M,;decine d'A11vers, 
mernhre correspondant des Acarlémies rnyales de Méclecine 
de llfadrid et de Cadix, etc., hourgmestre de Hohoken, che,·a
lier de l'onlre de Léopolcl. 

LEBIDART DE TllUl\IAIDE (Ie chevalier ALPHONSE-FERDI�A�D DE). docleur en 
droit, premier suhstilut-procureur du 1-oi à Liège, conseiller 
provincial du Hainaut, président du conseil de salubrité pu
blique de la pro,•ince de Liège, memhre honoraire des SociéLés 
de lllédecine d' An vers et de Bruges; du Cercle lllédico-Chimiquc 
el Pharmaceutique de Liége; de la Société des Sciences mé
clicales el naturdles de llruxclles; de l'Association généralc 
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des Pbarmaciens de la province de Liége ; des Sociétés de 
Pharmacie des provinces de Hainaut, de Limbourg, de Namur, 
de Luxembourg et de )'arrondissement de Cbarleroy; des Acadé
mies royales des Sciences naturelles, de Médecine ctde chirurgie 
de i\ladrid; membre des Académies royales des Sciences et 
lellres d' Erfurt, du Brésil et de Rouen ; de I' Académie royale 
de lllédecine de Galice et d' Asturies; des Instituts royaux 
du Port-de-S••-1\larie et de Valence; de I '  Academie d' Archéo
Iogie de Grèce; des Sociétés royales ou grand-ducales des 
Sciences et des Lettres de Cberbourg, Gand , du Hainaut, de 
Jéna , Lil le , l\layence , Nassau , Offenbourg , du Palalinat , de 
Senkenberg , Valenciennes et de la  Vétéravie; des Sociétés des 
Antiquaires de Normandie et de Picardie ; des Sociétés 
d'Emulation de Cambrai, Liége et Rouen; de la Société de 
Numastique Beige; de Ia Société Historique et Littéraire de 
Tournai , etc.; officier et chevalier de plusieurs ordres. 

MERTENS (FRANÇ01s-HENR1), professeur à !' Atbénée et conscrvateur de la bi
bliotbèque publique d'Anvers , membre correspondant de 
l'Académie royale de Cadix et de p lusieurs aulres sociétés 
savantes, etc. 

POLAJN (1\1. L. ) , docteur en pbi losopbie et Iet tres , conservateur des archives de 
la  province de Liége , professeur de littérature française et 
d'histoire publique moderne à l'école de commerce de Liége, 
correspondant du Comité historique du ministère de l'instruc
tion publique de France, membre de I' Académie royale des 
Sciences, Belles-lettres et Arts de Bruxelles et de p lusieurs 
autres compagnies savantes , chevalier de l'ordre de la  Légion 
d'Honneur, etc. 

RAl\I. (G. F. X. DE) , recteur magnilique de l'Université Catholiquc de Louvain , 
chanoine honoraire de la l\létropole de lllalines, docteur en 
théologie et en droit canon , professeur ordinaire à la faculté 
de Lbéologie, membre de la  commission royale d'Histoire du  
Royaume; de I '  Académie royale des Sciences, Belles--Leures 
et Arts de Bruxelles; de l' Academie pontificale d' Archéologie 
de Rome et de plusieurs autres académies et sociélés savantes , 
commandeur de l'ordre royal d'Isahelle-la-Calbolique d'Es
pagne, chevalier de l'ordre de Léopold, etc. 

SAINT-GENOIS (Ie baron JULES DE) , professeur et directeur de Ia bibliothèque de 
l'Université de Gand , rnembre des Académies royales des 
Sciences, Bel les-Lettres el Arts de Bruxelles et de lllunich , 
rnemhre honoraire de la Societé Grand-Ducale de Jéna , 
membre de la Société de littérature nationale de Leyde , et 
correspondant de plusieurs aulres compagnies savantes, etc. 
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l\IM. 
SCHA YES (A.G. R.), directeur au llfusée d'Armures et d'Antiquilés du royaurne, 

membre de J'Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et 
Arts de Bruxelles; de l'Acadérnie nationale et royale d'Ar
cbéologie d'Espagne et de plusieurs autres compaguies savan
tes, etc. 

SMET (F. J. DE), membre de plusieurs sociétés savantes, avocat à Alost. 
SMOLDEHEN (JEAc; G.), ancien professeur de mathématiques, membre de la 

députation du Conseil l'roviucial d'Anvers, et de plusieurs 
sociétés savantes, chevalier de l'Ordre de Léopold, etc. 

STHOOBANT (!'abbé G.), aucien professeur au Séminaire d'Hoogstraeten, vicaire 
à Lembeeck-lez-Halle, membre correspondant de l'Académie 
nationale et royale d'Archéologie d'Espagne; de l'lnstitut 
bistorique d'Utrecht; de la Société royale Académique de 
Cberbourg et de plusieurs autres sociétés savantes, etc. 

VAN DEN NEST (!'abbé Ca. J.), memhre de l'Académie Pontificale des Arcades 
de Rome, à An vers. 

VAN DEN STEEN DE JEHAY (Ie comte XAVIER), membre de la Société de Numis
matique Beige; des Sociétés des Anliquaires de Zurich et de 
la Morinie , etc., chevalier de l'Ordre Chapitral d'Jncienae 
Noblesse des quatre Empereurs d'Allemagne, etc., à Liége. 

VAN DEN WYNGAERT (F. J.) , membre du Conseil de Régence d'Anvers, 
membre correspondant de l'Acadérnie n ationale et royale 
d'Archéologie d'Espagne; de la Société royale Académique de 
Cherbourg, etc. 

VAN HASSELT (ANDRÉ-HExn1-CoxsrA11r), docteur en droit, inspecteur des Ècoles 
Normales et primaires supérieures , membre des Académies 
royales des Sciences, Belles-Lettres et Arts de Bruxelles , 
Rouen, Nancy; de la Société des Antiquaires de la Morinie, 
et de plm.ieurs au tres sociétés savantes, etc., à Bruxelles. 

VAN NUFFEL (Ie docteur JEAN-FRANço1s-ALEXANDRE), directeur de la Société de 
Médecine de Boom, membre de plusieurs sociétés savantes, etc. 

VAN PRAET-LUNDEN (Ie chevalier AuGusrE), propriétaire à An vers. 
VAN THIELEN (JAcQuEs-CORNEILLE), docteur en droit, juge au tribunal de 

première insta nee à Bruxe lles, mèmhre correspondanl de la 
Société lihre d'émulation pour les Sciences, Lettres el Arts de 
Liége; de la Société des Sciences, Arts et leures du llainaul; 
de la Société Grand-Ducale de Jéna; de la Société des Anti
quaires de la Morinie, etc. 

VASSE (H.), arcbéologue, à Bruxelles. 
VINCART, curé à Braine-le-Chateau , membre de plusieurs sociétés savantes. 
VISSCHERS (P)., curé de la paroisse de Saint-André à Anvers, ancien professeur 

au Séminaire de lllalines, membre des SociéLés de littérature 
llamande d'Anvers, de Bruges, Gand et Bruxelles; de la Sociélé 
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d'timulalion pour l'histoire et les antiquités de la Flandre, 
séant à Bruges; de la Société royale Académique de Cher
hourg, etc. 

VISSER (l'avocat DE), ancien écbevin de la ville d'Anvers, chevalier de l'Onlre 
royal du Lion Belgique, etc. 

WITTE (Ie chevalier J. DE), membre de l'Académie royale des Sciences, Lettres 
et Beaux-Arts de Belgique; de l'Institut de France (Académie 
des inscriptions et Belles-Lettres); de l'Académie pontificale 
d' Archéologie; de l' Académie royale des Sciences de Berlin; 
de l'Académie d'Herculanum: de l'lnstitut Archéologique de 
Rome; tle l'Académie Archéologique d'Athènes; de l'Aca

démie nationale d' Archéologie d'Espagne; de I' Acarlémie 
d'Arreao, etc.; chevalier de l'ordre grec du Sanveur. 

mlembrcs correspondanls. 
'MM. 

ALLEURS (Ie comte DES), docteur en métlecine, ancien présidcnt de l'Académie 
royale des �ciences, Bel les- Lel tres et Arls de Rouen, médecin 
de l'Hûlel-Dieu de la même ville, mernbre d'un grand nombr!! 
d'académies et sociélés savantes, etc. 

AL T.llEYER (.!EAN-JAcQuEs), docteur en droit et en lettres, professenr de poliliqne 
moderne à l'Université libre de Bruxelles, etc. 

ARENDT (G. A.), docteur en philosophie el let tres, professeur d'Antiquités 
Romaines el d' Arcbéologie à l'Université catholique de Lou
vain, etc. 

AUBER (l'abhé), chanoine de la cathédrale de Poitiers, historiographe du 
Diocèse, membre de la Commission Arcbéologiqne Diocésaine, 
et de pl11sieurs compagnies savantes. 

AVOINE (Ie docteur D'), présidt'nt de la Société des Sciences l.'îlédicales et Natu
relles de Malines, ere. 

llAECKER (L. DE), inspecteur des monuments bistoriques, mcmbre du Comité 
bistoriqne de France et de plusieurs sociétés savantes, pro
priétaire à nergucs. 

UALTASARD, directeur de la Banque de France, succursale du Havre, président 
de la Société Havraise d'études diverses, membre de plusieurs 
compagnies savantes, etc. 

BANl.JEVILLE (Ie chanoine), aumonier du Lycée et sec'rétaire général de l'Aca
démie roya Ie de Rei ms, etc. 
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DARNSTEDT (DE), conseiller aulique de S. A. R. Ie Grand-Duc d'Oldcnbourg, 
grand-bailli d"Oberstein ,  etc. 

DELHOMME (Gu1LLAUME), archiviste du département de la Haute-Garonne, et 
de l a  Société Archéologique du Midi de la France, membre 
de I' Acadérnie des Scieuces. lnscriptions et Belles-Lettres 
de Toulouse, etc. 

DERTHOUD (HE�n1), bomrne de lettres, chevalier des ordres royaux de Lt>opold 
de Belgique, de la Couronne de Chêne de Hollande, de 
François 1 •Ie Na1iles, de la Légion d'Honneur, etc., à Paris. 

BERTRAND (RAIMOND DE), secrétaire-archiviste de la Société des Sciences, 
Lettres et Arts de Dunkerqne, etc. 

BEUGNY D'HAGERUE DE LOZINGHEM (Ie chevalier AMÉDÉE DE), membre de la 
Société des Antiquaires de la Morinie, etc., au chàteau de 
Lozinghem, près de Lillers (Pas-de-Calais). 

BLUNTSCHLI (Ie docteur J. G.), conseiller d"État, professeur à l'Université de 
Zurich, etc. 

BOISTEL (AllÉDÉE), secrétaire de l'Académie d'Arras, juge suppléant du tribunal 
civil de cette ville, membre de plusieurs sociétés savantes. 

BOREL D'AUTERIVE, archiviste paléographe, avocat à la cour royale de Paris, 
directeur de la Revue Historique de la noblesse, etc. 

BORELY, professeur d'histoire, secrétaire de la Société Havraise d'études diverses, 
membre de plusieurs académies, etc., au Havre. 

DORGNET (JULES), secrétaire de la Société Archéologique de Namur, archiviste 
à Jambes, etc. 

BOUTHORS, greffier en chef de la cour d'Amieus, memhre de la Société des 
Antiquaires de Picardie; de l'Académie d'Amiens et de plu
sieurs autres compagnies savantes, etc. 

DOVER (don J1AQUIN MARIA), membre de l'Académie nationale et royale d'Ar
chéologie d'Espagne et de plusieurs au tres académies, etc. 

BRIGGS (JOHN), général au service d' Angleterre, membre de la Société royale 
asiatique de Bombay, et de plusieurs autres sociét.és savan
tes, etc., à Bombay. 

BUNSEN (Ie chevalier DE), ambassadeur du roi de Prusse près la reine d'Angle
terre, secrétaire-général de l'Institut Archéologique de Rome 
pour la section de Londres, etc. 

BUSSCHER (EnMOND DE), secrétaire de la Société royale des Beaux-Arts et de 
Littérature de Gand, membre de plusieurs sociétés savan
tes, etc. 

BYZANTIOS (SCARLATOS DE), membre de l'Académie d'Archéologie de Grèce, etc., 
à Athènes. 

CANNEDO (don N1coLAs CAsTon DE), membre de J' Académie nationale et royale 
d' Archéologie d' Espague et de plusieurs au tres compagnies 
savantes, etc., à llladrid. 
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CAPITAINE (ULvssE) , secrétaire de l'lnstilut Arcbéologique de Liége , membre 
de la Société d'Émulation de .la même ville , de la Société 
Historique et Litléraire de Tournai , etc. 

CARTER (HENRI), secrétaire-générale de la Société royale asiatique de Bombay, 
membre de plusieurs au tres compagnies savantes , etc. 

CASTEL , secrétaire-général de la Société d'Agriculture , Sciences , Arts et 
Belles-Lettres de Bayeux , membre de plusie•irs académies 
et sociétés savantes , etc. 

CASTELLANOS, ( Ie commandeur don DAsILIO SEBASTIAN DE), secrétaire de S. M. 
la reine d'Espagne , directeur de l'Académie nationale et royale 
d'Archéologie d'Espagne, membre de plusieurs autres acadé
mies et sociétés savantes , etc. 

CAUMONT (DE), président de la Société des Antiquaires de Normandie, membre 
de l'Institut de France et d'un grand nombre d'autres acadé
mies et sociétés savantes , etc., à Caen. 

CELS (JossE), littérateur à Bruxelles. 
CHAPMAN (JosEPB-GADsnv) , secrétaire-général de l' Académie nationale de pein

ture à New-Yol'k ,  etc. 
CHARLÉ DE TYBERCHAMPS , ci-devant avocat à la cour d'appel à Bruxelles, 

membre de la Société des Sciences, Arts et Lettres du Hai
naut , etc" à son chàteau de Tyberchamps près de Nivelle. 

CHARMA , professeur des Belles-Lellres à l'Académie de Caen,  membre de 
plusieurs académies et sociétés savantes , etc. 

CHON , professeur d'histoire, membre de la Société royale des Sciences , Lettres 
et Arts de Lille , etc" à Lille. 

COCHET (!'abbé), aumonier du collége royal de Rouen , membre de l'Académie 
royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de la même ville ; 
de la Société des Antiquaires de Normandie, etc. 

CONTENCIN (DE}, ancien secrétaire-général de la préfecture du Département du 
Nord , membre de plusieurs académies et sociétés savan
tes , etc. 

COOlliANS (JEAN-BAPTISTE-N1coLAS-ÉMILE), docteur en droit, membre de la Cbam
bre des Représentants et de plusieurs sociétés savantes , etc., 
à Bruxelles. 

COUPPEY , juge au tribunal de Cberbourg , membre de la Société royale 
Académique de la même ville , et de plusieurs autres com
pagnies savantes , etc. 

COUSIN (Loms) , président du Comité de la Société des Antiquaires de la Morinie 
à Dunkerque , membre de la Société des Sciences , Lettres et 
Arts de la mêrne ville , ancien procureur du Roi , etc. 

CUYPER (LÉONARD DE), statuaire , à An vers. 
CUYPERS ( PnosPER), rnembre des Sociétés des Antiquaires du Nord et de la 

l\lorinie , etc. , à Bréda. 
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DAVAINE , ingénieur des ponts et chaussées, ancien président de la  Société 
royale des Sciences, Agriculture, Belles-Leltres et Arts de 
Lille, membre de plusieurs au tres compagnies savantes, etc. 

DAVOUD-OGHLOU (G. A.), conseiller d'ambassade de l'empereur de Turquie à 
Vienne, ancien chargé d'affaires de Ia Subli me-Porte près Ie 
gouvernement prussien; membre de l'Académie royale des 
Sciences de Berlin , etc. 

DAVREUX (Ie docteur C11ARLES), professeur de chimie et de minéralogie à l'école 
industrielle de Liége, membre de plusieurs académies et 
sociétés savantes, etc. 

DELGRAS (Ie docteur), secrétaire de la Junte suprême de santé du royaume 
d'Espagne, ancien député de Guadaloxara, membre de I'Aca
démie royale de Médecine de Madrid et de plusieurs autres 
sociétés savantes, etc., à llfadrid. 

DEMANET (A), lieutenaut-colonel, directeur-commandant du Génie à Bruxelles, 
professeur d'arcbitecture et de construction à I'école militaire 
de la même ville, etc. 

DENIS (ÉLOY-1\IIcHEL), avocat, secrét:ûre-général de la Société d'Histoire Natu
relle et d'Arcbéologie du département de la Manche, membre 
de plusieurs autres compagnies savantes, etc., à Saint-Lo. 

DIDRON (AnoLPE-NAPOLÉON), secrétaire du Comité His torique des Arts et Monu
ments de France, membre de la Société royale des Beaux-Arts 
d' Athènes, etc" à Pa ris. 

DONALDSON (THOMAS-LEVERTON), professeur d'architecture au collége universi
taire de Londres, memhre correspondant de l'lnstitut de  
France ; des Académies de Vienne, Rome, Naples, l<'lorence, 
Venise, Milan, Parme, Vicence, Belgique, etc" membre du 
Comité Historique des Arts et Monuments, à Londres. 

DU BOIS (ALBERT), historien, memhre de l'Académie Delphinale, etc" à Grenoble. 
DUBOSC (N1coLAs), archiviste paléographe du département de la Manche, membre 

de plusieurs sociétés savantes, etc" à Saint-Lo. 
DU BUS (Ie vicomte BERNARD), ancien membre de la Chambre des Représentants ; 

de !' Académie royale des Sciences, Let tres et Arts de Bruxelles, 
et de plusieurs au tres compagnies savantes, etc., à Bruxelles. 

DUCOIN (PIERRE-AMÉDÉE), secrétaire-perpétuel de I'Académie Delpbinale, ancien 
bibliothécaire de l:\ ville de Greuoble, etc. 

DUMONT (JosEPH-JONEs), architecte-dessinateur de la Commission royale des 
Monuments, membre de I'Académie fédérale des ingénieurs et 
architectes Suisses, etc., à Bruxelles. 

DURLET (F.), architecte, à Anvers. 
E ICHWALD (Ie docteur n'), conseiller d'État de l'empereur de Russie, secré

taire-perpétuel de l' Académie impériale de Médecine de Saint
Pétersbourg , décoré de plusieurs ordres, etc. 
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ENGLING, professeur rlc philosophie , mPmbre de la Sociélé royale et grand
d11cale pour la recherche el la conservaLion des monuments 
hisloriqnes du Grand-Duché de LuxemboUl'g , membre cor
respondant de plusieurs an tres sociétès savantes, etc. 

ERSKINE (Ie chevalier GtllLLAUfttE), me111bre de la Société royale asiaLique de Bom
bay cl de rlusieurs aulres compagnies savantes, elc., à Bombay. 

ESCALADA (Ie docteur do11 GnEGORIO DE) , présidenl de I' Académie royale de 
Médecine de llladrid, professeur à l'höpilal général de la même 
\'Îlle, rnembre des Académies royales de Médecine de Ba ree· 
!one , Cadi x ,  Galice el Asluries , Palma-Majorque , et d'un 
grand nombre d'autres académies et sociétés savantes , décoré 
de plusieurs ordres, etc. 

ESCOLAR (Ie docteur don SrnAPIO), secrétaire-perpétuel de I' Académie royale de 
lllédecine et membre de l'Acadéniie royale des Sciences natu
relles de Madrid; des Academies royales de Médecine de 
Barcelone, Cadix, Galice el Asturies, Palma-Majorque, Valence, 
Sarragosse el d'un grand nombre d'autres aca<.lémies et socié
tés savantes, etc. 

ETTINGSHAUSF:N (o'), secrétaire-perpétuel de l'Académie impériale des Sciences 
de Vien ne , etc. 

ETTMULLER (Ie docteur L.), professeur de lillérature allemande à l'Université 
de Zurich , etc. 

FANTOl'iETTI (Ie baron), doclenr en Médecine , vice-président de l'Académie 
impériale Physico-Médicale de Milan , secrétaire-perpétuel de 
l'lnsl1tut impérial des Sciences, Letlres et Arts du royaume 
Lombardo-Vénitien , professeur de physique et de médecine, 
etc" à M ilan. 

FAR INA (GmsEPPE LA), membre de l'Académie royale des Sciences et Letlres de  
Messine et de plusieurs autres compagnies savantes, etc. 

FARINA (CARMELO LA), professeur et doyen de la  facullé llhysico-Mathématique 
de l'Unil'ersilé de Messine , secrétaire-général de I' Académie 
roya Ie des Sciences et  Belles-Lettres de la même ville , etc. 

FARINA (SILVESTRO LA) , professeur et  secrétaire de la classe des leltres de 
l'Académie royale de 1\tessine, etc. 

FAUCHE-PRUNELLE (ALEXA�ont:), conseiller à la cour d'appel de Grenoble , 
membre de l'Académie qelphinale, etc. 

FAVKROT, principal au  collège de Saint-Omer , membre de la Société des 
Anliquaires de la Morinie et de plusienrs autres sociétés 
savantes , etc. 

FEÉ (Ie docteur) , professeur à l'Université de Strasbourg , membre de l'Académie 
royale de M édecine de Paris et d'un grand nombre d'autres 
academies et sociétés sa\'antes, commandeur de l'ordre de la 
Légion d' Honneur, etc. 
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FORMEVILLE (DE), secretaJre de la Société des Antiquaires de Normandie, 

membre de plusieurs académies, etc., à Caen. 
FOUCAilT, vice-présiden t  de la Sociélé des Anliquaires de l'Ouest , séant à 

Poi tiers ; pro fesseur et doyen de la faculté de droit de Poiliers, 
membre de plusicurs compaf(nies savantes. 

FOUHQUET (Ie docteur), premier professeur agrégé et chef des travaux anato
miques de la facnlté de médecine de Madrid, membre de 
l'Académie royale de Médecine de la même ville, et de p lusieurs 
antres compagnies savantes, etc. 

FRANTIN, memhre de I' Acallémie royale des Sciences. Arts et Belles- Lettres 
de Oijon, et d'un grand nombre d'autres compagnies savan
tes, etc ., à Oijon . 

FUSS (JEAN-DoMl-"IQUE), professeur d'antiquités à l'Université de Liége, etc. 
GALESLOOT (Loms), archiviste de la commission royale pour la pnblication des 

ancien nes lois et ordonnances du royaume, etc., à Laken près 
de Bruxelles. 

GARl'ilER (Ie professenr), secr(•Lai�e-perpélucl de Société des Antiquaires de 
Picardie, bibliothécairc-adjoint de la ville d'Amiens, membre 
de pl usi curs académies et sociétés savan tes , etc. 

GAHHIOO (Ie docteur don FnANc1sco nE), secrétairc de la correspondance étran
gère de l'Académie royille de Médecine de Galice el d'Asturies, 
memb1·e de plusieurs académies et sociétés savantes, etc., à la 
Corogne. 

GAUTIER (AuG.), président de l'Académie Delphinale, doyen de la faculté de 
droit de Grenoble, etc. 

GEEL (J.), professeur honoraire et bibliothécafre en chef de l'Université de 
Leyde . etc. 

GEERTS (CHARLES), professeur de sculpture à I' Ac�démie des Beanx-Arts de 
Louvain, chevalier des ordres royaux de Léopoltl et du Lion 
Néerlandais ,  etc. 

GEHVAIS, ancien secré1airc-général de la Société des Antiquai res de Normandie, 
mcmhre de plusieurs Académies, etc., avocat à Caen. 

GERHARD (Ie chevalier E.), professeur d'archéologie et arcbéologuc an Musée 

royal de Bcrlin, memhrt! d'un grand nombre d'académies et 
sociétes savantes , etc. 

GOUHNA Y (oE), ancien men1bre de la commission de l'expédition scienli 
fique de Morée, membre de l 'Académie Delphi na Ie , etc. , à 
Grcnohle. 

GRIF! (Ie cheva lier L.), consciller. secrétaire-général de la Commission des 
A ntiquilés et de> Beanx-Arts de Rome, etc. 

Gm:1UHD (lt- pl'nfcsscur). vicc-prt-sident de la Société des A n tiquaircs de 

l 'icardie , etc. 
IL\RDOU!i'i, tloctcur en rlroiL, mc111hre de la Sociélt·· cle> Antiqua ircs de Picardie; 

IX 2 
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de l'Académie d'Amiens et de plusicurs autres compagnies 
savantes, avocat à la Cour de cassation, etc., à Paris. 

HARCOURT (Ie comle .IEAN n'), des ducs d'Harcourl, capilaine tie corvelle de la 
marine de France, membre de la Société royale académique 
de Cberbourg, etc. 

HART, graveur en médailles, rnembre de plusieurs sociétés des beaux-arts, 
tlécoré de l'Ordre impéri :d du Sultan en hrillants, chevalier 
de l'ordre royal de Wasa el décoré de la médaille d'or de 
mérite de Suède, à Bruxelles. 

HENNEBERT (Fnfo.), conservaleur des an:hives de la vil Ie de Tournai, secrétaire 
de la Sociélé historiquc et liltéraire de la mêrne ville, mcmh1·e 
de p l ns ieurs sociétés savantes, etc. 

HEl'iZEN, (Ie doctenr G111LLAU)!E), secrétaire-général de l'lnstilut archéologique de 

Romf', membre de plusieurs académies et sociétés savantes, 

etc" à R0me. 

HE11BEHGEH (Ie 1loctPur ��DO!JARo). consci!Jcr de cour, professeur or1Iinaire à 

l'Univcr.;ité de Wurzhourg, diredenr de la Soc iété royale 
des sci1'nCt'S 1rchnolngiqucs du Pala1ina1., chevalier de l'ordre 

roya l du Mt'rile civil de la conronnc de IJavière, de l'ordre du 

Sauvcur de Grèce, clc. 

llÉRICOURT (Ie comtc Acrrnn o'), menibre de l'Acadt;mic d'Arras et d'un grand 
nomhre rl'autres sociét1;s 'ava nl <'S, etc. 

HER MAND (ALEXA�DnE), archi viste de la Soci1;té de� Antiquaires de la Morinie, 
membre rle p!usicurs académi<'S el socié1és sa van les, corres
pondant du ministère de l'instruction publique pour les travaux 
historiques, etc. , à Saint-Omcr. 

HEHMANS (C. B.), rlocteur en philosophie et lcttres, archiviste de Ia ville de 
Bois -le-Duc et de la Société des Arts et Sciences du Ill'abant 
srptentrional , membre de plusienrs aulres sociétés savan
tes, etc. 

HORN ER (.JACQUES), conservateur de Ia bibliothèque puhlique de Zurich, clc. 
HlJIUUD, homme de leures, trésorier <le I'Académie royale des Sciences, Bellcs

Lettres el Arts de Marseille , etc. 
linl.ST (FÉl.rx VAN), homme de lellres, membre de plusieurs sociétés savantes, 

etc., à Liége. 
JAEGER (Ie docteur), conseiller aulique, professeur d'bistoire, prési denl de la 

Société des historiens du Palatinat, etc" à Spire. 
JANSSEN lle docteur J.), conservateur du Musée cl'antiquités de Leyde, etc. 
JAQUES (Ie docteur J.), président du Comité médical de !'arrondissement 

cl' An vers, memhre de plusicnrs sociétés savantes, nationales 
et étrangères , etc., à An vers. 

JOLY (Eo.), docteur en droit , membre de plusieurs compagnies savantes , à 

Renaix. 
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JONG (Ie chevalier 13. DE) . docteur et professeur en médecine, président de 
l'Académie des Sciences de Zélande et de la Commission 
Médicale provinciale , membre de l'ordre équestre et des états 
de la même province , membre ue plusieurs sociétés savantes, 
chevalier de l'ordre royal du Lion 13elgique , etc. 

KASTNER (Ie tlocteur) . conseiller anlique , professeur, membre de l'Académie 
royale des Sciences de 13avière, etc. , à Erlangen. 

KERCK HOVE dit VAN DER VARENT (A�rn1�rn"losErn-FnANÇ01s-ALEXAND1IE-EuGÈNE 
vicomte DE), docteur en droit, conseiller d'ambassade , cbargé 
d'affaires de S. M. l'empereur de Turquie près Ie gouvernement 
beige , ancien premier sécrétaire de Légation de S. M. Ie roi des 
13elges, et chargé d'affaires de Belgique à Constantinople en 1848 
et 1 849 , memhre des Académies d'Arcbéologie d'Espagne e t  
<le Grèce; des Académies royales des Sciences e t  Belles-Lettres 
d'Erfurt , de Messine , Reims , Nîmes , Marseille , Grenohle , 
Arras; des Sociétés des Antiquaires de Zurich , de Picardie , de 
Poitiers , de Ton louse et de la Morinie ; de la Société libre 
d'émulation pour les Sciences, Lellres et Arts de Liége ; des 
Sociétés des Scien·:es , Leltres et Arts de Lille , Dunkerque, 
Cherhourg , du Var et du 13rahant Septentrional ; memhre 
honoraire de la Société royale asiatique de Bombay , de l'Aca
démie royale de Médecine de Madrid et de la Société grand
ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna ; commandeur 
el chevalier de plnsieurs ordres , etc. 

KEHCKHOVEN (Pmn11E-FRANço1s VAN) , secrétaire de Ja Société de Littérature 
Flamande d'Anvers , membre des Sociétés de Liltérature 
Flamandes de Bruxelles , Gand , Bruges , etc. 

KESTELOOT (Ie docteur J.-L.) , professeur émérite de l'Univer�ité de Gand , 
membre de plusieurs académies et sociétés savantes , etc. 

KETELE (JULES), archiviste bonoraire d'Audenarde , ,·ice-président du conseil 
d' ,\dministralion de la hibliothèque publique de la même 
vil Ie • etc. 

LACHAPELLE (ÉoouARD DE) , docteur- ès-lettres , secrétaire-général de la Société 
royale Académique de Cherhourg , etc. 

LACORDAIRE (T. ), professeur à l'Université de Liége , etc. 
LAFAHELLE (FÉLIX DE) , ancien député, membre currespondaut de l'Jnstitut de 

France , et de plusieurs au tres académies , etc. 
LAIMANT (AMtDÉE) , coutróleur de Ja marine au port de Cherbourg , officier de la 

Légion d'Honneur, meu1bre de Ia Société royale académique 
de Cherbourg , f'tc. 

LAMBERT, conservateJJr de la h ih iiot hèque publiqne de la ville de Bayeux, 
membrc de plusieurs académies , etc. 

LAl'iDERER (Ie docteur DE) , professeur de chimie à l'Universit1) d"Athènes, 
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m em bre de l' Académ ie tl' Archéologi e  de Grèce et de plusieurs 
au tres com pagnies savantes , etc. 

LANSAC (nE), bom m e  de lettres, m em bre de plusieurs sociéLés savantes, etc" 
à Paris_ 

LA PLANE (HE�R1 DE) , secréLaire-perpétuel de la SociéLé des Antiquaires de la 
Morin ie , inspecteur des m onum ents historiques , m em bre de 
plusieurs académ ies el sociétés savantes , etc. 

LAUTARD (Ie chevalier J.-B.) , docleur en m édecine , secrétaire-perpétuel de 
l'Acatlém ie royale des Sciences , Belles-Lettres el Arts de 
Marseille , m em bre correspomlanl de lïnstilnL de France ; 
des Académ ies royales de Turin , Stockholm , etc. 

LE CHANTEUR DE PONTAUMONT , officier au corps de contrûle de la m arine 
de France , trésorier- archivistc de la Société royale Acadé
rniquc de Cherhourg , etc. 

LEEMANS (Ie tloèleur CoNnAo), directeur du m usée de Leyde , m em bre de la 
SociéLé royale des Anliquaires el de la Société Num ism at ique 
de Londres ; de la Société royale des Antiquaires du Nord ; de 
l'lnstilul archéologiquc de Home ; de b Société archéologiquc 
1le llalle; de la Société de,; Sciences et Arts de Batavia , 
et de pl usieurs auLres académies et sociéLés savantes, etc. 

LEGLAV (Ie doctenr), cons�rvateur des archiVt's de Flandre , m em bre de l'h1stiLuL 
de France ; des Académies 1 oyales de Bruxelles ,  Turin ,  etc., 
chevalier de l'ordrede Léopold el de la Légion d'Honneur, à Lille. 

LEG RAND (P.), président de h Sodété royale des Sciences,  Lellres et Arts 
de Lille . etc. 

LEGHAND (ALBERT), trésorier de Saint-Om er , m em bre de la SociéLé des Anti
quaires de la Morinie ,  correspondant du m inistère de lïnstrnc
tion publique de France pour les travaux bistoriques, etc. 

LEJOLIS , botaniste el archéologue , m em bre de plusieurs sociétés sav�ntes, 
à Cherbourg. 

LERBERGHE (VA,.;), archiviste d'Audenaerde, etc. 
LE HOV (Ie docteurj doyen de la faculté des sciences, de Grenoble , m embre 

de l'Académ ie Delpbinale , etc. 
LEVS (fö:�RI) , peintre , m em bre de l'Académ ie royale des Scicnces, Belles

Lellres et Arts de Bruxelles , et de plusieurs au tres com pagnies 
savantes , décoré des ordres de Léopold et de la Légion d'l-lon
neur , etc., à An vers. 

LONGPÈHlEll (ADRIE� n i::), em ployé au cabinet de m édailles à P:iris , m e mbre de 
plusieurs sociétés savantes, etc. 

LORENTE (Ie docteur don) , secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des 
Sciences de Madrid , etc. 

LORICHS (GusTA\'E-DA�tEL DE), cham bellan et ministre de S. M. Ie roi de Suède 
à M adrid, m em bre de plusieurs acadérnics, etc. 
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LOUIS (l"ahbè), secrdaire-général de Ia Sociélé Numismalique beige , directeur 
du collège de Tirlemont. etc. 

LUYNES (Ie <luc DE), secrétaire de la section française <le l'lnstilut archéologique 
de Rome, membre de plusieurs académies el sociélés savantes, 
etc. , à Paris. 

MAGLlARI (Ie chevalier P.), docteur en médecine et en chirurgie , secrélaire des 
Académies royales pontaniane et de mé<leci11e de Naplcs . 
chirurgien en chef de J'armée l'\apolitaine, membre d'un grand 
nombre d'académies el sociétés savantes , décoré de l'ordre 
royal de François 1 et de plusieurs aulrcs ordres, etc. 

MAIRE (Ic docteur) , ancien médecin de la marine fr:rnçaise , membre de la 
Sociélé Havraise d'études diverses et de plusieurs autres 
compagnies savantes, chevalier de l'ordre royal de la Légion 
d'Honneur, etc. 

MANA \'IT (Aucusrn�) . docteur en sciences, membre de la Sociélé archéologique 
du Midi de la France el de plusieurs aulres compagnies 
savantes, etc., à Toulouse. 

MAQUART , secrétaire du Comité archéologique du Mparlement de la i)farne, etc. 
lllARINUS (Ie docleur J. B.), membre d'un grand nomhre d'académies el sociétés 

savantes, chevalier de l'ordre Léopold , etc., à Ilruxelles. 
MATHIEU (AnoLPHE-CHARLEs-GmsLAIN), secrétaire-perpétuel de la Sociélé des 

Sciences, Arts et Lellres du Hainaut, membre de plusicurs 
sociéti's savantes, à Mons. 

l\IAURY (ALFRED) , secrétaire-perpétuel de la Société royale des Antiquaires de 
France , bibliotbécaire-adjoint de l'lnstilut , etc. 

l\IÈGE (Ie chevalier ALEXANDRE-LOUJS-CHARLES-ANDRt ou), ancien ehef de bataillon 
du génie , membre des académies de Toulouse ,  Londres , 
Athènes, Copen ilague , Barcelonne ,  etc., chevalier des ordres 
de Malle, de la Légion d'Honneur, etc. 

l\IENANT, juge au tribunal ei vil de Cberbourg, memhre de la Société royale 
académique de la même ville , etc. 

l\IÉNARD, secrétaire de Ja Société des Antiquaires de l'Ouest , séa nl i1 Poilicrs ; 
memhre de plusieurs sociétés savantes, etc. 

l\IENSING (Ie docteur), secrétaire-perpétuel de l'Académie royale des Sciences 
d'Errnrt , professeur au Gymnase rnyal de cclle ville, etc. 

l\IÉRI (Louis), vice-président de I' Académie royale de Marseille , bibliothécaire
adjoint de la même ville , etc. 

l\IEY ER (Ie docleur DE), présidenL de la Sociélé de Médccine el de Chirurgie de 

Bruges cl de la Commission mé<licalc de la Flandre Occidentale, 
memhre de plusieurs académies et sociétés savantes, chevalier 
des ordres de Léopold, de la I.égion d'Honneur, de l"ordre 
Pontifical de St- Grégoire, elc. 

!llEYER DE KNONAU (GtRoLD DE), i nspecteur <les Archives de l'Ètat, à Zurich, etc. 
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MEYER-OCHSNEH (Ie <locteur), u u misrnate , auteur de l'histoire monétaire de 
Zurich, etc. 

MICHIELS (ALFRED), hornmc de lettres, à Paris. 
l\HCHOT (!'abbé N. L.), directeur du l\lusée d'histoire naturelle de l\lons, merubre 

de la Société des Sciences, Arts et Lettres du Hainaut, etc. 

l\10NCEL (Ie vicomte T11ÉonosE nu), memhre des Comités historiqnes de France, 
etc" au chateau rle l\larti n vas t .  près de Cherhourg. 

MOQUIN-TANDON (HonACE-BÉNÉDICT-ALPRED), docteur en sciences t!t en médecine, 
profcsseu r  à la faculté des sciences , directeur du jardin des 
plantes de Toulouse , correspondant de l' l nstitu t de France • 
membre de la Société archéologique du l\lidi de la Fra nce et <le 
la Légion d'Honneur , etc. 

MORREN (Ie docteur C11AnLEs-FnA:-;ço1s-ANTOINE) , professeur de Botanique à 
l'Université de Liége , membre de l'Académie impél'iale Léo
poldino-Caroline des Curieux de la nat11re d' Allemagne ; de 
!' Académie royale des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 
Bruxelles ; de l'Académie royale des Sciences Naturelles de 
Madrid ; rles Académies de Florence et de Ronen ;  des Sociétés 
des Sciences d'Utrecht et d' Angers; de la Société géologique de 
France, et d'un grand nombre d'autres académies et sociétés 
savantes , chevalier des ordres royanx de Léopold , de l'Etoile 
polai1·e de Suède et de la Couronne de Chêne de Hollande , etc. 

MORSE (SAMUEL), président de I' Académie nationale de peinture des Etats-Unis, 
séant à New-Y ork , etc. 

NAMUR (Ie professeur A.), conservateur-secrétaire de la Société royale et grand
ducale pour la recherche et la conservation des monuments 
historiques du grand-duché de Luxembourg, etc. 

NICOT, recteur honoraire de I' Académie de Nîmes, secrétaire-perpétuel de 
l'Académie royale du Gard , membre d'u n  grand nombre 
d'académies et sociétés savantes, officier de l\irdre de la Légion 
d'Honneur et de l'Université de France, etc. 

NOEL (NICOLAS-JACQUES), directeur de la Société royale académique de Cherbourg, 
sous-préfet de !'arrondissement, etc. 

NOUGUES-SECALL (don MARIANO), secrétaire de S. 1\1. la reine d'Espagne, 
membre des Académies nationales et royales d' Archéologie 
de Madrid et de Saragosse , etc. 

OLFERS (d'), directeur-général des Musées royaux de Prusse , etc" à Berlin. 
OLMO (don JUAN DELL), membre de plusieurs Académies , etc., à Madrid. 
OUIN , membre de la Societé des Antiquaires de la Morinie , etc., propriétaire 

à Sain t-Omer. 

PAGART (CHARLES), membre de la Société des Autiquaires de la Morinie, etc" 
propriétaire à Saint-Omer. 
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PANOFKA (Ie chcrnl icl' Tn.) , professeur d' Archéolugie à l'Université de Berli n ,  
mem bre d e  plusieurs Académies e t  sociétés savan tes , etc. 

PAN Y BECALDE (Ie docteur don), secrétaire-pcrpétuel de l'Académie royale de 
Médecine de l a  Corogne , 1nemhrc d e  plusieurs a u  tres acadé
mies et sociétés sava11tes , etc. 

PAPE (J .-D.-W.),  docteur en phi losophie et let t res , secrétaire de la Société des 
Sciences et Arts d u  Brabant septentrional , etc. , procureur 
du Roi à I.lois-le-Duc , chevalier de l'ordre royal du Lion 
neérlandais ,  etc. 

PARENTY (l'abhé), chanoine , membre de L\cadé1nie d'Arras ; de la commission 

des Monu rnents historiques du Département d u  Pas de Calais 
et d e  plusieurs sociétés savantes. 

PASQUIER (V1c10rr), pbarmacien en chl'f d e  l 'böpital  mili taire de Liége , membre 
de p lusieurs académies et sociétés sava ntes , etc. 

PELET (A."), arcbéologue , membre d'un grand nombre d'acadérnies et sociérés 
savantes , auteur de plusieurs ouvrages sur les antiquités du 
lllidi d e  la France , etc. 

PERREAU (A.), agent du trésor à Tongres , membre de l'.\cadémie nationale 
et royale d' Archéologie d'Espagne , et tie plusieurs a u  tres 
sociétés savantes , etc. 

PETIT DE ROSEN (JULEs), memhre <Ie l ' l nstitut  d ' Arcbéologie tie Liégc e t  de 
p l usieurs autres sociétés sava n t es , etc , à lJilscn , près de 
�laseyck. 

PH"EYHO (don SA�TIAGO DE), co mmandant e n  chef d e  ! 'arti l lerie csp;ignole , pre
m i er conseiller de I' Académie nationale et royale d'Archéologie 
d'Espagne , me1111Jre Ul' plusieurs au tres académies , c i e .  

PLUNK�;TT DE HATIHIOHE (Ie barnn G . -C.-P. de) , doctcur "1 1  droit  et e n  
p h ilosophie , etc. , prnpriétaire à I.lruxelles. 

QUENSON, président tlu trihunal de Saint-Omer , conseiller honoraire de la 
Cour de Douai , 111e111bre d e  l a  Société des A n til1uaircs de la 
�I  ori  nie , etc. 

QUINTO (Ie comle don JAvtEn DE) , membre des Acadérnies royales d'histoire 
et des Beaux-A1·1s d e  Madri d , sénatcur tl u royaume , mcmbre 
d u  ionseil d'État e t  de cclui de l ' i nstrnction 1111bl iq1 1e  de 
S .  M .  l::t reine d'Espagn e ,  doycu d e  la co mu1ission ccn rrale 
des lllOllU lllClllS histOl'ÎqUCS l'l arl i,ti q UCS , gran<l'croiX u e  
l'ordrc royal d'lsahel le - la-Cat hol ique , com m a ndeur de l'ordre 
roya l  d e  Charles 111 , etc. 

RADNITZKY (CuARLKS), graveur ti c la Monnaie i mpériale , etc. ,  à Vien11e. 
RAOUL ROCHETTE ,  secrétaire-pcrpetuel de l' Académic des Beaux-Arts tie 

l'In!ttitut national de France , etc. 
RAPPARD (Ie chevalier A.-G.-A. DE), conseiller d'Élat , directeur d u  cahinel du 

roi des Pays-Bas, etc. 
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RÉDET , hib l iothécaire et trésorier de l a  Société des Antiquaires de l'Ouest , 

séan t  à Po itiers ; ancien élève de l'école des Charles , arch iviste 

du départemen t de la Vienne , memhre de plusieurs sociétés 
savantes. 

REDIG (H .-A .) , architecte de la vi l le de Licrre , professeur d'architecture à 

I' A ca dém i e de la même vi l lc ,  etc. 

REICHENSPERGER (AëGUSTE), présidcnt au tribu na l de Cologne , ancien tléputé 
à Francfort , membr<' de plusieurs compagn ies savantes , etc. 

REINSCH (Ie doctcur Huco), proft·sseur à Deux-Ponts (Bavióre), membre de 
p lusieurs acad émies , etc. 

REM! (Ie cbevalier DE) , secréta i re- perpétuel de I'Académic l m périalr� des 
Beaux-Arts de Vienn e , etc. 

RIGOLLOT (Ie docteur), présitlen t de la Société des Antiquaires de Picard i e , 
mérlecin en chef de l'hûpilal m i l i taire d'Amiens , mem bre d e  
l'Académie de l a  même ville ; d e  l a  Société n u mis matique de 
Londres , et de  p lusieurs au tres académies et soci étés savantes, 
chevalier de la Légion d'Honneu r ,  "!'!te. 

RIZO-RANGABÉ (A.), professeur d'archéol ogie à l'Université d' Athènes, secréta ire
perpétuel de l 'Académie d'Archéologie de Grèce, mernbre de 
l'Académie roya le de lllunich ; de l'Académie de Boston , etc., 
ur'coré de l 'ordre d u  Sauveur. 

RODE (V. DE), offici�r de l'Université de France , ancien secrétaire-général de la 
�;ociété royale des Sciences , Agriculture ,  Lettres et  Arts de 
Li l l e , prési dent de l a  Société des Sciences, Leltres el Arts de 
Dunkerque , etc. 

ROISIN ( Ie baron F. DE), docteur en droit et en pbilosopbie , membre de plnsieurs 
académies et sociétés savantes , correspondant du ministère de 
lïnstruction puhl ique de France , etc., à Bonn. 

ROSSIGNOL DE VOLENAY , secrétaire-perpétuel de  l'Académie royale des 
Sciences , Arts et  Belles-Lettres de Dij on , arch i viste du depar
tement de la  Cûte d'Or et de l 'ancienne Bourgogne , mernbre 
de la  commission archéologique du mêrne departement , et 
d'un grand nombre d'académ ies et sociétés s�na n t c s ,  etc.  

ROTONDO (Ie comte Dom:..1QuE), docteu r  en médecine et  �n ph i losophie, membre 
de l 'Académ ie impéria le des géorgoph l i es de Florence ; des 
Académies de Tihère et des Lincei de R om e , e t  d ' u n  grand 
nombre d'au lres académies et sociétés savantes , chevalier de 
J'ordre de :Ma lle , etc., à i'ia ples . 

ROULEZ (JOSEPH-Em1ANUEL-GmsLA1:..) ,  doctenr en droit et en phi losophie , profes
seur d'ai·chéologie à l 'Université de Gand, membre de l'Aca
démie royale des Sciences ,  Belles-Lettres et Arts de Bruxe l les, 
etc., chevalier de J'ordre Léopold. 

SABAN (don PEDRO), secrétaire-perpétuel de l 'Académie royale d'Histoire d'Es
pagne , etc., à Madrid. 
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SAJNT-1\'IÉNIN (FEvRET ol:) , conservateur du 111usée de Dijon . membre de l'Aca
démie de la mêrne ville et tie plusieurs autres compagnies 
savantes , etc. 

SALAZAR (Ie docteur don) , rncmbrc de plusieurs acatlémies , à Madrid. 
SALVI (Ie comte G.) , président de l 'Académie t i hérie1111e d t'S Scicnces et Bdks

Lettres de Home , membre et professeur du college phi lo:<<•
phique d e  l a  Sapiencc . décoré de plusieurs ordres . etc. 

SANCHEZ-NUMEZ (Ie docteur dou Lo11E:>T E) , v i ce-p rL'sitl e n t  d e  l'Académie royale 
de Gall ice et d'Asturies , etc" à 13 Corogne. 

SCHADOW DE GODENHAUS (FnÉoÉ111c-GmLLAUME DE) , d i recteur de l'Académ ie 
royale des Beaux-Ans d e  Dusseldorf,  docteur en ph i loso phie, 
memhre correspo1H lant des Acadérnies de France , Berlin, 
Copenhague , Dresde et d'un grand n o rnhre d'autres acadé
mies et sociétés savantes , décoré de p l usieurs ordres. 

SCHAEPKENS (ALEXA:-.DRE) , pei ntre de paysage , ancien professeur de dessin 
à l'A thénée royal d e  Maes1rich t ,  rnemhre correspondant de 
l'Académie d'Archéologie d e  Grèce ; d e  l'Académie Dclphinale 
d e  Grenoble ; de la Socicté des Sciences , Lettres et Arts de 
Dunkerque ; d e  la Socicté royale des Beaux-Arts et de Litté
rature de Gand ; de la Société l ibre d'émulation de Liége ; de la 
Société royale académique de Cberbourg ; d& la Société archéo· 
logique d u  midi tie la France, séant à Tou louse ; des Académies 
du Garû et d' Arras ; de la Sociélé des A n tiquaires de Poitiers 
e t  d e  Picard i e ,  membre honoraire de l a  Société royale et 
Grand-Ducale pour l a  recherche et la consenation des monu
rnents historiques dans le grand-duché de Luxembourg , etc. 

SCHAEPKENS (ARNAUT) , graveur et archéologue , mem bre correspon dant de 
l'Académie nationale et royale d'Archéologie d' F:spagne ; de la 
Société des Antiquaires d e  Normandi e , e t  d e  plusieurs autrcs 

sociétés savantes, etc. 
SCHELLER (AUGUSTE) , docteur en philoso p h i e ,  hibliothécaire du roi, etc. 
SEOANE (Ie docteur don) , président de l'Académie royale des Sciences de 

lllad rid , etc. 
SERRURE (CoNSTA�T-PIERRE) , docteur en d roi t , professeur d' histoi re à l 'Un ivcr

sité de Gaml , membre de l ' ,\ cadémie royale des Sciences, 
Belles-Lettres et Arts de Bruxel les ; de la Société i m périale 
N u mismatique de Saint -Pétcrsbourg et de plusieurs autrcs 
sociétés savantes , etc. 

S!CHEL (Ie docteur) , rnernbre de plusieurs sociétés savantes , commandeur de 
l'ordre royal d u  Christ d e  Portuga l , chevalier des ordrcs 
royaux de Léopold de llelgique et d e  la Légion d'Honneur, etc. • 
à Paris. 

SIMON! (Ie vicomte DE), d octcur en médecinc , secrétaire-perpétuel de l'Académie 



:MM . 

- 26 -

i m pJrial•! de Médecine de Rio-Janeiro , décoré de l'ordrc 

i n1 périal du Christ , etc. 
SOCOHRO (Ie marq uis DELL) , vicc-président de l'Académie royale des Sciences 

de �iadri d ,  mcmbrc de plusieurs sociétés savantes, etc. 
SOTO�L\ YOI\ (dou FRAliCISCO BrnMUDEs DE) , vice-directeur de l'Académie 

n a lionale et royale d' Archéologie d'Espagne , membre de 

plusieurs aulres acadé111ies , etc. 
STEi :'\ U'ALTE:'\STEI:\" (Ic baron CnAnLEs-JuLIE'.11-lsmoRE DE), at taché au bureau 

ties ord res et de la noblesse tlu ministère des affaires é1rangères, 
memhre de la Société royale des Sciences , Leltres et Arts 
d'  A nv ers , correspondaQI. de la  Société Acatlémique de Cher
bourg , chevalier de l'ordre royal de Charles lil tl'Espagne, 

de l'ordre grand-ducal de Louis de Hesse , etc. 
SY KES (CUILLAUME-HENRI), licutena u t-colonel au service d'A ngleterre , membre 

de la  Société royale asialique de Bombay et  de p lusieurs 

au tres compagnies savantes , etc. 
TRAVERS (JULIEN), professeur de l i ttérature latine à la  föculté des lettres , 

secrétaire-perpétuel de l' Académie royal e  des Sciences, Arts 
et Belles-Lellres à Caen , etc. 

T'SERCLAES DE W01\L'1EHSOX (Ie barnn OscA11 DE), doc1eur  e n  droit , ancien 
chef de di vision a u  rninislère des a lfa ires étrangèrcs, chernlier 

des ortlres de la  Légion d'Honneur et de l"Aigle rouge de 
Prusse , etc. 

TOP AIDOS (GEORGE K.), vice-présidcnt de I' Académie d"  Archéologie de Grèce, 
etc., à Athènes. 

TOURNEUR (Ie cl1a 11oine), professeur de théologie et d'archéologie au sérninaire 
d e  Hei m s ,  rnem hre 1le plusieurs acadérnies, etc. 

V AN CAMP (Ie docteur H1.1x -LF;o�Ann), membre de l 'Académie royale d1� méde
cine de Madrid , de la Société de lllédecine cl' Anvers , et de  
plusieurs aulrcs sodétés savantes , etc., à A n  vers. 

VAN DEN BHOECK ( Ie <locteur VtcTon), professeur de chimie à l 'école des mines 
du Hainaut, membre correspondant de I' Académie lilJérienne 
des Sciences et  llel les-Lettres de Rome ; de la Société grand
d ucale de mi néraiogie et  tie géognosie de Jéua , et  de p lusieurs 
a u  tres compagnies savantes , elc. 

VAN DER CllYS ( P . -0.), professeur de uumismatique à I 'Université de Leyde , 

nien1bre de plusieurs sociétés sa van les , etc. 
HOOHEBEKE (GusTArn VA\) , gcnéalogiste , à Gand. 
VAN DE!l l\JAELEN (P111LtPPE-MAn1E-Gu1LLAu111E), membre de la  Société de Géo

grnphie de Pa ris ; de la Société d'Histoire n a turelle de Vétéravie;  

de l a  Société royale de Géographie de Turi n ;  de l'Acauémie 
royale des Scicnces et llel les-Lettres de Bruxelles ; de  l' Aca

déwie royale de Lucques ; de la Société française de Statistique 
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Universelle de Paris ; de la Société des Sciences naturelles d e  
Liége ; de I '  Acadérnie irnpériale e t  royale de Géorgofiles d e  
Florence ; d e  l '  Académie des Lettres , Sciences el Arts écono
miques de l a  vallée d u  Tibre , e n  Toscane ; de l a  Société 
Géologique de France ; de la Société des Sciences Physiques , 
Chirniques et Arts l n d ustricls de Paris ; de la Société royale de 
Navigation de Londres ; de la Sociélé i m périale et royale 
aretine des Sciences, Lellres el Arts d' Arezzo ; de la Société de 
Statislique d u  royaume de Saxc ; de lïnsti lul  historique de 
Paris ; de l a  Société des Sciences , de I' Agriculture et des Arts 
de Lille ; de l a  Société provinciale des Sciences, Arts el Lettres 
du Hainau t ;  de la Société royale des Anti quaires du Nord ; d u  
Lycée d'Hisloire Naturelle de New-York ; d e  l a  Société d e  
Statistique de Marsei l l e ;  de l a  Société Polytechnique cl e  Pa ris ; 
de la Société royale des Sciences , Leltres el Arts tl' An vers ; 
mernbre honoraire de la Société cles Scicnces mécl icales de 
Bruxelles , et de la Société royale de Géographie de Lonclres ; 
membre corresponclant cle la Société cle Statistique de Lon
dres ; de I' Acauémie de Lyncées de Home; de la Société Cuvié
rienne de Paris ; associé de la Société Météorologique de 
Londres ; de l a  Societé l ndustrielle de M ulbouse ; associé de la 
Société des Sciences , Lettres e t  Arts de Nancy ; de I' Académie 
de l'Industrie Agricole e t  :Manufacturière de Paris ;  membre 
honoraire de l' l nstitut Historique et Géographique du Brési l ,  
el de l a  Société des Aborigènes anglais el é t rangers à Lond res ; 
membre correspondant de la Sociélé des Sciences naturelles 
de Bruges ; de I' Académie royale de Na pies ; de l'lnstilut 
d'  Afrique à Paris ; de I' Athénée Mexicaine (section géogra
phie e t  statistique) ; de la Société <l'Horticulture de Vienne ; 
de l a  Société de Géographie de Bcrli n , de la Société Géolo
gique de Lonures ; mernbre honoraire de l a  Sociélé égyptienne 
a u  Cafr e ;  membre corres pondanl de l a  Société lndustriel le 
d ' Anvers ; de l111slitul National il Washington ; de l'Académie 
Florimonlane cle Monteliun en Calahre; membre honoraire de 
la Socic;té Syro -Égy ptiennc à Londrcs ; membre correspondant 
de l'Acadérnie Degli Incomminati  à Modigliana en Toscane ; de 
la Sociélé Éconornique des îles Phili ppines à lllani l le ; de 

l'Académie irnpériale des Sci ences de Vienne ; mernbre du 
Conseil Agricole du canlon de Molenbeek-SI-J ean ; fondateur 
de l'Ètablissement géographique de Bruxelles ; chevalier de 
l'ordre de Léopold , etc. 

VAN DER lllEERSCH (P. C.) docteur en druil ; consenateur des archives de la 
Flandre-Orientale, membre de Ja Sociélé royale des Autiquaircs 
de France, et de plusieurs au tres sociétés savantes, etc" à Gand. 
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�IM .  
V AN l\IEERJIEEK ( I e  cloctcur Pu. J.), membre de plusieurs sociétés savantes , 

�i Anver:o;. 
VAN ROOY (JeAN-LlAPnsrn), peintre d'histoire , membrc de l a  Société royale 

d'encouragernent des Beaux-Arts d'Anvers , et de l a  Société 
l i b re d'émulation pour les Sciences , Lettres et Arts de Liège , 
à Anvers. 

VAN S\\'YG E:X l ! O \" E:'\ (Ie doctcur Cu.) memhre de p l usieurs sociétés sa,·a ntes , 
il l3ruxelles. 

VA:"I \VELEYELD , généalogiste , employé au Conseil suprême de Noblesse des 
Pays-Bas , à La Haye. 

VEL.\.NDIA (don THOl!As ne), secrétaire-général de L \cadémie nationale cl royale 
d' Archéologic d'Espagne , membre <le plusieurs au tres acadé
mies , etc. 

VERUSJ\10ll , homme de lettres , membre de la Société royale académique de 
Cherbourg , etc. 

VOGELIN (SALOMON), professeur de la l ittéralure grecque , bibliothécaire de l a  
Société des Anliqna ires de Zurich , etc. 

\VAL (J. DE), docteur en droit , avocat.-général de la Haute. Cour mili taire des 
Pays-Bas , ancien substitut du procureur du roi à Leyde ,  
membre d e  pl usieurs sociétes savantes , etc. , à Utrecht. 

WALLJll:\RK (nE), consei ller d e  la chancellerie royale et premier b i h liothécaire 
du roi d e  S uède , lllembre de 1' Académie royale des Belles
LeLLres el A ntiquités de Stockholm , et de plusieurs au tres 
académies et sociétés savantes , chevalier de l'ordre royal d e  
l'Étoile polaire , etc. 

WARSINCK (J.), architecte , secrétaire de la classe des Beaux-Arts de l'Institut 
royal ties Pays- Bas , etc., à Amsterdam. 

WELCKER (le chevalier), llrofesseur et directeur de la bibliothèque <Ie l' Univer
silé de Bonn , secrétaire de la section al lemande de l ' l nstilnt 
archéologique d e  Home , membre d'un grand nombre d'acadé
mies el soeiétés savantes , décoré de plnsieurs ordrcs , etc. 

'VEYDEN (le professeur) , seci·étaire général de la Société des 13eaux-Arts de 
Cologne , etc. 

'VIND (SAMUËL DE), docteur en droi t ,  vice-président de !' Académie des Sciences 
de Zrlanrle et de la Cour de j uslice de la même province , 
rnembre de l 'I nsLiLUL royal des Pays· Bas et de plusieurs au tres 
sociétés sa,·antes , chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique , 
etc., à Jlliddelbourg. 
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llembres honorai res. 

Mlll . 

AALl-PACllA ,  ministre des a ffaires étrangères de S. M. l'empereur de Turquie, 

grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

ABREU (Ie m i n istre ANT0�10-PAULINO Lmro DE), grand'croix et cornmamleur de 

p l usieurs ordres, etc., à Rio-Janeiro. 
ALDJtGIJIER (Ie comle A•JGUSTE o') ,  consei l l e r  à la cour d'appel de Tonlouse , 

president de la Sociélé archéologique du Midi de la France , 

memhre de plusieurs académies el sociélés savantes , etc. 

ARE�IlE!lG (S. A. S. Ie d uc PROSPER-Loms o'), grand'croix de plusienrs ordres, etc. 

ARRAZOLA (don LORENZO o'), ancien m i nistre de la j uslice en Espagne, men1hre 

de l' Académie nationale et  royale d' Archéologie d e  Madrid et 
de p l usieurs a u Lres compagnies savantes, grand'croix des ordres 
royaux de Charles l i l , d'Isabelle-la-Catholique , etc. 

BACIIMA:'IN (Ie tlocteur CHARLEs-FnÉDÉT<!C), conseil ler i ntime de cour , directeur 

de l a  Sociélé grand-ducale tie M i n éralogie et  de Géognosie de 

Jéna , professeur à l 'Uni versité d e  l a  même vil le ,  grand'ci·oix 

de l'ordre du Faucon blanc , etc. 

BAVA Y (L. Cu. V. DE) , prncure ur-général à la  Cour r l'appcl de Bruxel les, officier 

de l'ordre de Léopold , chevalier tie l ' "mlre i m périal de Léopold 

d' Aulriche, etc. 
BEAUfFORT (Ie comte AMÉDÉE DE), i n s11ccleur-général dt>s Sciences et Arts a u  

minislère de l ' i ntéri cur,  d i recteur d u  Musée des armes, armures 
el antiquités de IJruxel lcs , membre de la Co m mission héral

dique du royaume, décoré d e  plusieurs orilres, etc. 

BEHR (Ie baron 0. DE), ancien mi nistre plén i potcnti ai re el envoyé extraorrlinaire 

de S .  M .  Ie roi des flelges près S. M .  1. I e  S u l lan , grand'croix 
et commandeur de plusirnrs ordrcs , etc. 

BETS (Ie comte DE), ancien présidenl de la Société des Antiquaires d e  Pic�rd i e ,  

vice-président de l a  Société d e s  A r t s  d u  département d e  l a  
S o m  m e ,  etc . , à Amiens. 

BETIIU�E (Ie pri nce DE). ancien coloncl tie la garde royale d e  Fra nce, grand'croix 

de l 'orclre chapitral d"ancien n e  noblesse des quatre Em pereurs 
d'Allemagne et de plusieurs au tres ordres, etc. 

BLUME (Ie docteur), professeu r d e  hota niqne :1 l 'Université de Leyd e , d i recteur 

de l a  Société royale d' l lorticullure des Pays-Bas, memhre de 

l'Académie Léopolt l i no-Caro l i n e  des Curieux de b nature d'Al

lemagne ; tie l' l nstilu t royal des Pays-Bas ; d e  l a  Société des 

Sciences et Arts de Ba tavia , el d ' u n  grand nom brc d ' a utres 
académies cl sociétés savantes ; décoré de l'ordre royal dtt 

Lion llelgi q u e ,  et,;.  
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BOGAERDE DE TER-BRUGGE (Ie baron A.-J. -L. VAN DEN), m i nistre d'état . 
grand-officier de la couronne et grand-échanson du roi des 
Pays-Bas , ancien gouverneur du Brabant Septentrional , mem
bre d e  plusieurs académies e t  sociétés savantes , comma n
deur de l'ordre royal du Lion Belgique , etc., à La Haye. 

BOSCH-SPENCER (H.), chargé d'alfaires de Belgique près Ie gouvernement des 
État s - U u i s , etc., à Wasbingto11. 

CASTRO (JosÉ J. Gom:s DE), m inistre d e  l a  Reine d e  Portugal , membre de 
plusieurs académics , grand'croix ,  commandeur et chevalier 
d e  plusieurs ordres , etc" à Lisbonne. 

CllDIA Y (Ie prince DE) , mi nistre plénipoLcnLiaire d e  S. M. Ie Roi des 13elges , 
memhre de la Chambrt• des Représentanls , grand'croix , 
commandeur el chevalier de p l usieurs ordres , etc. 

COECKELBlmGIIE DE DUTZELE (Ie chevalier Lou1s- MAttlE-L.\MmmT DE), ancien 
auditeur a u l ique , etc" à Vienne. 

CRASSIER (Ie baron DE), docleur en dro i t ,  secrétaire-général d u  m i nistère de 
l a  justice , chevalier d e  l'Ordre de Léopold ,  etc. 

DAVID (Ie chanoine J .  B.), président d u  collége d u  pape Adrien V I ,  professeur 
d 'h istoire nationale et de liLtéralure flamand e  à l ' Université 
Catholique, etc. ,  à Louvain. 

DES AMORIE VA� DER HOEVE� (A.), docteur en phi losophie el e n  théologie, 
secrétaire-perpétuel d e  la 2• classe de l 'Insl i lut royal des Pays
Bas , président du Congrès scien lifique Neérlandais,  membre 
d e  I' Acad émie d' Arcbéologie de Grèce ; d e  la Sociélé historique 
d e  Leipsick ; des acadérnies e t  sociétés des sciences et arts de 
Batavia , ue Zélande, de Leyde , d 'Ulrech t , de Gand , etc" com
mandeur tie l'ordre royal d u  Lion Neérlandais , à Amsterd a m .  

-DEYROYE (T. J . ) ,  chanoi n c  de l a  cathèdrale ue Liège , etc. 
DIETRICIISTEI� (Ie comte !11AURICE DE) , grand-maître de J a  cour de S. M. 

l ' im pératrice d' Autricbe , préfet d e  l a  bibli othèque i m périale,  
chevalier de l'ordrc de l a  Toison d"Or, graml'croix de plusieurs 
au tres ordres . etc. 

DUilOIS D'AMIENS (Ie doclcur), secrétaire-perpétucl de l'Académie royale de 
médeci nc de France . etc" à Pa ris. 

DU MORTIER (B. C ) ,  membre d e  la Cbambre des Représentant.s ; de l'Académie 
royale des Sciences , Belles-Lellres et Arts de Bruxelles , et 
d'un grand nombre d'autres académies et sociétés savan tes, 
décoré de l'ordre de Léopold , etc., à Tou r n ai . 

DU PUIS (Fü1x), président de la Société des Anliquaires de l'Onest , séant à 
Poitiers ; substitul du procureur-général près la Cour d'appcl 
de Poitiers, mcmbre de la commission archéologique diocésaine 
et de plusieurs compagnies savantes. 

ESCLIGNAC (le duc D0), duc d e  F i marson , gra n d  d"Espagne de l a  première 
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classe , ancien pair de France , grand'croix des ordres de 
St-Étienne de Toscane ; de St-Maurice et de St-Lazare d e  
Sardaign e ;  de l'ordre cbapitral d'ancienne nob l esse des quatre 
Empereurs d' Al lemagne ; de cel ui de m érite du Lion de Hol
stein-Limbourg; décoré des ordres de St-Louis , de Matte , de 
S t-Ferdinand d'Espagne et de plusieurs autres ordres, etc. 

FERREIRA FRANCA (ER�ESTO), m i nistre de l'empereur du Brési l ,  grand'croix, 
commandeur et chevalier de plusieurs ordres , etc. , à Rio
Janeiro. 

FISCUER DE W A L D l lEIM (Ie chevalier G. DE), docteur en médecine, consei ller 
d'état actuel de l'empereur de Russi e ,  directeur des Musées 
el professeur de l'Université de Mosco w ,  vice-président de 
l'Académie i m périale de médecine et directeur de la Société 
i m périale  des Sci ences nalurelles de la même vil le , membre 
de la p ln parl des académies e t  sociétés savantes d'Europe et 
d' Amérique, grand'croix e t co m m a nrleur d e  p lusieurs ordres, etc. 

FLOURE:'iS (Ie docteur), ancien pair de Fra nce, secrétaire-perpéluel de l'lnstitut, 
p rofesseur d 'histoire n aturel le , membre d e  l'Académie fran
çaise ; de l'Académie royale de médecine de Paris et d'un 
gra nd 11ombre d'autrcs académies e t  sociétés savantes, etc. 

FURSTENilERG-ST.\ME:'i'.HEIM (Ie com t e  FnA�ço1s-EGo� DE) , président de la 
Société d'Histoire N� turelle d e  Prusse-R h éna ne , chambellan 
d u  Roi de Prusse , co m mandeur et chevalier tie plusieurs 
ordres , etc.,  au ch:\lcau de Stamenheirn. 

FUSS ( Ie docteur DE) , secrétaire-perpét u e l  tie l'Académie i m périale des Sciences 
de Russie, conseil ler d'état acluel de l ' e m pereu r ,  membre de 
la plu part des acad ém i es et sociétés sava n t es d'Europe , 
grand'croix , commandeur et chevalier de plusieurs ordrcs ; 
etc" à St-Pétersbourg. 

GAi'ISER (LtONARD), procureur-généra l de l a  cour d' a ppel , à Gand, etc. 
G E RLACHE (Ie baron E. C. DE), premie r président de la cour de cassation de 

Belgique ,  pré>ideut de la com mission royale d 'histoire , ancien 
président de l a  Cham bre des Représenta n t s, l'un des d i recteurs 
d e  l'Académie roya le des Sciences , Bel les-Letlres et A rts de 
Bruxel les , mem bre d ' u n  grand nombre d'autres sociétés 
savantes , membre du conseil héra ld ique d u  royaume, décoré 
de p l usieurs ordres, etc. 

GIVENCHY (Louis DE), ancien secrétaire-perpéluel de la Société des Au liquaires 
de l a  Morinie, membre de p l usieurs autres académies et sociétés 
savantes ,  mem bre d u  comité h istorique du ministère de 
l ' I nstruction publique , etc" à Sain t-Omer. 

GLARAKIS (G.),  ancien m i nistre d e  l a  maison royal e  et des affaires étrangères 
de Grèce, président de l'Académie d' Archéologie d'Athènes, etc. 
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GUIZOT , ancien m inistre des affaires étrangères en France , membre des 
principales académies d'Europe et d'Amérique, chevalier de 

l'ordre de l a  Toison d'Or, et grand'croix de p lusieurs autres 
ordres , etc. 

GOUSSET (THOMAS), cardinal , archevêque de Reims , président de l'Académie 
de la même vi lle , etc. 

IIALDAT (Ie docteur DE), secrétaire· perpétuel de l' Académie royale des Sciences, 
Lettres et Arts de Nancy , d irecteu r  de l'école de médecine de 
la même v i l l e , membre d'un grand nombre d'académies et 
sociétés savantes , etc. 

HAMMER (Ie baron DE), président de l' Académie impériale des Sciences de Vienne, 
membre d'un grand nombre d'académies et sociétés savan tes , 
grand'croix et commandeur de plusieurs ordres , etc. 

IIARBAVILLE , président de l'Académie d' Arras et de la Commission des 
monuments historiques du département du Pas de Calai s ,  
ancien Doyen d u  Conseil d e  préfecture , membre de p l usieurs 
sociétés savantes et de la Légion d'Honneur. 

HAUREGARD (Ie chanoine LAMBERT-FRANço1s-JosEPn DE) , protonotaire aposto
l ique , arcbidiacre de la cathédrale de Nam u r , doyen actuel 
d u  cbapitre , chevalier des ordres royaux d u  Lion Belgique 
et de Léopold , etc. 

IIODY WARFUSÉ (Ie baron ALEXIS-GUILLAUME-CHARLES-PROSPER DE), administra
teur général de:; pl'isons et de la sûreté publiq ue du Royaume; 
décoré des ordres de Léopold ; de la Légion d' Honneur; comman
deur de l'ordre royal de l'Aigle rouge de Prusse ; commandeur 
de l'ordre royal d'Isabelle-la-Catholique d'Espagne; de l'ordre 
de la Branche Ernestine de Sax e ;  chevalier de l'ordre i mpérial 
de Léopold d'Autriche ; commandeur de l'ord rn chapitra l 
d'ancienn e  n oblesse des quatre empereurs d'Al lemagne ,  etc. 

IIUMBOLDT (Ie baron ALEXA�Dl\E DE), mi nistre d'état du roi de Prusse, membre 
de toutes les acadérnies cl sociétés savantes d'Europe et 
d'Amérique , grand'croix et commandeur de plusieurs or
dres , etc. 

J ONG HE (THÉODORE DF:) , doctcur en droit , membre du Conse i l  Héraldique du 
royau me , chevalier de l'ordre de Léopol d , etc., à Bruxelles. 

KELLER (FER01:-.At1D), président de la Société des Antiquaires de Zurich , etc. 
KESTNER (A. DE), doctenr en philosophie , ministre résident d u  Roi de Ha novre 

près les cours de Rome et de Naples , vice-président de l ' lnsti
tnl Archéologique de Rome , membre de la  Société roya le  des 
Antiquaires de Londres, mem hr� honoraire de l' Académie 
1·omaine de St- Luc ; correspondant des Académies royales de 
Gottingue , de Na1iles , de Stockholm et de plusieurs autres 
académies et sociétés savantes , etc. 
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KJRCKHOFF (JEA�-HROME DE), lieutenant-général des armées danoises , ancien 

premier déput.é du Couseil du Commissariat Général de 
Danemarck, grand'croix de l'ordre de Danebrog el de plusieurs 
au tres ordres , etc" à Copenhague. 

LAPLANE (ÉoouARD DE), membre de l'Institul de France, de la Sociélé des 
Antiquaires de la Mori.nie , etc. • 

LEGllELLE (GÉRARD) , ancien bourgmestre d'Anvers , chevalier de l'prdre de 
Léopold , etc. 

LE�ENS (AuG.) ,  ancien membre de la députation 'permanente du ducbé de 
Lil)lbour� ,  etc., à Maestricht. 

LEUCHTENBERG ET PRINCE D'EICI-ISTAEDT ( S. A. 1. MAXIMILIEN-JOSEPH
EuGÈNE-AUGUSTE-NAPOLtoN duc DE), aide-de-camp-général d e  
S .  M .  l'empereur de Russie , major-général des armées russes , 
pr.ésWent de la Société impériale d'Archéologie et de l'Aca
démie impéria.le d.es Beaux-Arts .de .St-Pétersbourg , membre 
henoraire de I' Académie impériale des Sciences de Russie , 
a.insi .que des Universités de SL- Pétersbc)Urg , de llloscou et 
de Casan , .etc., etc., etc. 

LIGNE (S. A .  Ie prince EuGÈNE-LAMORAL DE) , prince d'Ambise et d'Épinoy, grand 
d'Espague de la première classe , ambassadeur du Roi , che
valier de l'ordre de la Toison d'Or , grand'croix des ordres 
royaux de Léopold , de St-Hubert de Bavière , de la Légion 
d'Honneur ,  et de plusieurs autres ordres , etc. 

LONGOBARDI (Ie chevalier RAEFFAELE) , mi nistre secrétaire d'état de gr:îce 
et de justice pour Ie .royaume de Naples , membre de plusieurs 
académies , grand'croix de l'ordre royal de François ter, etc. 

MACEDO (DE), consei l ler de la reine de Portugal , secrét.aire-perpétuel d e  
l'A.cadémie royale des Sciences de Lisbonne , membre d'un 
grand nomhre d'académies et sociétés sa va nies , comman
deur et officier de plusieurs ordres , etc. 

_ .MALOU (JuLEs), ancien miniotre des finances , ancien gouverneur de la province 
d'Anvers. etc. 

MAN.\R A ,  chambellan de J'empereur d'áutriche , podestat de Vérone , conser
vateur du Musée de cette ville , membre d'un grand nombre 
d'académies et sociétés savantes, commandeur et  chevalier de 
plusieu rs ordres . etc. 

MAHTJNI DE GEFFEN (le chevalier A.) , président de la Société des Sciences el 
Arts du Brabant septentrional , membre de l'ordre équestre et 
des étals de la même province , et de plusieurs sociétés 
savantes , etc" à Bois-le -Duc. 

i\IEllCY -.\RGENTEAU (Ie comte DE) , ancien chambellan et ministre-plénipoten
tiaire de l'empereur Napoléon , ci- devant grand-chambellan 
du roi des Pays-llas, président de la Société libre d'ému-
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lation pour les Sciences , Lettres et Arts de Liége , comman
deur de l' ordre royal du Lion Belgique , etc. 

M ÉRODE (Ie comte FÉL1x DE) , ministre d'État , membre de la Chambre des 
Représentants , ancien ministre des affaires étrangères , 
grand'croix de l'ordre royal du Chris! de Portugal , et décoré 
de plusieurs au tres ordres , etc. 

l\IIRAFJ,ORES (Ie marquis DE) , grand d'Espagne , ministre des affaires étran
gères , ancien ambassadeur d'Espagne à Paris et à Londres, 
grand'croix de plusieurs ordres , etc. , à Madrid. 

MONTALEl'IIBERT (Ie comte DE) , ancien pair de France, membre de l'Assemblée 
législative , etc. 

NEES D'ESENBEECK (Ie chevalier CHRtTIEN-GODEFROID DE), docteur en médecine 
et en philosophie , président de l'Académie impériale Léopol
dino-Caroline des Curieux de la nature d'Allemagne , pro-· 
fesseur à l 'Université de Breslau , membre de la plupart des 
académies et sociétés savantes d'Europe et d' Amérique, décoré 
des ordres de I' Aigle rouge de Prusse ,  du Lion de Bade,  du 
Faucon blanc de Saxe-Weimar, etc. 

NICOLAS (Ie docteur) , membre de plusieurs sociétés savantes , chevalier de 
l'ordre royal de la Légion d'Honneur, etc " à Paris. 

OBERT DE THIEUSIES (Ie vicomte E.) , ancien auditeur au conseil d'état 
sous l'empereur Napoléon , cbambellan du roi des Pays-Bas, 
grand'croix de l'ordre chapitral d'ancienne noblesse des quatre 
empereurs d' Allemagne et de l'ordre de mérite du !ion de 
Holstein-Limbourg, commandeur de l'ordre noble de St-Hubert 
de la Lorraine , etc. , à Bruxelles. 

OBOJ,ENSKY (Ie prince) , conseiller intime de l'empereur de Russie , ci-devant 
curateur de l'Université de l\loscow et président de la Société 
impériale des Sciences naturelles de la même ville, grand'croix 
de plusieurs ordres , etc. , à l\loscow. 

ODESCALCHI (Ie prince) , des ducs de Bracciano , de Cérie et de Syrmie , pré
sident de l' Académie pontificale d' Archéologie de Rome , 
grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

01\fALIUS DE H ALLOY (Ie baron JEAN-BAPTISTE -JULIEN D') , ancien gouverneur 
de la province de Namur, membre de la plupart des académies 
et sociétés savantes d'Europe , décoré des ordres royaux du 
Lion Belgique et de Léopold , etc. 

-OTREPPE DE BOUVETTE (ALB. n') , conseiller honoraire de la cour de Liége, 
président de l'l ostitut cl' Arcbéologie de la même ville , etc . 

.O\TVAROFF (le comte n'). conseiller privé actuel de l'empereur de Russie, ancien 
ministre de l'înstruction publique, président cle I' Académie 
impériale des Sciences de St-Pétersbourg, membre d'un grand 
nombre d'académies et sociétés savantes , grand'croix de 
plusieurs ordres , etc. 
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PIDAL (Ie marquis P.-J. DE) , membre des Académies royales d'Histoire et de 
St-Ferdinand de Madrid , ancien ministre des affaires étran
gères d'Espagne , grand'croix de plusieurs ordres , etc. 

PRÉAULX (Ie marquis DE), ancien membre du Conseil général du département de 
Maine-et-Loire , commandeur de l'ordre chapitral d'ancienne 
noblesse des quatre emprreurs d' Allemagne , et décoré de 
plusieurs au tres ordres , etc. , à Paris. 

QUETELET (LAMBERT-ADOLPHE-JAcQuEs), directeur de l'Observatoire de Belgique, 
secrétaire-perpéluel de I' Académie royale des Sciences, Belles
Lettres et Arts de Bruxelles , président de la Commission de 
Slatistique d u  royanme , membre de l ' Inslitution royale et de 
Ia Société royale de Londres ; de la  SociéLé royale astrono
mique et de la Société de Statistique de la même ville; des 
académies impériales et royales des Sciences de Vienne , 
St-Pélersbourg, Naples, Lisbonne , Berlin , Turin , Madrid; des 
Instilnts de France et des Pays-Bas; de I' Académie royale de 
Médecine de Par is : de l' Académie impériale de Médecine de 
Rio-Janeiro ; de la Société de Physiqne de Genève; d e  Ia 
Société pbilomatique de Paris; des Sociétés des Sciences 
naturelles de Heidelberg et de Wurzbourg; des Sociétés 
académiques de Nancy, Cambrai , Li l le et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes d'Europe et d'Amé
rique; décoré des ordres de Léopold; de la Légion d'Honneur; 
de Danebrog de Danemarck ; du Christ de Portugal ;  de l'ordre 
de la branche Ernestine de Saxe; etc. 

RAFN (CnARLES-CHRÉTIE:-i) , consei ller d'état du roi de Danemarck , secrétaire
perpétuel de la Société royale des Antiquaires du Nord , etc. , à 
Copenhagne. 

RÉCHID-PACHA (S. A.) , grand-visir de !'empire Ottoman , ancien ambassadeur 
de S.  M.  1. Ie Sultan près S.  M. Ie roi des Français, grand'croix 
de plusieurs ordres , etc. 

RHEINA-WOLBECK (Ie prince DE), comle de Lannoy de Clervaux, etc" à Liége. 

ROCHE-AY!\IO� (Ie marquis DE LA), lieu tenant-généra l de cavalerie, ancien pair 
de France , grand'croix el commandeur de plusieurs ordres, 
etc" à Paris. 

ROQUEFElJIL (Ie comte DE) , ancien colonel dans la  garde royale de France . 
grand'croix de l 'ordre chapitral d'ancienne nobles>e des quatre 
emµereurs d'Al lemagne , et décoré de plusieurs autres ordres , 
etc. , au chateau de Tauxigny , prrs de Tours. 

SALYANDY (Ie comte DE) . ancien ministre de l'instruction publique en 
France , etc. 
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SCHELING (Ie docteur DE), ancien président de I' Académie royale des Sciences 
de Munich , conseil ler d'état , membre d'un grand nombre 
d'académies et sociétés savantes , grand'croix , commandeur et 
chevalier de plusieurs ordres , etc., à Berlin. 

SCHWEITZER (Ie docteur DE), conseiller privé actuel , ministre d'élat ,  chargé 
du départeme!Jt des Sciences, Lettres et Arts de Saxe-Weimar, 
président de la Société grand-ducale de Minéralogie et de 
Géognosie de Jénà , grand'croi1 de plusieurs ordres , etc. 

SIEBOLD (Ie baron Pn.-Fn. DE), docteur en médecine , professeur d.histoire 
naturelle à l'Université de Leyde, membre de l'Académie impé
riale Léopoldino-Caroline des Curieux de la nature d' Allema
gne ; de l'Institul des Pays-Bas ; de la Société des Sciences et 
Arts de Batavia ; el d'un grand nomhre d'autres académies et 
sociétés savantes ; décoré de plusieurs ordres , etc. 

SOUZA-FRANCO (BERNARDO DE) , ministre de l'empereur du Brésil ,  à Rio
Janeiro , etc. 

SOUZA (PAuL•No-JosÉ SOARES DE) ancien ministre de l'empereur du Brésil , 
grancl'croix et commandeur de plusieurs ordri-s , etc., à Rio
Janeiro. 

STASSART (Ie baron DE), ministre plénipotentiaire du Roi , aucien sénaleur, 
l'un des directeurs de l' Académie royale des Sciences , Belles, 
Lettres et Arts de Bruxelles , membre de l'Institut de France ; 
des Académies royales des Sciences de Turin, Rouen, Marseille, 
Nancy , Lyon , Vaucluse , Batavia , et d'un grand nombre 
d'autres académies et sociétés savantes ; décoré des ordres 
royaux de Léopold ; du Mérite cfvil de la couronne de Bavière ; 
de l'Étoile polaire de Suède ; de l'ordre noble et équestre de 
Tyrol ; grand-officier de l'ordre de la Légion d'honneur ; 
grand'croix de l'ordre impérial de St-Stanislas de Pologne,etc. , 

à Bru1elles. 
THEUX DE JllEYLANDT (Ie comte DE), ministre d'état, ancien ministre de l'inté

rieur ,  membre de la Cbambre des Représentanls ,  décoré des 
ordres royaux de Léopold ; du Christ de Portugal ; de Char
les 111 d'Espagne ; de St-Maurice et de St-Lazare de Sardaigne ; 
.grand'croix et chevalier de plusieurs autres ordres , etc. 

TUIE'.'INES DE LEINllOURG ET DE RUMBECKE (Ie comte DE), membre d u  
ci-devant ordre équestre d e  la  Flandre orientale , ancien 
chamhellan du roi des Pays-Bas , membre honoraire de la 
SGciété grand-ducale de Minéralogie et de Géognosie de Jéna ; 
de la Soeiété des Antiquaires de la Morinie , et de la Société 
royale des Sciences technologiques du Palatinat , grand'croix 
de l'ordre ebajlitral d'ancienne noblesse des quatre empereurs 
d' Allemagne, chevalier de l'ordre royal du Lion Belgique, etc., 
à Gand. 
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MM. 

T'SERCLAES J)E WOl\IJUERSOi\I (Ie baron ÉM1Ls DE}, ministre plénfpotentiaire d11 
Roi , ancien secrétaire-général du  ministère des affaires étran
gères, rnembre de la Charnbre des Représentants , décoré des 
ordres royau x  d·e Léopold- ; de l'Étoile polaire de Su.èdf! ; de 
Charles I l !  d'Espagne ; de St-Michel de Bavière ; de l' Aigle 
rouge de Prusse ; du Sanveur de Grèce ; de l'ordre de St-Gré
goire de Rome et chevalier de plusieurs au tres ordres , etc. 

URSEL (te duc 0:), sénateur , ancien ministre d'état des Pays-Bas. grand'croix 
de l'ordre royal du Lion Belgique , membre de plusieurs 
académies et sociétés savantes , etc. à Bruxelles. 

VILLADICANI (Ie cardinal D. FRANç.OIS DE PAUL), archevêque de Messine , prési
dent perpétuel de l' Académie royale des Sciences et Lettres de  
la  même vi l le , etc. 

VILLEJUAIN , ancien pair de France et ministre de l'instruction publique , 
membre de l' Académie française , etc. 

\'IRON (Ie baron DE), ancien gouverneur de la province de Brabant , etc" à 
Brnxel les. 

WUllTEMBERG (Ie comte GUILLAUME DE), président de l' Académie wurtember
geoise des Antiquaires, général en chef de l'armée de Wurtem
berg , grand'croix de plusicurs ordres , etc. 

WURTn-PAQUET , président de la Société royale et grand-ducale pour la 
recherche et la conservation des monuments historiques du  
grand-ducbé de Luxembourg , etc. 



S E A N C E  G E N E R A L E  
DU 4 DÉCEMBRB t 8lîl. 

PRÉSIDENT : M. LE VlCOHTE DE KERCKHOVE ' 

SEcRÉTAIRE : M. EuGÈNE GENS. 

Extrait de la séance. 

M. Ie Président ouvre la séance et pronouce Ie discours suivant : 

Messieurs , 
Dans la singulière situation ou se trouve la société , au  

m ilieu des vives préoccupations de l'avenir qui  nous assaillen t , à 
chaque heure du  jou r , c'est , on peut Ie dire , un  phénomène 
curieux de voir des hommes appartenant à toule l'activité de cette 
société se réunir paisiblemen t autour des souvenirs du passé et 
s'abstraire des soucis de la vie présente pour rechercher les tra
d itions , les mceurs , les pensées des générations qui nous ont 
p récédés , depuis des siècles , dans Ie sommeil de I '  oubli. Aux 
yeux 

"
de l'observateur superficiel , c'est plus qu'un phénomène , 

c'esl une étrange anomalie 1 « Hé quoi , d ira-t-on , s'i nquiéter 
» du passé , quand Ie présent même nous échappe ! Demander des 
» leçons aux morts , quand la vie même la plus active , la p lus 
» intelligente est impuissante à nous diriger au  milieu des orages 
» de notre époque ! S'occuper de l'antiquité , lorsque l'esprit 
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» moderne a dépassé même le  présent , lorsque ce présent lui-
1c même est sur Ie point de devenir  une vieillerie ! Parler des 
» anciens , lorsqu'on n'en veut même plus pour les enfants , 
» lorsqu'on aura proscrit bientót jusqu'à leur l itlél'ature ! N'est-ce 
» pas un contre-sens . une  erreur ,  un délit de lèse-progrès ? » 

Hélas ! Messieu rs , bien des gens aujou rd'hui  le pensent
' 

ou  
semblent d u  moins Ie penser. Et cependant , pour pen qu'on 
y rélléchisse , il est facile de se convaincre que cette étude 
du passé , bien loin d'être une curiosité frivole , le caprice 
d'un espri t en loisir ou  en retard , est , au  contraire , une. des 
préoccupations les plus ut i les , les plus morales et mê{lle les 
plus fécondes en résultats pratiques. 

Si cela est vrai , comme je veux essayer , je ne dirai pas de 
Ie démontt·ei· devant vous , Messieurs , mais de vous le l'appelet· 
en quelques mots , quoi de plus digne des méditations d'un esprit 
sérieux , - aujourd'hui que tout est remis en doute - que cette 
étude sur la vie des peuples qu i  nous oot devancés , qui ont 
l utté comme nous , soullert comme nous , aspiré comme nous 
à un état meilleur,  et sont  si sou vent , comme nous , retombés sous 
lc poids du découragement , après de tristes efforts , de cruelles 
expériences ? 

L'étude des antiquités , envisagée d'un point de vue large , en 
rapport avec les besoins de notre siècle , ne doit pas être l'étude 

I de quelques curiosités plus ou moins i ntéressantes , mais la 
science du passé , dans la véritable acceplion du mot , et comme 
telle , elle a droit à nos plus grands respects ; comme telle , elle 
peut être , elle est du plus haut intérêt social. 

En effet , i l  ne s'agit pas seulement ici des distractions agréables 
et consolantes que nous pouvons goûter , quand , nous retirant des 
bmits menaçants du monde présent , nous allons nous asseoi1· 
au milieu des ruïnes du passé , pour évoquer , dans Ie cal me de 
la pensée , des souvenirs d'une civilisation qui  n'est plus. Certes , 
n'eût-elle pas d'autre avantage , cetle science serail déjà pour 
tous les hommes de creur ,  fatigués des secousses . de notre société 
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nne véritable bienfaitrice ; mais elle renferme en elle autre chose 
que des jou issances égoïsles. Les hommes qui nous oot précédés , 
étaient nos semblables : eux aussi recherchaient Ie bonheur ; eux 
aussi se préoccupaient de leurs droits , de leurs inlérêts , de la 
prospérité de leurs families et de leur patrie ; eux aussi d iscutaient 
les conditions de l'ordre social au mi lieu duquel ils vivaient. Leur 
h istoire , leur vie loute entière , que l'archéologie doit récomposer 
pièce par pièce , est pour nous u ne leçon féconde en comparaisons 
utiles que nous ne devons pas dédaigner , dans la misère ou nous 
réduit  notre orgueilleuse satiété. C'est par ce cóté que l'étude 
du passé , déjà si pleine de renseignements pour les arts , la 
l itléralure et la philosophie , peut se rattacher pour nous à la 
science sociale. Aujourd'hu i  plus que jamais , nous avons besoin 
de nous retremper dans les convicl ions , daus les croyances de nos 
devancie1·s. Ne sommes-nous pas d'accord , croyants el non
croyants , que la grande maladie de notre siècle , c'est !'absence 
de ce ressort sublime que la foi donnait aux hommes d'un autre 
àge ? Nous avoos tant discuté l'homme et la nature , tant défendu 
Ie pour et Ie contre , que Ie pour et Ie contre nous sont devenus 
indifférents , en politique comme en rel igion. Nous avons voulu 
créer l'indépendance et nous n'avons créé que !'anarchie et Ie 
découragement ,  !'anarchie dans les esprits et les i nsli lutions , 
Ie découragement dans les coours et Ie désordre dans les moours. 

Avec de pareils éléments , i l  n'est pas de gouvernement qui 
puisse être accepté par tous , pas de société qui puisse être dura
ble , pas d'autorilé qui puisse être respectée. Aussi , et c'est là 
un  des plus grands enseignemenls qui ressorte pour nous de 
l'étude du passé , c'est que les i nslilutions peuvent bien developper 
la prospérilé matérielle des peuples , mais non pas leur donner Ie 
repos , Ia tranquil l i té , Ie bonheu r , c'est-à-d i re, au moins , la 
satisfaction , Ie contentement : pou 1· cela , il faut  la moralité , 
c'est-à-di1•e la foi .  Mais encore que dev iennenl même la prospérité 
matérielle , la richesse des nalions, là oü il n'y a pas la slabilité 
fondée sur des principes ? 
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Notre siècle a cru un instant que Ie bien-être pouvait se sull i rc 
à lui-même ; qu' i l  pouva i t  garanlir l 'ordre et la durée , et se passer 
de ces vieilleries qu'on appelle croyance et morali lé. Les événements 
viennenl ,  chaque jour , donner un cffrayant démenti à cette 
théorie égoïste , et déjà Ie s iècle épouvanté , reculanl <levant les 
abîmes qu i  s'ouvrent à ses p ieds , relourne vers celle foi oubliéc 
du bon vieux temps , seul refuge dans la lempêle des sociétés , 
comme Ie marin éperdu , a u  m i l ieu des mers déchainées , se laisse 
lomber aux pieds de la madone , qu'i l délaissai l  la vei l le  dans son 
coin poudreux. 

Nous commençons à reconnailre que l'ordre et la stabil ité ne 
peuvent exisler qu'au prix de la foi e l  de eet esprit de conviclion 
qu'elle seule peut faire c i rculer dans tout l'organ isme de la 
société , comme une sève bienfaisante. L'état du passé nous 
apprend qu'une société qu i  croit , mais qui croit sérieusement , 
une société morale , peut vivre heureuse sous toule forme de 
gouvernement ; de même qu'aucune inst i lul ion s i  savamment 
�ompliquée qu'elle soit , ne peul assurer Ie repos d'une société 
démoralisée. On parle de l iberté , chaque jour , mais on ne parle 
que de la l iberté écrile Jans les chartes ; de cette liberté que 
les états les plus démocratiques , que les hommes les plus exagérés 
en libéralisme ont si sou vent  et si cruellemenl violée , en dépi t  
des prngrammes les plus bri l lanls , des promesse.> les plus 
elfrontées. L'histoire , c'est-à-dire , Ie passé est là pour en 
rendre témoignage , a ussi b ien que Ie présent. On oubl ie 
cette liberté àe (ait , que l '  on est bien des fois étonné de 
trouver sous les gouvernemenls les plus absolus : et cependant 
pourquoi s'en étonner ? On oublie qu'un peuple moral est l ibre 
parce que son gouvernement est mora l , que ce gouvernement ne  
peut pas être autrement que mora! e t  l ibéral de  fait .  

La mora l i té est donc l a  condition première de la lrany_ui l l i té , 
du bonheu r relatif - je d is  relat if, pu isque c'esl Ie scu l  qu i  soit 
donné à l'homme ici-bas� - Elle est a ussi la seule base solide de la 



l i berté , comme l ' immoralité est la source la plus féconde et la plus 
sûre du plus honteux esclavage. 

Voilà , Messieurs , la conviction profonde qui ressort pour moi 
de l'étude du  passé , et celte conviction , je l'avoue , se ratfermit 
chaque jour davantage au spectacle déplorable du présent. 

Voi là , je crois, ce qui doit rendre plus précieuse , de nos jours, 
l 'étude du  passé. 

Voilà ce qui me fait former des vreux ardents pour voir  cette 
étude se développer , être comprise plus largemenl , et plus large
ment appliquée. 

Nous devons Ie désirer tous , Messieurs , car cette étude peut , 
dans de lelies conditions , contribuer au bonheur de notre bell e  
patrie , de  nos semblables , de  l'humanité entière. 



RAPPORT DE M. LE SECRÉTAIRE·PERPÉTUEL. 

Messieurs , 

Vos bienveillants sulfrages ont daigné m'appeler aux fonctions 
de secrétaire-perpétuel de l'Académie d'Archéologie de Belgiquc. 
Je suis pénétré de l'étendue des obligations que ce titre m'impose , 
et si j'éprouve Ie besoin de vous exprimer encore une fois  toute 
ma gratitude pour cette haute marque de confiance , je comprends 
aussi qu'il ne me suffit pas de vous témoigner ce sentiment par de 
sté1·iles paroles , mais qu'i l faut que vous en trouviez la preuve 
dans mon empressement et mon exactitude à remplir la tache 
que vous m'avez confiée , dans mon dévouement aux intérêts de 
l'Académie et dans mon zèle à participer à ses travaux. C'est ainsi 
seulement qu'il me sera possible de justifier votre faveur et de 
la mériter dans l 'aveni r. C'est un devoir  que l'honneur et la . 
reconnaissance me rendent sacré, et dans l'accomplissement duquel 
je serai soutenu d'ailleurs par Ie noble hut d'être à la fois ulile 
à volre i l lustre compagnie , et à la science dont vous êtes les 
dignes représentants. 

Cependant , Messieurs , quoiqu'assuré de votre indulgence , ce 
n'est pas sans crainle que j'aborde ces fonctions nouvelles pour 
rooi , en songean t  que je succède à un  homme qui a rendu à 
l'Académie , depuis sa création , de si importants services, et dont 
les let tres , les sciences et l'ami tié ne cessent de déplorer la perte 
prématurée. C'est-là u n  souvenir contre lequel i l ne m'est pas 
possible de Jutter. Aussi ne l'essayerai-je pas ; je m'efforcerai 
seulement de suivre sa trace , en m'attachant aux exemples qu'il 
m'a Jaissés , persuadé qu'avec un tel guide je ne pourrai du moins 
m'égarer. 

Depuis notre dernière assemblée générale l' Académie a cont inué 
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de se signaler à l'attention du monde savant par d'utiles et 
intéressants travaux. Chacun de vous , Messieurs , a pu en juger 
par la publication de nos Annales , qu i  se poursuit régulièrement, 
et <lont Ie succès va toujours croissant  , grace au concours assidu  
el désinléressé de la plupart de nos  membres. Si de pareils 
lravaux ne porlaient pas en eux-mêmes leur récompense , et par 
le11r i ncontestable utililé , et par la juste considération qu'ils 
assureat à leurs auteurs , je serais sûr de ne pas être désapprouvé 
par vous , en leur adressant ici , au nom de l' Académie et à titre 
d'encou ragement ,  des remerciemeats publics. Mais aos actifs 
collaborateurs , auxquels !'amour de la science a mis scul la plume 
à l a  main , a'ont pu <louter un  instant n i  de la reconnaissance de  
leurs collègues , ni de l'accueil réservé au  dehors à leurs eslimables 
prod uctions. 

C'est à ces travaux , Messieurs , que notre Académie doit i ncon
testablement Ie rang éminent qu'elle a conquis parmi les premiers 
corps savants du monde civilisé. Les études archéologiques , si 
longtemps négligées , ont acquis une importance , de jour en j our 
mieux comprise et mieux appréciée. Le passé est l'expérience du 
présent ; i l  importe aux générations nouvelles de savoir ce qu'ont 
fait , écrit et pensé les générations qui les ont précédées , comme 
i l  importe à l'homme mûr de se souvenir de ses premiers pas dans 
Ia  vie , des fautes , des erreurs , des t:îtonnements de sa jeunesse. 
Cette connaissance de soi-même , que Socrate proclamait Ie fonde
ment de la sagesse , c'est la mémoire , !'ana lyse , et la comparaison 
concourrant à former Ie j ugement. Ce: travai l  du vieil lard sur 
lui-même , scrutant , sondant , pesant  avcc la sévère impartial ité 
qui suit la mort de ses i l lusions , les phases nombreuses d'une 
longue existence : c'est là  ce qui a mûri sa raison , ce qu i  donne à 
sa parole cette autorité , reconnue dans tons les temps et chez 
tous les peuples. Ou serai l sa supériorité sur Ie jeune homme , s' i l 
ne se souvenait de son début dans la vie , de ses erreurs et de ses 
foute& , et si en étudiant leurs causes et lem·s suites , il n'avait 
appris à ne plus y retomber ? L'humanité dans sa vie collective, 
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a eu comme Ie vieillard , son enfance ignorante et naïve , sa jeu
nesse fougueuse , passionnée , livrée à tous les hazards ,  à tous les 
essais, à tous les mécomptes de l'i nexpérience, sa viri l i lé soucieuse 
et toujours ngitée. El le a passé par u n  nombre infini de vicissiludes 
et d'épreuves , dont chacune porte avec elle son enseignement. C'est 
à Ia science archéologique à éclairer Ie chemin déjà parconru , 
comme la mémoire éclaire Ie passé de l'homme , afin d'asseoir les 
progrès de sa raison sur Ia base de l'expérience. Dans ce but , i l  
n'y point d'études inutiles . point de  détails à négliger. Les sciences 
mora les et pol itiques , aussi bien que les sciences exactes ; Jés 
beaux arts et les leltres , aussi bien que les arts induslriels , tantes 
les connaissances humaines trouvent dans l'histoire une i nstruc
t ion qu'aucnne autre étude ne saurait compenser , el la route 
qu'elles ont su ivie leur indique celle qn'el les ont à suivre. 

Telle est . Messieurs , n'en doulons pas , la cause de la haute 
et juste faveur dont jouissent aujourd'hui les études historiques 
chez tontes les nalions qu i  ont l' in tel ligence de !'époque avancée 
on nous vivons. Tel est l 'un ique motif de l'accueil fa it en Belgique 
et à l'élranger à vos in téressants travaux. L'étranger a jnstement 
admiré !'att itude cal me et ferme de la Belgique , depuis que l'ère 
des révolutions s'est rouverte en Europe ; mais c'est u n  spectacle 
non mains d igne d'admiration que celu i  d'une compagnie savante 
comme la vótre , poursuivant paisiblement ses patientes et minu
tieuses recherches sur l'antiquité, au mi l ieu de l'ébran lement général 
des institutions et des principes, comme Archimède poursuivail ses 
problêmes pendant Ie sac de Syracuse. Aussi les témoignages d' estime 
ne vous ont-ils point manqné. Nous voyons plusienrs des plus grandes 
i l lustrations de la science moderne i nscrire parmi leurs ti tres en 
tête de leurs reuvres , celui de membre de notre Académie. De 
toutes parts les écrivains et les savanls nous font hommage de 
leurs ouvrages, et parmi ceux qui viennent s'offrir à votre approba
tion il en est beaucoup qui  présentent Ie plus grand intérêl el qui 
ne penvenl manquer de réunir vos suffrages encouragean ls. Ce ne 
sonl pas seulement des membres de notre Académie qui nous oot 
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fait des envois, mais des personnes qu i  ne l u i  appartiennent pas 
enrichissent journellement notre bibliothèque. 

Depuis notre dernière assemblée générale I' Académie a reçu 
des lettres et des remerciements très-tlatteurs de plusieurs souve
rains pour !'hommage qu'elle leur a fait des dernières l ivraisons 
de ses Annales ; elle a reçu également les lémoignages les plus 
honorables d'un grand nombre de compagnies savantes avec 
lesqueiles elle s'est associée ; elle a établi des rapporls avec 
d'autres académies qui lu i  étaient élrangères et parmi lesquelles 
nous ci lerons spécialement l' Académie d'Arras , la Société fran
çaise des Antiquaires de l'Ouest , et la Société d'Archéologie d u  
midi d e  l a  France. L'Académie d'Arras écrit à notre honorable 
président, sous la date du 1 6  octobre 1 851 : cc Nous avons accuei l l i  
» avec u n  vif intérêt la dernière l ivraison de vos Annales. Les 
» travau x  des savants Belges ont droit à toutes les sympathies de 
» nous autres artésiens. Nous n'oublions pas qu'il y a entre nous 
» et nos voisins communauté de mreurs ,

. 
d'usages , de traditions , 

>> et que duranl bien des siècles , nous avons vécu de la même 
» vie et sous les mêmes princes . . • .  » Enfin , notre corres
pondance , qu i  s'élend aujourd'hui de !'ancien au nouveau conti
nent , dans tous les pays civil isés , nous a mis en relation avec les 
plus célèbres archéologues de !'époque. 

Ce succès , Messieurs , je suis heureux de pouvoir vous les 
rappeler sans crainte de blesser votre modestie ; vous pouvez en 
être fier à juste t i tre , car vous ne Ie devez qu'à vous même , à 
votre mérite et à vos reuvres , sans que vous ayez été soutenus , 
dans votre noble entreprise , par aucune faveur officielle , par 
aucun enouragement pécuniaire. Renfermés dans Ie cercle de vos 
études et regardant d'en haut les vaines agitations de la politique ,  
vous n'attendez rien de  ceux qu i  réservent  les encouragemenls e t  
les faveurs à l a  servilité e t  à l ' intrigue. Continuons à marcher dans 
cette voie , Messieurs ; ce n'est pas celle , peut-être , qui conduit 
à la fortune , mais el le conduit à unr, honorable renommée et à 
l'eslime des gens de bien . 
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Comme tout ce qu i  donne du  relief à notre Académie doit 
vous intéresser , je suis persuadé que vous apprendrez avec plaisir 
que , depuis la dernière assemblée générale , trois de nos collègues 
ont reçu comme récompense de leurs ouvrages , de nom·elles 
marques de haute est ime , de la part de sou verains élrangers qui , 
en appréciant d'une manière si intelligente Ie mérite de nos 
compatriotes , s'honorent eux-mêmes et donnent à l a  Belgique une 
bel le et délicate leçon. 

Notre honorable président , M.  Ie vicomte de Kerckhove et 
M. Ie chanoine de Ram , recteur magnifique de l'Université de 
Louvain et conseiller de notre Académie , out reçu de S. M. la 
Reine d'Espagne la croix de commandeur de l'ordre d'Isabelle-la
Catholique ; M. Ie vicomte de Kerckhove a reçu également de 
S. M. Ie Roi de Suède la décoration de commandeur de l'ordre 
royal de Gustave-Wasa , et S. M. Ie Roi de Bavière a décerné à 
notre vice-président , M. De Keyser , la décoration de chevalier de 
l'ordre de St.-Michel .  

Je vous ai parlé , Messieurs , de nos travaux et de nos succès , 
et si nous avons lieu de nous en réjouir , un sentiment pénible 
vient s'y mêler , comme pour nous avertir qu'il n'est pas donné à 
l'homme d'éprouver sur la terre une satisfaction sans mélange. 
Depuis la dernière fois que nous avons été réunis , la mort a 
enlevé cinq de nos confrères : l'un M. Ie vicomte d u  Tertre, 
maréchal de camp des armées , vice-président de la Société des 
Antiquaires de la Morinie et membre de plusieurs autres com
pagnies savantes , l'un de nos membres honoraires , qu i , comme 
brave mil itaire et savant distingué , a fourni une longue car
rière des plus bri l lantes ; l'autre , M. Ie docteur Gustave Kunse , 
professeur de botan ique à l'Université de Leipsick , secrétaire
général de la Société royale des Sciences de cette ville , membre 
correspondant de notre Académie et d'un grand nombre d'autres 
sociétés savantes , l 'un des plus célèbres naturalistes de l'époque , 
et archéologue distingué , car Ie docteur Kunse ne paraissait 
étranger à aucun genre de connaissances humaines : il était au-
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teur de plnsieurs ouvrages importants. Le troisième de nos col
lègues que Ia mort nous a enlevé , faisai t  partie de notre 
Académie comme membre elfectif depuis sa fondation , c'est M. Ie 
chevalier Charles-Gérard-François Van Eersel , membre du con
seil Héraldique du royaume , homme plein de connaissances 
héraldiques , d'uu cmur fidèle et très-dévoué dans ses atta
chements , et auquel I' Académie doit plusieurs bons travaux 
généalogiques. La quatrième de nos pertes est celle de M. Pierre
Frunçois-Henri-Désiré Marlin, docteur en philosophie et lettres et 
docteur en médecine , agrégé à l'Université de Liége , professeu r  
de rhétorique a u  Collège de cette ville , auteur d e  plusieurs écrits 
estimés ; écrivain agréable et savant ingénieux , il réunissai t  beau
coup d'estimables quali tés. Le cinquième que la mort a frappé , est 
M. Ie chevalier Nicolas de Sanlangelo , ancien m in istre de l'inté
rieur du  royaume des Deux-Siciles , membre honoraire de notre 
Académie et de plusieurs autres compagnies savantes , qui , dans 
sa longue carrière administrative et l ittéraire, a laissé un grand 
nombre d'honorables souvenirs. 

L' Académie a reçu , depuis la derinère l ivraison de ses Annales , 
les ·envois suivanls : 

:l. De M. De Baecker ,  membre correspondant , i nspecteur des 
monuments historiques dans Ie département d u  nord , son ouvrage 
i ntitulé : Les Flamands en France. Études sur leur langue , leur 
littérature et leurs monuments. 1 vol. in-8° , ·1 851 , Gand , impri
merie de Hebbelynck. 

2. De la Société Havraise d'études diverses , son Recueil de 
publications. - 1 847 à 1 850. - 1 vol .  i n-8° , 1 851 , Havre , 
imprimerie de Lemale. 

5. De la Société de pharmacie d'Anvers , les l ivraisons de 
septembre, d'octobre et de novembre 1 851 de son journal. 

4. De l'Académie royale de médecine de Belgique,  Ie n° 8 
d u  tome X et Ie n° 1 du tome XI de son Bulletin. 
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5. De M.  Prosper Cuypers , u ne notice extraite de la Revue 
numismatique Beige , sur la monnaie frappée en '1626 par la 
vi l le de Bréda. 

6. De M. Ie docleur Broeckx , consei l ler et archiviste-biblio· 
thécaire de l' Académie , sa Notice sur le docteur Jean-Corneille 
Stappaerts , président du col lège des médecins et de la Sociélé 
médico-latine d'Anvers. Bt·ochure in-8°, 1 851 . Anvers, imprimerie 
de J .-E. Buschmanu. 

7. Dn même , son E.�sai sur la limitation du nombre des phar· 
maciens en Belgique. Brochure in-8° , f851 ,  An vers, imprimerie 
de J .-E. Buschmann. 

8. De M. Kesleloot , p rofesseur émérite de l'Université de 
Gand , membre correspondant de I' Académie ,  sa brochure i n· 
titulée : Oldenbarneveld's Heerlykheid Rodenrys. In-8° , 1851 ,  
Gand , imprimerie des frères Michiels. 

9.  De M. Henri de Lapl :rne,  secrétaire-perpétuel de la Société 
des Antiquaires de la Morinie , membre correspondant de l' Aca· 
démie , sa notice intitulée : Un mot sur les Ruïnes de Saint· 
Bertin , à Saint-Omer. i n-8°, 1851 . Arras, i mprimerie d'E. Lefranc. 

1 0. De l'Académie d'Arras , Ie lome XXV de ses Mémoires. 
1 vol . in-8°, 1 85 1 .  Arras , imprimerie de M" Veu ve Degeorge. 

1 1 .  De M. Adolphe Siret , sa nouvel le produclion : Poilvache. 
- Extrait des Annales de la Société archéologique de Namur. -
Brochure in-8° , -1851 . Namur ,  imprimerie de Wesmael-Legros. 

1 2. De M. Alexandre Schaepkens , membre correspondanl, deux 
notices qu' i l  a publiées dans Ie Messager des sciences historiques de 
Gand, l'une intitulée : Jean de Venloo, fondeur au XV" siècle, et l'aul re, 
De l'autorité des Ducs de Brabant sur la ville de Maestric!tt .  

1 3. De  l a  d irection d u  Bibliophile Belge , son Bulletin n° 4 
du  tome VIII. 

1 4. De la direction du Messager des Sciences historiques de Gand , 
la 3° l ivraison de l'année 1 85L 

1 5. De M. le Docteu r  Cunier ,  les l ivraisons de jui l let , août 
et septembre de ses Annales d'oculistique. 

25 IX 
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16. De la Société archéologique de Namur ,  la 1 •e l ivraison 
du tome II de ses Annales. 

17. De M. Perreau , membre correspondant de l'Académie , 
sa Notice sur les monnaies de Fauquemont. - Extrait de Ia 
Revue numismatique Belge. 

1 8. De M. Ie capitaine de Reurne , la 1 '0 livraison d'un re
cueil que nous nous plaisons à recommander spécialernent , qui 
porte pour titre : Galerie des Fabulistes des Contemporains. 

1 9. De M. Hart , membre correspondan t  de l'Acadérnie , u n  
exemplaire d e  I a  magnifique médaille qu'il a frappée à !'occasion 
de la première pierre que Ie Roi des Belges a posée , Ie 9 octo
hre 1 851 , à l'église de Houyet. 

20. Du même , un exemplaire de la méilail le non moins ma
gnifique qu'il a frappée pour consacrer Ie souveni r  de la der
n ière exposition générale des beaux-arts. 

2 1 .  De M. Ie chanoine de Ram , conseiller de l' Académie , 
son l'apport à l'Académie royale des Sciences , belles-letlres et 
arts , sur une note de M. I e  docteur Brixhe , relative à une 
de ces anciennes statuettes en bronze auxquelles quelques ar
chéologues ont cru reconnaîlre l' Hercule des Germains , mais 
que d'au lres out regardées comme des produils de !'art d u  
moyen age. 

22. De M. Capitaine , secrétaire de l'Institut archéologique de 
Liége , mernbre correspondant de l'Académie ,  sa notice intitulée :  
Appendice aux recherches sur les imprimeurs de Namur. - Ex
trait d u  Bibliophile Beige. 

25. De la rédaction d'un  recueil intitulé : Progrès pacifique , 
sa pr.emière livraison , imprimée à Liége. 

24. De M. François Driessen , son ouvrage intitulé : Recherches 
historiques sur Tongres et ses environs , accornpagné des plans 
topographiques de Tongres , par M. Guioth , ingénieu r  en chef, 
d irecteur des ponts et chaussées de la p rovince de Limbourg. 1 vol. 
in-8° , 1 85 1 ,  Tongres, imprimerie de la veuve Collée. - Ouvrage 
in téressant et riche en matériaux propres à servir à la composilion 
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d' unc histoirc complète de Tongl'cs, qu i ,  comme on sait, est la p l us 
ancienne vi l le de Belgique  et rappelle beaucoup de sou venirs. 

25. De M. Mathieu , membre correspondant de I' Académie , 
u n  drame historique sous Ie t itre de Roland de Lattre. Broch. 
in-8° , 1 85 l  , l\fons , imprimerie d'Emm. Hoyois. 

26. Du même , la Biographie de Roland de Lattre. Broch. i n-8° , 
-1 85 1 , Mons , imprimerie d'Emm. Hoyois. Notre honorable con
frère soulicnt d'une manière péremptoire que Ie célèbre musicien
compositeur Roland de Latlre , connu jusqu'en ces dernicrs 
temps sous les divers noms d' Orland ou Roland Lassus , Roland 
Laseé , Roland Lase , Orland de Lassin , Orlandus ou  Orlando 
di Lasso , etc" né à Mons en 1 520 , n'est pas Ie fi ls de Jean 
de Lassus , condamné à Mons , en t 550 , comme faux-monnayeur. 

27. M. Kramp ,  consul-général des états pontificanx à An vers, 
fait  cadeau à l'Académie, d'une intéressante collection de monnaies 
en cuivre ,  au nombre d� 367 pièces , fru ppées chez dilférentes 
nal ions aux XVII" et XVIII• siècles. 

28. L'Académie nationale des sciences , i nscriptions et bel lcs
lc lll'es de Toulouse adresse à l'Académie Ie lome l (4• séric) 
de ses intéressants Mémoires. 1 gros vol. in-8°, 1 85 1 .  Toulousc , 
imprimerie de Jean-Mathieu Douladoure. 

29. L' Académie Delph inale de Grenoble adresse à l'Académie 
son Bulletin , qui ren ferme une quantité de lravaux hisloriques , 
l i t léraires et archéologiques. 2 gros vol. in-8° ,  1846 - 185 ·1 .  
Grenoble , imprimerie d e  Prudhomme. 

30. M. l'abbé Strooban t ,  consei l ler de l'Académie , lui fa i t  
hommage de sa Notice historique et généalogique sur les seigneurs 
de Tyberchamps. 1 vol. i n-8° avec planches , 1 851 , Brnxel lcs , 
imprimerie de J. B .  Dehou .  - Cette notice est d'un émincnt 
intérêt et digne sous tous Jes rapports des autl'es ouvragcs 
généalogiques publ iés par notre honorable collègue. 

31 . M. Ie marquis de Miraflores, Ministre de la reine d'Espagne, 
membre honoraire de l'Académie ,  lu i  fait hommage de son ouvl'age 
intitulé : 111emorias para Escribir la historia contemporänea de 
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Los Siete primeros anos Del Reinado De Isabel ll. 2 gros vo1 . 
i n-8° , 1 845 et 1 844, Madrid, imprimerie de la veuve de Calero. 
Cet ouvrage est très-fécond en fa its h istoriqnes et dénote 
on grand politique et on écrivaiu d'un mérite supérieur : aussi 
1\1. de l\firaflores a fai t  preuve dans plus d'une occasion qu' i l  
es t  on  des  hommes d'état les  plus savants el les p lus  habiles 
d'Espagne. 

52. 1\1. De Mi raflores fait également hom mage à I '  Académie 
d'un ouvrage non moins remarquable que Ie précédent qu'il 
a publié sous Ie t i tre suivant : Judicio imparcial de la cuestion 
de sucession à la corona <f Espf;na suscituda por la inglaterra 
y la francia con motivo del casamiento de la Serenisima Senora 
infanta de Espana Dana Maria Luisa Fernanda con El. Sereni
simo Senor Duque de Montpensier. 1 vol. i n-8° , :1 847. Madrid, 
imprimerie de la veuve de Calero. 

35. 1\1. Ie comte Don Javier de Qninto , sénateur et conseiller 
d'Étai du royaume u'Espagne , IJlembre correspondant de l'A
cadémie , l ui fa i t  hommage du remJrquable discou rs qu' i l  a 
prononcé en '1 850 , à !'occasion de sa réception comme membre 
de l'Académie royale d'Espagne , sur le génie et le caractère de 
la langue espagnole , etc., in titulé : Discurso sobre el genio y 
caracter de la lengua espanola en el siglo XIX y sobre los medios 
de conciliar sus antiguas condiciones y pureza con las necesidqdes 
de los tiempos modernos. :1 vol. i n-4° , 1 850 , Madrid ,  imprimerie 
de San Vincente. 

34. M. de Quinto fait également hommage à l'Académie d e  
l'ouvrage qu' i l  vient d e  publier e n  réponse à des injusles crit iques 
d irigées, par Don José Morales Santisteban , contre son discours 
historique st'r le droit de succession à la couronne <f Aragon , que 
nos Annales ont annoncé dans Ie temps. Cetle nouvelle pro
cl uction de notre célèbre confrère , écrite en Iangue espagnole , 
est une réponse digne de l'écriva in  dont l'Espagne s'honore , 
et qqi est regardé à juste t i tre comme un des plus profonds 



historiens et jurisconsul les de son pays. vol. in-4° , t 851 , 
Madrid , imprimerie de José Rodrigoez. 

55. M. Ménard , secrétaire de la Société des Antiquaires de 
l'Ouest , membre correspondant de l '  Académie , l u i  fait hommage 
de sa brochure intilu lée : Considérations sur la décoration des èglises . 

56. M. Ie docteur d'AYoine , membre correspondant de l'Aca
démie , l u i  fait hommage de sa Notice sur Charles van Bochaute , 
l icencié en médecine , professeu r royal de clinique médicale et de 
chimie à l'uni Yersité de LouYa in , etc. Broch.  in-8°, f 85,1 ,  Malines , 
imprimerie de J. F. Olbrechts. 

57. M. Sch:lyes , conseillcr de l' Académie , lui fait hommage 
du second volume de son Ilistoire de l'Architecture en Belgique. 
ln-8°, Brux.elles , ctiez Ja:mar, édite"r de �a füblialhèque Natio
nale. C'est u n  des ouYrages les plus remarquables el les plus 
importants qui  a ienl été publ iés chez nous. 

58. M. Van der Hcyden , membre de la Sociélé royale des 
Beaux-Arts et de Littérature de Gand , fait hommage à l'Aca
démie de la 1 4• l ivraison de son recueil intitulé : Nobiliaire de 
Belgique. Cette l i vraison contient des notices sur les families de 
Beau/fort ;  Wouters de Vinderhaute ; Wouters de Chénédisque ; 
Wauters ; Wouters dit de Westphalie ; Wouters dit de Louvain ; 
Wolters ou lVouters dit de Reumen ; Van der Straeten de Ter
gaelea ; Van den Cruyce ; Van Coeckelberghe de Dut�el ; Cor
nelissen ; Werbrouck ; Helias d' Huddeghem ; Van Delft ; Ardemberg ; 
Wilmar ; de Knuyt ; Ramond; Mertens et de Kindschot. 



ANALECTES 
ARCHÉOLOGIQUES , HISTORIQUES, GÉOGRAPHIQUES , Eï'C. 

PAR 

l'll. A, G. B. SCDA"fES , Conseillet de l'Acadé?nic. 

(Suite , voir page i.80, 7• volume.) 

XIV. 
Statistfque de la France , dressée au XVl0 siècle. 

Bien que la mise au jour de documents inédits et l'éclair
cissement de queslions obscures ou controversées sur l'histoire, 
ia géographie et l'archéologie de la Uelgique soient notre but  
spécial dans la  publication de  ces Analectes , nous  ne  croyons 
pas devoir exclure syslémaliqnement de ce lravail des docu
menls relatifs à des pays étrangers lorsqu'i ls  otfrent  un  aussi 
grand intérêt que la pièce qui suil. 

On sait de quelle haute imporlance sont pour l'histoire et 
la géographie les; documenls de stalisliquc ancienne , et combien 
sont rares les écrits de cette nature. Or, nous avons ici une 
statistique de  la France enlière au XVI• siècle , !'emplie des 
détails les plus curieux sm· la population , sur Ie nombre des 
personnes qui pé1'Îl'ent dan.> les guerres de religion , sur les 
reYenus directs et indirects de la couronne , sur les dépenses 
tant publiques que sccrèles , sur les possessions et reveuus du  
clergé , sur Ic nombre des élabl issements rnonastiques , etc. 

Le manuscrit <l'après lequel nous avons fa it notre copie , et 
qui est notre propriélé , nous paraît être Ie manuscri l original, 
car il présenle un assez grand nombre de ralures et de co1·
!'Cctions ; i l  est prohablement aussi unique , et date du règne 
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d'Henri III.  Nous connaîtrions peut-être Ie nom àe son auteu r ,  
s i  malheureusement i l  n'y manquait I c  commencement ,  c'esl-à
dire la partie du relevé des paroisses et des habitants qui 
concernait Ie nord de la France. 

Saint Malo, en Bretagne 1,  contient trois eens quatorse paroisses ; 
fami les cinquante e l  un  mil ; morlz durant la guerre fin ie , 
mi l  quatre eens quatre vinglz. 

Quimper-Corenl in contient deulx  eens deulx paroisses ; fa
m iles quaranle et u n  mil ; oceis durant la guerre , neuf mil 
deulx eens vingtz. 

Lusson contient cent soixante paroisses ; familes trente cinq 
mil ; occis durant la guene , h uict mil huict. 

L'archevesché de Bourges contient douze eens soixante pa
roisses ; familes quatrevingtz six mi l ; occis durant les guerres , 
treize mi l  cinq eens dix ; femmes et filles violées , trois eens. 

Nevers contient deulx eens unze paroisses ; fami les cinquan te 
deul x  mil ; morlz durant la guerre , u nze mil  sept eens cin
quante quatre. 

Sainctes conlient deulx eens quatrevinglz unze paroisses ; fa
m iles cinquanle six m i l ; occis durant  la guerre , treize mil 
neuf eens dixhuict ; femmes et filles violées , trois eens. 

Lymoges contient quatre eens unze paroisses ; familes cinquanle 
neuf mi l ; occis durant  la guerre , douze mil quatre eens vingtz 
huict ; fem mes et filles violées , deux eens soixanle et dix. 

Perigueux contient trois eens deul x  paroisses ; familes cinquante 
sept mi l ; occis durant Ia guerre , neuf mil sept cent quatre 
v ingtz et sept. 

Angouleme contient trois eens unze paroisses ; familes cin
quante deulx mil ; occis durant les guerres , douze mil cinq 
eens quarante quatre ; femmes et filles violées , deux eens. 

t Ce dénombrement est fait par diocèses , qui étaient au nowbrc de 2 1 6 ,  
dont 1 4  archevêchés . 
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Clermont contient trois eens set paroisses ; familes cinquanle 

sept mi l ; oceis durant la guerre , douze mil ll'ois eens trenle neuf. 
L'arehevesché de Lyon eontient trois eens unze paroisses ; 

fa m i  les quatrevingtz quinze m il ;  occis durant l a  guerre , seize 

mi l  hu ict eens quatre vingtz et u n ; ferumes et filles violées , 
quatl'e eens. 

Mascon eontient trois eens sept pal'oisses ; familes einquanle 
sept mi l ; occis durant la guerre , douze mil trois ceus dixneuf. 

Chalon contient quatre cent vingt paroisses ; familes einquante 
neuf m i l ; occis durant  la guerre , u nze mil cent trente. 

Aulhun  contient treize eens paroisses ; familes cent cinquante 
sept m i l ; occis durant la guerre , u nze mil cinq eens trente el  un.  

Langres contient neuf eens soixante paroisses ; familes cent 
douze mi l ; oceis durant la guerre, treize mil deux eens quall'e 
vingt et deulx. 

Auxerre contient quatre eens soixante paroisses ; familes 
cinquante neuf m i l  ; occis durant la guene , douze mi l  trois 
eens quatrevingtz . 

Erez contienl cent six paroisses ; familes vingthuict mil ; occis 
durant la guerre , dix mil eiueq eens  quinze. 

Senl is contient deulx eens u nze pal'Oisses ; fa mi les quarante 
six m il ; occis duranl  la guerre , neuf m i l  hui et eens soixante trois. 

L'arehevesehé de Bordeaux eontient neuf eens dixhuict pa� 
roisses ; familes quatrevingtz u nze mi l  huict eens ; occis durant 

la guerre, v ingt sept mi l  trois eens ; femmes et filles v iolées, 
trois eens .  

Monlauban eontient quatre eens qualorze paroisses ; fami les 
einquante et u n  mi l  six eens ; occis durant  la guerre, vingt 
deulx mil trois eens trente trois ; femmes et filles violées, trois 
eens soixante. 

Au gouvernement de Languedoe il y a vingt deulx evesehez. 
Tarbes eont ient deulx eens quatrevingtz douze paroisses ; 

familes vingt sept m il trois eens ; occis durant la guerre, dixsept 
mil  h uict eens soixante. 
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Aix eontient deulx eens einquanle neuf paroisses ; familes 
vingt huict mil qualrevingtz et einq ; mortz du l'an t  1:1 guerre , 
treize mi l  neuf eens. 

Bazas eontienl eineq eens quatre paroisses ; familes quaranle 
neuf mil deulx eens ;_ oeeis durant la guerre , dixsept mil six 
eens t rente quatre. 

Auehz eontient sept eens soixante et hu iet paroisses ; familes 
quarante huiet mi l  neuf eens soixante ; oceis durant la guerre, 
treize mi l  huiet eens trente quatre. 

Bayonne eontienl trois eens quarante neuf paroisses ; familes 
trente neuf mil sept eens douze ; oceis durant la guerre, douze 
m i l  t rois eens seze. 

Cahors eontient quatre eens vingt deul x  paroisses ; familes 
einquante el un mi l ;  oeeis durant la guerre, dixneuf mi l  denlx 
eens quatrevingtz el neuf. 

L'archevesehé de Tholose eontient onze eens einquante denlx 
paroisses ; fami les soixanle deulx mi l ; oceis duranl la guene , 
vingt huict mi l  hu iet ceus soixante quatre ; femmes et filles 
violées , unze eens einquante. 

Castres eontient quatre eens douze paroisses ; familes quarante 
deulx m i l ; oeeis durant la guerre, dixhuiet mi l  cineq eens lrente. 

Careassonne eontient trois cents dix neuf paroisses ; fami les 
trente six mi l  ; oecis durant la guerre , douze mi l  hu ict eens ; 
femmes el fil l es violées, soixante quatre. 

Narbonne contient neuf eens,septante deul x  paroisses ; familes 
einquante neuf mi l ; oeeis duÎànt les guerres, dixhuiet mi l  sept 
eens quarante sept. "4 

Agen (qui est du  resort de Bordeaux) eontienl s ix  eens vingt 
neuf paroisses ; fami les soixante denlx mil neuf eens ; oceis 
durant la guerre, vingt et un mi l  soixante et trois ; femmes et 
filles violées , deu lx  eens einquante. 

Beziers contient trois eens six paroisses ; familes trente einq 
mi l le ; occis durant les guerres, quatorze mil neuf eens quatrevingtz 
et un ; femmes et filles violées, deulx eens quatorze. 
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Montpell ier eontient quatre eens quatrevingtz et unze paroisses ; 
familes irente neuf mil ; oeeis durant la guerre, v ingt mil deulx 
eens quarante eineq. 

Agede ou Agde eontient septante sept paroisses ; familes deulx  
m i l  sept eens ; oeeis durant la guerre, s i x  m i l  neuf eens trois ; 
femmes et filles violées , deulx eens. 

Mirepoix eontient quatrevingt neuf parnisses ; familes einq mil  
quatre eens ; oeeis durant la guerre , cincq mil cineq eens sep
tante quatre. 

Nismes· contient einq eens neuf paroisses ; familes quarante 
et un mil ; oceis durant les guerres, unze mi l  sept eens quatrevingtz 
et deulx. 

Saint Pol contient soixante deulx paroisses ; fami les neuf mi l  
sept eens ; occis durant la guerre , s ix  mi l  sept eens septante 
et un. 

Lavau contient cent quatorze paroisses ; familes six mil quatre 
eens ; occis durant la guerre , sept mi l  trois eens quatrev ingt 
dixneuf. 

Mande contient deulx eens neuf paroisses ; fami les quarante 
mil ; occis durant la guerre , unze mil quatre eens septante neuf. 

Viviers con tient cent cinquante cineq paroisses ; familes trente 
six mil ; occis durant la guerre , sept mil trois eens cinquante 
cincq. 

Alby contient trois eens neuf paroisses ; fami les quarante cincq 
mi l  ; occis durant la guerre, sept mi l  sept eens quatrevingtz et 
douze. 

Rhodez contient deulx eens dixl neuf paroisses ; familes trente 

neuf mil ; occis durant la guerre, unze mil cent cinquante et un.  
Vabres contient cent cincq paroisses ; familes vingt cincq 

mil ; occis durant la guerre , sept mil six eens quatrevingtz et un. 
Saint Pons contient cent quatrevingtz et deulx paroisses ; 

familes trcnte et un  mi l  ; occis durant la guerre , sept mi l  six 
eens septante et deulx. 

Saint Flour contient deulx eens deulx paroisses ;  familes 
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quaranle deulx mi l  ; oceis durant la guerre, sept mi l  neuf eens 
seplanle sept. 

Lodeve eonlient deux eens trois paroisses ; familes quar:mte 
six mil ;  oeeis durant la guerre , huict mi l  hu ict eens quatrn 
yingtz deulx ; femmes el filles violées, deulx eens. 

Rieux conl ienl cent trente paroisses ; familes vingl et un mil, 
oeeis durant la guerre six mi l  deulx eens soi xanle deulx. 

Arlelz eontient cent soixante sept paroisses ; familes vingt 
huict mi l  ; oeeis durant  la guerre, huict mi l  einquante sept. 

Saint Liger contient cent vingt eineq paroisses ; familes vingt 
sept mil ; oceis durant les guerres, six mil deulx  eens quarante 
et lrois. 

Le Puy en Auvergne eontient quatre eens vingt huiel paroisses; 
familes einquante sept mil ; occis durant la guerre, neuf mil 
huict eens trente quatre. 

L'archevesché de Vienne en Daulphiné contient huict eens 
paroisses ; familes soixante el deulx  mil ; occis duranl la guerre, 
seze mi l  neuf eens vingl neuf. 

Valenee eonlient trnis eens vingt cineq paroisses ; familes 
cinquante deux mil ; oceis duran t  Ia guerre , treize mil  sept eens 
cineq. 

Gap contient deulx eens quatre paroisses ; familes quarante 
trois mi l  ; oecis duranl la guerre, lreize mil quatre eens quatre 
vingtz et u nze. 

Ambrun contient deulx eens u nze paroisses ; familes trente 
six mi l  ; oeeis durant Ia guerre, douze mi l  einq eens soixanle 
hu iet. 

Dye conlienl cent quarante sept paroisses , familes ''ingt ncuf 
mil ; oeeis durant  la  guerre, hu ict mil neuf eens dix neuf. 

Briançon eontient cent scptante paroisses ; familes trente six 
mi l ; oecis durant Ia guerre , sept mil sept eens einq. 

Digne contient cent qnatrevingt cinq paroisses ; familes trcnte 
deulx mi l ; occis durant la guerre, sept m i l  Lrois eens soixante. 

L'archevesché d'Aix en Prouvence contienl huict eens pa� 
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roisses ; familes soixante dixhuict mil ; occis durant la guerre , 
treize mi l  cent dixsept • . 

Sisteron contient deulx eens paroisses ; families trente hu ict 
mil ; occis durant la guerre, unze mi l  deulx eens seize. 

Artes contient trois eens unze paroisses , familes cinqnante 
deulx m i l ;  occis durant Ja guerre , dix mil sept eens vingt sept. 

Marseille contient deulx eens qualrevinglz paroisses ; fa mi les 
cinquante cinq mi l ; occis duranl la guerre , neuf mil s ix ce.ns seze. 

Il y a en France deulx eens mi l  familes nobles. Il y a eu 
de lous estatz d'hommes massacrez depuis Ie commenCL'ment des 
guerres tren fe  six mi l  trois eens 1 ; durant lequel tem ps ont passé 
au dessoubz de Paris quatre mi l  cincq eens corps ded;rns la 
r iviere de Seine , et  plus de six mil ont esté observez en Loyre , 
au dessoubz de Amboise , et encores plus près de Li borne, de
dans la riviere de Dordonne, par Ie Loth , Garonne , Ie Rhosne 
et la Saone, qui ont servi de sepulture aux noiez , sans mettre 
en compte les corps qui sont passez de nuicl, qu'on n'a peu 
observer. 

Duranl  les d i lz troubles , dedans Paris , Rollen , Orleans , 
Lyon et Tholose et à une l ieu pres des dictes vi l les, ont esté 
occis six vinglz mil  hommes. 

Le dom maine du revenu de la couronne de France se monte 
soixante dixneuf m il l ions quatre eens mil l ivres tournois , depuis 
la mort du  roy Henri et jusques I 'an 1 580. Depuis ce mesme 
temps les amandes extraordinai res , dix sept mill ions six eens 
mi l  l ivres ; les confiscations, douze mill ions sept eens mi l  l ivres ; 
légitimations , aubeines et successions de bastardlz, neuf m iUions
trois eens mil l ivres ; augmenlation ou diminution de prix des 
especes d'or et d'argent, droict seigneurial snr les monnaies, 
mines , minieres , neuf millions. 

t I l  doit  y avoir ici  erreur de cbiO're , à moins que !'auteur n'entende par 
Ie mot massacrés , des personnes assassi11écs , et par celui d'occis les gens 
de guerre tués dans les combats. 
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Dons gratuitz ou fouaiges 1 faictz au roy, soixanle neuf millions ; 
ventes de bois , dixneuf mi l l ions ; de l a  douane de Lion , vingt 
deulx mi l l ions ; de l'impozition de traite forainne et haut passaige, 
quarante neu f mil l ions ; de la gabel le de sel , cent quaranle huict 
mil lions ; des décimes, cent vingt quatre mi l l ions ; des franctz 
fiefz , neuf mil l ions ; de l'argenterie , joiaux et reliques levées 
sur les églises , neuf mi l lions. 

De la ven te du dommaine des biens ecclesiastiques , trente 
neuf mi l l ions ; de !' impost de vingt l ivres par chacun clocher, 
d ix mi l lions ; de la solde de cincquanLe m i l  hommes de pied, 
levée sur toutes les vi l les closes de France, quarante neuf mil l ions ; 
des tai l les , qualre vingtz quinze m i l lions ; du  tail lon pour la  
solde de la gendarmerie , cent deux m i l lions ; des annates , six 
m i l lions sept eens mil l ivres ; de l'entrée des vins à cincq soubz 
par chacun mu id , vingt huict mil l ions ; des empruntz généraulx. 
et particuliers levez sur les riches de ce royaume , cinquante huict 
mi l l ions. 

Des emprunts des nations estranges et autres grandz per
sonnaiges de ce royaume , soixante  dix. mi l l ions ; de I'aliénation 
du dommaine du roy , six mi l l ions trois eens mi l  l ivres ; de 
l'al iénation des aides , six m il l ions cinq eens mi l  l ivres ; des 
parties casuelles , comme création de nouveaux offices , erection 
de magistrades , présidiaux , semestres et  en la chambre des 
comptes et au tres offices nouveaux et a lternatifz , cent lrente 
neuf mi l l ions ; de la confirmation d'offices , dix huict millions ; 
du  subside des procès , neuf mil l ions ; de l a  suppression d'offices, 
neuf mi ll ions ; de la contribution d u  ban et arrièreban , unze 
mi l lions. 

Du restranchement des gages des officiers , neuf mi l l ions ; des 
traites des bledz en pais eslranges , dix mi ll ions ; des espaves et 
prises des roers , vi ngt et un mil l ions ; des a ffranchissemens des 
taillables , neuf mil l ions ; de l'augmenlalion des gages des oaiciers, 

1 Fouaiges , foages , impositions par feux ou foyers. 
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quatorze mill ions ; des communes et pasturages , avec confümation 
des privilèges et main levée , sept m i llions ; des procureurs , 
notaires et sergeans ,  q uatorze mill ions ; des meubles et fruitz 
des biens de ceux de la religion , neuf m il lions ; des deniers ino· 
pi nez parYem1z de la despouille de plusieurs grandes persounes, 
leurs revenuz et grandes sommes , dont aucunes en sont mortz 
de desplaisir, comme l'esvesque de Monlpellier et l'abbé de 
Cisleaux, neuf mill ions ; de la nouvelle subvenlion, cinq mill ions, 
laquelle a esté payée departie sur toutes les vil les closes , 
bourgs et bourgades de ce royaume ; des metaulx , comme fer 
et cuyvre , trois mill ions , qu i  est u n  subside qu i  a esté imposé 
sur ieeux metaulx extraordinairement ;  des deniers de dot des 
mariages de la royne El isabeth d'Au triche et de la royne à 
present regnante , ce qu i  apert par les contractz des mariages 
passez par Ie delfunet empereur Maximil ian et de monsieur De 
Baudemont et par acquietz sur ce expediez et par comptes sur ce 
renduz, neuf eens mil  l i vres. Som me lota l le de la recepte susd iete, 
quatorze eens einquanle lrois mil l ions, reduietz en eseuz, reviennent 

à quatre eens quatrevingtz quatre mill ions trois eens trente trois 
eseus et deulx tiers d'eseu , qu i  serail  par an quinze mil l ions 
six eens vi ngt trois mil six eens einquante eincq eseus. 

S'ensuit Ia dépense de la maison du roy. Au roy Hemi 
deulxiesme , Franeois deulxiesme , Charles neufiesme et au roy 
Henri troisiesme ,  appresen l regnant , qu i  sout trente et u n  an  
finis au dernier jour  d e  deeembre m i l  cineq eens quatrevingtz , 
trente huict millions de l i vres pour la despence de bouge ; ce 
qui  apert par les marchés faicts avec les vivandiers , pourvoieurs • 

boulengers , patissiers , fruictiers et autres destinez pour les 
achapts des provisions ; ce qui aussi apert par les comptes sur 
ce rendus. 

Pour les douaires des roines et prineesses , douze mi llions. 
Au trésorier des menus plaisirs , soixante dix rn i ll ions. A la 
grande et peti le escuries e l  achapt de chevaulx quinze mil lions. 

Aux connestables , grand rnaitre , maréchaulx de France , 
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admi ral , grand veneur , gouverneu rs et leurs lieutenans des 
provinces et gouvernemens de France , à chascun d'eux douze 
mil lions. 

Aux chevaliers de l 'ordre et genli lhommes de la chambre du  
roy, s ix  mi llions. A ux deux eens genli lhommes de  la maison 
du roy, quatre mi llions. Aux officiers , domestiques de Ia maison 
d u  roy, trois mil lions. A la venerie et faulconnerie du roy, 
hu ict m il l ions. 

Aux capitaines, l ieutenans et archers des gardes, quatre mill ions. 
Aux su isses douze mil l i vres. Au grand aumonier , chantres et 
chapel le du  roy, huict eens m i l  l ivres. Aux joueurs d'instrumens 
cent cinquante mil l ivres. 

Aux  trompelles , clairons , fifres et tabourins , soixante-dix 
m i l  l ivres. Aux hardes des l ions , onces et dogues et pour la 
despence desdits animaux, quatre vingt mil l ivres. 

Aux cochers du roy, coches et l ic tieres et pour la despence 
des chevaux et autres équippages , quarante mil l ivres. Aux apo
thicaires et chirurgiens du roy, trois eens soix::in te dix m i l  
J ivres. Aux parfumeurs, vingt cincq m i l le l ivres. A u x  fruictiers et 
jardiniers, six mi l  l ivres. Aux bou ffons, sau l leurs , balleurs et 
joueurs de farces, quarante bu i t  m i l  l i vres. Aux paintres et tailleurs 
d'images , six mil l ivres. 

A ceux qu i  font les fusées et feu arti ficiel , neuf mi l  l ivres. 
Aux armuriers et artilleurs , quinze mi l  l ivres. Aux oiseleurs et 
chasseurs d'oiseaux de proie , tren te  deulx mi l  livres. Aux de
putez pour Ie recouvrement des chiens d'Arlhois et d'Anglelerre, 
douze m i l  l ivres. Aux maislres des jeux de paume , balie , 
palmail le et grandes boules et aux a rtisans qui font oesteufz 1 ,  

raquettes , balies , palmaile et boules , vingt mi l  l ivres. Aux 
escrimeurs , vingt mi l  l ivres. 

Aux menuysiers et charpentiers du roy pour faire I ices , lances 
el bois en ceuvre pour les lournaiz , t rente m i l  l ivres. Aux herautz, 

1 Estcufs , balies pour jouer à la pa urne. 



- 64 -

vingt mi l  l ivres. Aux tailleurs, chaussetiers et cordonniers du  roy, 
trente cinq mi l  l ivres. 

Au capitaine des muletz d u  roy, et pour leur nouritu re et entre
tenement , trois eens in il l ivres. A ceux qu i  oot la conduicte d u  
charroy, et pour l'entrelenement e t  nourriture des chevaulx et 
équ ipaige du dit  charroy, deux eens mil l ivres. Aux vivandiers 
et cuisin iers , tant pour leurs gaiges que parlies fournies en 
l'article de la despence de l a  bouche , hu ict mil l ivres. Aux 
pannet.iers et sommeliers pour parties extraordinairement four
n ies ,  sept m i l  l ivres. Aux varletz de garderobe , cinq mi l  l ivres. 
Aux lavandiers et lavandieres , tro is  mi l le  l ivres. 

Aux patissiers , pour parties extraordinairement fournies , trois 
m i l  l ivres. Aux mareschaus des l ogis et fouriers, cent mil l ivres. 
A u  prevost de l'hostel , ses l ieutenans et archers , sept eens 
m i l  l i vres , non comprins les autres prevostz des provinces qui 
sont sti pendiez et gaigez par les estalz desdictes provinces. 

A monsieur Ie chancelier, siz eens m i l  l ivres. Aux secrélai res 
d'eslat et secréta ires des finances , quatre eens mi l  l i v res. Aux 
ambassadeurs , quatorze mi l l ions. Aux in tendans et superinten
dans des ti 11ances , thresoriers et con trerolleurs , quatre mi l l ions. 

Aux maistres des requestes o rdinaires , deulx mi l l ions. Aux 
secrétaires de la grande chancelerie , bourciers , gagiers et 
autres , cinq eens mi l  l ivres. Aux gardes des sceaux ,  aud ien·· 
tiers , conlrerolleurs et au tres de la chancelerie de Pa ris , cent 
m il l ivres. Aux officiers de la chancelerie de Rouen , soixante 
d ixhu ict mil l i vres , de Tholose quatrevingtz mil l ivres. Aux 
o fficiers de la chancelerie de Bourdeaux , soixante quinze m i l  
l i vres , de  Digeon soixante qu inze mi l  l ivres , de  Grenoble 
soixante qu inze mi l  l i vres , d'  Aix en Provence soixante qu inze 
m i l  l ivres , de Breta igne soixanle qu inze mi l  l i vres. 

Aux officiers de corps de la court de parlement de Paris, 
quatre mi l l ions; à ceux de Rouen; treize eens mil l ivres ; à ceux de 
Tholose dixsept eens m i l  l ivres , de Bourdeanx douze eens mi l  
l ivres , de Digeon neuf eens soixante dixhuict mi l  I ivres , de  



Grenoble h u ict cent m i l  l i vres , J'Aix hu i c t  eens m i l  l i vres , 
de fesch iqu ie1· de Brelaigne c inq eens m i l  l ines , d u  grand 
consei l  d ixhu ict eens mil l i vres. Aux présiJens , eonsei l l iers , 
avoeatz et procureurs gén<\rau lx  des aides, Jeulx mil l ions quatre 
eens  m i l  l i vres. Aux o lftciers des requesles du  pala is  à Paris , 
s ix  eens 1 1 1 i l  l i v res. Aux présiJens , consei l lei·s et généraulx des 
monnaies , sept eens mil l i vres. Aux présidens, mais tres des 
compies , aud iteu rs , co 1Tec lcurs , advocat , procureur génél'al de la 
chambre des compies à Paris ,  quatre m i l l ions ; de l a  chambre des 
comptes de Digeon, neuf eens mil l i v1·es ; de l\fon f pel l ier, neuf eens  
m i l  l i \'res ; de Prorence, s ix  eens m i l  l ivres ; de  D:rnlphi né, s i x  eens 
mi l  l ivres ; de Blois, cincq eens m i l  l i v 1·es. 

Aux officiers de la ehambre du thresor à Pa ris , trois eens 
m i l  l i Hes. Aux maistres des req 1 1estes et autres juges deleguez 
à la Table Je l\Iarbre , Connestabl ie et 1\faréchaussée , quatre 
eens mil l i vres. Aux thrésoriers de France en la genera l i lé de 
Pa ris, cent m i l  l i vres. Aux généraux des fi nances de Paris, cen t  
m i l  l ivres. Aux  recepveurs généraux à Pari s , s ix vingtz m il 
l i v res. Aux receprnurs généraulx du  ta i l lon  à Pari s ,  trentec inq 
mi l  l i vres. Aux coutrerol leurs des finances de Paris , quarante 
m i l  l i vres. Anx col lecteurs des finances en la  général i té de Paris, 
q u inze m i l  l iyrcs. 

Aux trésoriers de France es général i lez Je Rouen et Caen, 
cent mi l  l ines. Aux générau lx  des finances en Norma nJ ie , cent 
mil l i vres. Aux receprnurs généraulx de Normandi e ,  s ix v ingtz 
m i l  l i vres. Aux recep\'eurs générau lx Ju tai l lon de Normandie , 
quatrevingtz m i l  l iwes. Aux conlreroleu rs des finances en Nor
mandie , qualrevinglz m i l  l i vres. Aux colect curs des finances en 
Normandie, trenle mi l  l ivres. 

Aux trésoriers des f inances de Picardie , en la général i té 
d'Amiens ,  cent m i l  l ivres. Aux générau lx  des finances à Amiens, 
cenl dix m i l  l i vres. Aux  recepveurs génél'au lx  de Picardie, cent 
trente m i l  l ivres. Aux recepveurs générau lx  d u  lai l lon en Picardie, 
q uarante m i l  l i \' res. Aux coutreroleurs générau lx  des finances à 

115 IX 
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Amiens , q uarante deulx mil  l i vres. Aux col lecteurs <les finances 
en la général i té d'Amiens, d ixsept mi l  l i  vres. 

Aux trésoriers des finances en la général i té de Chaalons en 
Champaigne, cent m i l  l i vres. Aux générau l x  �es finances de Brye 
et Champaigne, cent mi l  l ivres. A u x  recepveu rs générau lx  en l a  
receple d e  Chaalons , s i x  v ingtz m i l  l iHcs. A u x  recepYenrs d u  
taillon à Chaalons, quarante m i l  l i v res. A u x  contrerol lcurs des 
finances , q uarante mi l  l ivres. Aux colecteurs des financcs aud i t  
Chaalons , dixhuict m i l  l ines. 

Aux trésoriers des finances en la général i té de Bourgongne, 
cent m i l  l i vi·es. Aux générau l x  des finances en la d icle généra l i t é ,  
cen t m i l  l ivres. A u x  recepYeurs généraulx, s i x  vingtz m i l  l i vres. 
Aux recepveurs du tail lon à Digeon , t rente deulx. mil l i vres. 
Aux contreroleurs généraulx , trente mil l ivres. Aux. colecteurs 
des finances , d ix  m i l  l i vres. 

Aux.  généraulx  des finances de Lyonnois, cent mil l i vres. Aux. 
t resoriers en la  dicle général i té, cent mil  l ivres. Aux receveurs, 
s ix vingtz mi l  l ivres. Au recernur  d u  tai Il on , trenle c inq m i l  l ivres. 
Aux con l rernleurs, trenle m i l  l ivres. Aux. collecteurs des finances, 
douze mi l  l i vres. 

Aux trésoriers des finances en la généra l i té de Daulfiné ,  à 
Grenoble, quatrevingt d ix  mil  l i vres. Aux générau lx  des finances , 
soixante dix. huict m i l  l ivres. A u x  recepveurs généraulx , cent d ix  
m i l  l i vres. Aux reccveur d u  tai l lon , trenle deux m i l  l iHes. Aux  
contrero leurs, trenle m i l  l i  vres. Aux colecteurs des finances , d ix  
m i l  l i vres.  

Aux Lrésoriers des finances en  la  général i té de Provence , à 
Aix, cent  m i l  l i vres. Aux générau lx , soixanle quinze mi l  l ivres. 
Aux recevcur générau lx , cent d i x  m i l  l i vres. Aux recepveurs d u  
tai l lon, trcn te deu l x  m i l  l ivres. A u x  contreroleurs, treute mi l  l ivres. 
A u x  colecteurs des finances , sept m i l  l i vres. 

Aux trésoriers en l a  généralité de l\fontpellier en Langdoc , six 
Yingtz mil li vres. Aux généraulx des finances d udit  Montpell ier,  
cent <li x  mi l  li\"res. Aux recepveurs générau lx, six vingtz m i l  
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l i vres. Aux recepveurs du tai l lon , l1·r11le dculx mi l  l ivres. Aux 
colccteurs des f inances , hu ic t  m i l  l i vres. 

Aux l l'esoriers des finances de Tholose , cent d ix  mi l  l ivres. 
Au général , cent m i l  l i vres. Aux recepveurs généraulx , six vingtz 
m i l  l i vres. Aux recep\·cur du tai l lon,  t1·enlc c incq mil l i vres. 
Aux contrerol leurs, trente hu ict m i l  l i vres. Aux colecteu rs des 
finances , hu ic !  mi l  l i v res. 

A 1 1x  tresoriers génér·au lx  des finances de Agenois, à Agen, s ix  
''ingtz m i l  l ivres. Au général , cen t d i x  m i l  l i vrcs. Aux recepveu rs 
générau lx  cent dix m i l  l i vres. Aux recepveu rs du tai l l on , quarante 
m i l  l ivres. Au contreroleu r ,  qnarante cinq mi l  l ivres. Aux colec
teurs des finances , n eu f  m i l  l iVI"es. 

Au trésorier des finances de Poictou , six vingtz m i l  l ivrcs. 
Au général, cent d i x  m i l  l ivres. Au recepveur général, cen t  d i x  
m i l  l i vrcs. Au  recepveur  du  ta i llon, q uar·ante m i l  l i vres. Au  
conlrcrolcu r général, quarante mi l  l i vres. Aux  colecteurs des 
finances . dix m i l  l i vres . 

Aux tresoriers des finances de Tourainne , cent m i l  l ivres. 
Au généra l ,  cent m i l  l i vres. Au recepveur général ,  cent c incq 
mil l i vres. Au recepveu r du tai l lon , quaran !e  m i l  l i vres. Au  
cont rerolenr, quaranle m i l  l ivres. A ux  colecleurs, n eu f  m i l  l ines. 

Aux lresoriers d u  Berry, à Bourges, cent mil l ivres. Au général, 
qua lrevinglz dix mil l i v res. An recepveu r généra l ,  cent c incq 
mil l ivres. Au recepveur du tail lon , t'rente cincq mil l i vres. Au 
conlreroleur, quaranle  m i l  l ivres. Aux colectenrs, neuf m i l  l i vres. 

Aux trésoriers d'Au ver·gne, à llyon (R iom) ,  six v ingtz m i l  l i v res. 
Au généra l, quatre v ingl.z m i l  l i vres. Au recepveur général ,  cent 
dix rni t  l i vr·es. Au recepveur du ta i l lon , l ren! e  cincq m i l  l i vres. A u  
contreroleur, quarante  m i l  l i vres. Aux colecteurs , nenf m i l  l i vres . 

Aux trésoriers des finances de Bre!aigne, à Nantes, quatrevingtz 
mil l i \Tes. Au général , soixan le dix m i l  l ivres. Au recepveur 
général , quatre v ingtz m i l  fürc•s. Au recepveur d u  t:i i l lon, lrente 
mil l i vres.  Au contreroleu r, trcn le ci rr cq m i l  l i vres. Aux colec
t.curs, sept m i l  l ivres. 
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Aux éleuz el élections de ee royaume , à scavoir Paris , 
Norm:mdi e ,  Brie , Campaigne , Pieardie , Bourgoigne , Lyonnois , 
Daulphiné , Provence ,  Langdoe , Guyenne , Poictou , Tourainne , 
Berri , Auvergne et Brelaigne , trois eens einqu:rnle mi l  l ivres. 

Aux trésoriers exlraordinaires des guerres, t rois m i l l ions deu l x  
eens m i l  l ivres. Aux  trésoriers des ligues 1 ,  cinquante huict m i l  
l ivres. Aux  trésoriers de la marinne , cent qu inze mi l  l i vres. Aux 
trésoriers des mortes-payes 2, sept eens mil l ivres. Aux trésoriers 
des forti fications, quatre eens mi l  l ivres. 

Aux paieurs de la gendarmerie, pour leurs gaiges, deux mi l l ions. 
Aux contreroleurs de Ja gendarmerie neuf eens mil l ivres. Aux 
commissaires des guerres, pour leurs gaiges, deulx m il l ions cincq 
eens m i l  l ivres. 

Aux paieurs des cours souverainnes et chambres des comptes, 
pour leurs gaiges, trois eens mil l ivres. Aux recepveurs du dom
mainne, pour leurs gaiges, trois eens mil l i vres. Aux reeepveurs 
alternatifs , lrois eens mi l  l i vres. Aux conlreroleurs , trois eens mi l  
l ivres. Au  contreroleurs a lternatifs , trois eens mi l le l i vres. 

Aux reeepteurs des aides, ponr leurs gaiges, trois eens mi l  l ivres. 
Aux reeepveurs a lternatifs, trois eens mi l  l ivres. Aux eontreroleurs 
des aides , t rois eens mil l ivres. Au eontreroleurs alternatifs , trois 
eens m i l  l ivres. 

Aux reeepveurs des tai l les , pour leurs gaiges, cineq eens mi l  
l ivres. Aux reeepveurs al ternatifs , quatre eens mi l  l ivres. Aux 
reeepveurs partieul iers du taillon par les provinees ,  pour leurs 
gaiges , trois eens m i l  l i  vres. Aux reeepveurs a lternatifs du dit  
tai I l  on , deux eens mil l i  vres. 

Aux reeepveurs de la tra iele forainne , deulx eens mi l  l ivl'es pour 
leurs gaiges. Aux alternatifs de la d iete traicte , soixante mi l  
l ivres. 

Aux maistres des portz , cent soixante m i l  l ivres pour leurs 

t Des ligues , c'est -à-dire , des cantons Suisses. 
' .Uo1·tes-payes , invalides. 
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gaiges. Aux recepveurs du  dro i t  de rasve t ,  vingl cincq m i l  
l i vres. 

Aux grenetiers à set, trois eens m i l  l i vres. Aux allernatifs ,  cent 
soixante m i l  l ivres. Aux  contreroleurs , deulx eens vingt cincq 
mi l  l ivres. 

Aux gardes, contregardes, visiteurs et mesureurs, tant en Pecai e  
el  Langdoc que Brouaige , cent trenle dculx m i l  l ivres. 

Aux ba i l l i fz et séneschaux de France , c incq eens v ingt huict 
m il l ivres. Aux l ieu lenans génér:.i ux civi lz par les bai l l iages, deulx 
eens mil l ivres. Aux l ieulenans criminelz , six eens mil l i vres. 

Aux consei l lers des bai l l iages, sept eens mi l  l ivres. Aux advocatz 
el procureu rs du roy desd i ts bai l l iages , trois eens m i l  l i vres . 

Aux recepveurs du  dommaine , six eens vingt m i l  l i vres. Aux 
rnaistres des eau x  el foreslz , trois eens m i l  l i vres. 

A u  recepveur général des finances à Paris , a u  recepveu r de la  
ma ison de v i l l e  de Paris el aux recepveurs parlicul iers d u  dom
rnaine de l'Isle de Fra nce , quatrevinglz cincq mi l l ions sept eens 
m i l  l i vres (à laquelle somme reviennent les rentes assignées sur 
l'ostel de Pa ris et récepte générale) . 

Aux reeepveurs des rentes assignées à Rouen et aux recep
veurs particul iers , tanl du dommaiue que des aides , dixneuf eens 
m i l  l ivres. 

Au recepveur général des finances à Caen et aux particul iers , 
tanl du dommaine que des aides, d ixsept eens mi l  l ivres. 

Au recepveur général des finances de Brelaigne pour les rentes 
assignées et aux recepveurs particul iers, lant du dommaine que 
des aides , dixsept eens mi l  l i vres. 

Au recepveur général <les rentes assignées à Poicliers et aux 
autres parlicul iers, tanl  d u  dommaine que des aides, d ixbuict eens 
m i l  l i vres. 

Au recepveur des rentes assignées en Tourainne et aux ::mtres 
parliculiers, tant d u  dommaine que des aides, seze eens mil l i vrcs. 

t Rasve , pêche . 
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Aux reeepveul' des rentes assignées eu Be1Ty el a u x  aulres 

part icu l iers, tant d u  dommaine  que des aides , seze eens m i l l ivres. 

Aux  recepveurs des rentes assignées au pais de Pica rd ie el a u x  

au tres part icu l iers ,  ta n t  d u  dommaine q u e  des ai des , quinze eens 
m i l  l i vres. 

Au recepveu r  des rentes ass ignées de Cha11 1pai3rrn el a u x  a utres 
p:Hticul iers , tant d u  dommaine q u e  des a ides, seze eens m i l  J i vres. 

Au recepveur des rentes ass ignées Je Bou rgoigne et  a u x  a u t rl's 

particu l iers, tant d u  dommaine q u e  des a iJes , d i x  sept eens 
mi l  l ivres . 

Au recepveur des ren tes assignées de Lyonnais el aux  parti
cul iers, tant du dommaine q ue des a ides , h u icl m i l l i ons sept eens 

mil l i vres, à l aquel le somme l'eviennent les ren tes assignées sur les 

receples generales et parlieul iè1·es. 

Au recepveur des ren tes assignées de Langdoc, à Thol ose, et a u x  

particul iers, tan t  d u dommaine q u e  des a ides, quatorze eens m i l  

l ivres. 

Au recepveur des ren tes assignées de l\fontpel l ier et aux  par
ticul iers, tant d u  domma:ne que des aides, d ixsept eens m i l  l ivres. 

Au recepveur des rentes assignées en Prnvence et a u x  par
t icu l iers, tant du dommaine que des a ides, qualorze eens m i l  l ivres. 

Au recepveur des rentes assignées de Daulph iné et aux  par

ticul iers, tant d u  dommaine que des a ides , d i x  neuf eens m i l  

l i vres. 

Aux recepveurs de P iedmont, jusques à la red i tion faicte au duc  
de Savoie, soixante qu inze m i l  l iYres.  

A u x  capila ines de la  Bast i l le  du bois de Vincennes , Fon
ta inebleau , Meaux , Corbei l , Mel un et Sa i n t-Germain en Laye, 
de la généra l i té de l'lsle de France, deu l x  eens mi l  l ivres ponr 

lc1 1rs gai ges. 

Aux cap i la ines de Rouen , Diepe , Honfleu r , Caen et Mont 

Sa i n t  Michel , q u atre eens ei nquante mil l ivres. 

Aux ca p i lai nes de Nantes , Vannes , Renes , S1 Malo , deux 
i.:eus mil l ivres , 
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Anx eapita ines de Bordeaux , Chateau-Trompette , Blaye , 
Bayonne , Agen , Bi·ouage , Angouleme , Bazas et au tres de l a  
général ité de Guyenne, quatre e e n s  e i nquante m i l  l ivres. 

Aux capitaines de Tholose , N a rbonne , Locaee , Pezenas , 
P ierre Pertuse , Aiguemortes , Ca rcassonne , Castelsarasi n ,  de 
la généra l i té de Langdoc, quatre eens soixante mil l ivres. 

Aux capitai nes d'Ai x , Marseil le , Nostre Dame de la Garde, 
Tourdifz et Antibes, deu lx eens t rente m i l  l i vres. 

Aux eapi tai nes de Gren obles , Chateaudoubl e ,  Pi pes, füianço n ,  
Romans et Valence , deulx eens v i ngt m i l  l i vres. 

Aux capitai nes de Lyon , Piereasise , l\foul ins  , Clermond , 
Ryon et l\fontbrison, deu l x  eens q u atrevingtz m i l  l ivres. 

Anx eapitaines de Piedmont et marq nisal de Sal uees , cent 
m i l  l i vres.  

Aux capi lai n es de Digeon , Talen t ,  Beaune , Auxerre, Ie Vergy, 
Seu re , Vaulx Ie Duc, trois eens m i l  l i vres. 

Aux capi l ai nes de Chaalons , Troyes , Rhei m s , Langres , 
Chaumont en Rassign y ,  Bar s u r  Seine , Sainct Menehoult, trois 
eens m i l  l i vres. 

Aux eapi ta ines de 1\Ietz, Thoul et Verd un,  cent douze m i l  l i vres. 
Aux capita ines d' Amiens , Boul ongne , Tour d'Ordre , Sain t  

Qnentin , Pel'Onne et Calais, quatre eens trente m i l  l ivres. 
Aux eapitaines de Tours , Loches , Angers , Bou rges , Orlean s, 

Amboise et Blois, trois eens m i l  l i vres. 
Aux com m issa i res dépulez pou r fai re Ie proeès au mareseha l  

d u  Ries e t  sieur d e  Vervine, pour  l a  reddit ion de Boulongne 
aux Anglois  1 ,  soixanle dix mil l i vres. 

Aux comm issai res députez pour fai re Ie p rocès à Leslonoe 
et au tres , pour la mort du seigneur de Monnyns , quatre-
vingtz m i l  l ivres. 

Aux comm issaires pour l'exécution des édictz de pacifieation, 
deulx eens m i l  l ivres. 

1 En 1 544. 
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Aux dépulez pour la cotisation de pl usieurs empru nts, l rnis 
eens qua rante m i l  l i vres. 

Anx com m issaires députez pour fai t'e Ie p rocès eri m inel il 
l'cvesque de l\fontpellier, en l 'an 1 549, douze m i l  l ivres. 

Aux com m issa i res dép n l ez pom· fa ire Ie  procès dn sieur 
d 'Aubeterre et aut 1·es par con t u mace, po11 1· Ic� fai t  de la rel i gion, 
qui nze m i l  l ivres ( la confisca l ion de leurs b iens don née au 
mareschal Sai nt André) . 

Aux co mmissaires dépulcz pour fa i r1� Je procès cri mi nel à 
p lusieurs de Normand ie, pour Ie mesme fa ict de la rel igion , 
quatorze m i l  l ivres ( la eonfiscation de leu rs biens don née à 
Diane de Poectiers , duchesse de Valent innois) .  

Aux eomm issaires pour  faire l a  recherche con t re les préven uz 
d'hérésie , vingt h uict m i l  J i vres (la confiscation donnée à def
fun t  Francois de Lorra i ne , duc de Guyse) . 

Aux com m i ssa i res q u i  ont  procedé à la recherche des p 1·é
venus  d' heresie en Langdoe , seze m i l  l ivres ( la eonfiscat ion 
donnée a u  dit  s ieur de Guyse et à l a  d icte d uehesse de Va
lentin nois) .  

Aux commi ssai res q u i  o n t  vacqué à semblables procès d' hérésie 
audit  pais de Langdoc, neuf m i l  l ivres (la confiscation donnée 
a u d i t  ma resehal de Sa i n t  André) . 

Aux comm issa ires q u i  o o t  vaqué à semblables p rocès en 
Pica rdie , u nze m il l ivres. 

Aux com m issaires q u i  ont  vaqué à semLlables procès en Brye 
et Champaigne , huict m i l  l ivres. 

Aux com m i ssai res qui ont vaqué à la recherche du crime de 
péeulat au gouvernement de Bourgongne, sept m i l  c incq eens l ivres 
(la confisca tion donnée a u  duc d'Aumale et à la duchesse de 
Va lentinnois) . 

Aux commissaires qui ont vaqué à la recherche des super-i mpo
sit ions en certaines prnvi uces de ce roya u me, trois eens quatre 
v i 11 g l z  d onze m i l  l ines (la confiscation don née au duc de Guyse , 
lllil l'CSl'hal  s�1 i nt-André el d uchesse de Valentin nois) .  
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Aux commissaircs qui ont vaqné à reehereher eeul x  qui avaient 
usurpé Ju dommaine du roy, soixante m i l  l ivres. 

Aux eomrnissa ires qui ont vaqué à la réunion du dommaine , 
trenle nenf m i l  l i vres. 

Aux eornrnissa i res qn i  ont vaqné aux  proeès criminelz faictz aux 
eommissai res et t résoriers des guerres , einquante m i l  l i vres. 

Aux eommissaires qui ont fa i t  les prncès eri minelz à plusieurs 
reeepveurs ponr avoir eonvel'li l'usage des espcees reeues, quarante 
eineq m i l  l iHes. 

Aux eomm issa ires qui onl v:iqué à reehereher les tai l lables, vingt 
deulx mil l iHes. 

Aux eom missaires qu i  ont vaqué aux proeès er imincls faietz en 
Normandie et Provence ü canse Je séJ i t ion, t ren t e  srpl mil l i vres. 

Aux eommissa i !'es envoycz par tout ce royaume pou1· Ie desery 
des monnoies , einqu:rnle m i l  l i vres. 

Aux eom missail'es envoyez pou r la visilat ion des gl'eniers de ee 
royaume,  ei nquante e incq mil l i vres. 

Aux eom missaires envoyez pour aeeelerer les deniers du roy, 
trenle quatre m i l  livres. 

Aux eommissaires pour fa i re les l'eceptes generales pendan t  la 
suspension des reeepveurs , quaranle m i l  l incs. 

A pl usieu rs a ulres eommissa i res envoyez par Ie l'oy, seze eens m i l  
l ivres. A plusieul'S grands Seignem·s envoyez en  Levant, sept eens 
m il J i vres. 

Aux Seigneurs envoyez en Espa igne el Portugal ,  six eens m i l  
l ivl'es·; à Rome, sept eens m i l  l ivres ; à Venise et Genes, quatre eens 
soixanle m i l  l i vres ; en Flandl'es, einq eens m i l  l incs ; en Alemaigne, 
sept eens m i l  l ivres ; en D:innemal'e , Russie et Prussie , deulx 
eens quatrevingt m i l  l i vres ; au Perou et aulres l ieux de l'Ame
rique , quatre eens m i l  l i vres ; en Poulogne , sept eens mil l ivres. 

A plusieurs gen ti lhommes portans lellres de eréanee en divers 

lieux, douze eens mi l  l i vres. Aux mortespaies de Bou rgongne, trois 
eens trente m i l  Iivres ; de Champaigne , trois eens soixante dix 
hu ict mi l  I ivres ; de Picardie , trnis eens quarante mi l  l ivres ; 

-·-
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de Norm:rndie, qua tre eens qu atrevi ngtz m i l  l ivres ; de Bretai gne , 
deu lx een s quat1·ev ingtz m i l  l ivres. 

Aux morlespaies de Guyenne , trois eens quatrevingtz m i l  
l ivres ; de Langd oc , qua tre eens dix m i l  l ivres ; d e  Pro u vence, 
deulx eens soixante q n i nze m i l  l i vres ; de Daulph iné, t rois eens 
e inqna n l e  deu l x  m i l  l i vres. 

Aux mortespaies de Lyou nois , A u vergne ,  Touraine , Anjou 
et Brrri,  deulx  eens mil l i vres ; de l'Isle de Fran cr, cent qu:itre
v ingtz m i l  l i v1·es. 

Au roy d'Angleterre , un m i l l ion de I ivres , ponr estci ndre la 
pension an nuel le  qu' i l  prétendait sur la  Normand ie , et  pour 
avoi r rendu Bou l ongne , qua tre een s m i l  l i Hes. 

Au estrangers et seigneurs des l igues , soixa n l e  six m i l l ions. 
A pl usien rs p ri nces et seigneurs , cent soixanle deulx mi l l ions 
de dons i m men ses. A au tres grands seigneu rs , qu atre m il l ions .  
A u x  ca pi la ines a ppoi ntez , s ix  m i l l ions qn:itre eens l i vres. 

Aux rois Franeois , Charl es el Henri,  appresent regnant, avant  
leur advenement  à la eouronne , pour Ie paiement de leurs 
compagn ies , neuf eens m i l  l i vres. Pour Ie paiemen l des com
pagnies de Henri d'Albret et Antoine de Bourbon , rois de 
Navarre , hniet eens m i l  l i vres ; des duc d'Anguyen et prince 
de Condé, huict eens m i l  l i vres ; des duc de l\Jontpensier, prince 
de la Roche sur  Yon et prince d'Aulfy, neuf eens soixante douze 
mil l ivres ; des duc de Nevers et l\fantoue , hniet eens soi xante 
m i l  l i vres ; du duc de Ferrare , t rois eens m i l  l i vres ; du duc 
de Lorra ine, h u ict eens  mi l  l ivres ; des  d ues de Vaudemont 
et de Mercnre , hu ict eens mil l i vres ; des ducz de Savoye 
et  de Nemours et prince de Savoye , neu f  eens m i l  l i vres ; 
des ducz de Guyse , hu ict eens m i l  l ivres ; d u  d n c  de Mayne, 
six eens soixante d i x  mil l i v res ; des duc d'Aumale et m a r
quis d'Elbeuf, s i x  eens m i l  l ivres ; du pr ince de Melphe , cent 
soix:mte m i l  l ivres ; du connestable , sep t  eens m i l  ! ivres ; d u  
mareschal d e  Brissac, trois eens einqu:rnte m i l  l ivres ; du mareschal 
Saint-André , quatre eens tren te mil l ivres ; d u  marescha l  Strossy, 
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d eu lx eens m i l  l iv l'es ; d u  marescha l  de Montmorency , quatre eens 

mil l i vres ; d u  m a reschal  de Cossé, deu l x eens vingt huict m i l  
l i Hes ; d u  marescha l de Thermes , cen t m i l  l i v res ; d u  maresc h a l  
d'An vi l lc , t r o i s  eens m i l  l i vres ; d u  ma reschal de Bovod i l l c ,  deu lx  

eens  m i l l i v l'es ; d u  marescha l de Ta vanes, deulx  eens m i l  l i \'J'es ; 
du m a reschal  de Relz, lrois  een& m i l l i vres ; d u  marescha l d e  

Viel lev i l le, d e u l x  eens m i l  l i v res ; d u  ma reschal  de Bel lega rde , 

cent quara u le m i l  l ivres ; d u  ma resc ha l <le lli ro n , deulx eens m i l  

l i v 1·es .  

A l 'amira l  d'Annevan l  et à sa co m pagn ie, cen t m i l l i vres. A 

l'a m i ra l  de Cast i l lon , t ro i s  eens m i l  l iv res. A l'a mi 1·a l de Vil lars , 

qnatrn eens m i l  l i vres. 

A u  gra nd escuier de Borsy, trois een s  t rente m i l  l i vres. An grand 

esc u ier à presen t , d e n l x  eens soi xa n te d i x  h u i r. t  m i l  l i nes. 

Au sieur de la Trirnoi l le, Jeu l x  eens m i l  l i vrcs. Au sieu r d'Ande

lot, deu l x eens quatrn vi ugtz mil l i \'J'cs. Aux. com tes Je Tendc, père 

et filz, cincq eens soi xan te d i x m i l  l i vres . Au sieur de la H u naudes (?) , 

cent trente m i l  l i vres. A u  s ienr de Mont lnc, t rois  eens m i l  l i  vres . 
Au sieu r de Sa i n t-Va l ie1', cent t rente m i l  l i v 1·es. Au se i gn eu r de 

Grigna n , cen t  q uarante mi l  l i v res. An s ienr  de R u p hé, cent  m i l  

l i vres. A u  sieur d e  la Fa ietle, Lrois eens so ixanlc  q u a tre m i l  l i v rcs. 

A u  sieu r de Sipir.rre , deu l x  eens mil l ines. 

Au com te de Sancerre , deu l x  ee ns v i n gt m i l  l ivres. Aux. sieurs 

de la G u iche , pere et filz , denlx  eens trente m i l  l ivres .  Au duc 

d'Esta mpes, deu l x eens  mi l  l i vres.  Au s ieur  de Meru, ce n t  ci n q u a n t e  

m i l  l i vres. Au sieur de Thore , cen t soix.anle m i l  l i Vl'es . Au Y i dame 

de Chartres, cen t qualrnvi ugtz m i l  l i vres. Au s ieu1· de Martigues, 

deulx eens q u a ra n le m i l  l i vres. Au J uc Yorace , s i x  \'ingtz m i l  

J i vres. A.u s ieur de Roha n . s i x  v i nglz m i l le l ivres . 
A u  sieur d'Estn'.es, deul x eens m i l  l i v res. A u  sieur de Fonta ines  

et de l a  Bon la ie ,  cent  quat1·e v inglz  mi l  l ivres. Au ,· icomtc de Taride 

cen t m i l  l ivres. Au vicomte de Joieuse, cent qua trevi ngtz m i l  

livres. A u  sieu r d e  la Rochefoucaut, cen t  quatrnvi ng lz m i l  l iHcs, 
Au sieur de Randa m , qualrevingtz m i l  l iVl'cS. Au sieu 1· d' Uze:z;, 
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deulx eens m i l  l ivres. Au sieur d u  Cursol , quatrm·ingtz m i l  l i v res. 
Au baron de la Garde , cent soixante m i l  l ivres. Au sieur de 
Barbezieux ,  cent quatrevingtz dix mil l i  vres. 

Au comte de Aude, cent q uatrevingtz m i l  l ivres. Au sieur d e  
l\fontpesac , s i x  v inglz cincq mi l  l i vrcs. A u  sieu r d e  Reines, cent 
<louze m i l  l ivres. Au sieur de l\lonLfallez, cent m i l  l ivres. Au sieur 
de l\lonlarelz, cen t cincq mil l i vres. Au sieur de l a  Chapel le a u x  
Ursins,  cent d i x  m i l  l iv res. A u  sieur d e  l\Ia rtignon, deu l x  een s 
m i l  l i vres. 

Au sieur de Suze, six v i ngtz m i l  l iHes. Au sieur de Chaumont, 
cent t rente mil  l i vres. Au sieur de l\1andelot, cent soixante m i l  
l i v res. Au sieu r d e  Sai n t-Jean, cent lrente cincq m i l  l i wcs. Au sieur 
d e  Pyrenn e, cent quatrevingtz dix h uict mil l i v res. Au siem· de 
Carces, cent m i l  l ivres. 

Som me du paiemen t des com pagn ies de gendarmerie dessusdicte, 
vingt et u n  m i l l ions cincq eens v i ngt trois m i l  l ivres. 

A pl usieurs au tres capitai ncs, durant les troubles , soixante sept 
m i l le l ivres. S n r  quoy i l  fau t  d istl'a i l'e vingt et un mi l l io n  ci ncq 
eens vingt lrois mil l i v res, el  ded uctiun faicte, restera hl  sorn mc de 
quarante cincq m il l ions qua tre eens septante sept mil l i ffes. 

A u x  compagnies des chevaux legers envoyez en Escosse, six eens 

m i l  l ivres. Aux cheva u x  legers en voyez à la guerre de Parn1e et 
d e  Plaisanc , six eens soixan le mil l ivres. Aux compagnies menées 
à Rome par Ie duc de Guyse, h u ict. eens m i l  l i vres. Aux compagnies 
menées par Ie deffuut  roy Henri en Allemagne, lorsqu' i l  m i l  soubz 
son obeissa n ce l\letz , Toul et Verd u n , seze eens m i l  l i vres. A 
p lusieurs au tres compagnies de cheva u x  legers, six m i l l ions. A u x  
Argoletz 1,  douze eens m i l  l ivres. A u x  reist res , trente six mi l l ions.  
Faict  eens quatre vingtz quinze m i l  l ivres. Aux ltaliens , Vallons 
et a utres estran gers , trois m i l l ions. Aux Suysses , q u alorze 
mi l l ions. 

Aux capitaines et soldatz de )' i n fanterie i la l ienne el espagnole, 

1 Á1'golctz , nrgo11/c/s , 31'fJUcbusiers à cheval. 
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sept mi l l ions de l ivres. Aux capila ines et soldatz de !'infanterie 
francoise , quatorze mi l l ions six eens mi 1 l ivres. 

PoU l' les fraiz faictz pour raisons de l'eslat , train et esqui
page des arcenalz et art i llerie, confection des pouldres el sal prslre, 
quatre mi l lions. Aux armées de mer, tant de Levant que Pon an t, 
quatorze m i l l ions ; en ce comprins l 'entrelenement des galères , 
paies des capila ines d' icelles , a rgoussins et aulres officiers 
et nourr i ture des forsatz. 

Pour au.tres fra iz extraord inai res , comme pour espions , pontz, 
bateaux , bl' iganlins el rusles ·I ,  neuf mi l l i ons. Pour les forti fica
t ions des places des fronlieres , y comprises Charleval et Doli
nail le, six mil l ions. Pour les obseques et funerailles de roys et 
au lrcs princes, deulx m il l ions. Pour Ie dol de mariage des roynes 
d'Espa igne , de Navare , duchesse de Loraine , d uchesse de Savoie 
el aulres princes et princesses, s ix  mil l ions nenf eens mil l i vres. 

Au roy, pour Ie voiage de Pou longne , deux mi l l ions. Pour 
Ie retour de Pou longne et pou1· les fra is faiclz à la court de 
l'empereur, Venise el autres l ieux, scze eens mi l  l i vres. Aux  
pages d'honneur e t  pages de la grande et peti te escuyrie, trois 
eens mil l ines. 

Aux professeurs du roy eslahliz aux un iversi lez de ce royaume, 
médecins , chirurgiens et apoticaires du  roy, quatre eens so ixante 
dix mil  l i vres. 

Aux présidens ,  maistres des comptes , auditeurs et coresteurs 
des chambres des comptes , pour d ro i t  d'espices , trois mi l l ions 
quatre eens mil l ivres. Pour I c  port des deniers des receptes 
part icul ieres aux générales , et des générales à l'espargne , et 
de la en au tres lieux , tant en F1·ance que pais estranges , huict 
mi l l ions sept eens soixante mil l ivres. 

Pour papier,  plu mes et ancre des grefes du conseil privé , 
chambre des comptes , trésorier de l'espargne et auti·es l ieux , 
cent m i l  l ivres. 

1 Fusies , navires. 
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Po111· la facon, grosse et copie des comptes des compt.ables , 
d o 1 1zc eens mi l  l i "rns. Aux, comp lables de ce royaume, deu lx  
rni l l ions trois eens m i l  l i vres, pour les voiages a eux  taxez , 
tan l  pour dresser les estatz que reddilion de leurs comptes. 
Ponr les beuvetes 1 des cours souveraines , grand conseil et autres 
ju risd ictions , douze eens mi l  l ivres. Pour les vois , charbons 

et fagotz , douze eens m i l  l i vres. 
Somme totale de la  despence du present esta t de trente et 

un  an , se monte neuf eens v i ngt sept mil l ions ueulx eens six. 
m i l  l i vres. La recepte se monte quatorze eens ci nquante trois 
m i l l ions ; et ainsi  l a  mise doit  à l a  recepte cincq eens vingt 
cinq mil l ions , sept eens quatrevingtz quatorze mil l ivres ; red uictz 
en escus , reviennent à la somme de cen t soixante quinze m il lions 
deu lx  eens soixante quatre m il s ix  eens soixante et six escuz 
et  deulx L iers d'escu. Par cela l'on void que Ie roy a ou doict 
avoir de clair et l iquide en ses coffres , cent soixante quinze 
mi l l ions d'escuz ; mais ! 'on dict qu'on trouve et Ie Louvre et 
l'espargne vuides. 

Le dommaine du clergé vaut mieux sept ou huict fois que 
Ie dommaine du roy, car les pensions qu'on paye aux chapittres 
montent trois mil l ions cinq eens m i l  l i vres, comme apperl par 
les contractz des pensions. Le calcul fa ict de leurs d ismes 
revient chacun an  à plus de v ingl c incq mi ll ions. Donc Ie 
revenu des ecclesiastiques de l'egl ise ga l l icaine est de plus cent 
m i l l ions d'escus par an, sans les résenes. 

Il y a cinq eens quaranle archipriorez, dedans lesquelz i 1 y 
a quatorze eens cinquante s ix  abbaies ; douze m il lrois eens 
vingt deulx priorez ; deulx eens cinquante neut' commanderies ; 

cent cinquante deulx mi l  chapel les;  cinq eens soixante sept 
abbaies et priorez de femmes ; sept eens couventz de mendians .  

Le clergé de France a cent qualrevinglz m i l  chasteaux, en 

1 Bc1w1·tes , huvettes. C'élaicnt  des caharets situés près du  pa I n  i s  e t  o ü  les 

officiers clc judicaturc al laient hahituel leme1 1t  déjellner 011 boire. 
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qu atre vingtz trois mil des quel z  i l z  ont  haute jnstice et les 
a u tres basse j ustice. 

Le nombl'e de leul's subjectz, tl'eze eens soixan te  dix sept 
mil deulx eens ; quarante neuf mi l  mesta ir ies ; d ix  sept eens m i l l e  
a rpens de v i gne , qu'i lz font  fa i r e  en le1 1rs mains ; quatre e n s  
m i l  a rpens v igne , des fruictz desquels i l s  prennent l a  tieree el  
quarle  part ie.  

Ou tre les mestai ries i lz  ont s i x  eens m i l  a rpens de terre 
qu' i ls  bai l l t> n t  iJ terra ige 1 ;  eens trente ei ncq m i l  estangs ; neuf 
eens mil arpens de pré ; d ix-hu ict  eens mil a rpens de bois , 
tant  foretz que lá i l l iz. ; quatorce eens m i l  a 1·pens de pastu rages et 
terres \'aq11es. 

Deu lx eens quara n te ei ncq m i l  roes v i ra n tes 2 pour mouldre 
bied , pa peterie que autres choses . l is  p rennent dismes su r plus 
de quara n le sept mi l l ions que lenes q u e  Y igues. Les pri n
eipa les forges de ce roya u rne, tant de fe.r que  de verres, leur 
appartiennen l ; de sorte qu'un seul a bbé a faicl sorl ir  de ses 
forges en moins J' un an,  plus de q u a t reYingtz m i l  l ivres. 

En F ra nce il y a quaran te  sept m i l  h u iet eens trenle six 
ehanoines.  I l  y a t l'Oi s  mi l l ions de personnes q u i  vivent du 
revenu du crucifix. 

La somme un iverselle des deniers levez qui ont eslé bai l lez 
par l es dépu tez des provinces de F rance aux estatz tenuz à 
Blois 1 57 7 , quatre mi l l iars sept eens c i nquante m i l l ions de 
l ivres tou rnois , red uictz en escus , val lent  u n  mi l l iart  cincq eens 
qua trevingtz l rois m i l l i o n s , trnis eens trenle trois m i l  trnis 
eens trente l rois escus el Je Liers d' u n  esc u.  1 583355535 fo nt  
env iro n  trenle neuf m i l  cincq eens q u a t revingtz et t rois cha rges 
de mu letz , à prnporlion des douze eens qua rante mil  esc u s  
(fa isant trente deulx charges de m uletz (comme diet J u  Bel lay), 

t Te1·rage , fcrure. 

� flirantes , tournantes. 
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qui  fnrent envoyez à Fon tarabie l'a n  1 529 , pour la rançon d u  
grand r o i  Franco is , p remier de c e  nom. 

Le revenu de l a  couronne de Fra nce vaut soi xan te dix neuf 
m i llions quatre eens m i l  l ivres. Le revenu du clergé de France 
(tou les charges paiées) va ult  par an de cla ir  et l iquide dixhuict 

mi l li ons deulx eens mi l  l ines. 

XV. 

La Yille et l'abbaye de Nivelles au XIII° siècle. 

Les deux pièces su ivantes , extraites des arch i ves de !'ancien 
chapitre noble de N i vel les , auxq uelles nous avons déjà puisé , 
n e  sonl pas sans i n lérêt pou1· l' h istoire , tant  de ce célèbre 
établissement religieux que de la vi l le de N i velles. Ce sont en 
même temps des documents qui contribnent à fa i re connaître 
l'état social  et mora! de la Belgique à celte époque , déjà ancienne 
et  bien moins connue que Ie XIV• et surtout Ie xvc siècle. 
La première pièce , q u i  est u n  acte par lequel Ie magistrat de 

N i velles déclare avoir  adressé a vec succès au duc de Braban t , 
comme avoué du chapitre, une plainte contre l'abbesse, dame de Ni
velles, donne une dépl orable idée des désordres qui  régnaient dans 
cette ville au XIUC siècle. Déjà deux siècles au paravant l'empereur 
Henri  Il ava i t  qual i fié les Nivellois d e gens féroces et de m auvaises 
tètes (gens ferox et durre cervicis. D i plóme de 1 04 1 )  1 •  Le second 
document témoigne comhien alors Ie saint et i l lustre établ issement 
fondé par la pieuse fille de Pcpi n , avait  dégénéré de sa prem ière 

t Le pape Léon IX ne traite pag mieux l es habitants de t'iivelles dans u ne 
bulle de l'an 1 046  : « Juxla. con/1'.nimn quo Lotfw·rinyi jw1.g 1t11l 1t1' Franciyenis, 
est abba.lia qtuedam sita Nivella , scilicet sanctre Ge1·t nulis virginis , lerranmi 
qnidem affluens copiis , sed mise1·1·imè 7iel'!lita rabie üidomilre ge11tis. >> (MIRiEI 

Not. eccles. , c. 57 et 58 . 

�- ------
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institution. C'est un  long et formidable acte d'accusation, dressé par 
les chanoines du chapite contre l'abesse Élisabeth de Bierbais , 
qui  y est accusé , entre au tres , d'avoir Iaissé tellement à l'abandon 
l'église col légiale , qu'elle était devenue u ne étable à porcs. lis 
terminent en déclarant qu'ils suspendront Ie service divin anssi 
Iongtemps que l'abbesse et ses complices n'auront pas fait droit à 

leurs plainles Iégitimes. 

Dil advocatia Nivellensls villre. 

Sciant omne� hoc scriptum videntes, quod scabini et prudentiores 
de Nivella videntes vil lam nivellensem esse in malo statu propter 
deffectum justicire , nu l lum eni m  vi l l icum habebat abatissa , male 
factores cutellis quosdam percusserunt , fortis ,  rapinis et aliis 
excessihus plurimis vil lam prediclam vastaverunt, raptus mulierum 
commiserunt. Cum autem propter tales excessus et tantum j us
t icire detfectum t imnerint prudentes opidi destructionem, dominum 
ducem, tanquam summum dominum vi l l:c et advocatum, vocaverunt, 
inti me supplicantes quod i psis consuleret ; qui ipsorum consilio , 
quia quondam ita fecerat , pacem o rd inavit in eodem opido, per 
quam tam pauperes quam d ivites voluit  j nsticiari et villam in  
bono statu reformari, salvo tarnen j ure dominre abatissre nivellensis 
et ecclesire ac quorumdam dominorum qui aliquid j u ris in eodem 
opido haberent dicere. Hiis i taque rite paclis pro bono pacis 
et u ti litale opidi , presens pagina fui t  conscripta et in testimonium 
sigillata. 

In nomine Domin i  amen. Anno nalivitatis ejusdem xij'lxxxvj, 
indictione xiiij• xi ij" Kal. maii , pontificatus Domini Honorii pap::c 
i i i i  a0 1 ", in presentia mei infrascripti notarii et lcstiu m  subscrip
lorum , ad hoc special i ter vocatorum et rogatoru m , capitu lum 
nirnllense, leodiensis di::ccesis , ad hoc spcciali lcr congrrgatum , 
pelivit si bi transcribi sub ma nu pu blica mei infrascripti nota rii , 

IX 
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articnlos sen cansas inferius scriptas , quas coram vencrabi l i s  
dominû Elizabeth de Bierbaco , abatissa seculari ecclesire nivellen
sis predictre se vei le legere et proponere d icebat et easdem i psi 
abbatissre exprimere , assignare et conferre, ex qnibus causis 
contra ipsam abatissam dictum capi tulum asserebat se veile ces
sare à Divinis ; qua rum causal'Um seu articuloru m tenor talis erat. 
Isti snnl articuli infrascripli , traditi el assignati vobis dominre 
E. de Bierbaco , abatissre ecclesire n ivellensis , leodiensis direcesis, 
à nobis, capitulo ejusdem ecclesire n i vel lensis , corde attrito, voce 
lacrimabili, nostrre ecclesire desolationem sentientibus, propter hoc 
necessitate compulsi et ne vocatum parjnri i  i ncurramus, rnaturilale 
maxima perh ibilà, rnonilion ibus, exhorlationibus el reqnisilionihns 
quam plnrimis prrecedentibns à no bis , quas omnes vos dicta 
abhatissa, tamquam aspis, au  re snrda pertransistis ; ex qui bus arti
culis nos capitulum pr::ediclum contra vos abbatissam p1·redictam 
cessare intend imus à Divinis. 

Et primo, quum vos domina abatissa, monita et requisita à nobis 
plu ries et d i l igenter Üt cuslodem in ecclesia noslra n ivellensi 
ponerelis , qui possel et Yellet officium custodis exercere et . . . .  
administrare sufficienler, juxta consuctudinem capi lul i  nostri , 
cum dicta ecclesia ob defectum cuslodis communis sit bestiis , 
por cis omnibusque con{ abulatoribus et quamplurimis immunditiis 
facta . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1, quod nee fecistis nee 
facitis ; nee enim expelli lis meretrices el  lupanaria circa ecclesiam 
publice die ac nocte commorantes , nee clibanos et manentes de 
d iclo loco amovetis , l icet ad vestram pluries pervenerit noli tiam ; 
quia eliam per negligentiam et parvam custodiam custodis seu 
matriculariorum suorum , sen per eos aut  vos , c:.impanre majores 
ecclesire noslrre confractre sun t ,  i n  valore centum Jibrarum lova
n iensium , de quibus non est facta nobis satisfactio sen campana-
1·um restilutio , propter quod remanet ecclesia nostra mula , 
carens debita et consueta solemnitate campanarum ; quia etiam 

t I l  y a ici  une lacune de deux ou trois mots. 
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dormilol'i um el claustrum cum appenditi is, ad quorum reparatio
nem et retentionem tenemini , reparare et retinere su fficienter non 
curastis nee curati s;; qu ia  etiam nemora ecclesire nostrre n ivellensis 
et specialiter de Nivell:î , cujus custodia ad vos pertinet , vendi  , 
sartari , dissipari , scindi et consumi pfH'mittitis  seu sustinetis ; 
quia etiam a l lodia ecclesi:E nostrre prredictre distracta et a lienata 
ad jus  et proprietatem ipsius ecclesire non revocatis nee reducitis , 
aJ qure facienda tenemin i  vestris sumptibus et expensis ,  j uxta 
usum , jus et consuetudinem ecclesi::n prrel ibatre , qure excedun t  
valorem mil le l i brarum lovaniensiu m  annuatim ; quia etiam j usti
ciam in vi l la vestra n ivel lensi ,  qure ad vos et ad abbatiam vestram 
pertinet pleno jure, a duce B rabantire , ball ivo , famul is et a l i is 
usurpar i  permittit is , in eoque dicti fomul i  vestros burgenses i n  
dicta v i l la capiunt e t  extra v i l lam i n  prisionem deducunt , ponun t  
manentes e t  manducantes In domibus dictorum burgensiu m , 
faciunt proclamationes e l  bannos in dicta vi l la , de debit is et  
negotiis eorum cognoscunt. . . • • . .  et spol iant , prout et q uando 
placet d ictis famul is ; p risionem etiam vestram pluries infregerunt 
et  in  e:ldem captivos vestros pro suà vol 1 1 nta te ceperunt. EL non 
solum usurpari permi tt it is prrediclam justitiam ab eisdem , sed 
in loco qui dicitur Nueverue, sub veslra jurisd ictione el domi nio , 
dol i um vini quoddam , q uod ibi propter vestram voluntalem 
et extra bannum vestrum vendcbatur , elfusum , propter hoc a 
vobis , justitia mediante , secundum quod al ias pluries i b i
dem factum fu i t  in causa s imi l i  , Templar i is de Val iampont ,  
qui dicebant d ictum v inum fuisse suum el  in  eorum prrejudic ium 
et  injuriam effusum , et oh hoc vos coram su is  conservatoribus 
traxerunt in causam eam non fini l:.im , vos vano vel ficto 
timore perlerrita , trepidantes u bi non erat timor,  dol ium vini  
de domo vestra ad  locum ub i  effusum dictum dolium fu it, dc
duci facicntes , de d icto dol io eisdem resti tu tionem fecistis, i n  
vestra jurisdictionis proojudicium el ecclesia:: nostrre la:isionem , jus 
vestrum et ecclesim nostr·m à vobis abd icando, pa)nam d ilapidatio
nis m iu imè formidanl.es. Q1 1 i a  etiam ad Yest ram . . .  ven ient ibus et 
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vobis conquerentibus super mJuri is  , violenti is , molestiis , si bi 
in  terra vestra et dominio i l latis , nullam facitis justitiam exhiber i ,  
sed i n  dolore e t  tristitia remittuntur à vobis , d icentes in  villa 
vestr:î justitiam penitus exulasse et ibidem cnpid inem effrenatam 
dominari , quod à nobis et ab omnibus maxime condolendum 
est et vestrre negligenlire imponendum ; smnus enim pericul is  
expositi et quasi in mari navigantes, cum nos habitemus ubi  defici t  
jus titia , i n  quo loco minimè est habitandnm , non hahentes 
adjutorium n isi te Domine, qui pro peccatis nostris juste irrasce
ris • . .  ; Quia etiam venien t ibus ad villam vestram et venal ia 
portantibus ,  s::epè cum ea ibidem venditioni exponunt , à famul is  
ducis violenter aulferunter , ab eisdrm . nullam restitutionem seu 
amendam dictis portantibus fieri facientes , prredictas injurias et  
v iolentias nullatenus persequendo , vos et l ibertatem vestrm 
justi t iro et nos, quos tueri tenemini, servituli subjugando, ut breviter 
in  lota terra vestra deficiat justitia ; quia etiam maltotam seu 
assisiam in  villa vestra n ivellensi, contra vos et alios et ecclesim 
l ibertatem institutam ,  per vestros burgenses institui et levari  
permisistis et permittitis , l iceat ad vos pertineat defensio, et eam 
persolvendo à nobis quali die sustinetis et quidem approbatis , 
communicando d ictis exactoribus et eos amicabil iter pertrac
tando, quod alias mullis laboribus et vigil i is in casu simili 
remotum extitit et repnlsum ; quia etiam justitiam duelli seu campi 
à ball ivo ducis Brabantire in villa vestra n ivellensi u surpari 
permisisti s ,  vobis videntibus scientibusque , nee persequenli bus, 
n t  debitis ; quia etiam cursum fluentis aquro nivellensis, quem 
per totam terram vestram del ibare tenetis tueri et omnia impe
d imcnta removere, ratione dominii vestri, non del iberasti s ,  u t  
ad  cursum debitum perveniat , e t  o b  hunc defectum et negl i
gen tiam 'lestram molendinum pncbendro nostrro , quod alias 
bladnm prrobendro nostrre molere et ultra id sedecim modios 
bladi nobis r()ddere :rnnuatim consueverat ,  perditum est et 
qnasi dcsolatum ; quià enim qnondam jeuwiriam nostram al leri 
molendino nostro, d icto, de Coeltuver ('!), sito in vestrn dominio 
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predicto , et per vertros scabinos ecclesire nostrre adj udicalam , 
ad cuj ns jeuwirire reparationem nos . . . . . .  aptum et . . . .  . 
deduci fecimus , ut moris est , ex quä . . . . .  dictam jeuvi-
riam fieri facere tenemini , tarn ratione dominii vestri quarn 
ratione provisionis paupernm n ivellensium ,  quorum estis provisor 
et mamburna , non facitis , nee fieri fecistis , nee . . . . . ad 
opus applicari , et ob hoc et negligentiam veslram nost.ra prredicta 
jeuviria perdita est et subtecta in ecclesia nostra et pauperum 
predictornm damnum e l  gravamen ; quia etiam cognati veslri 
et alii de domo vestra exeuntes , pro ut fa ma la borat ,  personis 
ecclesire uostrre minas inlulerunt , ne negotia ecclesire nostrre pro
movean l  et ne contra vos in aliquo procedant. Item, in alia causa 
terrre claustralis , de qua i nle1· duos canonicos erat contentio , 
armatà manu intervenerunt, per violentias suas de eàdem dis
ponere volentes , quod non possunt , cum ad nos tantum j uris
dictio et dispositio ej usdem , qum scivistis et negligenter permi
sistis. Quia etiam de bonis nostris ,  qum penitus sunt à bonis 
vestris divisa , separala , discreta , distincta et vobis sub prena 
decem l ibrarum auri interdicta , pluries recepistis er retinuistis ,  
et in  u sus vertros convertistis , nulla satisfactione seu resti
tutione prestita à vobis , propt.er qure , to tiens quo tiens hoc 
fecistis , prenam predictam incurristis ; quia etiam de b onis 
hospitalis ecclesire nostrre , a quo etiam habetis bona d ivisa , 
ut dictum est ,  pluries, et maxime quando itis i n  Brabantiam 
vel alias , prretium locationis un ius equi in pecunia vel ipsum 
equum ad tempus extor·sistis, n ulla salisfactione inlerveniente , 
prenam prredictam decem l ibrarum auri incurrendo, totiens quotiens 
hoc fecistis ; quia etiam de bonis capellanire altaris B. Michaelis , 
i n  ecclesia nostra sita , occupans et occupala detinetis, contra 
capellani d icti a l la ris reclamalionem el uoslram voluntatem ; 
quia etiam proventus unius anni cujusdam terrm nostrre qui 
distribuuntur et d istribu i  debent canonicis et monialibus , prm
sentibus in ecclesia nostra, in quatuor solemnilatibus B. M. Vir
ginis, qure terra vobis est. feodalis et de qua vobis homagium 
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cxibcmus , recep1st1s minus jnste , proptcr quod descnieu les 
dictis solemn i lat i l.n1s per spat ium un ius  ann i  d i t:t is distrihu
t ionibus caruerun l ; quia eliam pacem olim inter  vos et nos 
capitu lnm predictum reformatam, infregistis, obsevvare 1·efutan l.es; 
quia enim bona abbati:n pred ictre qure pro j uribus , l ibertatibns 
et defen tione ejusdem ecclesim exponere debcrilis, i nu ti l i ter et sine 
fructu ccclesim cxpenditis et consumit is , vel voois avara manu 
retinetis. Quia enim vos domina abbatissa , in omnibus et  sin
�u l i s  pr:nmissis per nos requisita p luries et cum magna maturi lale 
et d i l igenlia monita , . . • . .  non fecistis nee facere curaslis , 
nee adhuc facitis nee facere curatis , scd i n  omnibus cstis 
negl igens et remissa, nee injurias vobis el ecclesim vestr::e i l latas 
prosequ imin i , nee nobis satisfacit is de prmmissis requisi l is à 
nobi s , sed quia mente sopi ta el an re surda . . . . . . .  lresio-
nem cl desolationem d ilapidationemque dicl:n ecclesire nostr:n 
et inju 1·ias minime consideratis ,  Nos capi tu lum pncdictum , 
v identes ecclesiam nostram in  prrem issis et a l i is, loco et tempore 
dicend is et proponendis, depcr ire et ad su mmam desolationcm 
per vestram negligenteam , defcctum ,  i ncu1· iam el remissioncrn 
deveniri , contra vos cessantes à div in is et cessantes à vobis 
reced i mus et protestamur. Quo<l si i n  probatione al iquorum prai
missorum defecimus , quod hrec nobis non prrejudicen t  , sed 
valeanl  nobis quatenus de pra:imissis ac si non essent al iro 
apposi tre, cum ad omnia prremissa probanda nos non adstringamus, 
sed ad ea qure sufficiunt  ad i n tenlionem nostram fundandam. Et  
cum nos • • •  Capitu lum prredictum premissa prn juribus , l iber
tat ibus et consuel.udinibus approbatis ecclesi::e nostrre propo
suerimus et fecimus, et ad defensionem et tutelam indernn itat is 
ejusdem, contra vos dominam abatissam et vestros compl ices , si 
qui fuerunt, el maxime contra i l los omnes et si ngulos de vestro 
collegio qu i  palam vel secrete nobis , capi tu lo predicto , i n  
prremissis se opposuerunt, tamquam contra adversarios l i bertatis 
jurium e t  consuetudinum antiquarum et approbatarum ecclesire 
noslrre, presbyterum cardi nalem, aposti l icre sedis legatum , seu 
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ad sedem apostolicam , quorum alterum e lige ndum duxerimus , 
provocamus seu appellamus in h i is  scriptis , ponendo nos ca
pitul um  singulas personas nobis adherentes , bona , jura , li
bertates et consuetudines approbatas sub protectione ejusdem. 
Actum in capitulo dict::e ecclesi::e n ivellensis ,  presentibus domino 
Oggero capel lano Sancti Nicolai i n  dicta ecclesia n ivellensi , 
Egidio de Cocallo diacono , Johanne subdiacono , Egidio de 
Hutam , Johanne de Latuyt et Renero, clericis et vicariis in 
ecclesia n ivellensi memorata , testibus ad hoc vocatis et rogatis. 
(Et superius habetur.) Et ego Egidius de Honelfe , publicus 
imperial i auctoritate notarius, prredictos articulos seu causas fi
del i ter transcripsi et exemplavi , ac prremissa fideliter scripsi el 
publ icavi , meoque scyrio proprio signavi rogatus. 

X V I .  

Ineen die dn palals ducal et des gouverneurs-généraux , à Brlllelles, 

en 1731. 

Dans l a  nu it du 5 au 4 février f 73t il éclata dans les caves d u  
palais des gouverneurs-généraux, u n  incendie qui  s e  propagea 
avec tan t  de rapidité , qu'en peu d'heures i l  ne resta de cette 
vaste et célèbre résidence des ducs de Brabant et des immenses 
richesses de toule nature qui y avaient été accumulées depu is  
des siècles , qu'un amas in forme de décombres. La perte l a  plus 
regretable fut cel le  des nombreux tableau x  de Rubens que conte
nait la galerie 1. Il n'échappa à la destruction que la magnifique 
chapelle , chef-d'reuvre d'architecture , qui datait de 1 525. Elle 
continua à subsister j usqu'en 1 775 , lorsqu'on contruisit sur son 

t 1\1111 . Henne et Wauters entrent dans de longs et curieux détails sur les 

trésors d'art que renfermait Ie palais. (llistofrc de Bruxelles , Ill , 525). 
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emplacement et sur celui de la cour des Bailles qu i  précédait 
Ie  palais , Ja Place Royale et les abords du  Pare. La lell1·c 
suivante est un rapport exact et ci1·constancié sur ce désaslre, 
a<lressè au prince Eugène par le général de Bauffe ,  i ngénieur 
en chef de la cour. 

Monseigneur, 

Je ne doutte pas ou Votre Al tesse au rat 1 appris la facheusc 
nouvelle de l'incendie arrivée a b cour de Bru xelles , la nu ict 
d'entre Ie 3 et Ie 4 du courant ,  ou  Ie  feu consomma par ses 
flammes en six heures de tems tout Ie palais  entier, sans  rien 
avoir  laissé autre que Jes murailles de la cour d'entrée , ou etoit 
!'horloge , les mu rai lies du salon et ceux de Ja chapel le avec sa 
voutte ; et j'ai fait  massonner dans Ja cave des murai llcs sous 
Jes pi l l iers , qui soustiennent ceux de la chapelle , qui etoient 
calc i 1 1 11ez par Ie feu du magasin a charbons , que s' i ls auro ient 
crou llé , Ja belle chapelle auroit sans doulte croulé de meme , ce 
qu i  est présentement rasseuré. 

II ne reste aucunne murail le en son entier, tout est brulé , 
calcinné et croulé jusqu'a raze des fondements _; pour Jes bati r 
on doit commencer du bas , et Je peu de m urai lles qui  restent ,  
doivent etre jetlées embas ou elles tomberont avec Ie degel. 

L'on croit eet accident arrivé par les domestiques du cotez 
de la cuisinne ou confiturerie ,  ce qui  d'ordina i re arrive que 
de cent incendies nonante neuf proviennent de Ja negl igence des 
domestiques. 

Les sentinelles de douze a deux heures n'ont rien vus ny 
entendue , ceux qu i  ont relevé a deux heures , ont entendue Ie 
quart apres sonner une cloche d'argent au quartier de S.  A., 

qu'on suppose d'elle ; u n  moment apres on entendit  du  bru i t  du 
cotez des archers , qui  s'etoient appercus de la  fumée ,_ Ia sentinelle 
criat alerte , et  t ira deux coups de fusil , !'officier de gai·de envoia 

t Nous vublioos eet te lettre avec son ortographe eL sa ponctuation vicieuses . 
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reconnoi tre , dabord on s'appercut du  feu , il fit toucher l'alarme 
au tour des bail les de la cour , envoiat avertir Ie gouverneur, 
major de la plaçe , et fit hurter à l'abbaye de Caudenberg pour 
qu'on auroit  donné Ie toscin avec les cloches, mais comme l'abbaye 
est dans un bas , i l  fut pres de lrois heures avant qu'ils ne 
l'aient touché. Pendant ce tems ,  etant lors environ deux heurcs 
et derny , !'officier envoya des grenadiers dans le quarlier de S. A. 
ou ils tI·ouYerent les porles fermées et avoient avec eux des 
archers , un va let de garde de S. A. qui etoit en dedans , accourut 
ouvrir la porie , et un grenadier se tenant  pret a enlrer daborû 
la por te ou verte , u ne fumée mellangée de llames lu i  brula le po i l  
de son bonnet e t  de sa  moustache. La  serenissime a rchiduchesse 
etant deja en allarme , n'eut que Ie tems de chausser un bas , 
mettre une juppe , et une robe de chambre fort legere , et 
se ret ira du  cotez de la chapelle , ou elle resta tres peu , et fut 
ensuite chez le prince de Rubamprés , et comme Ie feu pour lors 
commençat à paroitre par plusieurs fenetres , se communiquant 
de l'une des chambres à l'autre , par les plancher et boiseries , qui 
etoient tous d'un vernis qui prend feu comme la poudre , tout étoit 
en flammes, vers les trois heures Ie vent assez fort qui emporta 
des charGons jusqu'à sur Ie toict de la maisou ou eto i t  Son Altessc 
l'obligea de se retirer à !'hotel d'Orange , ou elle est encor 
presentement. 

Depuis les deux heures un  quart jusqu'à vers les trois heures 
l'on sauva des papiers , quelques meubles , et deux coffres en 
lesquels on jugea qu' i l  y avoit de l'argent par rapport à leu r  
pesanteur , q u i  fu rent portez à l a  garde e t  ensuitte transportez 
au palais d'Orange avec d'autres meubles , mais les principaux 
sont restez et consommés dans les tlammes. S. A. at  aussi eu 
une cassette ou  il y avait une partie de diamants , mais comme 
Je lendemai n  on devoit donner bal à la Cour , on  avoit garnis 
un habit de diamants pour S. A., iequel at  été consommé dans 
les tlammes , et l ' on a decouvert h ier les cendres des gallons 
et franges <lont led1 habit étoit garnis , et trouvé dans la pous-
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siere qu'on fai t  tamiser 20 d iamants et aujourd'huy neuf , une 
partie obscurcis par Ie feu , et d'autres pas , mais ceux qui  
sont attaquez du  feu , ne coutron t  que l a  peine de les fai 1·e 
passer sur Ie moul in et r'auront leur lustre comme <levant , 
et n'y aura de perte qu'environ hu i l  grains par cent. 

Lad0 Altesse avoit  eu un present de la Reine de Portugal 
de pierres precieuses de d ifferentes couleurs qu'on croit n'avoir 
pus resisler aux flammes. 

L'on vien t de trouver dix goblets d'argent vermeit , hors 
desquels boit S. A. La dorrure est galée , mais rien d'offensé 
aux goblets. 

Les d iamants restés dans les flammes ont etez en trnis dif
ferents endroits , ce qui causerat un  trava i l  de long baleine 
parcequ'on doit a ller à petit  pas et tamiser Ie tout. L'on a 
mis des sentinel les à l'entour du palais , affin que personae n'en 
approche , et la ou sont les diamants !'on a deux adjudant de 
la cour avec des domestiquer affidez qui restenl jour et nuict 
su r Ie l ieu , on leur a fai t  une loge de planches , et observent 
les cinque ouvriers qui ostent et transportent les debris , n'en 
pouvant pas mettre davantage, pour les pouvoir bien observer. 

Dans l ' in terval le du feu un chacun y est venus , mais i l  etoit 
un peu tard par rapport qu' i l  etoit les deux heures et trois 
quarts avant que les cloches de la vi l le n'aient sonné Ie toxin .  
Le gouverneur y fut des premiers , et n'avoi t  guerre de monde 
pour l'assister du commencement ,  et comme Ie feu etoit si 
violent par les boiseries vernies, comme j'ai dit cy <levant , et 
que Ie vent contribuai t ,  de même que la  seiche gel lée , qu'un 
chacun avai t  ses appartements separez par des planches de 
sa pin, de me me que Ie grenier , remplis du bois d'un theatre , 
fai t  pour l' inauguration de S. M., enfin tout contribuoit pour 
la devoration de ce palais. 

L'on eut deux pompes ou seringues , qui etant remplies d'eau 
n'étoient pas en etat , et celles de la ville et couvents arrivant 
seulement vers les trois heures , Ie feu etoit  deja pour lors 
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pl'ès du co1·p de garde , o u  o n  les fit jouel' sans elfect à cau se 
que Ie feu eto i l  trop v iolent , et tout ce q u'on put fa i l'e fut 
d'empcsche1· que Ie feu ne prenne aux maisons du Borgendall  
e l  ü l'cgl isc de Caudenberg , pou r  lesquels Ie comte de Wl'angel , 
acco m pagné d u  Juc d'Aremberg , fit a battre une maison , com m e  
aussi la  gal lcl'ie de comm u n icatio n  de l a  cour à l'eglise d e  
Cauden berg , el celle d u  cotez d u  gl'a n d  salon , a l lant chez 
l 'audicnciel' Cul'el ier , el  l'on fit ven i r  des canons et pou<lre 
pou r s'en scrvi r au besoi n .  

I I  y eu t q 1 1elq1 1e peti t te mesentende en tre les bou rgeois  e t  les 
m i l ita i rs, qui fut d'abord fi n ie, c'esl que beancoup de petittes gens, 
fem mes et enfants ,  q u i  d'ord ina ire ne vien nent que pOUI' voire 
ou pour voller , les sold a ls q u i  devoieut garder les mcubles 
et papiers q u'on apportoit , etoient obl ige;1, d'eloigner ce peuple  

inuti le , et la isse1· apprncher les  or<lres mandiants et  gens d e  
metiers ; lel ies affa ires n e  peuvenl  j a mais etre conduittes sans 
confusion. Le comte de W ra n ge! avoit  com mencé de ten i r  l es 
i nformations, mais Ia cour l u i  at o r<l o n né d'en desisler', se co nten
tan t  d'u n  malheu r sans voulo ir  e n  att irer  d'autres. Ai nsi q u' o n  
fut témoi n d'un s i  gra n d  desastre q u i  n e  fin i t  q u'après q u e  
tout fut b r u l é ,  reservé Ie magasin aux charbons dans la cave 
sous l a  chapelle , qui a b ru lé  j usqu'à Sa med y passé , ou dep u i s  
L u n d y  j ' a i  fait  m asson ner pour asseu re1· l a  c hapellc d' u n  
crou l lement. 

La jeune comtesse d'Ul lefeldt y a perdue la vie avce ses 
deux fil les de chambre ; elle est enterrée aux Pères Jésui tes , 
regrettée d'un chacun par rapport aux belles qual itées d o n t  
elle étoit  do uée. 

Quatre couvreurs d'ardoises vou l a n t  fai re oster les fenetres 
audessu s  d u  grand salon , q uelques pierres lom berent et l es 
blesserent  tous quatre , mais  les blessu res ne son t  pas morlelles. 

Je vins icy samedy par ordre de S. A, qui m'ordon na d'a bo rd 
de voi r  la c hapelle de la cou r ,  pour la rasseurcr et me chargeat 

ensuittc de p rend re Ie plan de l'hotel d'Oran ge ,  ccluy d'Egmont', 
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et la maison du  prince Latour avec cel le  du  marquis de Wes
terloo , ce que j 'a i  achevé hier. Après avoir vus et examiné 
tous les endroi ts S. E. Ie Grnnd Maitre vient de me <lire qu'Elle 
a résolu de resler à !'Hotel d'Orange t et l u i  à la maison d u  
marquis d e  Westerloo. I l  me paroit q u e  Ie choix est bon et 
q u'on ne pouvoit pas en faire de meil leur. 

La princesse Latour est venue exprès à Bru xe l les pour 
o!frir sa maison , ce qu i  at été fort agreablement recus de S.  A. 
comme aussi les etats de Brabant , qu i  ont plaint Ie malheur 
a rrivé, avec o!fre de faire tou t  ce qui pourra dependre d'eux , 
affin que Ia cour pu isse se rebasti!', pour lequel il foudrat au  
moins quatre a cinque années , Iorsqu'i l y aura Je  l'argent e t  
des personnes pour  I e  conduire avec vigueur 2 .  

t Cet hotel continua à servir d e  résidence aux gouverneurs généranx j usqu'à 
la révolulion fraaçaise. Il  fut rebati en grande partie par Ie prince Charles de 
Lorraine. 

2 On conserve aux archives du royaumc plusieurs plans qui furent dressés 
pour la réconslruction du palais incendié. 



F O U I: L L E  

D'UN TUMULUS A KONINXHEIM, 
PAR 

A. PERREAU, 
M E M nRE CORRESPONOANT DE L'ACADÉMIE. 

Parmi les anciennes constructions qui frappent la vue du 
voyageu r qui sort de Tongres par Ia porte de St-Trond , pour 
se . diriger vers cette dernière vil le ou  vers Waremme , trois  
tumul i  placés en triangle , attirent surlout l'attention. L'un  de 
ces tumul i , appelé vulgairement de geclove Tombe , est situé près 
de la digue de Bétho et les deux autres sous la commune de 
Koninxheim , p rès de l'ancienne chaussée romaine , qui passe 
ent r'eux et dont ils sont en quelque sorte les gigantesques indi
cateurs. 

Le tumulus , placé à la d roite de la chaussée romaine , a été 
entamé en i 846 , par ordre de l'administration communale de 
Koninxheim , pour en faire servir les terres à Ia réparation des 
chemins vicinaux. Lorsque M. Schayes , conservateur du Musée 
d'armures à Bruxelles , vint en 1 849 visiter les ruïnes romaines 
et Jes monumenls romans et ogivals de Tongres , il manifesta 
Ie désir de voir fou iller Ie tumulus que eet acte de vandalisme 
avait détruit en partie , mais diverses circonstances s'opposèrent 
à la réalisation de ce voou archéologique. 

La commune de Koninxheim ayant cédé au  gouvernement la 
propriété des deux tumul i  qui se trouvent sur son terriloÏl'e , 
M. Schayes soumit son projet d'exploration de Ia tombelle eula
mée à M. Ie ministre de l' intérieur, qui accorda un subside et 
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l 'au lorisat ion nécessaire , cl voulut  bien me désigner pour d i riger 
les t ravan x ,  de concert avec M.. l\ieyers , commissaire d'arrondis
semcnt à Tongres. 

La lombel le désignée à nos invesligations ,  forme comme tous 

les tumul i  répandus en si  grand nombre dans la Hesbaye, une 
élévation coni q ue, se term inant  par un plateau , légèrement bombé , 
el le olfrai t  u ne c irconférence de H SO mètres à la base, avant  qu'une 
partic en eût été détru i te. Elle est composée de terre argilense 
j a u ne , com pacte , revêtue de gazon. 

Le 8 août de celle année , nous a vons commencé , à c inq 
hcures d u  mal in  , à fo u i l ler Ie  tumulus  , en établ issan t  
a u  nord u n e  galerie , s e  d i rigeant d e  la partie détrnite vers son 
centre ; cette galerie avail  2m, 50 de hauleur e t  une largeur de 
1 m, 20. L'argile ext ra i te de l a  galerie n'offrai t  aucun méla nge 
d e  pierres et de ca i lloux roulés , mais  elle nous présent a  à d i verses 
reprises des morceaux de bois brûlé , des cendres et quelques 
fragments d'ossemen ts h u ma i ns calci nés. 

Le f 6  août , la galerie ayant été cond u i te à H m, 50 de profon
d eu r, les pies de nos ouvriers s'enfoncèrent dans une excava tion , 
e t  n ous pensions être parvenus au hut de nos recherches , lorsque 
Ie déblayement de l'ouverture nous fit découvri r une ga lerie creusée 
a ntérieurement et se dirigeant vers l'est, dans la d i rect ion d u  vi l lage 
de Roninxheim. Cette galerie d ' u n  m ètre moins élevée que celle 
que nous avions établie , parait avoi r éte fa i te par les mêmes 
m oyens que ceux que nous avons employés , car l'on y reconnais
sa i t  encore les traces d es coups de p ies et de bèches. La décou
verte de cette galerie provenant évidemment d'une foui l le a nté
rieure , d iminuai t  grandement les chances de succès de notre 
e ntreprise , mais  elle ne nous découragea pas ent i èrement ,  pa ree 
que cette galerie n'aboutissai t  point  au centre du tu mulus , <lont  

q uelq ues mèlres nous  séparaienl encore. Nous résolu mes de 
cont inuer notre galerie jusqn'a u centre de la Lombel le et a rrivé 
là , de la fa i re b i fu rqner an besoi n  vers l'ouest. 

A près avoir fai t  élançonner convenablement la galerie trouvée 
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vers l'est , on :i repris Ie 1 9  les t r:ivaux de la galerie , m:i is en 
a ba issant. fortement son n i veau vers Ie cen t re. Le 2t , on trouva 
une couche de terre h u mi de , parsemée de Jébris de bois et 
d'ossements calcinés , et quelque temps après , on arriva à la 

terre vierge. 
Dans l'après-dinée d u  22 août , o n  pa rvint  au centre de la 

tombelle et l'on se trouva vis-à-vis d'un e  nouvelle galerie , se 
d irigeant vers Ie sud , et q u i , elle aussi , provenait  d'une foui l le  
a ntérieure. En déblayan t  les terres détachées qui  s'ét:i ient amon
celées :iu point cent ral du t u m ulu s ,  011 a découvert un enfoncement 
dans Ie sol en forme de carré lon g , communiquant avec la galerie 
du sud p:ir deux marches cou pées d a ns l'argile. Dans eet enfon
cement on a trouvé p:i r m i  les terres déblayées, un morceau de tu i le  
romaine , une pierre présentant l a  fo rme d'une häche ébauchée et  
p l usieurs morcea ux de tuf  et de marne calcinés à l'ext érieur. 

La découverte d' un enfoncemen t carré au point centra! du t umu
lus , et la présence en eet cnd roi t d'u n  débris de tui le rom:i i ne , 
et de la pierre en forme de hflche n e  pouva i t  nous la isser a ucun 
doute sur ce que , lors de la fou i l le p rati quée antérieuremcnt , o n  
ava i t  fai t  l a  trouvaille d'une sépulture p robablement germai ne , et 
qu'alors les vascs et autres objets t rouvés :iva ient été cu levés. 
Aussi nous décid:î mes de cesser les recherches après avoir fai t  
préalablement sonder dans tou t.es les d i rections , les p:irois des 
trois galeries et de la bi fu rcation vei·s !'est que nous avions fait 
commcncer. 

Le sondage fa i t  au moyen d' une sonde de 1 m, 50 de longueu r  

n'eut aucun résul l a t  satisfaisant e t  n e  nous fourn i t  q u e  des spé
ci mens de terre v ierge ; ces sondages occupèrent les ouvriers 
depuis Ie 24 jusqu'au 25 août. Le lendemai n  o n  referma 13 galerie 
que nous avions fa i t  creuser au moyen d'un fort barr:ige en bois et 
de terres amoncclées jusq u'à l'entrée. 

Il  résu lte des i nformations que nous avons prises , que la foui lle 
a ntérieurn <lont nous avons trouvé les tra ces , a été faite par les 
troupes françaises , c:intonnées dans les environs de Tongres, d:ins  
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J'interval le qui sépara la batail le de Rocour  de celle de Laelfeld 
( 1 1  octobre 1 746 au 2 juil let 1 747). Cette indication se trouve con
firmée par un passage de l'ltinéraire ou Voyage de l'abbé de Feller, 
qui écrivait, en 1 775, au sujet des tumul i  des environs de Tongres : 
<1 Durant l' avant-dernière guerre, les Français ont fouillé un de ces 
tombeaux , et y ont trouvé des urnes et r! au tres monuments mor
tuaires 1 • )> 

Plan du Tumulus de Koninxheim. 

c D L-----) 
B 

. , _  

A Partie d u  Tumulus détruite en 1846 . 
B 1° Galerie de la fouille de 1 851 . 
C Bifnrcation de cette galerie. 

D 1 °  Galerie de la foni l l e  a ntérieure . 

E 2° Galerie de cette foui l le . 

F Enfoncement au point centra! du Tumulus . 

1 Tome I l ,  page H J3 ,  éd ilion de 1 820. 



-- 9i -

Notre opinion sur !'origine germaine du tumulus foui llé est 
principalement fondée sur !'absence totale de médailles et d'au tres 
objels anciens en métal dans les lerres provenant de la fou il le , 
tandis que dans les terrains envi ronnants (sui·tout près des 111urs 
de !'enceinte exlérieu re de Tongres) , on trouve cont inuellemenl des 
médail lcs impériales romaines de la dernière époque et quelques 
fois des pièces gauloises. 

La fouille du tumulus a été faite par trois ouvriers seulement ,  
travai l lant de 5 à 8 heures d u  matin et de 5 à 8 heures d u  soir, et 
la dépense n'a guère dépassé une soixantaine de francs. La modi
cité de ces frais devrait engager les communes et les personnes 
p1· ivées, propriéta i res de tumuli, à fai re explorer ces curieux monu
ments au sujet de l'origine et de l a  destination desquels l a  science 
archéologique n'a pas encore d i t  son dernier mot. . . . • 

--��- -
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NOTICE GÉNÉALOGIQUE 

SUR LES VICOMTES 

D E  
PAR 

l'&bbé C. STROOBANT , 

Membre cfft>cti.f de l'Académie. 

Narbonne , sur l'Aude , est une ville de France en Languedoc , 
aujourJ'hui au déparlement de I' Aude. C'est une des plus an
ciennes v i lles de ce pays , et a été Ie siége d'une colonie , que 
les Romains y établirent , comme dans la capilale de la Ganle 
Narbonnaise. E l le est siluée au mil ieu d'une campagne basse, 
arrosée par un  bras de l' Aude , à deux l ieues de la mer. Celle 
vi l le eut ses vicomtes et ses ducs , jusqu'à ce qu'elle fu t sou mise 
à la couronne de France. Les ducs de Septimanie étaient ducs 
de Narbonne , et les comtes de Toulouse , qui l eur succédèrenl ,  

' Manuscrit de la fin du xvn• siècle , appartenant à 1'11 . . . . . . .  - IMHOFF. 
11-istoria ltaliw et llispanire genealogica. - DucuESNE . Recherches des antiqttités 
des uil/es de France. - LA PERRiilRE. Anuales de Ji'oix. - l\IORERI. Le grand 
dictionnaire ldsloriqv.e. - Biographîe uniuerselle anciemw et moderne. 
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prirent aussi les titres des ducs de Narbonne. La ville el Ie 
pays étaient gouvernés sous eux par des vicomtes , donl voici 
la suite généalogique. 

§ 'I , - DE LA MAISON DE NARBONNE. 

ARMES : de gueules plein . 

1. AIMERY l , vrcmtTE DE NAR BONNE ( 1 ) .  

I I  laissa : 

II. AIMERY Il , v1cm1TE DE NARBONNE {:.?) ,  
Il laissa : 

m. AIMERY m ,  v1coMTE DE NARBONNE (3) . 
Il épousa N • • .  
De ce mariage : 

L AIMERY IV , VICOMTE DE NARBONNE (4) , qui mourut sans 
postérité , en i 1 34. 

2. ERMENGARDE , v1coMTESSE DE NARBONNE (5), en 1 1 34, 

qni décéda aussi sans enfants , en 1 197. 

5. Hermesinde de Narbonne , qui épousa l\'Ianrique-de-Lara : 
ils suivent IV. 
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§ 2. - DE LA MAISON MANRIQUE - DE - LARA. 

AR MES : De guculcs , à deux chaudiè1·cs d' or , à la boi·durc d' ai·gcnt ,  

chargée de huit hcrmincs de sablc. 

IV. MANRIQUE-DE-LARA. Fils de Pierre Gonzalès , seigneur de 
Lara , et d'Eve Perez-de-Trava , i l  fut tué , en H64 , dans u n  

combat contre Ferdinand , comte d e  Castres. 

Il épousa Hermesinde de Narbonne , précilée. 

De ce mariage : 

L Pierre l\fanrique-de-Lara , qui  suit V .  
2 .  Aimery Manrique-de-Lara , gouverneur de Narbonne. 
3. Guillaume Manrique-de-Lara. 
4. Major Manrique-de-Lara , qui  épousa Gornez Gonzales , 

seigneur de Manzanedo. 
5.  Marie Manrique-de-Lara , qui épousa Diego Lopez-de-Haro , 

seigneur de Biscaye. 



- 101  

6 .  Sanche Manrique-de-Lara. 

7. Ermengarde Manrique-de-Lara. 

8. Elvire Manrique-de�Lara , qui  épousa 1° Ermengard , comte 
d'U rgel ; 2° Guillaume de Cervera , seigneur de J uneda. 

V. PIERRE , VICOMTE DE NARBONNE (6), seigneur de Molina 
et de Mésa. I I  reprit Ie nom de sa mère , et portait ses armes écar
telées , au 1 •  et 4" Narbonne, au 2° et 5° Manrique-de-Lara. I l  fut 
tuteur du roi Alphonse VIII et mourut Je 1 8  ju in 1 202. 

Il épousa en 1 i 75, Sanche , infante de Navarre, veuve de Gaston, 
vicomte de Béarn , et fille de Garcias , roi de Navarre , et d'U raque 
d'Aragon. 

De ce mariage : 

1 .  Aimery de Narbonne , qui sni t VI. 

2. Rodriguez de Narbonne, seigneur d'Amusco, de Pina, d'Amay
velas, de Montpesat, etc., qu'1 épousa Thérèse-Garcie de Bragance , 
fille de Garcias de Bragance , noble de Portugal : i ls formèrent la  
branche des Seigneurs d'Amusco. 

5. Garcias de Narbonne , co-seigneur de Molîna. 

4. Nonnio de Narbonne, seigneur de Molina et de Mésa , qui 
épousa Sanche Gomez , dame de Trastamare. 

VI. AIMERY V, VICOMTE DE NARBONNE (7) . Il mourut Ie 1 fé
vrier 1236. 

Il épousa Guillelmine de l\foncade , fille de Raymond de Mon-
cade , seigneur de Tortose. 

De ce mariage : 

1 .  Amalric de Narbonne , qui suil VII. 

2. Aimery de Narbonne , seigneur de Verneui l , chanoinc de 
l'église de Chartres, décédé Ie 28 mars 1256. 
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5. Ermengarde de Narbonne, qui épousa Roger Bernard, comle 
de Foix. 

4. Marguerile de Narbonne, religieuse, 

VII. AMALRIC 1 ,  VICOMTE DE NAR BONNE (8). Il mourul vers 
l'an 1 270. 

Il  épousa Philippine d'Anduse , fille de Bermond , seigueur 
d'Anduse. 

De ce mariage : 

1 .  Aimery de Narbonne, qui suil Vlll, 
2. Amalric de Narbonne, vicomte de Talagran. 
5. Guillaume de Narbonne , seigneur de Verneuil. 
4. Gaucerande de Narbonne , qui épousa Gui llaume de Voisins , 

Laron de Confolant. 
5. l\farguerite de Narbonne, qui épousa Arnand , vicomte de 

Lomagne. 

VIII. AIMERY VI, VICOl\ITE DE NARBONNE (9) . 
Il épousa Sibille de Foix , fille de Roger, comle de l"oix ,  el de 

Brunisilde de Cardonne. 

De ce mariage : 

1 . Amalric de Narbonne , qui suit IX. 
2. Pierre de Narboune , seigneur de Verneuil. 
5.  Brunisilde de Narbonne , qui épousa Loup Diaz, seigneur 

de Roda. 
4. Marguerite de Narbonne , qui épousa Pierre de Caslille , 

seigneur de Ledesma. 
5, l\farfalde de Narbonne ,  qui épousa Alphonse de la Cerda. 

lX. AMALRIC Il , v1co111TE DE NARBONNE (10) , capilaine
général de la république de Florence. Il mourut en 1 525. 
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Il épousa Jeanne de Lisle , fille de Jourdain de Lisle , vice-roi 
de Na pies.  

De ce mariage : 

1 .  Aimery de Narbonne, qui suil X. 

2. Guillaume de Narbonne, seigneur de Montahac , qui épousa 
Gaillarde de Lévis-Mirepoix. 

3. Pierre de Narbonne , évêque d' Urgel. 

4. Jeanne de Narbonne , qui épousa Dieudonné de Sévérac. 

5. Jansera de Narbonne. 

6. Constance de Narbonne, qui épousa N"" de Trians, vicomte 
de Tallard. 

7 .  Sibille de Narbonne, qui épousa Maugalin, comte d'Ampuries. 

X. AIMERY VII , VICOMTE DE NARBONNE ('1 1 ). Il mourut 
en 1 366. 

II épousa : 1° Catherine de Poitiers , fille d'Aimar de Poitiers, 
comte de Valentinois , et de Marguerite de Genève , sa seconde 
femme ; 2° Tiburge de Puisalguier. 

D u  premier mariage : 

1 .  AMALRIC 111 , v1cm1rE DE NARBONNE (12) , décédé sans 
enfants , qui  épousa : i0 Iriande de Bellegarde , fille de Hugues, 
seigneur de Bellegarde ; 2° Marie de Canet , fille de Raimond, 
vicomte de Canet. 

2. Aimery de Narbonne , qui suit XI. 

Du second mariage : 

3. Amalric de Narbonne. 

4. Guillaume de Narbonne. 

5. Gaston de Narbonne. 

6. Arnaud de Narbonne. 
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7. Sibille de Narbonne , qui épousa André de Fénollel , vicomte 
d'Ylla. 

8. Jeanne de Narbonne , religieuse. 

XI. AIMERY VIII , VICOMTE DE NARBONNE ( 13). Il mourut 
en 1 574. 

II épousa : 1° Béatrix de Sully , fille de Jean , seigneur de Sully ; 
2° Violanle de Genève, fille d'Amedée, comle de Genève ; 5° Béalri x. 
d'Arborea, fille de Marian , prince d'Arborea. 

Du premier mariage : 

1 .  Marguerile de Narbonne , morte sans  alliance. 
Du trnisième mariage : 
2. Guillaume de Nar bonne , qui  suil  XII. 

XII. GUILLAUME I ,  vrcOMTE DE NARBONNE ( 14) .  Il mourut 
en 1 598. 

Il épousa Guerine de Beaufort , fille .de N . . . .  , marquis de 
Beaufort. 

De ce mariage : 

1 .  Guillaume de Nar bonne , qui suil Xlll. 
2. Aimery de Narbonne , mort à l'age de 1 6  ans. 
Guerine de Beaufort, vicomtesse douairière de Narbonne, épousa 

en secondes noces Pierre de Tannières , seigneur d' Apschot ; de ce 
mariage : 

1 .  Pierre de Tannières , qui sui l XIII h, 

XIII. GUILLAUME II , VICOMTE DE NARBONNE (H >) ,  prince 
d' Arborea. Il fut tué , Ie 1 4  aoûl 1 424 , dans u n  combat contre 
les Anglais , sans laisser de postérité. A condition de porter son 
nom et ses armes , il donna lous ses biens à son frère u lérin 
Pierre de Tannières , qui suil XIII h, 

1 1  épousa Marguerite d' Armagnac , fille de Jean , comle d' Ar
magnac. 
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§ 3. - DE LA MAISON DE TANNIÈH.ES. 

An�rns : d'argent, à la bande d' azur ; à la bordul'e de gueules. 

XIIJ b. PIERRE DE TANNIÈRES ' VICOMTE DE NARBONNE ( 1 6), 
seigneur d'Apschot. N'ayant point d'enfants , i l  vendit la vicomté 
de Narbonne ,  en 1 448 , à Gaston , comte de Foix , qui suil A. 

§ 4. - DE LA MAISON DE FOIX. 

Aanms : d'or, à trois pais de gueules. 

A. GASTON COMTE DE FOIX ' VICOMTE DF. NARBONNE ( 1 7).  
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Il élail fils aîné de Jean , comte de Foix et de Bigore , et de 
Jeanne d'Albret , sa seconde femme , et mourut à Roncevaux , en 
ju illet 1 472. 

I l  épousa Eléonore , reine de Navarre , décédée à Tolède Ie 
1 2  février 1 4  72-'1 4 75 , til le de Jean , roi d' Arragon , et de Blanche , 
reine de Navarre. 

De ce mariage : 

L Gaston de Foix, prince de Viane, décédé Ie 25 novembre 1470, 
el enterré à la cathédrale de Bordeaux , qu i  épousa , par contrat  
fait à Saint-Jean-d'Angeli ,  Ie i 1 février 1 461 , Madelaine , de 
Jrrance , fille de Charles VII , roi de France , et de Marie d'Anjou. 

2.  Jean de Foix , qui suil  B. 
5. Pierre de Foix , cardinal .  
4.  Jacques de Foix , d i t  I'Infant de Navarre. 
5. Marie de Foix, qu i  épousa Guillaume, marquis de l\'lonlferrat. 
6. Jeanne de Foix , qui  épousa : 1° Jean , comte d' Armagnac ; 

2° Jean , vicomte d'Astier. 
7. Marguerite de Foix , décédée en 1 487, qu i  épousa François, 

duc de Bretagne. 
8. Catherine de Foix , qui  épousa Jean de Foix , comte de 

Candale. 
9. Eléonore de Foix , morte sans al l iance. 
10. Isabelle de Foix , qu i  épousa Gui , seigneur du Pont. 

B. JEAN DE FOIX, VICOMTE DE NARBONNE (f8) ,  comle d'Étam
pes. Il monrut à Étampes en 1 500. 

Il épousa Marie d'Orléans , fille de Charles , duc d'Orléans et de 
Mi lan , et de Marie de Clèves , sa troisième femme. 

De ce mariage : 

1 .  Gaston de Foix , qui  snit C. 
2.  Germaine de Foix , qui épousa : 1° Ie 18 mars H >05 , Ferdi

nand V, roi d'Arragon; 2° en 15-19, Jean , marquis de Brandebourg,· 
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gouverneur de Valence; 3° Fcl'd inand d' Arragon , duc de Calabre : 
elle mourul à Valence , Ie 1 8  octobre 1 558. 

C. GASTON DE FOIX , v1coHTE DE NARBONNE ( 19), duc de 
Nemours. Son oncle Louis XII , roi de France , lu i  donna Ie 
gouvernement de Mi lan , et Ie fit génél'al de son armée en Italie. 
Il y donna , quoique fort jeune , de grandes marques de bravou re. 
Il enlra dans Bologne nssiégée par l'armée des princes I igués conlre 
Ja France. I l  soumi t  J a  v i l le de füesce, ou i l  lua hu i l  m ille ennemis . 
Enfin quelques jours après i l  gagna la batail le de Ravenne , 
donnée Ie 1 1  avri l , jour de Paques , de l'an 1 5 '12-1 515 ; mais 
en poursuivanl nn corps de quatre mille Espagnols , i l  fut cerné el 
lué , n'élan l  :îgé que de 24 ans. Ce même Gaslon de Foix , par acte 
du 19 novembre H î07, échangea avec Ic roi Louis ,  son oncle , la 
c i té ,  vil le , seigneurie , viguerie et vicomté d e  Narbonne, pour 
d'autres lerres. C'esl ainsi qu'el le a élé un ie à la couronne, quoique 
Jes rois de France y eussent déjà divers autres drnits. 



D E  L ' O R I G I N E  

DU 

M O T  P I C A R D I E , 
Nom d'une Provlnce de Frauce ; 

PAR 

M, LOUIS DE BAECltER , 

Membre correspoudant de r Académie 1 à Bergues , etc. 

De nombreux auteurs ont recherché !'origine du mot Pica·rdie. André 
Thevct ·Je fait dériver d u  nom de certains sectaires qui cmbrassèrcnt 
l'hérésic des Vandois t, et qui , d'après Jean Slechta 2,  J'auraient pris de 
celui  d'un transfuge qui  s'appelait Picard. Le poëte Goneau , cité par 
Rumet , dans son Histoire de Picardie 3 ,  attribue l'origiue de cette 
dénomination au mot Pieus pivert, oiseau à l'àme martiale 4• M. de Valois 
n'admet aucune de ces étymologies et soutien! que Je mot Picard a sa 
source dans celui de Picari (se piquer) 5, Fauchet , dans son Traité de 

la Milice , liv. I l , fol. 550 v• , déclare au contraire qu'il est emprunté 
à J'expression Pique , arme offensive dont l'usage était particulier aux 

t Cosmo,q1·" liv. XV, chap. 5. 
2 E11ASM. , epist. 2 1 ,  liv. XlV. 
3 MS. 

• Voici comment il s'exprime en quatre vers , qu'il a composés à !'occasion 
de la vie d'un certain Jean de la Croix, Picard : 

Pica loquax , crucei studium , Picardia namque 
Dicta illi à pic:î est ;  fällitur usque tam en : 

Crediderim pici deductum à nomine nomen 
Martia geus etenim est , martia pieus avis. 

ö Notit. GC1l. au mot Piccirdia. 
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peuples septentrionaux de l'Europe. Celu i  q u i  se sert à la guerre de la 

pique o u  sarisse , serait donc , suivant Ie dernier écrivain , u n  picard , 
Picardus , qui pied seu sarissa in bello utitur. Cettc opinion est partagée 
par Corbichon 1, Ortelius ', IBergier 3, l'abbé Carlier �. de Ia Chapelle o, 
D. Vaissette G et Dom. Grenier Iui-même 7. 

I l  est à remarquer que ces auteurs ont tous voulu trouver dans Ia 
langue latine l'étymologie du mot Picardie. Nous pensons que tous out 
fait fansse route. En effet , il est admis aujourd'hui en philologie qu'il 

faut chercher !'origine d'un nom de pays dans l 'idióme de cenx qui  
l'habitaient à !'époque ou ce nom a pris  racine. Or, la langue Iatine 
a-t-elle ja mais été parlée dans cette contrée qui fut la Picardie ? Oui , à 
!'époque des Romains, c'est-à-dire, depuis leur i nvasion jusqu'au quatrième 
ou cinquième siècle. l\fais alors ses habitants ne s'appelaient point Picards ; 

nous voyons dans les Commentaires de César que les riverai ns de la  
Somme étaient nommés Ambiani , et l a  Notitia provinciarum civitatum 

Gallim , tableau ou catalogue de toutes les provinces et villes des Gaules, 
dressé vers la liu du quatrième ou a u  commencement du cinquième 
siècle , cite la  Picardie sous la  dénomination de CivUas .4.mbianensium, 

dénomination que lui  donne aussi Ammien l\farcell in dans son Histoire 

romaine , Iiv. XV. Sai n t  Jéróme désigne de même les Picards , dans Ia 
lettre qu'il  écrivait en  407 à Agéruchie : « Ambiani , Atrebates , • . . . .  
>> translati in Germaniam >> (Hist. Gall. Script. apud Bouquet , Tome 1, 
page 744) ; et Dom. Grenier fait observer qu'on désignait encore leur 
can ton sous la dénomination d'Amiénois , lorsque Ie mot Picard était déjà 
con n u , mot très-ancien , cité dans u n  titre de l'an H25, qui porte que 

la terre de St-Waudrille en  Beauvoisis ,  a été délaissée à un certain 
Clément , surnommé le Picard , Cognominato Picardo s. 

t P1·opriété des choses , tom . XV, c. 22. 
2 Theat. 01·bis terrar. 
3 Antiq. de Rlwims ,  pag. 343. 
' Dissert .  sur Ie Belgium , pag. 38. 
5 JJlei·cure r1e France , décemb. l 752 , pag. 58. 
6 Géograhp. hist. , lom. VI , pag. 48. 
7 lntrod. à l' hist. génér. de la province de Picardie , publiée par la Société 

des Anliq. de la Picardie. 1 849 , i n-4°, pag. 1 8 ,  l 9 ,  20 , 21 , 22. 
s Introd. à l'hist. de Picardie , par Dom. Grenier ; in-4°, pag. 17.  
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De cette mcntion faite pour la première fois dans un document d u  
X W  siècle , n e  faut-il pas conclure 11ue !'origine du nom de la Picardie . 
remonte à une époque bien antérieure ? Il faut du temps pour qu'un 
mot nouveau soit généralement admis et compris par Ie peuple ; il en 
faut davantage avant qu'il prenne place dans un acte officie!. 

Puisque la Picardie n'était pas ainsi appelée , quand ses habilants 
parlaient la langue latine , ce n'est donc pas celle-ci qui lui a fourni sou 
nom ; c'est donc à un autre idiöme que nous demanderons son acte de 
naissance. 

La langue qui a succédé à celle des Romains, sur les rives de la 
Som me , fut la tudesque ; elle y sui vit les Francks lorsque leurs bandes 
eovahirent les Gaules •. Les Francks étaient de ce race tudesque ; ils 
avaient chassé les Romains , ils étaient vainqueurs et nombreux. Il 
était donc naturel que leur langue finit par régner en Picardie comme 
celle de Rome y avait dominé , lorsque ses soldats eurent vaincu les 
Ambiani. 

La langue tudesque , ou thioise ou teutoniqu e ,  a été parlée dans cel te 
province ; c'est là un fait incontestable au vnc siècle. 

S1-Éloi , évêque de Noyon , évangélisait les Flamands et les Frisons. 
Il bàtit près de Noyon , une abbaye qui fut appelée Ourscamp , déno
mination formée d'un mot latin et d'uo mot tudesque , et qui signifie : 
Combat de l'ours. 

En 750 , un abbé de Corbie , près d'Amiens , prêchait en teuton , et 
il était aussi éloquent dans eet idiöme qu'en latin , « quem si vulgo 

n audisses , dit son disciple Paschase , moine de Fontenelle , dulcifluus 

» emanabat, si veró idem barbara quam teutiscam dicunt, lingua loqueretur, 

>> prmeminebat charitatis eloquis. » En 948 , on fut obligé de traduire 
du lalin en teuton pour Ie faire comprendre à un de nos rois 2• 

Une preuve bien évidente qu'au XI• siècle, on entendait encore géné-

t lis étaient sortis de la Scandinavie. - MARCIANOS HEROCLEOTOS ' Apud 
Gc11gmph. minol'es. Voyez Notice de M .  Rigollot sur les a!'lues des Franks 
trouvées en Picartlie. - 11Jém. des Antiq. de Picm·die , tom. X, pag. t2!  et suiv" 
in-8°, 1850. 

2 Post quarum li tterarum recilationem et carum propter reges (Louis V et 
l'emp. Othon), juxta teotiscam linguam interpretation�m. FRODOARD , Ap. de 
Bouquet , lome VIII , page· 203. 
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ralement Ie tudesque en France , si même on ue Ie parlait plus , se 
trouve dans Ie canon V du concile term à Bourges en 1 0 3 1 ; « D110 

» promitlat nunquam se habiturum uxorem et si tune eam hnbuerit , mox 
» ei abrenuntiet , quod linguá francorum GURPIBE dicimus 1 .  

Au X 0  siècle on parlait encore tudesque en Normandie : « Cosnes 

sçait en thiois et en Normant parler , » dit  Ie romans de Rou , vers 
2377. - La langue des Normands di fférait  peu de celle des Anglo-Saxons �. 
l is  sorlaient tous de la Scandin:ilfîe ainsi que les Francks 3, 

Luilprand , qui  écrivit au X• siècle , prélend que la langue Romane 
ava i l  déjà remplacé en France la langue tudesque •, et « cepeudant , 
» dil  Dom Greuier, nous ne lrouvons dans nolre province aucun instrumen' 

i> ou acte légal écrit en Roman avant Ie règne de s•-Louis ; celu i  de Drogon 
» ou Dreux d'Amiens,  Seigneur de Vinacourl , n'esl point de !'an H83, 
>> comme i l  est marqué dans l a  nouvelle édition du Glossaire de Ducange, 
i> mais de !'an 1 274 au mois de Janvier 5• >> 

Au XVI• siècle, on se servai t  encore en Picardie d'un mot teuton 
pour désiguer une maladie honteuse. Cc mot a été conservé dans un poëme 
de Jean Le �faire. 

« Le mal françois la nomment les Lombards ; 

» Pocken !'on dit  les flamens et Picquarts 6, ii 

S'il est démonLré que la langue tudesque était parlée au XI• et XII• 
siècle dans la Picardie , c'est donc à elle qn'i l  nous faut demandcr 
l'explication et !'origine du nom de cette province. 

Et d'abord constalons avec M. Willems que chez nos ancêtres gcr
mains , les noms-propres étaient tous significatifs. Ces braves gcns , 
à l'exemple de notre premie1· père , nommaicnt chaque chose par son 
vrai nom , par un nom compréhensible ; or , la désignalion la plus 

t Celle expression est employée dans la chronique de BALDERIC , chap .  68 , 
p. 54 (édit. lrgl .) ,  et signifie abandonner , d'ou dégucrpir, en français. 

2 DuoON. - Apud DUCHESNEB ' liv. 3 '  page 99. 
3 KETOLKEl 0€ TOV /UV avxEva T'YJ<; XE poov77(Yy TO EBvo<; TWV Kav 

0Vj.J.,€VWV �a�ovwv ; 7r0pt7r)vyc;;. MARCIAN. HEROCLEOT. 

4 LUITPRAND 
' 

Hist. liv. 1 
' 

chap. 6. 
5 DOM. GRENIER. lntroduction à l'llist. gén . d� la Picatd'Ïc ' p. 156. 
u llfémoircs de PacquoL , Lom. lil , page 7. 
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naturelle est celle qui se rapporte à !'aspect physique du lieu. Si nous 

jetons les yeux sur celle portion du terriloire français , qui s'étend 
du midi au sept.entrion , depuis la  Marne jusqu'à la Manche , et de 

l'orient au couchant , depuis la forêt des Ardennes jusqu'à l'Océan , 
et formait , d'après Dom Grenier , la Picardie • ;  nous y \•errons une 

terre d ure , raboteuse , crayeuse , rocailleuse , montagneuse; c'esl dans 

ceuc physionomie que nous trouverons la définition d u  mot Picardie, 

qui signifiera : terre dure, raboteuse. '\ 
En effet , nous lisons dans Ie Novum Dictionarium belgico-latinum 2 , 

Ie mot flamand Pickant , que !'auteur traduit par asper , acerbus. Les 

anglo-saxons appelaient Peac u ne montagne escarpée. Les Anglais ont 

conservé ce terme , et i l  est surtout usité dans Ie Derbyshi re ,  contrée 

montagneuse d'Angleterre. C'est probablement à cette source que les 

Français ont puisé l'expression : Le Pic de Téneriffe , et celles de 
Puy , Puech et Pecsh , qu'on rencontre dans Ie Midi  de la France 3. 

Le premier membre d u  mot Picardie désigne donc un objet inégal ,  

ápre , pointu ; s i  nous I e  rapprochons d u  second membre , aerde , qui  
vent dire : terre , dans toutes les  langues septentriona\es ; nous aurons 

complété notre définilion : terre dure , raboteme. 

Dans la suite des temps , on aura donné au dernier membre une 

terminaison française et on aura dit  Picardie , comme on disait  au 

IX• siècle Franc/tie d u  pays des Francks ' ·  
Les Picards ont su par leur industrie , faire de leur sol  apre e t  

d u r  une terre fcrtile et riche , et Ie département de la Somme étale 

aujourd'hui avec orgueil aux yeux d e  l'étranger ses gros paturages , 
ses fabriques et ses monuments aussi renommés que la franchise et 

Ie patriotisme de ses habitants. 

1 OOM GnENIER , lntroduction à /' llistofre de Picardie , page t .  
' D e  FRANÇOIS PoMEY. 
3 1' erzameling van fransche woorden , door HoEUFFT. - f'olkmann's neueste 

Reisen dm·ch Englancl , 5• Th. , S. 450. - WACHTER , in voce Pre. 
J Cartul. ms. da St.-Picne de Gand , A1·ch . provÏllc. de Gand. 
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PROMENADES D'UN ANTIOUAIRE 
DANS LES ARDENNES ; 

PAR 

ll. EUGt;�E GENS , 
Secrétaire-perpétuel de l'Académil'. 

Stavelot el ses enYirons. 

Sous Ie ti tre général de Promenades d'un Antiquaire dans les 
Ardennes , nous nous proposons de publier une série d'observations 
archéologiques , recueil l ies durant nos excursions à travers une 
contrée ou nous ramène chaque année , à !'époque des vacances , 
notre goût pour les sites p i l loresques , les horizons variées et 
les beautés sévères de la nature dans les pays de montagnes , 
Si ces études ne sont pas tout-à-fait  aussi sérieuses. que l'ex igerait  
la gravité de ce recuei l , c'est que Ie temps nous a manqué pour 
les recherches patientes que demanderait un trava i l  approfondi,  
qu'on n'est pas d'ai l leurs en droit d'attendre d'u n  touriste d'oc
casion , voyageant  précisémenl pour se remeltre des fatigues de 
son métier de savant ,  pour respi rer u n  a ir  plus pur que celu i  des 
classes et des bibliothèques . Ce sont des découverles amenées par Ie 
hasard , au mi lieu d'explorations faites en courant, au gré de la 
fantaisie de chaque jour. Les descriptions de la nature et les 
digressions y tiendront peut-être plus de p lace que les études 

25 IX 8 
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h istoriqucs. La cause en est autant dans Ie caractèredu pays quedans 
la tournure particnl ière de notre esprit. Toutefois , si nous avions 
conservé quelque doute au  sujet de l ' intérêt qu'elles penvent olfrir 
à la science , nous ne nous serions pas permis de les olfrir aux 
graves lecleurs des Annales de l'Académie d'Archéologie de Belgique. 

Nous commencerons par v isiter l ' :rncienne principauté abba t ia le 
de Stavelot , qui a offert pendant tonte la durée dn moyen -age et  
jusqu'au moment oü e l le  subi t  Ie n i \'eau de la révolution française , 
Ie speclacle d'un peti t état théocratique , snbsistan t  dans sa forme 
immuable et maintenant sou inoffensive indépendance, au mi l ieu 
de tous les bou leverscments et de !ons les changements de domi
nation que subit la Belgique. Son histoire aura pour nous eet 
attrait qu'elle a été , l l'ès à lort , négl igée par presque tous nos 
h isloriens , à l'except ion des écrivains ecclésiastiqucs. 

En sortant de Spa par la  route qui mène à Stavelot et à l\1al
médy , on arriYe , après une longue montée , à la sou rce ferrugi
neuse et gazeuse de la Sauvenière , la moins désagréable au got'.1 t  
d e  ces fontaines célèbrcs q u i  at tirenl tous les ans à Spa un si grand 
nombre d'étrangers. El le ja i l l i t  à -1 500 pieds au-dessus du n iveau 
de la roer ,  dans un bassin de p ierre bleu e ,  surmonté d'une pelite 
coupole dénuée de style. Près de la sou rce , dans une dalle de 
schiste ardoisier , se creuse une cavité de la profondeur de deux 
pouces sur sept environ de longueu r. Les bons gens du pays 
d isent que c'est l 'empreinte du pied Je St .-Rem:îcle , fondateur des 
abbayes de Sta\'elot et de l\Ialméd y , apótre et p::i t ron de cette 
partie de l'Ardenne , el ils attribuent à la bénédiction de ce saint 
les m i raculeuses p ropriétés hygién iq 1 1 es des eaux de la S::iuvenière. 
Les fem mes qui viennent y chercher u n  remède contre la stéri l i té ,  
ne boivent ces eaux que Ie pied em boilé d::ins cette empreinte -
plein de confiance dans un  usage trad itionnel qu i  remonte à dix 
ou douze siècles. Seront-elles beaucoup plus avancées quand, au lieu 
d'avoi r  la reconnaissance de leur guérison à l'antique bienfaitenr 
de la contrée , el les en seront  venues , avec l es sav::ints , à l'a ttribuer 

uniquement au gaz acide carbonique , au sulfa te , au carbonate et à 
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l'hydro-chlorate de sou de , aux carbonates de chaux et de ma
gnésie , à !'oxide de fer ,  au chloru re de sodium et à l'a lumine que 

ces ea11 x t iennent en dissolution , d'a près les anal yses de M. Plateau 
et  du docteu1· J o h n  Ash ? 

La trad it ion rapporte que lorsque St.-Remf1cle, q u i  ava i t  qui tté , 
vers 656 , Ie siége épiscopal de Maestrich t  pour se l i vrer à l'apos

tolat et fi n i r  ses jours dans la sol i tude, pénétra dans la sauvage 
A rdenne pour y chercher un l ieu favorable à ses pro jets de retra i te ,  
i l  sui  v i t  à-peu-près l a  direct ion de l a  route ou nous m a rchons . Arrivé 
au point culminant. de ce pl:.ileau m a récageux , Ie sa int  oublia-t-il 
comme nous la fa nge ou lrem paient  ses p ieds po11 r a d m i rer d'un 
regard c irculai re ! ' i mmense hor izon q u i  se déploya i t  au tou r de lu i '? 
S'i l  Ie lit , ce fo t sans doute a vec des pensées d'un au tre ordre et 
des p réoccupa tions bien moins fu ti les que les nótres. Il rega rda 
celte vaste étendue de déserts comme Ie colon pieux regarde la 
sava11ne ''i erge qn' i l  va défrîche r ,  dern:rncl :r n t  à Dieu de la rendre 
féconde et  d'y fa i re gerrner les scmences de la parole d ivine qu' i l  

s'a pprêla i t  à y répandre. 
Voici comme nous avons décrit  dans  u n  au tre ouvrage 1 Ie platea u 

d es fanges de la SaUYenière et lc panorama q u i  s'y déploie : 
Sous Ie rapport géograph iqu e ,  ce plateau appartient à la  

I igne de faîte qui  sépare les  bassi ns secondaires de !'Amblève 
et de la Vesdre. Il se 1·at t;iche, à !'est , à la chaîne des Hautes� 
Fanges (f:löhe-Venne) situées en parlie sur  Ie lerri loire p russien , 
et au som met desquels passe Ie divortia acquarum des bassins  
du Rhin  et de la  Meuse. A l'ouest , i l  se  projette , en s'abaissant  
touj o u rs ,  j u squ' ::rn x  colea ux de l a  rive d roite de l'Ourthe , entre 
Comblain-au-Po n t  et Chênée. Sa pen le ,  depu is Ie bois de l a  

Sa uven ière , jusqu'au rn isscau q u i  t raverse Spa , o lfre n n  curieux 
p hénornène géologique. C'est une plaine d'une i nc!i naison presque 

régu lière, sernée de gros bloes erratiques d' une nature d ilférente 

1 Ruines et Paysages en Bel,qique , col lection de la Bihliothi>que Nationale , 
publiées par A. Jamar. 
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de la roche qui les supporte ou qui les environne. La plnpart 
sont des poudingu,es ou des grès veinés de quartz , on des 
quartz blancs compactes , tandis qu'ils reposent sm· nn sol d'argile 
on de schisle désagrégé. Quelle force a cha rrié ces masses 
énormes si  loin des montagnes dont elles sont détachées ? C'est 
là u n  problême que les savants expliquent de d iverses façons. 
D'après les uns , ces p ierres sont les témoins irrécusa lJles d'un 
déluge anlérieur à cel u i  de l\foïse. D'après les au tres , ce seraient 
les glaces qui aura ient transporlé ces quartiers de roe , à une 
époque ou les grands glaciers des Alpes devaient s'étendre j us
qu'ici . On  trouve , au bord des glaciers de la Suisse , et dans 
les vallées d'ou ils se sont reti rés , des amas de pierre , écume 
solide de ces mers solides , d'un aspect absolument semblable 
à ceux-ci , et qu'on désigne sous Ie nom de moraines. Si étrange 
que semble au premier coup-d'mil cette hypothèse , elle a gagné 
heaucoup de faveur , et nos meil leurs géologues , nos Dumont 
et nos D'Omalius signalent l'existence de ces moraines en Belgique. 
Celle de Spa paraît être la plus considérable. J'en a i  remarqué 
une autre , fort vaste , entre Recogne et St-Hubert , et plusieurs 
autres , Ie long des rivières de Salm et d'Amblève. 

Je me suis un jour aventuré dans cette moraine de Spa , 
espérant a tteindre par là les cascatelles de la H oëgne. J'ai fai l l i  
payer cher celte témérité. Il  est à peu près impossible d'y marchcr, 
surtout après de fortes pluies. De haut es fougères , des genets , 
des bruyères, des houx rabougris el des génévriers nains, végèlent 
entre les bloes et entrecroisent a11-dessus du sol leurs racines 
noueuses, ou Ie pied se prend comme dans des lacets. Ail leurs, 
ce sont de longues mousses recouv1·ant u n  terra in  fangeux et 
perfide que s i l lonnent d'innombrables filets d'eau courant tantót 
à sa surface , tantót i nvisibles sous les pierres et les herbes. 
J'eus beaucoup de peine à regagner la terre ferme. 

J'ai parlé des cascatelles de la Hoëgne. Cette sauvage rivière 
descend en face de nous , des Hautes-Fanges. Quelques bouquets, 
de coudrier et de houx , rompant la monotonie de la bruyère 
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nous e n  i ndiquent I e  cours. D'abord petit ruisseau formé de 
la réunion des fi lets d'eau sortan t  des marais , son l it  se dessine, 
s'élargi t et forme u ne gorge aux bords escarpés , encaissée pro
fondément entre des berges presque verticales. Au sortir de ce 
défilé , les eaux ont à franch i r  u ne série de gradins d'ou elles 
se précipilent en cascades écumantes , tombant dans des enton
noirs aux parois l uisants et polis comme du  marbre. C'est u n  
curieux et poétique spectacle ,  bien propre à caractériser l a  
sévère nature des montagnes , mais qu'à l'exception d e  quel
que touriste de mon espèce , intrépide dénicheur de pilloresque ,  
les douaniers e t  les fraudeurs , ródeurs éternel.> de nos Marches 
ardennaises , connaissent seuls en Belgique. Nu l  chemin n'y mène , 
si ce n'est l'i nvisible sen tier tracé par les s:r ngliers , les loups 
et les rc�nards , qui viennent. sans crainte s'y désaltérer. 

La l l oëc;ne , après u n  assez long circui t , traverse Ie territoire 
du Sart et de Jalhay , passe par Ie v i l lagê de Polleur et , a u  
pied de  l a  montagne ou s e  dressent les ruïnes du formidable manoir  
de Franchimont , rencontre Ie ·w ahay , autre obscur ru isseau qui  
passe à Spa .  A parti1· de Theux , e l le  commence à servir de 
moteur à !'industrie , à faire crier des scies , tourner des 
meulcs et soulever des marteaux de forges. Plus loin elle al imente 
de riches usines , de grandes manufactures de draps. Enfin à 
Pepinster , el le tombe dans- Ie Vesdre qui  mêle ses eaux à 
celles de l 'Ourthe et de la l\'leuse. . . • Les rivières qui  naissent 
dans les solitudes des montagnes , qui descendent par de langs 
détours vers les l ieux habités , baignan t  d'abord de pauvres 
hamaux de p:îtres et de bûcherons , arrosan t  ensuite de  
populeu� v i l lages , des  v i l les industrieuses , e t  s'égaran t  dans 
de vasles plaines ou elles semblent chercher leur pen l e  , 
jusqu'à ce qu'el les se joignent à quelque grand fleuve qui les 
entraîne à travers des c i tés opulentes , et vont se perdre a,·ec 
lui dans l'immensité de l'Océan - sont !'image d'un peuple 
<lont les origines mystérieuses se perdent dans les ténèbres de 
l'antiqu i lé , et qu i  , après avoir ené longtemps à travers les 



- 1 1 8 -

steppes de la barbarie , descend lentement de ces hauteu rs i n 
c u l les , cédant à la  pente i rrésistible  qui  l'en t raîne vers la  
l u m ière , cótoyan t  les  rivages de l 'humanité à ses d i fférents 
äges , hésitant  entre les i n lluences contraires qui Ie  sol l ic i tent , 
j u sq u'à ce qu' i l  rencontre u n  peuple plus fort , p l u s  :îgé q u e  
l u i  d a n s  l a  v i e  sociale , q u i  l'en t ra ine d a n s  s o n  tourbi l lo n , 
l'associe à sa desli née , el va se jetcr avec l u i  dans Ie gran d  
océ:r n  d e  la  c iv i l isat ion u n i versel le , o u  tou tes les sociétés h u
mai nes viendront  se con fond re el s'absorber à leur  tour.  

Revenons au sommet des fan ges de la Sau ven ière - o u , comme 
d isent les naturels  d u  pays : al copet del fagne. 

En parcourant l ' h orizon d' u n  regard circulaire , voici ce que 
l 'on voit : 

Au midi , les crou pes presque pa1·a l lèles des Arden nes reculent 
jusqu'au x  chaînes les plus élevées du Luxembou rg. I l  m'a semblé 
que la vue s'arrêta i t  a u  grand massif schisteux q u i  sépare Vieil
Salm de Houffal ize , el  doul Ie versa n t  méridion:i l  a ppartient 
au bassin du Rh i n .  Une suite de cou rbes con vergen tes , sur la 
dern ière desq uelles j e  reconnais  les échancru res prod u i t es par 
les a rdoisières de Viei l-Sa l m , m arque la d i recl ion de la  gorge 
oü serpente la rivière , ou plutól  Ie torrenl de Sal m .  Plus  à 

g:1 11ch e , u n e  ! race semblable indique la v:i l lée de ! 'Am blève. 
A l'est , Ie sol même q u i  nous porle , :iprès u ne légère dé
pression donl la  Hoëgne occu pe Ie fond , se relève , toujours 
cou verte de ses brn yères m:irécageuses , pou r :i l le indre à t rois 
l ieues plus  loin , Ie  point  cu lminanl  des H:rntcs-F:rnges. Ce 
plateau désolé se découpe sur  Ie ciel p:ir une  l i gne net te et  
d u re , d' une courbe t rès-al longée. Un seu l poi n t , blanch issanl 
au solei l , en  i n tcrrom p t  la  m onotone p u reté. C'est la  Baraque 
M ichel , uue  habitat  ion perd ue dans Ie désert el  p lacée j uste 
a u  poi n t  Ie  plus élevé de la  province de Liége , à 680 mêlres 
au-dessus du n i ve:iu de la mer. La cou rbe , en s'abaissa n t  vers 

Ie  nord , laisse voir , dans un lo int:iin bleuälre et vaporeux , 
Je bois d'Aix-la-Chapel le et la hauteur  que coul'O n ne Ie  
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Louisberg. Tout-à-fait au  nord , !'reil gl isse par-dessus les vallons 
de Spa , par-dessus les deux massifs qu i  séparent Ie Wahay de 
l a  Hoëgne el la Hoëgne de Ja  Vesdre , et va se reposer sur 
Ie magnifique amphilhéatre qui , de Verviers , monte jusqu'à 
Herve , Battice et Henri-Chapelle. Vers l'ouest , les l ignes bleues 
de l'horizon descendent ,  de plus en plus p:îles , jusqu'à la 
l isière de la Hesbaye. Par un temps convenable , et quand Je 
solei l blanchit ses longues escarpes , on dislingue parfa i tement 
la c itadelle de Liége , d istante , à vol d'oiseau , de neuf à dix 
l ieues. Ainsi , des frontières du Limbourg au grand-duché de 
Luxembou1·g , depuis l a  Hesbaye j u sq u'en Prusse , voilà l'étendue 
du p:rnorarna qu i  se déroule sous les yeux , du haut  de la 
bmyère ou commença la fortune de l'aïeul de Charlemagne. 

Ce souYeuir historique nous est i nspiré par Ie nom du vi l lage 
silué à la descente de ce plateau et que nous allons traver
ser. C'esl Francorchamps , Francorum-Campus. Nous voici 
entre les Carlovingiens el les Mérovingiens , au m ilieu des luttes 
de l 'Austrasie et de la Neustrie. Les Francs qui campèrenl ici 
en 7 1 7 ,  élaient les Austrasiens de  Charles-Martel qu i  venaient 
combattre les Neustrieus de Chilpéric II , conduits par Ie maire du 
palais Ra infroy el  sou a l l ié  Radbod , duc des Frisons. Les 
Neuslriens avaient pris position à trois l ieues p l us bas , sur la rive 
gauche de !'Amblève. Cha rles parut à l' improvisle sur la rive 
droite , el comme on était au mais d'août , époque ou l' Amblève 
est guéable en Leaucoup d'endroils , Ja batai l le s'engagea , partie 
sur les bords , partie dans Ie l i t  mème de la rivière <lont les 
eaux  fm�enl  tei nles d'une

. 
pourpre funèbre. Neustriens et Frisons 

furent mis dans une déroute complèle : Rainfroy s'enfu i t ,  entrai
nant avec lui Ie fanlóme royal au  nom duquel il exerça i t  la 
souveraine puissance. 

Cette vicloire d'Arnblève fut Ie prélude des victoires de Vinchy 
el de Soissons , qui sournirent la France Neustrienne au  maire 
du palais d'Austrasie , el amenèrent l'avénernent de l a  dynastie 
Cadovingieune. Les J ieux qu i  en furent Ie thé:ître en ont conservé 
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la trace dans les noms de Martin-rive et de Rabo-rive que portent 
encore les deux rives de l' Amblève ou se trouvèrent en p_résence 
Charles-Martel et Rad bod. Mais pourquoi , d'un cólé , Ie nom d u  
chef frison s'est- i l  s i  bien conservé , tandis que de l'autre Ie 
surnom guerrier de l'aiëul de Charlemagne a dégénéré de Martel 
en Martin? Un écrivain moderne fai t  à ce sujet une fort judicieuse 
observation : cc Il faut admel tre, di t- i l  , ou qu' on devrait dire 
Martel-rive , ce qui est contraire à la tradit ion et à la chronologi e ,  
la bataille d'Amblève étant de  d ix-sept ans antérieure à celle de 
Poi tiers , ou  bien que le fils d' Alpaïde avait reçu sur les fonts 
baptismaux avec son nom de Karl ( fort) celui de Martin qu'avait 
porté un  de ces ancêtres , ce duc des Austrasiens ,  collègue de 
Pépin de Landen , qui fut tué à Leucofao en 680. Martel serait  
clone une corrupt ion du  mot Marl in , d'autant  que la chronique 
de St-Berlio nous apprend que , du v ivant de Charles , on ne 
l'appelait pas Martel , mais Tudites , Ie marteau de forgeron. 1 » 

Le nom de Martin-Fagne ou  Fange-Martin que porte une partie 
de la bruyère voisine de Francorchamps, s i  toutefois i l  remonte 
à !'époque Cal'lovingienne , semble corroborer celle hypot. hèse. 
Du reste , tout alleste dans cetle conlrée Ie séjour ou Ie passage 
des Francs. Dans u n  rayon de qnelques I ieues , out re les noms 
que nous venons de citer , on trouve ceux de Francomont ,  de 
Franchimont ,  de Franchemont , de Franqueval , de Francheville , 
de Franck , de Pepinster , de Pepinsart , etc. 

l<'rancorchamps est un des lieux habités les plus élevés de Ia 
Belgiqne. I l  est à 622 mêtres au-dessus de l'océan.  La route s'y 
bi ffurque pour descendre d'un cóté vers l\Ia lmédy ,  de l'autre à 
Stavelot : C'esl à Maimédy qu'arriva d'abord St.-Remacle. II trnuva 

1 lllARCELLI� LAGARDE , lfistoire du duché de Luxembourg , dans la Bibliothèque 
Nationale , tom. 1 ,  p. 57 . Un autre écrivain beige , M. F. Henaux , a émis des 
doutes très-plausibles (c'est !'opinion de lil. Ie baron de Reiffenberg) sur 
la  réalité de ce surnom de Jllctrtel, dans sa dissertation « Sw· la naissance de 
Charlemagne. » 
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là une délicieuse sol itude , une val lée entourée de mon tagnes 
boisées , au pied desquelles ja i l l i ssaient des sou rces abondantes 
et q u'arrosa it  u n  beau ru issea u ,  a u x  eaux J i m  pides et poisson
n euses. L'apótre y plan la sa crosse pastorale , ren versa un autel 
d e  Diane au quel les rares habitants d e  ce désert rendaient encore 
un cul te snperstitieux , pu rifia les fontaines que Ie souffie des 
démons avait  infectées , el y bàt i t  u n  oratoire et quelques cel lules. 
La tradit ion a symbo lisé dans de n aï ves légendes les elforts coura
geux d u  missionnaire pour ex t i rper les resles du paga nisme , la 
Ju tte opin iàlre qu'i l  sou ti n t , avec' les seu les armes de la prière 
et  de la parole , coulre les obslacles de toute espèce que l u i  
opposaient une nature i ngrale , et  des habitants presqu'aussi 
sauvages que les loups de leurs forêts. Les pieux légenda i res 
d u  m oyen :lge, qui ont créé sans s'en <lou ter l':îge poétique du chris
t iani sme , onl personnifié celte l u lle dans l':rnlagonisme direct d u  
sa i n t  et de !'esprit des 1énèbres. l i s  n o u s  représentent I e  démo n , 
déjà vai ncu , recoura n t  à toutes les ruses de son i maginalion 
infernale. Ainsi , quand Rem:îcle vou l u t  béni r  les fontaines par 

Ie signe de la croix , el les t:lri1·en t tout à coup. Alors Ie serviteur 
de Dieu grava Ie signe de la rédemption sur Ie rocher d'ou 
el les sortaient , se m i l  en fervente oraiso n , et bientót les eau x  
recommencèrent à couler p l u s  abondantes q u e  jamais 1 •  C e  l ieu 
sanctifié fu t appelé Malmundarium , quasi à malo mundatum , 
d i t  Ie chroniqueur H a rigère. 

Ce monastère étant achevé , l'évêque de Cologne en réclama 
l'obéd ience , com me ét:mt com pris  dans  son diocèse. Rem:îcle 
sem ble avoir  ignoré q u ' i l  e n t  dépassé les l i m i tes du d iocèse de 
Tongres , et comme évêque de celte égl ise, i l  voula i t  que ses 
rel igieux fussent sou m i s  à sa propre obédience. Il demanda donc 
et i l  obtin l  du roi d'Austrasie Sigebert II , un autre em placement, 

à troi s l ieue
'
s à l'ouest de Malméd y ,  au bord de !'Amblève , et 

1 HARIGÈR E ,  dans f.Jhapcauvillc , Cb. 55. 
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y jella les fondemenls d'u n  nouveau monaslère. Ut enc.:ore , !'esprit 
Jes t énèhl'es essaya J'en l l'aver celte fondation pi•�use , car i l  
p révoya i l  avec rage qu' i l  deva i l  en  sol'l i r  tou le 1 1 1 1 e  général ion 
Je Sa i n ts qui  ruineraient à jamais son pouvoir sur la con lrée. 
Un j ou 1· i l  pril  la forn1e d'u n  loup et a l la  étrangler un àne 
que Ie  rcl igieux s'éta i t  procu l'é à gran<le pei ne , et qu i  scrvai t  

à amener les piel'l'es d'unc c:nrière voisine au  l i e u  oü se conslrni
sa i l  l'égl ise. Le sa i n t , pour pun i r  I e  loup , l'ob l igca à porter 
l u i-même les pierres sui· son <los.  Le loup dut obéi r, il rempl i t  
J'ollice <le l 'àue, et quand i l  arr iva i t  à sa <lesl ina t ion  avec son cha1·
gemc11L <l e picl'l'es , Ic sa i n t  lu i  <l i sa i t , dans Ie laugage gal lo-roman 
du  pays : Stav, leu : arrêle- toi , loup ; d'oü est veu u Ie nom de 
Stavelot , donné au monaslère naissant. 

Le chrnniqueur cité plus haut fai t  dérive1· Ie nom de Stavelot 

de Stabulaus , parce que ce l ieu serrn i t  auparavan t  comme 
<l'étaule ou de repa ire aux bêtes fauves , qui des forêts vois ines 
y vena ien l paî l l'e el s'y désal lérer. 

Dans une brnyère dépendan te de la commune de Wanne se 
l l'Ouve un de ces bloes erratiques auxquels les géologues ont 
donné Ie nom de Fagnolithes. C'est une gl'ande masse isolée , 
lurmée de qua1'lz grenu bl'ull , veiné de quartz blanc à 
graius fins , remarquable en ce q u'elle n'a aucun rapport avec 

les roches qui l'entourent. On l'appell e  dans Ie pays Ie Faix d'u 
diable. Voici la légenJe qu'on nous a conlée à propos de ce 
nom et qu i  se rapporte a ussi à la fondat ion de l'abbaye de S Lavelot : 

« Le d iable ava i t  i nu t i lernen t essayé par tous les moyens , 
d'empêcher St.-Rem:îclc de I Jft t i r  l'abbaye de Stavelot .  

La vei l le du jour  o u  devait  se fa i re la déd icace de  l'ég l ise, 
Ie diable au désespoir s'en alla ramasser , bien lo in de l il , la p lus  
grosse pierre qu' i l  put  t rouver , dans Ie dessein de la lanccr sur Ie  
to i t  pendant la  cérémonie ' afin d'enfoncer la  voule cl  <l'écraser 
les rel ig ieux sous ses débris. Heureusemenl la nu i t  mêrne , u n  
ange appal'Ul à St.-Rcmàcle c l  l 'averl it  d u  nouveau <langer 
qu' i l  coura iL  



- 1 23 -

» Le rnat in venu , Ie sa int  donna o rdre de l u i  apporler tous les 
vieux soul iers , toules les Yieil les semelles qu'on put ' lrnuYer ; il les 
fit metlre dans un sac ,  dont  il cha rgea les épau les d' un de ses 
d isciplrs qu'il  envoya sur Ie chem i n  par ou Ie diable deYail  arriver. 
Le disciple rencontra l'ennemi du genre h n rnain au moment ou 
ce demier Yenait  de gravi r ,  avec son énorme fardeau , la cóle 
q u'on nomme Ie Tier-au-diable. Il suait sang et eau el s'élait  
arrêlé  pour reprendre halei ne. 

- Camarade , d i t- i l  à l 'homme au sac , y a-t-il encore loin d'ici  
à I'end roi l ou l'évêque Rem:îcle b:îtit son nouveau monaslère ? 
Voici une pierre qui  l u i  est destinée el el le est bien lourde 
à porter. 

L'autre , a vant  de répondre ,  vida Ie sac à ses pieds : 
- Voyez . d i t- i l , j'en viens en d roi le l igne. Je ne saurais  vous 

d i re au jusle quel le dislance j'ai parcourue ; mais voici les débris 
de lou les les chaussures que j'ai u sées , depuis  q ue je suis en 
m a rche. 

Le d ia bie jeta sur ce monceau de semell es un regard découragé , 
et jugeant par là de la longueur d u  chemin qui  l u i  resta i t  à fa i re ,  
i l  l ai ssa glisse1· d e  ses épa ules l a  pierre qu'i l  porta i t ,  fit rntendre 
un blasphême si horrible que les anges se signèrent au paradis , 
et disparut . Le Faix du diable resta à la plac;e oü i l  é ta i t  tom bé, 
sans qu'aucune force humaine soit jarnais parvenue à Ie sou lever f. ii 

Ces légendes , oü u n  jugement su perficiel n e  verra qu'un reste 
des grnssières su perst it. ions d'une époque d'ignorance ; ces réci l s , 
que Ie paysan même qui  les t ient de ses pères , n'ose plus répé
ter qu'avec défiance , dans la crainte d'êlre rai l lé  par les esprits 
forts de son vi l lage , écl airés par leur contact a vec les cornmis
voyageurs des grandes v i l les : nous les avons toujours aimés et 

i Nous avons déjà raconté cette légende dans Ie volume de la  Bibliothèque 
nationale , cité plus haul.  Mais elle y a été tellement défigurée par des hévues 
typographiques que nous pouvons la  donner hardimcnl comrne inédi te. 
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recherchés , non-seu lement  comme des p roJ u i ls originaux et 
cu ricux du génie poéti q ue de nos ancêlres , mais co m me de p ré

cieux docu menls historiqucs. Ces h istoires son t ,  a n  fond,  d'une 
i ncontestable vérilé , quoique l'éloignemen t et la tradilion les aient 
semés de déta i ls merveil leux , e t  leur a ient donné cel le forme sym
boliqne que revêt à sou bercea u ,  l' h istoi re de tous les pcuples. 
QuanJ les a pótrcs de la rel igion nouvelle que Dieu desl inai t  à 
régé11érer !'ancien monde , v in  rent fonder leu 1·s prr-m icrs élablisse
men t s  au m i l ieu de contrées en co re loules pa yen nes, i ls comballaient  
les dérnons eu x-mêmes q u i , pour eux, s' idrn t i fiaient :.l\'cc les  idoles 
qu'ils vena ient renvr-rser. Persua<lés qu' i ls avaient m ission de rui
ner I'm11Y 1'e séculaire de !'esprit  des ténèbres , i ls  rcconnaissaient 
sa main dans l ous les mystères q u i  les entou 1·aient au m i lieu d'u n  
pays i nco11n u ,  e t  q u i  frap paienl  l' i maginal ion crédule d e  ses s im
p les habilants .  Ceux-ci élevés dans les  croy::mces d'u n  culte basé 
s u r  Ie natural isme , croyaient leurs dieux a u teurs ou complices d e  
t o u s  les phénomènes qui  s'accomp l issaient au tour  d'eux d a n s  l'ordre 
natmel . Une fontaine qui sourd ou l:îri t sans cause apparen te, u n  
météore qui  s i l lonne I e  ciel , u n  écla ir ,  u n  coup d e  tonnerre , éta ient 
des prod iges i nexpliqués , mais évidents , oit i ls l i saient des m a n i
festalions J i v i nes. Les Druides eux-mêmes , q u i  cull ivaienl l es 
sciences occul tes , et q u i  avaient arrachés à la nature quelques-un s  

d e  ses secrels <lemeu rés voi lés pour I e  vulga i re , ponvaient a ussi , 
de leur cóté, opérer des prodiges, regardés par les chrétiens comme 
l'ouvrage des démons. I l  ne fa u t  donc pas être doué d' une puissance 
de personnificat ion bien grande pour recon nai lre avec les légen
dai res que les sai n ts fonda teurs de monastères , des VI• el VII0 

siècles , eurent à l u l ler de cou rage , de persévérance, et qnel
quefois même de ruse , avec les puissances de l'enfer conju rées 
con tre eux. 

Quand les deux monaslères fu rent achevés , Remàcle obtint du 
roi  Sigebert deux diplómes de fondation , qui  nous ont  été 
conservés par les Bénédicti us , e t  a u  sujet desquels Ie jésnile 
B ertlwllet rectifie u n e  légère erreur  chronologique commise par les 
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P. P. l\fartène et Du rand , Dom Cal met , etc. 1 Le premier doit 
porter l a  date de 650 , Je second , de 656. Sigebert concède aux 
deux m onastères réun i s  sous un  même abbé , un  territoire de 
douze mi lles à la rnnde , avec défense à toute personne d'y 
constru ire aucune demeure ou d'y t roubler l es rel igieux dans 
Jes exercices de la  v ie ascétique. Rem:îcle pensa i l  n'avoi r  fondé 
que deux pelits oratoi res de cénobites, tuguriolm comme s'exprime 
Je premie1· des deux diplàmes : i l  venai t  de fonder deux v i l les et 
u ne principaulé ecclésiastique qui subsista pendant  douze siècles. 

Après les rois d'Austrasie , ce fu t Ie tou r des empereurs d'Alle
magne de protéger la double abbaye , de l u i  oclroyer des diplàmes , 
des privi lèges et des immunité.s pour l a  mettre à I'ahri des pré
tcntions et des violences des tyrans féodaux du voisinage. L'abbé 
de Stavelot et de l\Ialmédy exerça sur  Je lerri toi 1·e concédé par 
Sigeberl à St.-Rem:îcle Je pouvoir tempore! d'un  vassal immédiat 
de !'empire german ique , tandis que , pour Ie sp iri t uel , i l  
l'eleva i t  d u  d iocèse de Liège. En 1 460 , l'abbé Henri de Viset , 
qu i  assisla a u  couronnement de l'empereur Sigismoml , y reçut 
pour lu i  et ses successeurs la qual i lé de prince du S1.-Empire 
a vec siège aux diètes de Rat isbonne. L'avouerie en éta i l  con fiée 
aux pu issanls comles de Luxemhourg. 

D i re comment chacun des deux m onastères a donné naissance 
à unc vi l le , ce sera i l  écr i re l 'h istoire de la  forma l ion des lrois 
quarls des vi l les de la Belgique. La piété des populat ions , l a  
p rntection assurée qu'elles trouvaient sur  u n  terri loire devenu 
sacré , !'absence de sécur i lé qu'el les rencontraient partout a i l leurs , 
les déterminaient à ven i r  se grouper autour des sainls éd ifices 
qu i  étaien t pour elles !' i mage de la Providence. Arri vée à la  
pléni tude de sa prospéri lé , l a  principauté abbatiale de Stavelot 

t llIARTÈ�E et DuRAND, Collectio veterum sc1·iptormn. BERTROLLET a reproduit 
ces deux dip lû mes parmi les pièces j usti licatives à la suite d u  lome 1 1 1  de son 
llistoire ecclrisiastiquc et civile du duc!uJ de Luxembuur_q et cumld de Chiny , 
oü !'on trouve beaucoup de renseignements précieux sur l 'histoire de l'ahbaye 
de Sla velot. 
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el Malmédy comprena i t , oulre les rnonastères et les v i l les de 
ce nom , Ie comté el la forteresse de Logne ,  la  chütel lenie de 
Comblai n-au-Pont , l a  ,· i comté de Braz , l 'a l leu de Sprimont 
::ivec l a  forteres:;e de Ch:îteau-Neuf  d'Amblève , Ie ban de Roanne,  
l es seigncu ries de Lierneux , Wanne,  My , Vicuvi l le , Harzée , 
Noi rc-Fonta inc , etc.  Les princcs-abbés posséJaient en ce dernier 
l ieu unc magn i fi qne maison de pla isance , q u i  existe encore. 
En 0 1 1 t 1·c , l'abhé Gu i l laume ,  des comtes de Manderscheid t , fit 
conslru i re en ·1 546 , pour  l a  défense de la v i l le , ,;n ch:Heau-fort 
dont les rui nes couvcrles de l ierre dominenl la val léc de \'Amblève, 
au sud de Stavelot. 

Les vertus de son i l l ustre fondateur ne  sont pas les seu l es 
q u i  a ient  sancti fiées l'abbaye de Stavelot. Pendant qua tre siècles 
el le fu t une véritable pépi nière de sain ts. A Saint-Remacle , qu i  
en fut I e  premier abbé e t  qu i  y mournt en 675 , succédèrent 
St.-Théodard, St.-Babo l i n , St .-Sicol i n , St. -Codoin , S t .-Pabul i n ; 
pu is, après u n  in terva l le de trois abbés, St.-Angel in ,  St.-Agilol phe, 
martyrisé , près d'Amblève, par Jes Frisons ,  pen avant leur défa it e  
p a r  Charles-l\lartel ; St .-A lbéric ; pu is , à d'autres i n terval les , 
St.-Odi lon el St.-Poppon q n i  fit b:ît i r  la v ie i l le  égl ise Jont quelques 
1·estes sont encore debout  , et qu i  fit en fermer Ie corps de  
St.-Remacle dans la  magnifique chasse , chef-d'reune de !'art 
byzan t in , inappréciable t réso1· q u' un  hazard heureux nous a con
servé d igne objet des pieux pélerinages des archéologues chrétiens. 
St.-Lambert , chassé de Maestricht par Ie maire du  pa la is Ebroïn , 
passa sept ans au  monastère de Stavelot, se soumeltant avec la p lus  
stricte rigueu r à toutes les observances monastiques ; e t  l ' i l l ustre 
Notger, Ie véritable fondateur de la pu issance des princes-évêques 
de Liège , enseignail les sciences à Stavelot quand il en fut t i ré 
pour  monter sur ce siège qu' i l  deva i t  occuper avec tant  d'éclat. 

Comme tous les monaslères de Bénédict ins , celu i  de Stavelot 
produ isi t ,  outre ce grand  nombre de sai n ts , beaucoup d'hommes 
remarquables par un mérite éminent et un vaste savoir. Nous 
c i terons seu lement parmi eux Wirundus , que Charlemagne et 
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Lou is-le-Débonnaire appelèren t dans leurs conseils et qu i  s'ac
qu i l l a  :n·ec honneur de plusieu1·s ambass::ides ; Eb bon, mort en 851 , 
q u i  fu t archevêqne de Rheims et a l l a  prêcher Ie chrisl ian ismc 
en Danemarck ; Rodolphe , mort en 1099 , sous l'admin is lra l ion  
duquel deux rel igieux ,  nom més Ernest et Got.lerane , firent u ne 
copie de la B i ble en grand parchemi n ,  m:rnuscrit précieux q u i  
fo t consené avec soi n  dans la b ib l iolhèq1 1e j tisqu'à sa d is
persion pa 1· les Vandalcs de la révo lu t ion  française ; Wi halde , 
<lont  les érud i t s  conna issent les lettres , q u i  ont  été recuei l l ies 
et imp1 'Ïn1ées , et <lon t  nous parlerons p lus  en détai l ; G i l les 
de Falcornpierre , mort en 1 307; Frét.léric q u i  fu t en même lemps 
abbé de Pruïm et qui obt int  du comte Henri Il  de Luxem
bourg la v i comlé de Braz ; Hugues d'Auvergne , resta u ra teur 
d u  monast ère , mort  en '1 583 ; Henri de V iset , que nous :nons 
déjà nommé;  Henri de Mérode, mort  en 1 460 , réformaleur de 
l a  d iscip l ine  ecclésiast iqne ; G u i l laume de i\Ianderscheidt , et p lu
sieurs au l res qne l'ordre des Bénéd ict ins i nscri v i t  au  nombre 
de ses grands hom mes. 

Dans Ie désordre du  IX• et du  X0 siècle la  disci p l ine avait 
beaucoup sou flert par les i nvasions des barbares , Normands et 
l\fodgyars , et par Ie gouvernement des abbés sécu l iers q u'y 
avait i n lrndu i ts la br igue et la simon ie. St.-Ocl i lon , q u i  passa 
d1.� l'abbaye de Gorze à cel l e  de Stavelot en 938 , fenna aux 
laïques l 'accès de la d ign i té abbatiale et obt inl  de l'empereur 
Olhon-le-Grand Ie pr iv i lège d'él i re un  abbé régulicr. Au  XVI• siècle 
commença Ie règne des abbés commandata i res qui laissaient 
l'adm in ist ration de l 'abbaye à des prieurs , état de choses q u i  
dura jusq'cn 1 73 1 ,  à l a  mort d'Ernest , comle d e  Löwenslein 
é\ êque de Tournay. Le t i tre de prince et Ie rang i l lus tre que 
donnait ce s iège abbat ia l , non moins que ses grands revenus, 
Ie faisaient a mbit ionner par Ie membres de l a  p lus hau te no
blesse et même des m a isons sou verai ncs. A ins i  l 'on comple parmi  
les  abbés commandata i res quatre princes de Bav ière , u n  duc  
de Lorra i ne et deux comtes de Furstemberg. Les trois derniers 
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abbés , Nicolas Mazi n , Dieudonné Dl'ion et Joseph Je Nol let , 
avaient été profès à l'abbaye et régulièrement élus. 

L'histo i re de ce pet i t  état est loute remp l ie par les querelles 
entre les deux maisons de Malmédy et de Stavelot .  Nous en  
citerons u n  épisode , qu i  forme en même temps u n  épisode 
curieux et peu connu de la fameuse Querelle des lnvestitures. 
Voici  quelle en fut la cause : 

Lorsque Ie saYant Notger résidait à Stavelot , !'abbé We
rinfrid Ie 1wia d'écrire , pour l'édi fication de ses moines , l 'his
toi re de son monastP.re. Nolger o béit , mais son ouvrage devin t  
u ne sou rce d'éternelles d ivisions. Nous avons d i t  que jusque l à  
les deux maisons avaient été régies p a r  u n  même abbé , q ui 
résida i l  à Stavelot. I l  n'y avait à Malmédy qu'un priem' ,  nommé 
par l 'abbé. Les moines de l\'lal médy l u l'en t  dans l'ouv1·age de 
Notge1· que leur  monastère avait  été bàti avant  cel u i  Je Stavelot. 
lis commeucèrent  à se pla indre et à prélendre , sinon à la 
suprématie , en qual i té d'anciens , du  moins à l'égal ité. l is  
réclamèren t Ie droit de se choisir un abbé pal'ticulier , indé
pendant de celu i  de Stavelot. 

Les moi nes de Stavelot s'y opposèrent vivement , et repl i
quèrent aux raisons a l léguées pal' ceux de l\ialmédy : que 
St-Remàcle , aYant et après l'abdica tion de son épiscopat , aYa i t  
établ i  sa demeu l'e slab Ie  chez eux ; qu ' i l  y avait f in i  ses joul's ;  
q u' i l  y étai t  enterré ; que lous ses successeurs l'avaient im i lé , 
et que c'est à cause de cela qu'on les appelait abbés de 
Stavelot et non abbés de l\'falmédy ; qu' i ls conservaient dans 
leurs a rchives les d iplómes des Souvel'a ins , les privilèges des 
Empel'eurs et les bul les des Papes ; que la consécration de 
l'aLbé , peu importe de que! monastère il sorte , appartenait  
de dro i t  à l 'érêque de Liége , parce que l'abbaye étai t  s i luée 
dans son diocèse , tandis que dans Ie cas ou la primauté eût 
dû appa rten ir  au monastère de l\falmédy Ia consécra l ion de 
!'abbé reviendra i t  à l'archeYêque de Cologne ; enfin ils basaient 
leur d ro i t  sur Ie fai t  lu i -même et sur la longue consécration 
que Ie temps l u i  avait donné. 
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L'abbé Warangère , successen r de Werinfrid , porta ce 
procès au pied d u  lróne impérial. L'empereur Ollon II assembla 
à son pala is  d'I ngelheim un conci le de vingl é\'êques ; i l  en 
sort i l  une senlence en date de 980 , qui  condamna les pré
tentions des moines de Malmédy. Ceux-ci rnirenl  tout en reuvre 
pour faire :rn nu ler la sentence d'lngelheim ;  au contra i re ,  ceux 
de  Slavelol en soul inrenl  l'éqn i Lé de t outes leurs forces , et 
s'adressèrenl à Rome pour en obten i r  la  confirrnation. Les papes 
Grégoi re V et Si lveslre Il donnèrent chacun une bul le dans 
laquelle i ls prenaient les deux monastères sous leur protect ion 
et rat ifiaien t la sentence du  conci le d'Ingelheim .  

u Les dispu tes rnonacales sonl souvent les plus opiniiitres , 
et quelquefo is  plus d iffici les à terminer q ue celles d'un  état. » 

C'est Berlhollel qu i  fai t  cette réflexion , el les moines de Ma lmédy 
Je prouvèrent b ien .  Ni les conci les , ni l es empereurs , n i  Jes 
papes ne réussiren l  à étouffer cetle contestat ion , qui  dura près 
de hu i l  cents ans. Ceux de Sta\"elot se m;iinl inrent el! pos
session de leur priv i lège , mais ceux de Malmédy ne cessèrent 
de Ie leur envier et d'aspi rer à l' indépendance. I l  arriva mêrne 
qu'i ls crnreu t a\"oi r  atteint leur bu l. 

Vers l 'an 1 062 , I'archevêque de Cologne , Han non , v in t  v isi ter 
Je rnonastère de Malrnédy. Les rnoines paninrent à Ie mettre 
dans leurs in térêts , en Ie llattant el en l u i  accordant les 
rel iques de St-Agi lu l phe , qu i  forenl transportées à Cologne. l is 
cornplotèren l avec l 'archevêque , qu i  tena i t  en tutel le Ie jeune 
empereur Henri IV , la séparal ion des deux monastères. 

f is  élaient placés a lors sous la d i recl ion  de Th ierry , suc
cesseur  de SL-Poppon , qui gouvernait en même temps I'abbaye 
de St-Maxim i n  de Trèves. Dans Ie lemps rnême ou Ie complot 
s'ourdissa i t  à Malmédy, Th ierry avait oblenu de l'ernpereur la con
firma t ion des privi lèges de Stavelot et la  ratification de la 
senlence du concile d'lugelhei m. Tout-à-coup il apprit que ce 
même Henri I V ,  qui , plus tard , s'att ira l es foudres de l'église 
pour sa simonie et l'abus qu' i l  faisa i t  du droit d'investiture , 

25 IX 9 



- 1 30 -

avait donné en bénéfice à lfannon Ie monastère de Malmédy , 
avec ponrnir d'y conslitner un abbé. 

Thierry , ne sachant que) parti pl'endre pour conjurer l 'o
r:ige , s'adressa à Fl'édéric de Luxembourg , comle de Limbourg 
et duc de Lotharingie , hau t-voué des deux monastères , qu i  
répondit  qu'i l éta it  prêt à verser son sang pour  sou ten i l' les 
droits de l'abbaye et empêcher la  division du patrimoine de 
St-Remûcle. En conséquence , i l  amcna un corps de Lroupes à 
l\fa lmédy , et fit constru i rc u n  fort sur l a  montagne qu i  do
m inait l 'abbaye , bien délcl'miné à empêcher la prise de pos
session. L'empereur ,  Ï I'rité , cita Ie duc et !'abbé à compara î Ll'e 
devant lu i ; Ie duc refusa d'obtempérer à cette sommation et 
manda à l'empereur qu'i l vengerai t  l'injure fa ite à St-Remftcl<', 
et ne mellra i t  point bas les arrnes qu'on n'eut :rnnulé la no
rnination q u'on ava i t  décrétée d'un nomel abbé à l\Ia l médy. 

L'empereur , ou plu tót l'archevêque , déconcerlé par une ré
ponse anssi ferme , crul fai re u n  acte d'habile pol i t ique , en 
donnanl l'arnuerie de l\1almédy à Conl'ad , cornle de Luxem bourg, 
ne\'eu de Frédéric. l\la is Ie duc fit ven ir  <levant l u i  son neven , 
l u i  paria avec l'autorité que l u i  donnait sa parenté , son ûge , 
son rang, et l u i  défendit d'empiéter sur ses droits de haut-voué. 
Con rad , rnalgré la v iolence naturel le de son caractère , céda à 
son oncle et l ui promit de ne rien enll'eprendre contre sa volonté. 

l\ialheureusernent Ie duc Frédéric v in t  à rnou rir, (1 065) e t  
Conrad , gagné par l'archevêque , se rend i t  à l\1almédy , pour 
prendre possession de son avouerie. A son approche , une partie 
des moines , demeurés fidèles à ! 'abbé Tltierry , qu i t tèrent leur 
rnonastère e l  se réfngièrent à Stavelot. l is revinrent b ientót 
avec la crosse de St-Rem:îcle , revendiquer sou palrimoine en 
son nom.  Le comte de Luxembourg , qu i  s'étai t  inslallé à 
l\ialmédy ,  les chassa honleusement. Cependant l'a rchevêque de 
Cologne procéda à l a  nomination d'un abbé de Malmédy. Les 
moines , consu l r és, avaient d1;clal'rs qu' i ls  :i imaient mirux voir 
u n  étranger nom mé à cet l e  digni té qu'un des leurs , a l in qu'on 
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ne put du  moins les accuse1· d'ambition personnelle. En con
séquence l'ardievêque nomma Tégénon , rel ig icux de Brunweiller, 
abbé de Malmédy. I l  ne s'agissa i t  plus que de Ie rnellrc en 
possession , et Con rad s'en chargea . I I  l' i n trodu is it  fu rtivement ,  
a u  mi l ieu de l a  nu i t ,  à �Lil médy, et Ie lendema in  i l  i' i n sta l la  
snr Ie nouYeau siège abbat ial , a u  m i l ieu  de I 'a llégresse générale 
des moines et dr.s habi tants de la v i l le. 

Cependant !'abbé Thierry , sommé , pou r la seconde fois , de 
comparai tre deYan t  l'ernpereur , étai t  a l lé  Ie t ro uver à sa résidence 
de Tribu r ,  sur  Ic  Rhin , oit s'éta i t  passé l'acle de la déposit ion 
de Chal'lcs-le-Gros. Les seigneurs de la  cour de Henri IV l'acca
blèrent de rai l leries , et on Ie retin t  pendant plus d'un  mois,  
pou1· q u' i l  eut  à se j usti fier d'une  foule d'accusations plus odieuses 
et plus r id icules les u nes que les autres. Enfin , sur la prière 
de quelques personnes pu issantes , on l u i  permit de se relirer. 
A son retour  à Stavelot , i l  apprit avec une vim douleur la mort 
du duc Frédéric , son un i que prolecteu 1·. I l  jeta les yeux sur  
Godefroid-le-Courageux ,  duc  de la Basse-Lotharingie , époux de 
l a  grande-comtesse l\iath ilde de Toscane. Le duc l'accuei l l i t  avec 
empressement , l u i  promi t  sou appu i , mai s ,  occupé par d'autres 
soins , i l  n'agit pas aYec autant  de prompl ilnde el de zèle que 
Ie duc Frédéric. 

Thierry ohlint néanmoins qu' i l l'accompagnat à Goslar, ou se 
tenail alors Henri IV. Le duc y p la ida  s:.i cause , mais s:.ins gr:.ind 
succès, car 1111 nouveau décrnt confirma Tégénon dans la possession  
d u  siège abb:.itial de Mal méd y .  L'abbé de Sta,·clot  su iv i L  l'e111pereur  
à Aix-la-Chapel lc , y fit porter par ses moincs la rcl ique de  
St-Remücle ; ma i s  la défcct ion d u  duc Godcfroid , gagné par 
Hannon , rcnd i l  va ins tons ses cffor ls. I l  rcLourna avec ses 
rcligieux i1 Stavelot. Il  al la encore, tout  anssi i nuti lement, à 
Ba mberg , oü l 'rrnprrrn r célébra i t  les fêtes Je la N:.il iv i té : I' in
lluence toule pu issante de l':.i1·chevêq11c détruisa i t  l'elfet de toutes 
ses dé ma re hes. 

Enfin i l  partiL pour Rome , exposa sou d ro i t  devanl Ie papc 
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Al�xandre I l , qui lu i  donna ra i son ,  b!ama l'em pereur el l':l l'che

vêque , et écriv i l  à Han non pour l u i  enjoindre de resl iluer à 
l'abbé Thierry Ie rnonas l ère usu rpé. l\'Iais Ie pouvoir du sa i n t  
siége étai t  alors h i e n  a tfaibl i ; Grégoire VII , d o n t  l a  forte m a i n  

devai t  bientót rafferm i r  s u r  s a  base I c  tr·óne de St-Pierre , n ' élait 
encore que card i n a l .  L'avis dn pape n e  fut pas écouté.  

Les moi nes de StaYelol v i ren t al ors qu' i l s  n e  pouvaient  plus 
avoir d'espoir q n'cn Dieu même , el en l ' i n lerven tion d i recte de 
leur sai n l  fondatcnr. 

E n  1 067 , pendant  l'octavc de P:lqnes , l'empereur t i n t  à Liège 
u ne d iète généra le des états de !'em p i re. L'abbé Thicrry s'y 
rendi t  p rocession nellernenl a Yec ses moi nes q u i  porta ient  l a  
chasse de St-Remàcle el l 'al lèrent déposer dans l a  cat hédrale 
d e  St-Lamberl. Là , lan l  de prodiges fu ren t  opérés aux yeu x 
de l'em pereur , de tous les seigneurs présents à la d iète , el  
d e  tout Ie  peuple émervei l lé . que la volonté div ine se man i fes l a  
jusqu'à l'évidence. L'a rchevêqne Hannon l u i-même , q u i  a \·a i t  
commencé par trai ler les m i racles d e  supercheries , fu t forcé 
de les reconnaîlre , et l'empereur rend i t  une sen tence q u i  replaçai t 
à tout jamai s  Ie monaslère de l\'Ial médy sous Ie gouvernement d e  
l'abbé de Stavelot. Thierry y r e n  tra en triomphe et Tégénon , 
! 'a bbé i n trus , a l la  cacher sa honte au fond d' u n  m onastère de 
I '  Allemagne 1.  La séparation avait  duré sept ans.  

Qua n t  a u  comte Conrad d e  Luxembourg , i l  renonça à la 
d angereuse a vouerie <lont i l  s'était  i m p rudemmen t ch:irgé. 

Nous avons c i té ,  parmi les hommes d istin gués que prod uis it  

l'abbaye de Stavelot , !'abbé W i balde. Quelq ues savants , q u i  se 

sont spécialement occupés de l 'h istoire l i ttéra i re de la Belgique , 

1 Tous les déLails de celte affaire, ainsi que Ie réciL des nombreux miracles 
opérés par les reliques de St.-Rem:îcle , son t  raconlés dans u n  ouvrage Lrès
cu rieux , i n LiLulé : 'l'riurnphi S11ncli Remacli , écl'Ït par un témoin oculafre 
et rapporté par Chapeauvi lle.  I l  a pou r auteur u n  moine de Stavelot nommé 
(,'ndef1·oid , issu des com Les de Vianden. 
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connaissent seuls aujourd'hu i  ce nom  , presque obscurci par 
l'oubli .  Pourtant l'abbë Wibalde fut une  des gloires du  XII° siècle, 
et l'ol'dre i l lustre des Bénédictins, qu i  compte dans son sein tant 
de grands hommes , Ie révendique comme une de ses l umières. 
E n  a t tendant qu'il ait repris Ie rang qu i  lu i  appartienl p :mni 
les hom mes i l lustres de la Belgiq ue , rappelons en peu de 
mots ce qui lui avait valu l'admiration de ses contemporains. 

W i balde naquit vers l 'an '11 50 , aux environs de Stavelot , 
d'une fami l ie  seigneuria le . I l  éta i t  l 'aîné de quatre enfan ts ; 
son frère puîné ,  nommé Er·ebert , accompagna dans la croisade 
l'em pereur Conrad li l , <lont il était chancelier. Le cadet , 
E rlebold , fût d'abord moine de St-Lau rent , à Liége ; puis il 
vi n t à Stavelot ,  ou i l  succéda à son frère dans la chaire ab
batiale. Leur sreur , nommée Hedwige , fut abbesse au monas
tère de Gerisheim. Wibalde l'en félicite dans une de ses letlres 
datée de H 50 , par laquelle il l u i  envoie u n  anneau nuptial 
« afin qu'elle se souvienne de ne jamais admel lre d'autre amant 
que Jésus-Christ. n 

Son éducation se fit à Stavelot même. Les délails su ivants, 
extl'aits de Bertholiet , • qui  les a p uisés dans les archives 
d u  m onastère et dans les leltres de Wibalde , jel lent un jour 
précieux sur l'état de l'insli·uction publique en Belgique au 
XII0 siècle. 

« Wibalde fu t confié , dès sa plus tend re enfance , à l'éduca
tion des moines , selon la couturne de ce temps , et i l  en apprit 
les premiers élémen ls de la piélé el de la religion . Ensuite , 
comme les belles-lellres fle n rissa i e n t , tant par l'ém ulat ion d'une 
nomb rcuse jeunesse q u'on élernit  à S tavelot que par l'habi leté 
des l'égents qui y enseignaient , i l  s'y a ppl iqua à Ja grammaire 
el à la l'hélorique , sous la d iscipl ine d u  vénérable Reinard. 
Il y fit des progrès admirables et gagna l'amitié de son maître ;. 
i l  la conserva loujours , et Reinard , ayant été créé abbé de 
Reinchusen et devenu sénieur de son monastère , i l  n'oublia 
pas son élève , usant du privilège que l':îge et l'autorité lui 
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donnaie n t  pour l'avertir de ue pas se laisser surpren d re aux 

faux appas du monde. Les prem iPrs s:iccès que W i ba lde eÎI L  
d a n s  ses él udes , l'engagèrent à l e s  continue1· ; i l  pas:>a d e  
Stavelot à Liége , o u  i l  acqui t  b ientöt l a  réputalion d'u n  génie 
rare e l  du premier ordre. Les sciences les plus abslra ites 
n'éta ient qu'un jeu pour lui et n'a vaien l point  de sub ti l i té q u i  
échappassent à la pénélra l ion de s o n  esprit " ·  n 

I l  se voua à l'élat rel ig i eux  dans l'abbaye Je Wau lsort , au
dessus de Dinant , parce que cette retraite lu i  sem blait  plus 

paisi b le et plus conforme à la  modestie de ses goûts que 
Stavelot : « I l  n'ignora i t  pas que Stavelot étai t  uue a bbaye cé
lèbre el t1·ès-fréquentée par Ie conco u rs des peuplcs , q u i  ve
naieut y vénérer les rel iq ues de Sl-Hem:îcle ; il savai t d'a i l leurs 
que les empereu rs et les pri nces d'A l lemagne y tcnaienl de 
temps Pn temps leur cour , et comme i l  n'aim::i i l  que l 'obscuri té, 
et fuya it  l'éclat , i l  ne cherchait  q u'à être i ncon nu 2. » 

Les rel igieux de Stavelot l 'arrachèrent presque malgré l u i  à 
cet t e  obscurité qu' i l  c hérissa i t , pou r Ie mellre à leur tête ; i l s  
Ie  choisirent pour  leur  · abbé en no vem bre 1 1 30. A peine  fût-i l • 
i n stal lé  dans celle d ign ité , que l'empereur Lothaire lil  , 1·e-
ven: rn l d'une d ièle qu'il  avait  tenue à Liége avec Ie p::ipe I nnocent II, 
a rriva à Stavebt su i v i  de toule sa cou r ; i l  fut si fra ppé d e s  qual i tés 
su périeures de l'::ibbé W i baldc , q u' i l  voulut se l'allacher e n  qual i té 
de consciller et de m i n istre. L'empereur eut beaucoup de 
pei ne à vai ncre la répu gnance du religieux pour les grandcurs et  
!'éclat de la v ie des cours ; mais celte résistance même , qui  
rehau ssai t  son mérite , n e  fit qu'augmenter Ie désir de Lo thaire 
d'avoir auprès de l u i  u n  homme si digne de son est i me et de 
sa con fiance. 

Forcé de suivrP J'empereu r ,  et mêlf\ aux plus graves i n térêts 

de !'empire , il ne perd i t  pas de vue son abbaye. Il se choisit  

1 BERTHOLLET , to me IV , p .  4 7-48. 
2 lh idem. 
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des coadjuteurs , qu'i l  anima de son esprit , et à !'aide desquels 
il rétabl it la discipline monastique dans sa sévérité primitive. 

En ces temps de tyrannie féodale , les biens des églises n'étaient 
pas toujours sufiisamment garantis contre les usurpations des 
seigneurs voisins , par leu r caractère sacré ni par leurs privilèges. 
Les avoués , chargés de les protégcr , étaient souvenl leurs plus 
Jangereux ennernis et  les rançonna ient à merci .  La protection 
immédiate des empereurs n'avait  pas préservé de ce mal commun 
l'abbaye de  Stavelot ; sa  position temporel le était  déplorable. 
Voici comment Wibalde la dépeint dans une lettre qu' i l  adresse 
à ses rel igieux :  

« La ruïne de notre ordre est telle , dit-i l , que nous ne 
n croyons pas pouvoir nous relever des calamités qui nous 
> >  accablen t .  La diselle , chez vous ,  est grande , et vous manquez 
n prcsque du nécessaire ; quand même Ie royaume jouirait d'une  
» paix tr:rnqu i l le , à peine l'église de Stavelot pourrai t-el le se soute
" n i r .  Vos arnués ne son t plus les défenseurs des pauvres , mais 
n d'i l llp i toyalJles destructeurs , et des ennemis déclarés de votre 
n l i berté. Vos bénéficiers , qui devraient par office subveni r  à 
» vos besoins, sont ceux-là rnème qu i  vous ruinent ; ce sont eux 
1> qui  n'obéissent pas aux ordonnances e t  qu i  n'aident pas les 
" fermiers à labourer les terres ; au contraire , ils en empèchent l a  
" culture les premiers e t  contribuent à les ravager. n 

Wibalde employa toute son éuergie et tout I e  crédit que l u i  
donnait s a  haute posi tion à réprirner ces abns. I I  fit restituer à 
l'abbaye beaucoup de biens usurpés , et quand i l  voyait que la  
persuasion et  l a  douceur étaient des moyens insuffisants , i l  avait 
recou rs à la force , repoussait la violence par la violence et se 
maintenait par les armes dans ses chàleaux contre ceux  qui  vou
laient les l u i  ravir. 11 fit reb:îtir la forteresse de Logne, en augmenta 
les fortifications , y établit u ne garnison destinée à arrêter 
les brigandages et à prévenir les i nvasions. C'est l u i  aussi qu i  
fit bàtir , dans l'étroit vallon qui se t1·ouve au pied du chateau , Ie  
vi l lage de Palogne (Pas-de-Logne) . 
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Devenu archi-chapelain de l'empereur et archi-chancelier de 
l'empire Romain , Wibalde déploya en toute occasion un esprit  
d'équité , une rectitude de jugement et une fermelé qui lu i  
valaient de plus en p lus la confiance de l'empe1·eur el l'estim� 
de ceux qui l'approchaient. Il contribua pu issamment à ter
m iner la trop célèbre querel le des inveslitures qui divisa-i l depu i s  
s i  longtemps !'empire et Ie sacerdoce. 

Après avoir réconcilié l'Pmpereur avec son ancien compéliteur, 
Con rad de Franconie , il l'accompagna dans ses expédi tions 
d'llalie. Arrivé à Naples , un nou vel honneur lui était réservé. 
Dans une visite qu'il fit au célèbre monastère du Monl-Cassin , 
près de San Germano , chef-lieu de tous Jes monaslères de l'ordre 
de St.-Benoit ;  Je plus ancien, Ie plus magnifique et Je plus i l lustre 
monastère de Ja chrétienté, dont Carloman , Ie frère de Pépin
Ie-Bref , avait été simple moine, il fut assez heureux pour mellre 
fin à un schisme déplorable qu i  d ivisait les religieux. Les moines 
d'une voix u nanime lui déférèrent Ja digoilé abbatiale ; les car
d inaux , Ie patriarche d' Aquilée , les prélats , Ie suppl ièren t 
d'accepter ; i l  fal lut  la volonté réunie de l'empereur et du pape 
pour Ie décider à se charger de ce glorieux fardeau. Voilà donc 
!'abbé de Stavelot devenu , malgré lu i , abbé du Mont-Cassin .  

Cependant , quoique éloigné de sa patrie et au  milieu de  
soins si nombreux e t  s i  d ivers , i l  n e  perdait rien de  s a  sol
lici tude pour la chère maison ou s'était  passée sa jeunesse e t  
ou i l  souhaitait ardemment d'aller se reposer pour Ie reste de 
sa vie. Il obtint de l'empereur Lothaire , en faveur de l'abbaye 
de Stavelot , un diplóme , daté d'Aqu ino , Ie -tO des Kalendes 
d"octobre H 57 , écrit sui· parchemin en letlres d'or et qu'on 
nomma pom· ce motif Ja bulle <lor. Cette bu l le commence par 
confümer tous les privi léges accordés à l'abbaye par les pré
décesseurs de Lothaire , les rois Sigebert , Dagobert , Thierry, 
Childéric , les empereurs Charles , Louis , les trois Ottons • 
Conrad et les cinq Henri ; elle règle les <lroits des avoués e t  
prémunit l'abbaye contre Jeurs empiètements ; à l'égard du chàteau 



- i 5ï -

de Logne elle stipuie : " Que Ie chateau de Logne , avec tout 
» Ie circuit de sa montagne , les deux val lées el  sa seigneurie , 
» et tont ce qui  en dépend , tan t  en revenus qu'en maisons , 
11 appartiennent a u  domaine et a u  pouvoir de !'abbé , d e  même 
» que ceux qu i  doivent vei l ler à la garde du chateau ; et nous 
» ne permetlons pas que l'avoué y a i t  aucune demeure , non 
» plus  que dans l'étendue d'aucune des terres de ce chateau .  " 

Ce chateau de Logne , dont quelques ruines subsistent encore 
au sommet d'une 4 montagne escarpée , a u  bord de l'Ourlhe , 
sur Ia limite des provinces de  Liège et de Luxembourg , a 
joué un  grand róle dans les annales de Stavelot. Nous Ie rencon
trerons dans nne de nos prochaines promenades. 

La bulle d'or s'exprime a insi , au sujet de la fameuse contcs
tation des deux monastères : « Nous ordonnans , à l'exemple 
» de nos prédécesseurs , que Ie monastère de l\'lalrnédy, avec 
» toutes ses appartenances , ne soit ja mais d ivisé 011 séparé de 
» celu i  de Stavelo t ; on  a déjà tenté de Ie fa i re par tl'Ois fois, 
» mais cette séparation a été l égitimemen t aun ulée par Ie juge
» ment des princes , et réprouvée finalement par l'autorilé des 
» empereurs. Que les moi nes clone des deux communautés . • 
» apr·ès Ie décès de leur abbé , s'assemblent capitulairement à 
» Stavelot , et qu'i ls a i  ent l a  très-l ibre permission de se choisir 
11 un abbé, selon la  règle de St.-Benoît ,  avec cette prélërence 
» néanmoins , que parce que Ie bienheureux Remacle , fondateur 
i> et premier abbé de ces deux égl ises , a mieux a imé habiter 
i> et être enterré à Stavelot qu'à l\'la lmédy , ceux de Stavelot 
ii auront la  première voi x dans l'élection , et qu'on él ira de  
» leur convent  u n  abbé s' i l  s'y en  trouve de capable ; que  s'i l  
i> n'y en a point , ce que nous n e  croyons pas possible , qu'on 
ii I e  choisisse de Mal médy, p l utót que d'en prendre un étranger. » 

Wibalde obtint encore du  pape Célestin II une  bu l le d'ex
communication contre ceux qu i  avaient usurpé des biens de  
l'abbaye et refusaient de les resti tuer. Elle éta i t  pr incipalement 
dirigée contre les bénéficiers , qu i prétenclaient posséder héré-
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di ta iremenl et sans aucune charge n i  redevarrce , les terres qui 
leur avaient  élé données en bénéfice. La vigilance et Ja fermeté 
de Wibalde mi ren t  fin à tous ces abus ; et  il rendi t  son monas
tère plus florissant qu' i l  ne  l'avait jamais été. 

Cependan t ,  sou séjour au Mont-Cassin ne fut pas de longue 
du rée. Après Je départ de Lothaire pou r l'Allemagne , J'abbé 
Heynold de Toscane , que l'empereur et  Ie pape avaient déposé 
pour rnettre fin au schisme , ramassa des t roupes , et , dans 
l'espo ir  de ren l rer en possession du Mont-Cassin ,  v inl  occuper 
l es lenes de l'abbaye. Les habitants de San Germano , effrayés 
ou séduits , se déclarèrenl pour lu i .  D'un autre cólé Roger I•" roi 
des Normands de Cicile , était entré comme un torrent dans 
la  Pouil le, et après avoir reconqu is en peu de mois ce que les 
a rmes impériales lui avaient en levé , il s'avança dans la  Cam
p:mie , et se rendit mai tre de Capoue. Reynold de Toscane se 
joignit à Roger , lui dépeigmt Wibalde comme leur ennemi 
commun et comme ay:mt consei l lé à l'empereur J'expédit ion 
d'ltalie. Il  l ui fut facile d'exciter contre Ie l\font-Cassin la  
colère et surtout la cupid ité du ro i  Normand ; Roger chassa de 
sa présence les  députés envoyés vers l u i  par  Wibalde , en me
naçant leur abbé de tout Ie poids de sa vengeance. 

Dans ce pressant danger Wibalde , comprenant qu'on n'en 
voulait q u'à sa personne , et que sa présence au Mont-Cassin 
exposait ce rnonastère à une ruine certaine , pril Ie parti de se 
retirer. I l  partit seul au m i lieu de la nui t, à l ' insu de tout Ie monde. 
Arrivé en lieu de sûreté , il écrivit à ses moines pour leur 
faire conn::rître Ie  motif de sa fuite et leur donner ses inst. ruc
tions pou r l'élection d'un nouvel  abbé qui ne les exposera i t  
point aux dangers dont i l  espérai l  que  son  départ et son  ab
dication les auraient préservés. Les m oines Ie regretlèrent 
v ivement ; mais connaissant sa fermeté , i l s  l u i  obéirent et se 

choisirent un autre abbé. Wibalde approuva leur choix , et 
se démit de sa dignité en leur reovoyant Ie  sceau et  l'anneau 
abbatia l .  Puis il retourna en Allemagne. 
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I l  é1ait d i t  ccpendant q ue W i lia l <l c  ne pou l'ra i l  jamais se 
consacl'cr excl usiYement à son cher monastère de Stavelot. 
D'au lrcs soins l'atlenda ient encot'e : l l!S moiues de la nouvel le 
Col'bie , opulente a bbaye fondée par Lou is-le-Débonna i re dans 
Ie cet·cle d e  Wcstphalie, su i· I e  Weser , choisi rent Wibalde pour 
leur ab l1é , el  à la  sol l ici la l ion de l'empereur Conrad lil , i l  
accepla ce nourea n  fardeau .  Au Mont-Cassin comme à Stavelot, 
à Cot'bie com 111c à i\Ia lmé<l y ,  i l  déploya l a  même act ivi lé , 
la même prudence , la même énergie et jusli fia également les 
espérances qu'on avait  m ises en lu i .  

Au  commcncement de  l'année 1 1 47, i l  accompagna l'empereur 
dans unc Cl'oisade contre les Slaves de la Ballique. Celte absence 
l u i  fut fa tale : Ie pt'édécesseur de Wibal <le à l 'abbaye de Corbie, 
qu i  ava i t  élé dépossédé , v in t , comme Hcynold de Toscane, à la tête 
d'une lroupe de bandi ts, ra vager les terres de celte église. En même 
temps Hen ri , comte de Luxembourg et de Namur , qui avait élevé 
des prétenlions sur cerla ins domaines de l'église de Stavelot , 
rompit la trêve qu' i l  avai t conclue  l'année précédente , enlra dans 
Ie Condroz, désola les v i l lages qui appartenaient à l'abbaye el a l la 
occuper la forteresse de Turnines. A Cor bie , i l  su flil à Wibalde de 
se montrer pour rétablir l'ordre ; puis i l  partit pour Stavelot ,  
ou i l  l u i  fal l u t  guerroyer conlre ses ennemis. I l  écrit d e  l à  
à ses moines d e  Corbie , pour leur expliquer Ie motif d e  son 
éloignemen l : << Ne vous persuadez pas que nous soyons demeurés 
n oisifs , car nous avons s igné une  Lrêve jusqu'à la St.-Remy 
» avec les comtes de Namur , de Loz et de Dasbourg. Nous 
» avons aussi conclu la pa ix , e t  établi u ne sal utaire concorde 
» entre Ie comte  de La Roche , notre a voué , et Ie comle de 
» lVlontaigu qui se faisaient nne guerre crucl le , à l ' i nstigation 
J> de certai nes personnes. De plus , aidés de la Toute Puissance 
i>  divine , nous a vons domp lé nos ennemis , qui p i l laient les 
J>  biens de notre abbaye , et nous les avons forcé de nous les 
» restituer. » 

Quand l'empereur Conrad III  parti! pour Ia seconde croisade 
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avec Ie roi de France , Loui s  VII , i l  confia son fils Henri • 
qu'i l  venait de créer mi des Romains , à la ga rde particul ière 
de !'abbé Wibalde. On sai t  que ce jeune pri nce précéda son 
père au tombeau et que Conrad l u i-mê111e m ou l 'Ut , sans avoir 

reçu drs mains du papr. la couronne i mpériale. Son successeu r  
fu t Frédéric Ba rberousse. 

L' i l l usll'e Hohenslau lfen ne témoigna pas moins  d' est i me et 
de confi a nce à !'abbé Wibalde que ne lu i  en a \'a i e n t  mon tré 

l es empereurs Lothaire et Conrad . cc Au l ieu de pc1·dre les 
» bonnes gràces du nouvel ernpereur com me il arr ive ord i
» nai r<>ment. , d i l  Berlhollel , son a u torilé en de\'inl  p l u s  grande 
» et son pou\'oir presque sans bol'l1es. 11 fu t l'àme de tous 
» les consei!s , l'arbilre de toutes les décisions , Ie 1·efuge des 
» rnisérables , J'a ppui des orphelins , la terreur  des méchan ls , 
>> et il por'la tout Ie poids de !'empire pendant les premières 
» a nnées de Frédéric ,  avec une p rndence s i  admirable qu'on 
» en tl'Ouve peu d'exemples dans les  m i nistres les  plus habi les. n 

F rédéric l ui-même confirme eet él oge ; i l  écri t au comle de 
Limbourg pour l u i  recommander cc d'aimer et d' honorer nolre 
» fidèle W ibalde , abbé de Stavelot , q u i  nous a rendu de grands 
» et nom breux services , e n  travai l l a u l  beaucoup à l'accrnis

» sement de !'empire. » 

Les résultats désastreux de l a  croisade de 1 1 47 , dûs en 
g ra nde parlie à la perfidie des G recs , porlent l'a l lention de 
'Vi balde vers les guerres sai n tes. Dans Ie but  d'a mener entre 
les deux empi res une un ion indispen sable au succès de ces expé
d i t ions , il persuade à l'e111pereu 1· d' Occ ident d'épo user uue fi l le de 
l'empereur d'Orien t ,  et i l  en t a me à ce suj<�t une correspondance 

a vec �b n uel Comnène. Il acco n1flagne Fré<léric dans son expéd it ion 
d'ltal ie , entreprise pour chàtier les  révoltes des M ilanais et 
l ' i nsolence du parti Guelfe à Rome. Puis , comme les négocialions 
a vec l\'Ianuel t 1·aînaient en longueu r ,  i l  est envoyé en ambassade 
à Consl :rnt inoplc , avec plein pouvoir de lever les d i lft cul t és. 

Après plusieurs conférenccs avec Ie monarque byzan tin , il se 



- Ui -

d isposa i l  :à revenir  en Europe , quand i l  se sen l i l  tout-à-coup 
:il t ei n t  d'un ma l  inconnu qu i  l'emporta en peu de jours. I l mourut 
en Paphlagon ie , Ie 19 j u i l lel H 58 ,  non sans soupçon d'empoi
sonnemen t. L'année s11 i Y:rn l e ,  son corps fut rapporlé il Stavelot , 
par les soins Je son frère Erlebold ,  qu i  l u i  succéda. 

Ce que nous conna issons des le t tres de Wibalde nous revèle 
une inslruclion e x l raord i n a i 1·e pour Ie siècle ou il v iva i t. Elles 
témoignent d'une :lme à l a  fois tendre et ban te , d'un jngemen l 
sain , nel et ferme ; d'un sen t iment d'équité que nu l le consi
dér:il ion huma ine ne saura i t  fa i re <.lévier. Sa modestie très

si ncère é ta i l  poussée j usqu'à une complèle abnéga t ion. Il ref'usa 
successi \'einen l  Ie siége a rch iépiscopal de Brême et cel 1 1 i  d e  
Cologne. Sa pensée , toule objective , embrasse m i l le i ntérêts 
divers , s'occupe des peti tes choses comme des gr:i ndes , et 
n'oubl ie  que l u i-même ; s'i l  parle de sa personne , c'est en peu 
de mots , comme à son corps défcndanl , el  :ivec la p lus pro
fonde hum i l i lé .  E n t re  cette simpl irilé noble et digne - el la 
nni teuse ja c tance des au tobiographies modernes - il y a u n  
moncle. l\Iais , à ces homrnes rares , qu i  ont  m is  de leur 
v iv:in t  autant d'obst inat ion  à fu i r  l a  gloire , que l a  gloire en 
avait  mis à les chercher, l a  postéri t é ,  dans sa j ustice tardive , 
n e  leur  doit-el le pas une gloire poslhume ? D'oü vient qu'envers 
!'abbé Wibalde , ce devoir n'ai t  encore été rempli que par 
que!ques écrivains ecclésiast iques ? Est-ce sa tonsu re de moine 
qu i  lui  a val u  Ie dédaigneux silence de nos historiens l ibéraux? 

On vo i t , par ce qui  précède , qu'au moyen-age et jusqu'à 
Ja révolut ion française , l' importance de Stavelot résidail tout 
ent ière dans son abbaye. La Y i l le , quoiqu'el le eût , tout comme 
n ne au l re , ses franchises et sa bou rgeoisie , n'en éta i t  qu'un 
accesso i re .  Aujourd'hui  Ie temps a changé l a  face des choses ; 
l 'opulence monacale a fa i t  place il l a  prospérité industrielle. 
Stavelot n'est plus nn abbaye : c'esl une  tanncrie. Esl-ce u n  
prngrl'S ? Dien I e  sa i t .  Les n i \'eleurs d e  l a  fin du  dernier siècle 
n'a,·a ient pas m ission de fonder , mais  de détru i re. lls ont fait 
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u n  vide : !'industrie essaye de Ie combi er ; ,·o i là tout. S' i l  n 'y 
avait au monde que des intér·êts matériels , la queslion serai t  
bicnlót jugée. 

Pour nous , il faut l'avouer , pcu soucienx des tanneries , 
n ous n'all ions chcrchcr à StaYelot que des sou,·c·n irs de sa 
prospérité monacale. i\Iais qu'on s'en occupe ou non , les tan
neries se font sentir . . . .  il est vra i qu'au gr·and air des mon
tagncs a l'Clennaises , rnêlé aux vents a romaliques qui son fllent 
des bruyères et des prai ries , !'odeu r du l:rn n'a rien d'abso
l nment désagréable. On cr·oi ra i t  d i ffici lcment ,  sans l'avoir vu ,  
l'extension q11'a prise à Stavelot !' industrie des cuirs. Ton t  Ie 
long de l'Amblève , grandes ou petites , les tanneries se touchent ; 
les quatre cinquièmes des habilanls y t rouvent leurs moyens 
d'existence , et quelque5-uns y ont t rou\"é des fortunes de mil
l ionnaires ! La qua l i té supérieure des cuirs de Stavelot tient , 
d i t-on , aux propriétés particul ières des eaux de source , voi
sines de celles de Spa , et toutes un peu m inérales. Nous voi là , 
malgré nous , parlant de tanneries : mais Ie moyen d'y échapper 
quand , pour al ler visi ter cc qui reste de l'abbayc foudée par 
St-H.em:îcle , il nous a fa l lu  louvoyer avec précaution , dans la  
cour même du monaslère , entre des monceaux d'écorces mou
l ues , et des tas de cuirs secs ou salés , venus des rives de la  
Plata pour se fai re tanner aux rives de l'Amblève ! 

De quelque cóté qu'on aborde StaYelot , les vastes batiments 
du  v ieux monastère se dislinguen t tout  d'abord au mi l ieu des 
maisons serrées et généralement peli les de la ville , par l'am
pleur de leurs quatre grandes aîles , et les innombrables croisées 
qui percent leurs larges façades. Au point  de vue de l'ar
chitectu re , ils n'offrent rien de très-remarquable et ne re
montent pas d'ai l leurs au-delà du XVII• et d u  XVIII• siècles. 
La seu le p::irtie ancicnne est un fragment d'une tour carrée , 
flanquée d'une lourelle ronde , qui esl  un rcsle de l'église ro
mane b:îtie par St-Poppon vers Ie mil ieu Ju XI° s iècle. Long
terups abandonnés , ou voués à des usages profancs , i ls ont 



- 1 45 -

reçu , depuis quelques années , une Jesl inal ion p l u s  noble et 
tout-à-fa i l  con forme à !'esprit de leur pr im i ti ve fondation. En 
1 840 , un riche et génércux citoyeu de Stavelo t , M. Ferd inand 
N icolaï ,  en a racheté la plus grande par t ie  et y a fondé, de 
ses den iers , un  hospice µ011 1· les v ie i l lards et les o r phel ins .  
Du séjour des bienheureux , Sl-Remacle a du  se rejou i r : la  
douce et d i vine charité , !'essence la p lus pu re de l a  pensée 
clm\t ienne . !n i l  encore sur les débris de son reuvre. 

D'autres aclrs , i nspirés par Ie même espri t d' intel l i genle bien
fa is:r nce , signalen t à Ja reconnaissance des habit::rnts de Stavelot 
et fon t  prononcer a vec vénération dans lont Je canton, Ie  nom 
de M. Ferd inaud Nicohiï .  C'est un de ces hommes , rares entre 
l es rnei l lcu rs , q1 1 i  semblent s'êlre chargés de  reconc i l ier Ie 
pauvre avec Ie riche , et Ie riche :nee Ie ciel. 

Nous a l lames visi ler l'église oü !'on  conser·ve ce qu i  reste des 
anciens lrésors sacrés de l'a bbaye. Le sacrisla i n  nous fit voi r 
d'abord la ch:îsse de  Sl-Poppon . P lus  précieuse par l a  richesse 
de la matièrc que par Ie go(Lt qu i  a présidé à sa confection , 
el le a la forme d'un buste à m i-corps , posé sur u ne base 
hexa gonale , qui por te la date de 1 640. El le  est en argent , 
avec quelques parlies dorées ; l a  tête est pein te  au na turel , ce 
qu i  produ i t  u n  effet p lus bizarre qu'agréable. Le sain t  tient 
d'une main une crnsse , de l'autre Ie modèle de l'égl ise qu' i l  
fit batir. 

I l  nous tardait de voir la ch:îsse de St-Remacle , qu' un  
couvercle dérobai t  à nos regards. Nous a idames nou s-même à 
Ie soulever , et i l  nous découwit une des p lus  bel les choses 
que nous ayons encore rencontré dans nos explorations d'a n
t iquaire. Nous regretlons de n'avo i r  pas à n otre d isposi l ion 
u n  bur in au  l ieu d'u ne p lume , po11 r  faire connaitre à nos lec
teurs cet t e  menei l le de l'orfèvrerie d u  moyen-:îge. 

Cette ch:îsse, sans con tred it  un Jes p lus  curieux monuments de ce 
gen re qu i  existent en Europe, a la forme d'un sarcophage recouvert 
d'un toit. El le est en cuivre ; les figures , les colonnettes et les 

J 
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rrl iefs sont en a rgent doré. Sa l on gueur est de f) pieds 3 pouces , 
sa la rgeur de 2 pieds el sa hauleur de 3 p ieds i ponce. Sur 
Ie <levan t  est la figure d u  Sauveu r , assis , tenant  u n  globe 
dans la main .  A u-dessus du n i mbe , sur un fond émai l lé , o n  
l i l  cette i nscription : SOLVS A B  AETERNO CREO CVNCTA CREATA 

GUBERNO. Celle figu re a envi ron 1 6  pouces de hauteur. Sur l a  
face opposée , u n e  figu rine semblable représente l a  Ste-Viergr , 
égal r.ment ass ise ; on l i t  au-dessus de sa tête : TV u1cm NATE 

PATER ET TV MICHI FILIA MATER . Sa hauteur est de 18 pouces. 
Les deux foces latérales son t diYisées chacune en sept n iches , 

séparées p:ir des colonnettes torses accouplées , soutenan t  des 
a rcades lri lobées en plein c intre. Ces quatorze n iches contiennent 
d'un cóté St-Remacle au m i l ieu de si x apótres , de l'a ntre cóté 
St-Lambert , entouré des six an tres apótres , figu rines d'environ 

un pied de hauteur. Le dessus, en forme de toi t ,  représente e n  
relief les principaux mystères d e  la vie d u  Sau veur. Tou tes les 
part ies de la ch:isse qni  ne son t poi n t  occu pées p:i r  des figu res 
ou des rel iefs , son t  émai l lées ou enveloppées dans un résean 
d'ornements , travai l lés avec la finesse du fil igrane , et du plus  
gracieux dessin.  D' i nnombra bles pierres précieuses , enchassées 
dans ces ornements ,  en relevaient autrefois !'éclat ; les plus 
bel les ont  été enl evées ; i l  ne reste que des agathes , des cristaux 
de roche et qnelques perles sans grande valeur intr insèque. 
E lles o n t  d isparu d u ra n t  la  tourmenle révolutionnaire. 

On ne sait pas avec cert i tude à quelle époque remonte cette 

chasse. On l i l  d:rns la vie de S t .-God n i n , IV• abbé de Stavelot , 
q u i  a\'ait  fa i t  lever l e  corps de St.-Remacle ,  qu'après l'avoi r  

fa i t  transporter d:ins  l a  principale égl ise , déd iée aux sai nts 
apótres , i l  l'enferma dans u ne chàsse d'or et d'argenl d'u n  
trava i l  m agnifique. Puis i l  l a  plaça sur I e  grand au tel pour 

qu'elle pul être vue de tout Ie monde. l\'Iais a u  temps des i n
,·asions des Normands o n  cacha la relique. L'abbaye ayant  été 

saccagée el incendiée , i l  se passa 1111 dem i siècle avant qu'el le 
se relevat de ses rui nes. Pendant eet i n tervalle l a  comm unauté 
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q u i  probablement n'élait p l u s  com posre ttue d'un peti t  nom bre 
<le moi nes , a battus par Ie sen t iment de leur  rnine complète 
et terrifiés par la cra inte de nou '"elles i n vasions ( depuis les 
Normands ils a vaient enco!'e subi celle des l\'Jadgyars) n'eut pas 

même d'ahbé régu l ier. Enfin vint S t-Od i lon , q u i  réta b l i t  la  v ie  

monastique  et  re!Jà t il  Ie  monast ère el  l'égl ise avec plus de 
magn ificence q u'aupararnnt.  l\Iais  on a\·ai t  o u bl i é  en quel l ieu  

avaient été  cachées les  rel i q ues de S t-Remacle ; on ne pul les 
retron ver. St-Od ilon élanl  mort en 964 , son successeur 

Weri nfri d ,  qui reb:îlit  l'égl ise de l\fa l médy , Ravangère el Ber
trand , firenl i n u l i lement fou i l ler Ie sol dans Ie même bul. .  I l  

éta i t  réservé à St.-Poppon de, fa i re eet.te préciense découverle. 
St-Poppon fit const l'll i re une  nouvelle égl ise sur les ruïnes de 

l 'ancienne , ce q u i  ferail supposer que St-Od ilon n'avai t  fa i t  
q u e  rcstau rer l'égl ise incen d iée par les Normands. Le q nat rième 

jou!' de mal'S de l'an 1040 , ses o uniers décou vri ren t un ca
vea u m u ré , dans lequel on retro u ,·a Ic corps du b ienheure 1 1 x 
fondateur.  l\Ia is  a va i t - i l  cncore son enveloppe d'or el d'arg1 ·n t ? 
Il i>sl perm is  d'cn <lo u ter , d'apl'ès la pa rt icu l ari lé suirnntc 
q u'on t rouve dans Ie  réci l  de celle translation , rapporlée par 
Dom l\lartène : Comme on trava i l la it  :nee des m achi nes pon r 

l'de\"er de terre , on aperçut à cóté u n e  fiole pleine de sang,  

q u i  se  b !'isa par  l a  lrop grande précip i talion q u'on m i l  à la 
recue i l l i r. La ch:îsse devait clone être ou verle ou mal fermée. 

La l ranslation de ces rel i ques clans l'égl ise nouvelle se fit 
avec beaucoup de solen n i té ,  en présence de l'em pereur Henri U I , 
des a rche\"êques de Cologne et de Cam brai , des évêqu es de 
Liége el de Verd u u , et d' u n  grand nom bre de prélat.s el d'a hbés. 

La c hasse fûl de n o u veau placée sur Ie gl'a n d  a u t ej .  Etai t.-ce 
celle de S t-God u i n  ou une chässe nouvel le q u e  fit fai re St- Pop
pou ? Dom l\Ia rtène , en parlant. de la cl iasse ad nellemenl exis
t : in l e ,  d i l  ci u'on l'a t tri buait  à Sr-God u i n .  Mai s  u n  simpte coup
d'reil nous pl'ome que ce bel ou vrage n'appa rt ient pas a u  VI ) [• 
sièc le.  D'a bol'd elle n'est pas en or et en a rgent. , mais en cu i vre f't 

IX 10 
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en argent doré ; ensuite, quoique de style byzant in  pour !'ensemble, 
certains  détai ls , tels que les chapileaux des colonneUes ornés 
de crochets , les a rêles en feui l les de trèlle , la courbure des 
archivoltes sur les peti ts cótés , fon t  dejà pressenl ir  l 'approche 
du style ogiva l .  On l'a plus généralement al lribuée à St-Poppon ; 
no l re sentiment est qu'el le a pu être commencée au m i l ieu d u  
XI• siècle , mais qu'el le ne fu t acheYée qu'à l a  fin du  siècle sui Y:r nt. 
Peut-être fu l-el le en treprise par St-Poppon et acheYée par Ie 
grand  abbé Wibalde ou son frère El'lebo ld .  

En  l'examinant  a l len l i Yemcn t ,  i l  nous  a paru hors de doute 
que ce magn i !lque rel iquaire n'a pu être conçu et exéculé 
d'un seul jet. On y découne des Mtails appartenan l  à pl usicurs 
époques ; quelques ornemenls y on l  été vi s iblement ajoulés 
après coup. De même que les communes au moyen-:'tge em
ployaient plusieurs sièclcs à bàl ir Ieurs calhtid ru les , les moi nes 
se tr:rnsmel la ient les uns  aux au lres Ie soin d'achcver , d'en
r ich ir  et de fa ire resplcndir la chasse ou reposaienl les rel iques 
vénérées de leur fonduleur ou de leur patrou. Un  abbé l a  
commençai t ,  un  aulre Ia con linuait  , u n  l roisième I a  menai t  
à fin , un qual rième y ajoulait de nou\'eaux embel l i ssements. 

· Ch:.1q11e génér<.1 l ion de moines y marq11:.1 i l  sou passage par quelqu e  
pieuse addit ion. Les empereurs , les rois , les princes e l  les 
grands de l a  terre , qu i  venaient de temps en temps s'humi l ier 
au tombeau <lu sa in t ; les pén i lens i l l ustres qu i  venaienl i m
plorer son in lercession pour obtenir Ie pardon de leurs crimes, 
se dépou i l lu ienl en s:.1 f:neu1· de quelq 1 1es joyaux  précieux , 
onyx , to pa zes , éméraudes , <.1mél hystes , ru bis , pedes orienta les , 
et l'u rgP-nlier de l'u bbaye élu i l  chu rgé de les incrusler sur  l a  
chJ.sse. Car  la  ch:lsse , c'éta i t  l 'arche sai nte d u  monastère , I e  
signe de son  a l l iance aYec Ie ciel , Ie gage d 'nne médiat ion 
Lou te-pui ssan te  anprès de Dien.  Elle é 1a i l  I e  suprême espoir , 
Ie suprême refuge. Elle conj u ra i l  les lléaux et mct la i l  en fu i te 
les ennemis ; elle éla i l  considél'ée comme Ie PallaJ i um de toute 
u ne contrée , el les pl'Odiges qu'elle opérai l  n'étaient contestés 
par personne. 
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Et comment nier Ie prodige de l' influence immense exercée 
sur les destinées de ce pays par les ossements que renferme 
cetle chässe? Hélas ! la solitude s'est fa ite autour de ce cer
cueil q u i  fut ,  pendant tant de siècles , l'objet d'une vénéralion 
si profonde , d'une foi si vive et si un iverselle. De tristes 
pensées se mélèrent à nos p réoccupations d'archéologue. Nous 
p ri:îmes tou t bas St-Remacle de ne pas permeltre que l'Ardenne , 
qu'i l  convertil au chri stianisme el à la c ivi l isation , et à la
quelle i l  légua en mour:mt douze siècles de vie , perde un  
jour jusqu'à la mémoire de ses bienfai ts ! 

(La suite à une prochaine livraison). 
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D'un seul tra i t  de p lume , Ie jud icieux au teur de la Flandria 
lllustrata ,  Sandérus , fa i t  u n  pompeux éloge de l a  fam i l ie  dont 
nous a l lons esqu isser la généa logie. En pal'lanl  d'u n  membre 
de cel le maison , mrmbre que Ie défaut  de données exactes 
ue nous a pas perm is de rat tacher à ceux qui  formen t cette 
descente , i l  d i t  que ceux de ses parenls qui restèrent à Gand , 
furen t  fidèles à l'église de Rome , jou issaient tous d' immenses 
fortunes et descendaient d'une fami l i e  élevée . . . fratres atque 
nepotes etiamnum hic Gandavi superstites , catholici umnes f ortunce 
splendidce , nee infimce familire. Pour  prouver ce que eet historien 
a vance , nous n'aurions qu'à ouvrir les fastes de nos guerres 
c iv i les sous Ie règne d e  Phi l ippe II , roi d'Espagne : nous y 
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rencont rnrions bien tót des héros , a ppartena nt  à cetle maison , 
luttant  généreusement contre les pri ncipes calvinistes et scellant  
même de leur sang l'attachement i nviolable qu' i ls  avaient voué 

à Ja foi de Jeurs pères ; nous observerions que, com me presque 
toute l'aristocratie de cette époque , la fam i l ie  Penneman fit 
honneu r à la patrie de Charl es-Qu i n t  par sa fermelé , son 
courage et son dévouement à l a  cause de son prince. El le 
pouvait  d u  reste teni r  tête à ses ad versa i res : e l le  était  1·iche 
et i nfl uante , de façon que les rebel les , parti sans des nouvelles 
doctri nes , se virent sou ven t l rompés dans leurs rê\'es i n sensés , 
par l 'habi leté de ceux qu ' i ls oppri maient si l:îchement.  

foscri  te dans la Corpora tion des Bateliers de Gand , elle avait  
pour caraclère celle déterminalion presque aveugle que l'on 
rema rq ue spécialement chez ceux voués à ce métier et q ue 
doi,·ent inévitablemen l partager ceu x q u i  les pren nent sous leur 
patronage. Un tra i t  cité par Ie Père De Jonghe , dans ses 
Gendsche Geschiedenissen , t. 1 ,  p. 282 , nous sert de témoignage 
à n o l re assertion : nous t radu isons l i bremen t les texles flama nds : 

« Les Gantois él aient las de vair  Ie c hateau des Espagnols s i  
fa i blemenl allaqué : i l s  auraient vou l u  q u e  c e  siége fu t pou ssé 
avec p l u s  d'an irnosi té  ; q u e  faire et comment s'y prendre ? 
Simon Pcnneman , qui  assiste à l 'hótel-de-vi l le  à la dél ibération 
des mesu res à prend re , se fbtte de l ivrer l a  citadel l e ,  avant 
Ie soi r mème (8 n ovembre Hî76) , pourvu qu'on veu i l le  bien 
mettre à sa disposi tion un cerla i n  nombre d'hommes délermi nés. 
Roland van Hembyse en tend cette proposit ion et en fa i t  part 
au G ra nd-Ba i l l i  de la v i l le .  Celu i-ci mande I c  téméraire Pen neman, 
s'assure de sa résolution et lui accorde toute faci l i té pou r mettre 
à exécu lion un projet aussi hardi .  Les préparatifs fu ren l bientót 
fa i t s  el les gueniers a rmés de pied en cap. Ver'·s Ie soit' ,  on 
bomba rda Ie chatea u de tous cótés et l'on se disposa i t  à 
franch ir  les retranchements, ( i l  était  a lo1·s onze heures de la nuit) ,  
Jorsque Jes ponts fu ren t  trouvés lrop courts d'emiron huit  pieds ! 

Fatal ité q u i  til relarder !'assaut .  Le len demain , i l  en fut de 
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même des échelles et les assiégeants durent se retirer sans 
fru i t .  Toutefois , Ie résul lat de celte tentative fut d'épuiser les 
forces espagnoles et de faire en sorte que ,  deux joms après , 
les ennemis rlemanclèrent à capituler et quit lèrent la forteresse 
en y Ja issant Jeurs armes. » 

Voila la fami l ie Penneman sous Ie rapport h istorique. Rrpondons 
maintenant à une question : celle fami l ie est-el le ancicnne? 

Quoique deux anobl issements di fférents semblent fa ire in
cl iner pour une sol u tion négal irn , nous opinons pou 1· l'ancienneté 
de cel te maison : nous d isons que la fami l ie Penneman est 
une fam il ie patri cienne de la v i l le de Gand , ou elle réside 
depuis cinq siècles au moins. En effet , sans i nYoqner d'au tres 
preuves , nous ci terons seulement quelques l ignes ex tra i tes du  
Livre des Reconciliations , des années 1 575 à J 376. Cel acte 
i n téressant  entre les m il le au tres que l'on rencont re dans 
Jes précieux m:inuscrits de nos riches archi Yes , constate assez 
l 'existence de cette fami l ie à Gand à une époq ue  bien recu
lée de nous ; Ie voici text uellement : « Men sa !  geYen over 
» de doed ende den wancosten van Pieteren , iacob Costers 
,, sone was xl  pond grooten toroois etc. etc. den welken Yer
,, soenen Pieter Penneman , Ol ivierssone , ende ihan Meeus 
,, 'Vil lem Seghers soens sone etc. etc. Voorts , voornoemden 
' ' Pieter Penneman Ol iYierssone voerseyd , sal doen sine Pelgri
,, magie tsinte Pieters ende tsinte Pauwels ten hoeghen Roeme . . •  
» ende ihan �leeus Wil lem Seghers soens sone vo1·seyd tonsen 
,, Vrouwen taveioen (N.-D. à Avignon) ! heen van maghen ende 
" v rienden vanden doeden vorseyd , ende pu rren (aller) omme 
» dese Pelgrimagie te doene t usschen nu  ende Scnte Marien 
,, Lichtmesse eerst commende ende van daeranne bringhen leuren 
» Yan gheloeYe nacr cost ume elc. etc. Omme dwelke soend inc 
" te vulcommene syn borglien ende elc over al  Meens Wi l lem 
,, Seghers sone ,  Pieter Wi llem Seghers sone , ih:rn Penneman , 
» Olivie1· Penneman ende Pieter Penneman etc. Ul t ima sep
» tembris ·1 576. » 
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Comme on Ie voi t , i l  s'agit d 'une réparation à faire par l a  
fam i l ie Penneman pour  avoi r causé la  mort à l' un des membres 
de la fam i l ie  de Coster. Ces cas ne sont pas rares dans les 
Znendinc-boucken , et nous rnyons  les premières fam i l ies con
dam nées pour de tels c rimes à fai re aussi leur pé!erinage à 
Rome , à Avignon , à Constan t inop le  on à Jérusalem. On pouvait 
d u  reste se racheler au  moyen de sommes d'argent que sti
pula ient orcl i na irement les fam i l i es o lfensées. 

La présence de la fam i l ie Penneman à Gand dès Ie m il ieu 
du XIV• siècle est  clone i ncon les l able. Mais quant à l'origi ne 
du nom , nons l' ignorons  complètement : plusieu rs conjeclures , 
b izanes mêrnes , peuvent naîlre à ce propos. Nous nous ab
sliendrons d'en fai re aucune ; toute étymologie est di ffici le à 
établ i r , et el le !'est d'aulant  �pl ns  l orsque Ie nom ne vous 
o lfre qu'une décomposition vide de sens el partant une décom
position qu i  ne mène à rien. Notre embarras augmenle l orsque 
nous réfléchissons au dou ble port d'armes que nous t rouvons 
à ceUe f�mi l le : d'u n  cóté , pour  l a  branche clrs seigneurs de 
Mariakerke , d' azur au cygne d'argent ,  nageant sur une rivière 
de même , et , soi t  d i t  en passant ,  nous crayons que tel les sont 
les armes prim i t i ves de celte ma i son ; d'un  au t 1·e cól é ,  un fond  
d'azur à trois plumes d'argent , qu i  consli tue les armes que  l a  
fami l i e  porte de nos  jours .  

Que conclu re de  tout  ceci ? Que la famil ie , lors de son ano
l1l issement ,  changea ses a rmes par  su i te de ne pouvoi r prouver 
quel les éta ient ses armes pri m i t iv<'s ; qu'r,lle ne conna issai t  par 
conséquent poin t  sa souche e t  que néanmoins i l  est constant 
qu'el le liabi te de lemps immémoria l  l a  capi tale de la Flandre. 
Il est bien nai que !'on lrouve Ie nom Penneman clans d'autres 
loca l i l és ; surlout a u  Pays de 'Vaes , à Termonde par exemple , 
sur des épilaphes avec écussons ; mais l'existr,nce de ce nom 
dans ces lieux prouve seu lement  que l'un ou l'au tre des mernbres 
de la forni l l e  a qu i t té Gand pour s'établ ir a i l leurs. On ne peu t  
du  reste contester que ce nom ne soit flarnand : nous ne devons 
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Jouc pas c rn i u d re qu'on vienne nous assigner u u e  aulre o l' igi ne. 

La d escente généalogique qui va su ivre démo11 lrera que celle 

fa m i l i e  s'esl a l l iée à tou tes les premi ères fam il ies de la Flandre : 

c'est d i re qu'e l le  s'esl m a i n tenuc j usqu'à cc joul' au n iveau de 

sa noblesse. Le dernier descendant , Am broise-Joseph Penneman 

d e  Bosscheyde,  n'est poi n t  marié ; en lui  s'élein t  cette m aison , 

q u i  depuis  des siècles nous a honol'és de ses a l l ia nces et a idés 

Je son sa rn i 1· Jans les charges d ive1·ses auxquel les fu rent ap

pclés ses membres instru i ls et ou i ls se sont touj ours hono

rablement signalés. 

Les a nnes sont d'azu r  à trois plumes d'a rgent posées e n  pal , 
deu x. el u ne.  L'écu sommé d'un  casqne d'argent gri l lé et l iseré 

d'or , accompagné de son bourrelet et de ses bm brequins  d'ar·gent 

el d'azu r. Poul' c im ier : un cygne d'argent , les �l Îles déployées. 
Nous ne com men cerons l'én u méra t ion d es mem bres que là ou 

nous  croyons nos renseignemen ts à !'ab ri de loule cr i t ique.  

l .  Jean Pennema n , né a u  com mencement d u  XVI• s iècle , 

épou sa Jea n ne Svos ou de Vos , fil le de Daniël. I l  en e u t  : 
·I 0 L i v  i n  Penneman , a l l ié à l\larguerite Ileyman , donl i l  e u t 

u n e  postérité éteinte depuis p lus  d'u n siècle. 
2° F ra nçois Penneman .  
3 "  Adrien Penneman épousa Él i sabeth van llerpe qu'on t rou ve 

veuve en 1 6 1 2. Nous n'avons pas pu établ ir  sa dcscendance. 

4° Jea n Penneman q u i  s u i l  Il .  
5° Paul  Penneman épousa Jeanne vander Gracht. De cc mariage 

son t  nés six. en fants .  

II .  Jean Pennema n II d u  n o m , se maria vers 1 588 à dame 

Marie Sercasen , dont  i l  e u t  entre a u tres e n fants : 

1° Claire Penneman , bap lisé en l'église de St-Ill ichel , à G::rnd , 
en 1 589. 

2° Jacq ues Penncman q u i  s u i l  111. 
III.  Jacques Penneman , baplisé à St-1\iichel , à Gand , en 

1 592 , épousa en l'église d e  St-N icolas d e  la  même v i l le , Ie 
7 ao 1i t 1 6 1 7  , Dam•11• Anne vander Gracht ,  fi l le d e  Livin.  Elle 
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éta i t  veuve en ·1 630 et v iva i t  encore en 1 638. De cette union 
naquirent quatre enfants : 

1 °  Pierre Pennern:m , avocat au Conseil de Flandre , épousa 
Marie de Buck , fi l l e  de Jean et de Livine vander Hoyen. P ierre 
Penneman étant m o rt en ·1 623 , sa doua irière se remaria en 
secondes noces à Jean vander Hostyne.  l is  euren t s ix enfants 

parm i lesquel s nous citeron s  seulement : 
P ierre Pennem:m , rel igieux p ro fès à l'abbaye des Dun'es , à 

Bruges , sous Je nom de frère François. Il vivait  en 1 64L 

2°  Jacques Pen nem a n , q u i  su i l  IV .  
5 °  Adrienne Pen ncman , épousa Marie Fransman, fi ls de  Jacques 

el d'A nnc Gheuns. Il mouru t  à l\ï n o re , Ie 8 aHil  1 6:!9 , bissant  

deux enfants donl fu t subrogé-tu teu r ( 1 6 29) J;icques Pen nernan , 

leu r oncle , q u i  devint  plus tard (en 1 64 1 )  leur tuleur. Ces 
enfants sont : 

A. Anne Fransman , a l l iée à Gu i l la u me Pieters , dont elle n'eu t 
po int  d'enfants. 

B. Pétroni l le  Fransman , mariée à l\Iari n van Heule , avocat , 
substitut  du procu reu r-généra l .  lls l a issèrent : 

Pétroni l le van Heule , q u i  épousa André van fükendaele , 
l icencié ès lois , fi l s  de Jean et de C;i t herine de W;ich ter , sa  
seconde femme. El le en e u t  : 

François-Ignace van Rekendael e ,  avocat a u  conseil  de 
Flandre , q u i  épousa en 1 i52 , Anne-Berna rd i ne de Clercq 
d'Hurtebise , fi l le d'E rasme-Joseph de Clercq , écuyer , 

seignem · d'Hu rtebisc , et de l\Iarie Mols. l is  euren t : 

François  van Rekendaele , a vocat a u  so u vcra i n-co nseil 
de Braban t à l\Ial i nes. I l  m o u r u t  en céli ba t I e  2 ju i n  1 ï58. 

I V. Jacques Pen neman , a Yocat au consci l de Flandrc , décédé 

Ie 1 8  avri l 1 657 , épousa : 1 °  Ie 1 9  mai " 635 , dame A nne-Cha rl otte 

Helias , f i l le  de Pierre , conse i l le1·-ord i n a i re a u  conseil de Flandre , 
et d' Anne de W i n  tere , dame d' Aerschoot 1 .  2° en 1 639 , dame 

1 Voir le l r volume de nol  re  Nobiliufre de Gaud , p. 7 i .  



- ! 54 -

Jossine vander lleyden , fille d'Herman ou Hermès et de Barbe 
Baulers. 

Du premier mar iage sont nés : 

1° M arie-Anne Pennema n , née et m orle en 1 6::>8. 
2° Pierre-François Pen nem a n , baplisé à S. M ichel à Gand en 

1 6;)6, consei l l er au Cousei l de Fla n d rn , sei gucur  d'Aerschoot el d e  

Pochoord e , fo t  a n o b l i  Ie ·I er S<'p t r m bre 1 690 , par C h a rl es H, 
roi d' Espa gne el  comle  d e  F l a n d re.  Voici un e x t ra i l  i n léressJ n t  

d e  l'él a t  des biens présen lés a u x  écheY i n s  de Gand : 
Stael ende eers l e  a u gmrn t a t ie van Goede loebehoorrnde 

Piet erken Pennernan , f• 1\lecsler J acques , adl'Ocael in den 
Raed \ 'an V laendrren , die hy gcp rocrecrl hc·eft by wylent 

A n ne-Charl ol l e  Hc l ias , zyne huys\'rouwe , dogter van Heer 
ende i\l ePst er Pieter Heli as , iu zyn lernu Hee r·e va n Arschoot 

ende Ilaed \ a n  Vl ;ienderen , gcp rocreert by Jon cvrnnwe Anne 

de 'Vin  tere f• Joncheer J:.i ns , syne hu ys\'f'o u we , der weezens 

groo l m order ende groolYader , t e n  lween slerf huysen , de sel ve 
wecse een en sesden staek rep rese n t Pel'! , ovel ' lcden te welen 

den voornaemden r;ieJsheer Jen 27 Septemb.  1 638 , ende 
Jon cvrouwe Anna de W i n  tere , den 1 7•" J a n u a ry 1 620 ; t e  

vooren de zelve weese toekomen naer ' t  passeren v a n  h a ren 

m oederlyken s taet  van Goed e ,  a lh ier  gepasseert den 50 Octob.i• 

H \38 , d i e  i n  vigueure L lyfl 1)1'mt er  van de gronden van erven 

ende ren len , die de rnorseyde Joncvr. m oeder ten houwelyke 

waeren gegeven , m i ts dat d ie de voornoemde wecse ten 
sterfhuysen van den voornoe m d e n  heer Raed H el i as ende 
syne huysnouwe gebrogt zyn in specien , naer cost u m e  by 

der d ood van den rnornoernden haeren heere groot rn d cr ende 

grootmoeder rna l erneel,  ten wiens slel' f h u ysen zy represen teerde 

eenen sesden s tack ( m i ts der i n gressie in rel ig ie  C::irmel iel) 

als  oppervoogden vande voornoemde weese o p b rogt d e  voor

noemde weese vader a l s  s t aenden vogt : als ,·::i nde goederen 

gecom men uyt de successi e  van wylen t Jo• Jo::inne H cl ias , i n  
haer leven gestede beggyne L'Onzer LieYe Vrouwe lei· Hoyen, 
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zuster vanden voornoemden Heer Raed Hel ias , ten wiens 
sterfh uysen de voornoemde weeze ende nevens d'andere vyf 
staeken van den voornoemden heer Racd Helias representeert 
dhelft nnde geheele successi e  ende d'a nder hel ft de des
ct>ndenlen van Joncvl'Ouw Ba dx1 ra Hel ias , ook susle1· was 

van den voornoemden heer Raed , jeghens D heer Adriaen 
Hel ias ,  Heel'e va11  A l'school , Poclvoorde etc. ; Meester J ooris 
Helias , ad rncael i n den raed van Vlaendel'en , Mresle1· A n lhone 
Hel ias , Licenliael in  d e  Re;:;l en , Joe" Isa he l le  ende Cal herine 
Hel ias , der  weezen Ooms , Moeyen ende medPhoirs a l h ier 
presen t , d ie rela teerden ende verclaerden d a t  het Leen d e  
voornoemde weese com peteert uyl  d e n  hoofde van haere m oeder 
d ie ho ir  was van d e  voornoemde joncvr.  A n ne de "\V i n tere , 
haere m oeder , hel  Leen ende Heer l y k lwycl van A l'schoot 
in de P l'Ochie va n S1 N i colas , Lande va n Wacs , gehouden van 
uen Pl'i n ce ' den Hertog van Arschoo l ' ende dat  v::in synen H ove, 
baeu del'ye ende Hal le van Bevel'e n , i n  uen voornoemden La nue 
v::iu Waes , eel' tyds grnol 1 5  gemelen , ende n u  mae1· in  possessie 
van 7 gerneleu,  �Le. 9 Ju ny l 6 i3. füg. '1 643 à 1 644, /0 54, Staeten. 
Pierre-Fra nçois Pen nema n ,  épousa Ic  2 octobl'e 1 667 , dame 

Ma rie-13al'be Brandt , baptisée en l'égl ise de S'-Bavon il G:rnd , Ie 
1 décem bre -1 642 , fi l Ie de J osse et de 13a l'be Tuckscha p ;  pel i te-fi l lc  
de Jean el de Marie  vande1· Vync kt , el a rrièl'e-peli le-fi l le de 1\lalhicu 
et de N .  de Waele.  De ce m a ri age son t  nés : 

A. Piel'l'e-François Pen llf�ma n ,  scignrnr d'Aersch oot , Maria

kerke , Gave l's , Vaernewyck , Vogelsa n g ,  R yvisch,  Sch ynelacrs, etc.;  
bapl isé à S'- Barnn à G a n d , Ie 29 seplemLre 1 6i0 , aya n l  pour 
pa l'ra i n  Jacq ues Pen neman el pour rnarra i ne Fra n çoise van La l'C
beke. Il m o u l'ul  Ie !:I jan\' ier '1 742 , hom me de fief de b chürel lern ie 
d u  Vieuxbo l1 rg. I l  eut  d'lsabel le-Thfrèse Va nder Ween , née Ie 1 6  
j u i l let  '1680 , fi l le de l\Iaurice e t  d'El isa beth van  d e  Fon t eyne , et 
peli le-fi l l e  d e  Daniël el Géorgi ne R y m , un fi ls naturel  n o m m é : 

Phi l ippe-François-Louis, leq uel après la mort de sa mère fu t légi

timé par lettres-palentes datées d e  Vienne en Au triche du '1 8 aoûl 
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1 73 1  et m u n ies d u  gra nd scel de Sa l\1aj esté l m péria le , y penda n t  
dans une boîle en fer b l a n c .  I l  f o t  seigneu r d e  1'1:.iria kerke , Vaerne
wyck, Voghelsang, Ga vers , etc., et m o u rn t  à Gand Ie 26 décembre 

1 769, à l'àge de 64 ans, age q u i  Ie fa i t  n a ilre en -1 705. Il fu t greffier 
héréd i t a i re de la  cou r de Flandre et épousa noble dame Jeanne
Marie van llavre , fil le  d'Alexa ndre-Aloyse , chev:i l i er d e  l'éperon 

u'o r ,  échev i n  d'Anver·s , etc. , et de Marie  de i\lan. Il n'en eut  

point  d'enfan ts. Sa douairière mou rn l  en 1 783. Voici  u ne é[}i taphe 

de la fa mille Penneman , en lettr·es roma i nes , q u i  se t ro u ve encore 
a uj o u rd' h u i  d:ins l'église Je l\fo ria kerke , près de Ga nd à droi te, 

so u s  la croisée de l'au le l  de Notre-D:.1 me. C'est u ne i nscription sur 

m a rbre blanc , encadrée d e  pierre d'Eca ussines , et  ornée en chef 

des annes de la fam i l ie , drjà p lus  ou moins usées : 

D. 0. lil. 
Sub hoc marmore requiescunt 

Pramobilis ac Amplissimus Dom. David Brant , 
dum viveret Toparcha hujus pagi et regis Catholici in 

Curia F/andrim C<.msiliarius ordinarius, qui obiit 22 8bri• 1 7 IO. 

Et 
Nobilis Dom"'" 

Petrus-Franciscus Pcnneman ,  
Toparcha hujus pagi e t  d'Arschot qui hoc monumentum 

liberum fieri curavit sibi suoque unico filio 
Philippo-Francisco-ludovico Penneman , 

dicta: Curire Flandrire Graph.iario !tereditario ejusque wnjugi 
Dom"m Joann<e-Marire van Havre 

Filire nobilis viri Alexandri-Aloysii , dum viveret 
Equitis .4urati et civitatis Antverpiensis pluries 

Scabini et dein à Secretis . . Hl futurre posteritati. 
Obiit 9 Jani 1 7  ·1 2 ,  

Obiit 26 Xbre 1 769 , 
Obiit 26 jan. '1 783. 
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Puis , en-dessous des armoiries :lVec l ambreqnins , casque et 
c imier , on l i t  : 

Positum mense junio anno Dni 1 735 , dum hu jus 
Ecclesire chori pavimentum sumptibus Familire 

renovabatur. 
Requiescant in pace. 

B. Margueri le-Jossine Penneman , n ée en novembre 1 674 et 
baptisée à S. Barnn à Gand , eut pour parra in Pierre Hel ias,  
seigneur de Vl iendergem etc., et pour marraine Jossine vander 
Heyden. Elle mourut en cél ibat. 

Du 2" mariage son t nés : 
5° Adrienne-l\Jari e  Penneman , bégu ine au grand hégu inage 

à Gand , décédée Ie 25 janv. 1 687. 

4° Jeanne-Michel l e  Pennem:rn , décédée en cél ibat. 
5° Anne-Ba rbc-Thérèse Penneman , aussi décédée en célibat. 
6° l\Iarie-Anne Penneman ,  bapti sée il S. l\J ichel à Gand en 

1 645 , épousa Ie 5 octobre 1 670 , Albert-Ernest della Faille , 
seigneur de Landeghem , fil s  de Jean -Ma1'lin et de l\farie-1\fadelaine 
Pierson .  l is  la i ssèrenl deux enfants .  

A. Gui l laume-Alberl  del la Fai l l e  , sei�neur de Landeghem , 
Ter Elst, etc" consci l l er au con sei l d e  Flandre , épousa Ie 25 

mars '1700 , Jeanne-Françoisfl de Jlley , fi l le de Jra n-Bapl iste et 
de Jeanne-Française Rensoi ns , dame de  Ter Elst , Ter Alphen etc.; 
peti le-fi l l e  de Domin ique de Mey et de Jeanne vander Loown , 
et a rrière peti te-fi l le  de Dom in ique de  l\foy el de Marie Baecke. 
Il décéda à l\la l i nes , étant en révision au Grand-Conseil ,  <lont 
i l  était conseiller-extraord ina i re , en o m. Leur fil le : 

Marie-Anne-Colet te (aliis Chal'lo l lc) della Fai l le , épousa en 
1 756 , Gérard-Joseph de Kercldwve , fi ls de .Jean-François , sei
gneur d'Etichorce , la Deuze , Vaux , etc. , el d'Anne-Isabelle 
Lanchal s ,  fi l l e  du  seigneu r d'Olsene. E l l e  décéda à Gand et y fut 
i nhumée en l'église des Pauvres C la i rcs.  De ce mariage naquit : 

Emmanuel-Jean-Baudou in de Kerchove , seigneu r d'Ons
selghem , Gothem , etc. , marié 1 °  Ie 25 j u  i n  J 760 , Constance-
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Antoi nette de la Tour-Taxis , Baronne d'Herdersem , fi l le  
d 'IgnaPe-Fran çois ,  seign e u r  de Baleghem (pays d'Alost ) ,  et 
d e  l\'Iarie- Lou ise-Colet t e-Scholas t ique  vander Haghe n , fil le 
de Charl es-Ignace , se i g n e u r  de Meere , (enclaYée dans Vos
sela 1·e , Fland re-Orien la Ie) ,  et <.Ie i\J a  rie-J acquel i ne-Colelte 
Ha ppaerl. l l  n 'eut po i n t  d'cnfa n l s  de cc mariage. Il  épousa 
2° Ie 1 1  a\' l' i l 1 765 , l\iarie-Françoise , fi l le  de Jea11-Bapt iste
F ra n çois Baron de lleems et de l\b rie-El i sabelh Stap pens , sa 

p remière femme 1 .  
B. Ca t her ine del ta  Fa i l le , épousa E m man uel Ballet , seigneur 

de Leeu wenbou rg. El le  m ou rn t  Ie 27 seplembre '1 703 sans 

d escen dance. 
7° Jacques-François Penneman qui sn i t  V. L'extrai l  su iva n t  

nous sert de preuve pa rt ie l le  pour établ i r  les fi l ia t ions c i-dessu s :  
S taet ende au gmen tat ie  van goede toebehoorende Meester 

P ieter Penneman , l icen ti:iet i n  de Rech ten , geprocreert by 
joncvr. An ne-Charlotte Hel ias , f• d'heer ende l\leester Pieter , 
i n  syn leven Raed i n  den Raed van V laenderen ; m i tsgaeders 
den staet van goede v a n  J acobus-Fra nciscus ,  J o01' Marie-An n e ,  
Anna-Barbara-Theres ia , Jen ne-Michel le  e n d e  l\farie-Ad riane 
Penn e ma n , ook k i n deren van den voornoemden Heer advo
caet Pen neman , overled en den '18 april H i57 , die hy geprocreert 
heeft by Joe Josyne va nder Heyden, f• d heer ende Meester Hermes, 
Docteur , syne tweede h u ysvrnuwe , waervan sy hoi rs ende e lk  
eenen sesden staek bedege n syn : we lk  goed Ferd inand Penn e

man , P rocureur  van d e n  voornoemden Raed , vogt testamenta ire 

over den voorseyden Pieter  Pen nema n ,  ende deelvogt testamenta ire 
over d e  voornoemde weezen , j eghens de voorseyde ho uderigge 
der weezen moeder ; tt!r p resentie  va n Meester l\Ia ryn van Heule , 
Advocaet, causa u�ori s ,  couzyn paterneel d heer Adriaen Helias, 
H eere van Arschot , etc. , Meester A nthone Hel ias , advocaet , 
d heer Jacques vander Beke , oom m aterneel van de voornoemde 

t Voir Ie ter volume de notre Nobiliafre de Gand , page 90. 
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weesen ; Meester Pieter Pen n emen , ende dheer ende 1\feesler  

Geerd van Overwaele , ee rsten Den rwaerder deser stede va n 
Gend,  Ooms va n de voornoemde weezen va n ' t weede bcdde, etc. 
Lesten 71>er 1 659. Register 1 659 à 1 660 , {0 81 . Staeten. 

V. Jarqnes-Fra nço is  Penneman , né à Ga nd , Ie 00 j<rnvier " 646 

et ha plisé à S. l\Iir hel , t •' conse i l ler-pensi onnaire de sa Y i l le 
na ta le , épousa en 1 689 ,  F ra n çoi se ·van Biervliet , fi l le de Jean et 
de Jea nne Yan Larebcke . Il sa u ,·a l a  Y i l lc  de G:rnd <l' u n  bomba rde
ment général , lors du si ège q u'e l le  d u t  so11 len i r  en 1 709 co n t re 
I e  pri nee E11gène de SaYoie , en engagea nt  la ga rnison fra n<;aise à 
l'évacuer à l'a pproche d u d i t  pr i nce. Françoise v <i n  Biervl iet 
décé<l a Ie ·1 7 ma r·s 1 689 , a p rè·s avoi 1· donné Ie jour à 

1 °  i\I :i ric- Ernes1 ine  Pen n e m a n , n éc Ic 1 8  j : i n l' ier ·1 675, épousa 

en ·1 6ü 5 ,  ]\]are-A ntoine Baselius , :noca t au Consei l de Flan<lre , 
fits de Ma rc-Anto ine , a u ss i  a Yocat et écheY i n  de Gand ( 1 682) ,  et d e  
Jossine-Thérèse van O rerwaele 1 • I l  éta i l  frère d' ls.ibel le-Pél ron i l le  
Basel i 11 s , décédée Ie 30 anil  ·1 757, ma riée Ie  6 scplem bre 1 ï05 à 
Cha rles-An to ine  de Brune , décé<lé I e  1 8  m a i  ·1 7 1 6 ,  f i ls  de Cha rles 
et de Françoise Buy<lens. l i s  eu renl u ne fi l le qui épousa Herman 
Bau we n s ,  <lont  e l le n'eut  po i n t  d'enfo nts. 

2° Charles-�fa x i rn i l ien Pen nem a n , qui  suit  VI. 
3° l\fo rie-Anne Pen nema n , née Ie 6 j a n vier 1 683 , décédée 

Ie 3 sep lembre 1 ï33 , épousa en '1 700 A rn o u l<l-Jacq ues vanden 

Kerch o ve , a vocat au Conse i l  de F b n d re , décédé Je 28 oclobre 
1 73ö , :îgé <le 75 ans , fits de J acq ues et d e  l\Iarie Stal i ns. 

t Marc-An toine Basel ins , éche,· i n  d e  l a  v i l l e  de Gand , etc. , (père de Marc

Antoi n e , épo u x  de Marie- Ernrsti n e  Pen n e m a n ) . épousa en l't;gl ise de N.  D .  

S t-P irrre [1 Gand , I e  1S auî1L 1 661) , J os-i ne-Therèse \'a n  Ü\'en\'aele , née Ie 
27 j u i n  1 631) el bapt isée à S t-Mart i n  à G a n d .  Il  étai t fils de Pi erre Baseli us, 

éch e \' i n  de la Keure de Gand en 1 ü3D e t  l ' n n  des méderins les pl us ren o m m és 

de l 'époq n e ,  et a va i t  pour mère d a m e  M a r i e  l3rae1n.  I l  était  petiL-fils de Pierre 

Baseli ns e t  d e  Cat heri ne Sand ers. Ce tte famil ie  a vait son caveau à l 'ég:ise de 

St- i\ i colas à Gand , près de l a  chaire d e  véri té. (Voir Épitaphes de la ville de 
Gand , etc. , par A. L. VA� HoonEBEKE ,  6 vol. MSS. in-fol. , à la Bibliothèque de 
l'Uni versité). 
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Ces deux époux gisent à St-Bavon , i1 Gand . l is  curent deux 

fi l ies : 

A. Marie-Anne vanden Kerchove , morte sans a l l iance Ie 27 

n o vembre 1 783 et enler rée à S 1 - Bavon susdit .  

B. Caroli ne-Thérèse vanden l\erch ove , née Ie 20 octobre 1 71 0  

e t.  hapt isée à SL-Barnn préd i t , mo1'le à ma rier I e  2 3  mars 

i 784 et en lerrée a u p rès de sa sreur. 

YI.  Cha rles-1\Iaxi m i l ien Pennernan , l icencié en d roi t , avocat 
au Conseil de Flundre , épousa à St-1\ii chel , à G:rn d , Ie  26 

j n i l lct  1 7 ,1 2 ,  dame Anne-Catherine Stalins , née Ie W novembre 

1 690 et bapl isée à S L-Barnn , fi l le  de Jean-François , seigneu r 

<le Bosscheyde et d'Anne de Wale.  Il m oU l'ut  Ie 20 mai '1729 , 

f't sa d o 11:1i 1·ii\re Ie 30 j n i n  1 749. Celle dernière fu t en lerrée 
a u x  R rcol lel s ,  à Gand.  De celte u n ion sont nés : 

1 °  Jsabel lr-.J:icq url ine Penneman , née à Gand , Ie 6 j anvier 

1 i 1 5  el ba pl  isée à St-Ba rnn , épousa Ie  24 avri l  '1735 , dans 

la même égl ise , Luc-François Jacopssen , né Ie 10 mars 1 i04 , 

fi ls de P h i l i ppe-Jacq ues et de �l a rie-An ne de Knuydt.  I l  mourut  

Ie 8 jn i l lel  -1 7 7 5 ,  et son éponse Ie  15 février de la  même an née. 
De ce mariage sonl nés à Gand et baptisés à St-Bavon : 

A. F ra nçois-J oseph-Do m i n ique J acopssen , né Ie 20 février 

1 7 36 , p 1·êlre sécn l ier et l i ccncié en d roit.  
B.  Jacq ues-Jean-Hyacinthe J a copssen , prêtre , né Ie 19 avri l 

! 739 et décédé Ie 7 février 1 804. 

C. Gaspar-An toine Jacopssen , né  Ie  1 9  anil  1 745. 

D. l\Iarie-Anne-An loinelle J acop ssen , née Ie 28 novem bre 1 747 , 

décédée Ie 24 déc. ,J 8 1 9 et enterrée avec Epitaphe a u x  a rmes 1 
à Eecke près de Gand.  

E. Isabelle-Anne-Catherine-Colette Jacopssen, née Ie  5 mai 1 749. 

F. Charlolle-Thérèse-J::icqueline Jacopssen , née Ie 8 jamier 

J ï5 1 , mariée à S. Bavon à Gand Ie JO féHier 1 7i6 avec Léonard

Jean I-Juyttens, nè Ie 9 octobrc 1 7  47 , décédé Ie 28 fénier 1 7 97 , 

t Le cin i ier  est l'éca i l lr de l'écn PI non 1 1 11 griffon cnm m e u i t  He l l in ,  T, I l ,  p. 29'.L 
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fits d e  Jean-Norbert-Martin et de Barbe-Thérèse Morel .  Nous 
tra i terons de la fa m i l le Huyttens dans un art ic le séparé. 

G. Jean-Bernard-François  Jacopssen , né Ie :u j a nvier :1 752. 

H .  Amand-Charles Jacopssen , né  I e  6 fénier 1 758. 

Le sort des en fauts  J acopssen-Penneman sera plus exactement 
déte1·miné a i l leurs.  

2° A nne-Ca t herine Pennema n , née Ie 23. octobre 1 7 1 9 ,  m orte 
rel igieu se domin ica i n e  à Gand , Ie 25 j u i l let  '1 756. 

5° i\farie-Conslance Penneman , ba p l isée à S. Bavon à Gand, 
Ie  4 février ·1 722 , épousa dans la  même égl ise Ie 1 5  août 
1 i47 , Hemi-Joseph-Jacq u es de Pruyssenare de la Woestyne , 
éche\' i n  p u i s  receYeur-génél 'al  du Franc d e  Brn ges , fits d'Henri 
et de dame Pél ron i l l e  de Nieuni ncxhove. l is  e u rent : 

A. Marie-Thérèse de P r uyssenare épousa à Bruges, Ie 1 2  janvier 

1 773 , F rançois-Je a n  van Caloen , né Ie  26 février 1 727 , fils 
de Co1'11e i l lc-Guis la in  et  de Maric-Josèphe Nieulant , dont  post. 

B. Charl es de Pruyssenare , fi ls  aîné , épousa à Bruges Ie 
10 août 1 784 dame Anne-Marie de Stoop , fi l le  de Jean-Jacques 
et  d'Anne W i l lems. E l l e  se rern a l' ia  ('1 799) avec Bern .  van Severen. 

4° Cha rles- François  Pen neman , q u i  su il  VII .  
VII .  Cha rles-François Pennema n , sei gneur de Bosscheyde , Ter 

Beke , Sava ri , Beugezeele , etc. , échevi n  de la vicomlé de Gand, 
n é  en celle v i l l e  Ie 2f mai  ! 72 4 ,  obtinl Ie 20 oclobre f 789 des 
leltres palen tes de confirmat ion de noblesse pour autant que de 
besoin , expédiées de Vienne et en regislrées dans l a  Cham bre 
Héraldique à Bruxel les , Ie 1 1  n ovembre su irnnt .  Il épousa 
à Bn1ges Ie 24 août 1 75 1 , Marie-Phi l ippi ne van Hamme , 
née Ie 1 2  j n i l let 1 730 , fi l le de Jean-Georges , écnyer , a nobli 
Ie 5 seplemb re 1 758 , et  de Jeanne-Isabelle van Ca lendries. lis 

laissè1·ent les sept e n fants que voici : i ls sont tous nés à Gand 
et  baptisés à St-Mi chel : 

1 °  Jean-Charles-Phi l i ppe Penneman , né Ie 1 1  j u illet 1 752 , 

m ort aux études Ie i 7 jan vier 1 77(). Il gît en l'égl ise d e  St-Michel 
susdite.  

IX H 
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2° Henri-Joseph-Guil laume Penneman , né le 22 ju i n  1 755 , 

mort Ie '15 mai 1 756 , gît ::mssi à St-Michel. 
5° Charlolle-Françoise Penneman ,  née Ie 6 août ·l 754 , entrée 

a u  grand bégu inage à Gand Ie 6 mai  1 782. 

4° Marie-Anne-Françoise Penneman , née Ie 26 août t 755 , 

épousa Ie 8 ma1·s 1 785 , Ambroise-Norbert Rooman , né au mois  
de  mars 056 , mort à Gand , Ie 19  j u i n  ·1 804 , l iccncié-ès-lois , 
avoc;l l  a u  Conse i l  de Flandre , fi l s  de Gi l les-Jean et de Li\"i ne
l�rançoisc Ramond t ,  et venf de Li vi ne-Martine van Overwaele , 
décéuée Ie 4 mai -1 772. Elle mourut  en couches Ie ·I mars I 786, 

ayant m i s  au monde un fi ls qui mouru l  Ie lendemain de sa n:.i issance. 
5° Joseph-Charles-A ntoine Pen neman , né Ie 5 septembre t 760 

et décédé Ie 20 uovem bre t 779. Il  git également à St-M ichel .  
6° Brunon-Bernard-Emmanuel Penneman ,  qu i  su i l  Ylll.  
7° Catherine-Angél ique Penneman , uée Ie 2 novembre 1 764. 

Elle entra Ie ·1 7 mai 1 790 au couvent Ter Eecken a u  grand 
béguinage ü Gand.  

VII I .  Brunon-Bernard-Emmanuel Penneman de Bosscheyde , né  
le  24  décembre -1 761 , épousa : i "  Ie  1 6  ju in  089 , à St-S:rnveur, 
à Gand , Anne- Lucie-Bern;irdine Odemaer , D;ime de Ruyen , 
née le 22 j ui l let 1 7 57, fi l le d'And ré-Charles-Emmanu el , seigneur 
de S luywghem , Erpel�hem , des i\forl ières , BetsLrngghe et de 
Ruyen , et de Marie-Éléonore-Walbu rge !Vlahieu , Dame des 
Mortières. Elle mourut lf' 23 j u i l let 1 793 et fu t  enterrée à 
Ruyen . Il épousa 2° Marie Roelandt.ç , née à Ael tre , fi l l e  du  
G relller Roeland ts , ex matre de füel s , de Meerend ré. Du pre
m ier l i l  uaquirenl , à Gand , trnis fi ls qu i  furent baptisés à 
S t-Michel : 

1 °  Brn non-Phi l i ppe-focqnes Penneman , nP. Ie 8 octobre 1 790 , 

et mo1·t au chàleau de Lovendeghem (Flandre-Orientale) . 
2° Cha des-Emman uel Penneman , né Ie H seplembre 1 79 1 , 

mort Ie 8 octobre ·J 797. Il fut inhumé à Ael lre. 
5° Ambroise-Joseph Penncman de Bosscheyde , né Ie  22 no

vembre 1 792.  
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Du deuxième l i t  sont nés les neuf enfants suivanls : 
4° Cha rles-Eugène Pennema n ,  né à Aellre , décédé Vicaire de 

Ste-Walbu rge , à Audena rde. 

5° Thérèse Pennernan , décédée en célibat. 
6° François Pen nema n  , prêtre. 
7° Eugén ie-Conslance-Josèphe Penneman , décédée à Somer-

ghem , près de Gand , Ie  28 décem bre 1 857 , :îgée de 52 ans. 
8° Lou is Penneman. 
9° Marie-Phi l ippi ne-Joséphine Pen neman. 

1 0° Béa lrix Pen neman , ma riée à M.  Lenz , professeur à J'Uni
versi té de Gand , <lon t poslérité. 

1 ·J 0  Mélanie Penneman.  
1 2° Angélique-Ma rie P1mneman , décédée en 1 848. 

E n  achevant cel a perçu généographique , il nous tombe sous la 

m a i n  u n  an logra phe signé M. A. Penneman el daté de Bruxelles. 

Nous croyons deYoir  observer que Ie  cachet q u i  ferme cette 

lettre nous p résente u n e  troisième variante des :irmoi ries Pen
neman : el l es son l. parfo i t ement. exécn lées el son t de gueules , 
à trois roes áor ; u n  cerf n :iissa n t  surmonte Ie casq ue et figure 
conséquemment Ie c i m ier. Nous les :i ssignons à la  b r:i nche des 
Penneman du Brab:in t, et peut-être eet. écu est-il Ie même que celui 
que portaient les mem bres du Pays de Waes et Jont nous n':ivons 
pas de don nées p récises. Le signataire de la pièce <lont nous 
parlons est Marc-Aurèle Penneman , capitaine de cavalerie , au 
service de Sa Majesté ; i l  habi tait  Bruxel les , et av:iit pour femme 
Aldegonde-M:i rie Verhaghen. Nous regrettons de ne pas con
naître Ja fi l ia t ion de ce membre. 



N O T I C E  
SVR LA FAMILLE 

D E  H A R B O N N I E R 
ET LA 

SEIGNEURIE DE COBRÉVILLE , 

HR 

M . ..t.. NAMUR, 

Profeueur à l' Athénée de Luxembourg , Conaervateur-Secrétaire de la Société pour 

la recherche et la conservation dea monuments historiquea du grand-dnché de 

Luxembourg, membre correspondant de l'Académ.ie d'Archéologie de Belgique , etc. 

Pour éviter la citation fréquente des sources auxquelles les 
détails de cette notice ont été puisés , nous indiquerons som
mairement les documents que nous avons consullés. Qu'i l  nous 
soit permis d'exprimer, à cette occasion , notre sincère recon
naissance aux personnes qui ont bien voulu nous p1·èter leur 
bienvei l lanle coopération. 

1 °  Les archives du chateau de Cobrévi l le , délaissées par Ie 
dernier seigneur de ce l ieu , mises à notre disposi tion par 
M. Leblanc , avocat à Neufchateau , et !'analyse de quelques 
documents par M .  Wurlh-Paquet , vice-président à l a  cour 
supérieure de justice à Luxembourg. 

2° Extraits des archives de St-Mard , donnés par M. Eugène 
de Gerlache de Saint-Mard , par l'intermédiaire de M. Ie baron 
Em. d'Huardt de Bétange. 
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3° Extraits d u  manuscrit de M. Ie curé Welter d'Ethe , in
titulé : Généalogies de familles Luxembourgeoises ; donnés par 
M. Daman , d irecteur de l'Insti tut Marci de Chassepierre. 

4° Description de plusieurs épitaphes de l'égl ise de Nives et 
extraits des archives de la fabrique de celle égl ise , transmis 
par M. Schmidt , curé-doyen de Nives , par l' inlermédiaire de 
M. Daman, de Chassepie rre. 

5° Armoiries de famil ies Luxembourgeoises , par M. Ie curé 
Welter d'Elhe ; manuscrit communiqué par M. Aug. Dutreux , 
receveur général à Luxembourg. 

6° Notes héraldiques et généalogiques extraitE'S de ses ou
vrages rnanuscrits , par M. Ie docteur Neyen , de Willz. 

7° Extraits du registre aux réalisations du siége des nobles 
et notes diverses , communiqués par M. Wurlh-Paquet , vice
président de la cour supérienre de justice. 

8° Renseignements SUI' Marie Salomée de Harbonnier, reli
gieuse récol lectine , donnés par M. Guébels , supérieur du  
Séminaire de Bastogne. 

9° Renseignements partiels fourn is par Messieurs Warlomont ,  
inspecteur des domaines de l a  p rovince du Luxembourg, à Arlon ; 
Tscholfen , greffier du tribunal de Neufchaleau ,  et Ensch , rece
veur à Rédange. 

CHAPITRE 1. 

Le ehäteau et la familie de Cobréville. 

Le chateau de Cobréville (Cobraiville) , dans la mame d e  
Chaumont , prévóté de Bastogne , diocèse d e  Liége , comté d e  
Chiny , était I e  chef-lieu d'une seigneurie du même nom dont 
dépendaient huit villages et hameaux , savo ir  : Cobréville , Nives , 
les deux Rosières , Vaux , Sure , Remoiville et Remychampagne. 
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Les seigneurs fondateurs du chateau , à une époque qu' i l  ne 
nous a pas été donné de découvrir , sont les de Cobrévil le 
eux-mêmes. 

Les de Harbonnier , auxquels cette petite notice est destinée , 
ne semblent leu r  avoir succédé que vers la moit ié du XVII" siècle , 
ensuite de !'a l l iance d' André de Harbonnier avec demoiselle 
Anne Ju l iette de Reiffenberg , fi l le  de Jean  de Reiffenberg el  de 
Lou ise de Cobrév i l l e ,  a l l iés vers 1 598. 

Comme ces deux fom i l les ne  se sont non-seulement snccédé 
comme seigneurs du d i t  l ieu , mais  que par Ie  susdi l  ma riage 
e!les onl été  étrn i lemen t a l l iées , nous pensons q u'il ne sera pas 
sans intérêt de menlionner préa lablernenl les d ifférentes branches 
colla téra les de celle famil ie que les documenls , mis à notre 
disposition, nous ont appris à connaitre. 

CHAPITRE II. 

Familie de Cobréville. 

L'étymologie du nom de cette fami lie est rappelée dans ses 
armes 1 •  

Elle portai t  d'or à l a  fasce d'azur chargée de lrois coqui l les 
d'or, accompagnée en chef de t rois merlettrs de sable et de deux 
couleuvres de même al lachées l' u ne su r l'aulre en pointe. 

Cimier : hure de sable couronnée d'or , a l lumée el dentée 
d'argent . 

H:îchernenls d'or et de sable 2.  

Il  résulle d'nne pièce de procéd ure de l'a n  1 656 que ceux 
de la maison de Jamille , du nom de Cobréville , sont d'ancienne 
et noble extraction. 

t COLUBER , Esp. Cobra , Couleuvre. 

' P1ERRET , H-ist. de Luxbg . ,  manuscrit , bibliotb. de la Soc. Arch. de LÜxbg . 
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Dans Ie dénombrement fai t  en 1 469 de la prévöté de Bastogne 
i l  est d i t , · qu'en la v i l le (villa) de Cobrévil le i l  y ava i t  buit  
maisons , <lont l 'une éta it la maison d'un gen ti l homme. 

Dès 1 579 Ie nombre des hommes de la sal ie de Bastogne a 
été réduit à tl'eize , qu i  furent choisis parmi ceux légi t imement 
exlra i ls des maisons no bles et ancien nes ,  et Jean de Cobrévi l le . 
d i t  Ie Caieux (sic) , a élé de ce nombre. 

Nous arnns 'trou,·é t rois branches de cetle fami l ie 1. Les plus 
anciens mem bres connus sont représentés par Henri , Jean et 
Jeanne de Cobréville. 

1!• BRANCHE. 

HENRI DE COBRÉVILLE. 

1 •• Degl'é : Henri de Cobréville. 
Henri avait épousé Cat herine de Woffemay , <lont i l  eut : 

1 .  Jean de Cobrévil le et 
2. A ubert de Cobrévi l le , qui su i l : 

2• Degré : Aubert de Cobréville. 
Aubert arni t  épousé Jeanne d'Aywelles (de Wel le) , qu i  figure 

comme vcuve en 1 5 1 7  dans les registres du siége des nobles 
à Luxembourg 2. 

En 1 5 1 1>  Aubert figure encore avec son frère Jean comme 
écuyer et seigneur de Bièvre. 

Les d'Aywelles (de Welle) sont originaires de Champagne. 
l is porla ient d'a l'gent au sautoir de gueules, cantonné de quatre 

mel' lel les de sable :> ,  

Les enfants connus sont : 

t Arbre généalogiqu e ,  pièce join te n° t .  

! Si�qe des nobles. Justice Rég" n° 2 1 .  cc Comparaissent devant I e  siége des 
nobles la veuve d 'Au bert de Cobraivi l le , née Jehenne de Welle ,  rour elle 
et ses enfants et son beau-frère Jean de Cobréville. Il s'agit de droits seigneu
riaux dans u n  bois. >> 

$ CuRMER , Armorial universel ,  Il , p. 20. 
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L Françoise de Cobrévil le ,  qui avail épousé Mathieu de 
Lobbette (Louvette) et vivait vers 1 556 1 . 

Par acte de vente du  27 ju i l let de celle année, Ja seigneurie 
Je Cobréville passa à la seconde branche. 

2. Jehenne de Cobrévil le. 
5. Jean de Cobrévil l e ,  qui suil. 

5' Degré : Jean de Cobréville. 
Jean de Cobrévi l le avait épousé Jeanne du Fay 2, <lont il ent : 

1 .  Roland de Cobrévi l le ,  écuyer, seigneur de Cobrév i l le  
el de Bièvre , qui figure dans des actes de 1 547 à 1 556 , et 

2. Robert de Cobrévi l le , échevin de la cour de Cobrévil le. 

II.  BRANCHE. 

JEAN DE COBRÉVILLE. 

1 •r Degré : Jean de Cobréville. 
Jean avait  épousé Françoise de Bohan , donl les armes étaient : 

de sable à fasce d'or, accompagnée de deux collices de même. 
Cimier : un vol adossé par les pennes au blason de l'écu . 
Hachements d'or el de sable. 
De ce mariage vint Jean Aubert de Cobrévi l le , qui suil. 
2• Degré : Jean Aubert de Cobréville. 
Jean Aubert de Cobrévi l le avait épousé Cathon N. :>. 

t Par acte d u  27 ju i l let 1 556 , Mathieu de Lobbette et Roland de Cobrah•i l le 
fondé de pouvoir de sa mè!'e Jehenne (ftJ Fay el de son l'rèt·e Robel' l de Cobrev i l le, 
vendent pour 1 ,000 ll. Caro lus de 20 jla l ars la  ,;eigneurie de Cobréville à leur 
cousin Jean A nbert de Cobrév i l le et Anne Co l l ignon Clauss. 

2 11 y a plusieurs fami l ies du nom du Fay : du Fay de �1aulevrier en Normandie ;  
Fay d e  San tl)unay e11 Lyonnais . e l  Fay de  l a  tour Maubourg e n  Au l'ergne. Nous 
ignorons si ces fa n 1 i l les sont a l l iées de la susdile dame de Cohrél'i l le. J ean du 
Fay-Doreux.  de Luxemboul'g, ful anobl i  par d iplóme de rempel'eur Charles VI, 
du 11 mai 1 7:2 1 .  

3 Da ns un acte d u  2 2  no,·embre 1 572 o n  l i t  qu'en 1 1i 1 0  Jean Aubert de 

Cobré\' i l le  el Cathon , sa fe111 1ne , grand -père el grande-mère de Jellan de 
Cobrévi l le (qu i  avait pour épouse Marie de Lieffell) , ont engagé une rente 
de 20 muids d'épau lre. 
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De ce mariage est i ss u  Jean Aubert de Cobrévi l le , qu i  su i t , 
portant Ie n o m  de son père. 

5• Degré : Jean Aubert (II) de Cobréville. 
Jean AuLert (1) de Cobré \' i l le q u i  p récède, ::iyant fai t  de mau

v::iises a ffa i res et n'aya n L  l aissé à son fi l s  Jean Aubert (Il) p o u r  
tou t  bien paternel et maternel que I e  b o i s  n o m m é  L e  bois Gérard ; 
ce dernier fu t contra i n t  de se mf\sal l ier a\'ec Anne Col l ignon 
Clauss 1 ou Clau ssen , fi l l e  d' u n  riche et honnèle bou rgeois  de 
Bast ogne. 1 1  conti nua néa n moins  à porter , comme marque de sa 
naissance, I e  \'ètement des nobles , u n  pan ache noir sur  Ie chapeau 
et ord in::i iremen t u n  dulcquin a vec une  poi gnée d'argent. 

Comme nous a rnns vu ci-dessus ,  i l  acheta l a  seigneurie de 
Cobrévi l le  pour 1 ,000 tl . C:uol u s  de 20 pa Lars, laquelle a ppartena i t  

j usque-Ià a u x  mem b res de l a  première branche. 
Il est mort en ·J 579 e t  enlerré dans l'église de Bastogne. S u r  

sa  tombe ornée des a rmes de Cobrévi l le, on l i l  l'épilaphe suivante : 
<c Cy gist noble person ne Jean de Cobrév i l le  qu i  trespassa 

'' Ie XI jour de J u ing 1 579. P riez Dieu pour l uy. '' 
I l  eut  de son m a ri a ge quatre enfants : 

1 .  Jean de Cobrévi l l e , q u i  suil .  
2. Catherine , m a riée à Henri  de Hu main , l ieutena n t

p révót de Bastogne. 
Les d e  H u m a i n  (anssi  de Hu myn) portaient de gueules à trois 

crnurs d'a rgen t ,  deux e t  un couronnés d'or. 
L'écu t im bré d'une c o u ronne à p erles. Cim ier au crnur d e  

l'écu couronné entre u n  v o l  de gueules. - Créés vicomtes Ie 
25 octobre J 7 1 2 . 

1 26 Avri l 1574 , par acte passé devant Ie siége de Bastogn e ,  Jean Aubert 

de Cohrévi l l e  et A n ne Col l ignon Clauss , sa fem me , permettent  à leur fils 
Jehan , pour favoriser son 111ar1age avec M arie d e  Lieffell , la jou issance des trois 
quar1s en tous leurs hiens de la seigneurie de Cobrév i l l e , Je déclarenl en outre 

héritier universel il cond i t ion qu'il payera une somme de 26 tl. de 20 palars à 
chacune de ces lrois sa>.urs , Anne , Catherine et Marguerite. 
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5. Anne , mariée à Nicolas de Brunène 1 

4. Ma rguer i te , morte cél i ba ta i re. 
4• Degré ; Jean de Cobréville. 
Jean , seigneu r  de Cobrév i l le , Guirsch , e lc. , grand prévot d'Ar

denne , ca p i tain e de 200 arquebusiers à che\'al , consei l ler et 
pl'Ocu re11 r-général des aydes el subsidcs du ro i du pays d e  
L u x e m boo 1·g ( 1 5ï4) , com missa ire gé11ér a l  d e s  monslres d u  1·o i  
( 1 592) , est en te rré d a n s  l'rgl ise de N i ves. 

On y rnil eneore a uj o u rd' h u i  l'épi l a phe ,  dernnue i l l i s ible. 
Le 9 mai H >76 2 ,  i l  épousa 1\Iar ie  de LiefYeld l  (Lieffel t ) ,  fil le  

d e  Jean d e  Lief"veldt , écuyer , et Anne Smets. 

Ces de Liefveld t , o rigi naires du Braba n t , son t a l l iés aux 

de H oefnagel de Schütbourg 3 .  I l  ne nous a pas été don né de 
t ro u Yer la  date exacte du décès de Jea n de Cobrévil le. 

Le 14 j u il let 1 607 , sa veuve dame de Ni ves , Cobrév i l l e , 
G u i rsch , Lavau lx  en Lorraine , etc.,  fa i t  u ne fondat ion pieuse 
e n  faveu r de l'égl ise de Ni Yes 4 ,  el  son testamen t , daté de 
1 6 1 6 , contient les d i sposi t ions su irnn tes : 

a. El le  vcu l être en lerrée i1 N i Ycs , à cóté de son m::ir i .  
b .  Elle donne u ne re nte de 600 flori n s  à son fils Charles , 

chanoine  à 1\I u n stere i fel t .  

c. Elle doune L":>,000 flo rins à c h a c u n e  de ses fi l les : Lou ise , 
épouse de Rei lfen bcrg ,  représenlée par ses h u i l  enfa n ts , et 
l\Iarg 11er i te , épo use de Jéröme de Va ucleroy. 

d. Les a u lres biens son l  partagés par moitié en tre ses deux 
fits Pi ene-Ernest s el  Alexand re. 

t Leur fi l le , A n n e  de Brunènc , avait épousé Jean l\lathelin , dont une 

fi l l e ,  Anne , a élé mariée a Jean Raynio n t . 
2 Le con lrat de mariage est daté du 26 a v r i l  1 574 . 

3 Bal t h asar de HoefnJgel épo11sa , en '1580 , Anne de Lief\el t ,  fil le de 

Th i erry 0 11 Théodore 9e Liefve l l  , cheval ie r, seign e u r  d"Opdorlf, etc. , cllan

celier de Brabant , et de Marie  de l lerd i nck , sa première fem me. 
' Archives de la fa br ique de l'églis� de Ni ves. 
5 Dans un ac1e de Gagère , du 1 1  j uin 1 6:'i2 , nous lronvons à colé de Ia 

signature de Pierre Ernest de Cobrévi l le  , Ie cachet de son père Jean , portant 

autour des armes de Cobréville la légende al lemande : S. Johan von Cobreville . 
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Ayant élé pi l lée à trnis d ifférenles repr ises , deux fois à Co
brévi l le  et u ne fois à Arlon , l\'larie de Liel\'el t  perd i t  ses plus 
précieux joyaux et ses plus i m porlanls t i lres et  p::ipiers. 

Les rares ind icalions q u i  nous restent sur cette fa mil ie sont 
d'autant plus d ignes d 'êlre consenées. 

Du m a riage de Jean de Cobré,· i l le  avec Marie de Liefve ldt  
sont issus : 

1 .  Jean de Cobré1·i l l e , mol't en bas :îge. Il n'est pas 
mentionné dans Ie s 1 1 sd i t  testa m e n t  da lé  de 1 6 1 6. 

2. Lou ise , épouse de Rei ffenberg , q u i  su i l. 
5. Pierre Ernest , eolonel , mort  Ie 1 3  ma rs 1 640. Par 

testament d u  4 fé1Tier 1 636 , i l  exprirna  Ie dés i r  d'êt re 
en teITé dans l'église Je N ives , sinon , dans la chapelle de 
Guirsch. I l  i ns t i lua  son frère Charl es son hél' i L ier nniversel. 

4.  C lw rles , chanoine à l\Iü nslel'f�ifelt .  Le 16 octobre 1 fü�2 , 
il déclara sa sren r l\fa rguerite hérit ière universel le , choisis
s:rnt pour l ieu de srp u l ture l 'égl ise de CobréYi l le et fo isant 
des fondat ions  pieuses a n  couvent des pères Carmes et à 
cel ui des Capucins , à Arlon , a insi  qu'à l'église collégiale 
de Mi:tnslerei felt. 

5. A lexan u re , chanoine à Bade. 
6. Marguerite , ma riée à Jéróme de Vaucleroy , che

val ier , seigncul' de la V i l  Ie an Bois , gouverneur de Chaleau
Pol'eien en Charnpa[.:ne. Elle figure comme 1·euve en ·1 669. 

Les de Vauclerny sont  origi n a i l'es de Charnp:igne. 
lis pol' la ient  d'a l'gent à l 'ancre on fer à rnoul in  de s:ihle. 
Jéróme de Vaucleroy eut de son épouse l\Iarguerite de Cobré-

'' i l le : 
a. Gabriël Alexis de Vauclcroy , d i t  de Ia Vil le au Boi s ,  

sei gneur de G u i rsch , etc. I l  YiYait  \'ers ·1 666 et ava i t  épousé 
.Marie Sa lomée de Rei ffenberg. 

b. Pierre Ernest de Va ucleroy. 
c. Jéróme Alexandre, q u i  a va i t  épousé Marie de Bettenhoven. 

lis avaient une fille, Anne Claire de Vaucleroy. 
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d. Charles François , marié à Albertine Ferdinande de 
Félène (Felenne) . 

O n  verra par la pièce jointe n° 1 t qu'une des fi l les de Charles 
François a été Él isabeth Michel , épouse de Charles de H<i rbonnier. 

5° Dcgré : Louise de CobrPville. 
Lou ise de Cobrévi l le ,  l'aînée de sa fami l ie , a près la mort d e  

s o n  frère Jean , décédé cél ibatai re ,  épousa vers '1 598 Jean de 
Rei  ffen bcrg. 

Les Je Rci ffcnberg , qu'on retro u ve en Al lemagne , en Belgique , 
en Lorra i ne , dans Ie Grand-Duché de Luxernbourg , portaient 
d'argen t à t rois bandes de gueules 2 .  

Du mariage avec Jean de Reiffenberg sont i ssus : 

1 .  Anne Jul ielle de Rei ffeuberg , qu i  su i l  s.  

2 .  Ma rie de Rei ffenberg , ma riéc à Henri H i ve de Doncol .  
3 .  Christophe , rapi ta ine , seigneu r foncier d e  Morhay 4, 

q n i  ava i t  épousé Él isabelh de Hampteau. 

t Tableau généalogique des d e  Cohrévi l le. 

Dans Ct! tableau nous arnns cru devoir co ntinuer l a  descen dance d e  Charles 
François de Và11cleroy et ce l le d e  J e a n  d e  Hei ffenberg pour fa ire connaître 

les al l iances de; derniers co-propriélaires d u  chàleau de Cobrévi l le. 
2 O'après d'au tres : d e  sinop le à deux bandes d'arg;ent. (BucELI� . l i l ,  254). 
• Le 6 mai 1668 . la moitié de la seig; 11eurie de Cobrévi l le a été vendue avec 

tous ses d ro i ts à dame Anne Ju lielle d e  Heiffenherg; , par l es ayant droirs.  

4 D"après u n  acte sur parchemin , porta nt la date d u  1 9  septernhre 1 592 , les 
cours d e  Rosirres el Morheit avec la dîme d e  Rosières ont  été transporrées d e  

l'abbaye d e  St- Huhert a u  profit d u  seigneur d e  Cohrév i l le à l a  dare ci-dess us . 

Cel acte est muni  du sceau de l 'a!Jhaye de St-Hubert , en cire verte, très-bien 
conservé. Ce sceau nous parait assez i n téressa nt pour mériter d'être décrit et 
dessi n é .  

St-Lambert et  Sr-Huhert dehout dans d e u x  nîcbes gotb iques , au-dessous u n  

cerf et une bîcbe. 

Légende : Siyilln capiluli ecclesia sanrli l/uberli in Ardcmw. 
La facture de ce sceau paraîL  daler de la fin du XIV' sièele. Le con trescel 

paraît bea 11cou p plus ancien. Le b u ste q u i  y e::t représPnté est celui de 
St - H u hert , vu d u  profi l , regarda n t it ga uche. 

1 1 y a u ne légencle i ndéch i ffi a ble s 1 1 r la bande en relief q n i  enton rr. Ie huste . 

Dans Ie champ vis-à-vis de la figure i l  y a la l e t l re H ,  sans doute l ' in it iale 
du nom St-Hubert. (Voir Ie dessin ci-jo' n t , fai t  par M. Liez , graveur à Luxem
bourg , et l ithographié par Joseph Rati nckx . d'A 1we1·s). 
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4. Jean de Reiffenberg. 
5. Margueri te ,  religieuse au couvent du Saint-Sépulcre , à 

Malmédy. 
6. Catherine. 
7. Barbe , restée célibataire. 
8. Maximiliane. 

6° Degré : Anne Juliette de Reiffenberg. 
Anne Jul iette de Rei lfenberg avait  épousé André de Harbonnier, 

qui v i vait vers la moitié du XVII" siècle. Vers 1 66ï elle épousa 
en secondes nóces Jean Henri d'Ol isy , officier en la seigneurie 
d'Useldange. Le con trat est daté du 1 7  février 1 66ï. 

André est Ie p remier seigneur de Cobrévil le  du nom de 
Harbonnier. Son père Henri , comme Ie fera voir la  seconde 
des pièces jointes au tableau généalogique des de Harbonnier, 
résidait à Florenvi l le el fut admis pour être juge au siége de 
Chiny. 

IU. BRANCHE. 

JEANNE DE COBRÉVILLE. 

Les archi ves d u  chateau de Cobréville font mention d'une 
troisième b ranche représentée par Jeanne de Cobrévi lle. Nous 
n'avons découvert aucun autre renseignement sur cette branche. 

CHAPITRE 111. 

Familie de Harbonnier. 

ARMES. 

D'après une ordonnance du 20 août 1 697 , rendue par Mes
sieurs les commissaires-généraux du consei l , députés sur Ie fait 
des armoiries t , les de Harbonnier de Cobrévil le portaient 

t Brévet délivré à Cornelis de Harbonnier, écuyer, seigneur de Cobréville 
et de Nantimont. - Aux archives de la fabriquc de l'église de Nives. 
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« d'azu r  à neuf hesants d'or, 5 ,  5 ,  5 ,  au chef d'argent à deux 
» l ions de gueules atfrontés et port:rnt une couronne d'or. » 

Pierret , u n  de nos h isloriogra phes Luxembou rgeois , donue 
la descri pl ion sn ivante des armoiries de cel le fami l ie : 

« Éca1·Lelé : au 1 °  et 4• d'argent à 5 fasces de gueules ; au 
» 2• et 5• aussi  d'argent à six losanges de gueules , trois 
» et l ro is. » 

Selon d'au lres << d'azur à neuf besants  d'or , 5 , 5 ,  5 ; 
» cimier : trois p lumes d'or el d'azur. » 

GÉNÉALOGIE. 

1" Degré connu : Loui.ç de l-Jarbonnier. 
Louis de Harbon nier v i va i t  en H î94 , résidant à Japogne , 

près d'O rval .  
I l  avait  épousé Catherine des Fossez , fi l le d e  Jehan des 

Fossez 1 ,  qui v i \"ai t  en 1 592 , résidant à Florenvi l le , et de 
ldelette d e  Herzèque. 

Les de Herzèque portaient d'argent au !ion de s inople , cou-
ronné , langué el armé de gueules. 

Cimier : un demi !ion au blason de l'écu. 
Boucles et hàchements d'a rgenl et de sinople. 
Les a rchives de Cobrévi l le nous onl fai t  connaitre deux en

fants de Louis de Harbonnier. 
1 .  Jean de Harbonnier , el 
2. Hemi de Harbonnier , qu i  suil .  

t Il y a des  Fossez en Flandre et en  Picardie ; i l s  portent de  gueules 11 
deux lions d 'or , adossés et passés en sautoir , lampassés d'azur , les queues 
doublement enlacées. (Cua�rna, Il , p. 125.) 

I l  y a aussi un Jean Baptiste de Fossen , nalif du duché de Luxembourg , 
capilaine d'une compagnie de cuirassiers , qui fut anobli par lellres de 
Philippe IV du 22 avril 1654. (Nobil. des Pays-Bas et de Bourgogne , tome 1 ,  
p. 328.) Nous ignorons si ces famil ies son t al liées avec celle dont nous parlons. 
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2• Degré : Henri de Harbonnier. 
Henri de Harbonn ier , écuyer , résida i t  à Flor·envil le. Il fut 

admis pon r être jnge au siège de Ch i ny. 
Vers 1 61 5 ,  i l  épo11 sa Anne d e  Warck 1 ,  fille de Cornelis 

de Warck et d'Él isabelh de F1·e h l ingen. 
De ce mariage v in rent  : 
I. André , premier seigneur d e  Cobrévi l le  c\.u nom de Har

bonnier , q u i  s11 it. 
IL Marie de I-Jarbonn ier , mariée à Jean du Treux (du 

Tru x ? ) ,  fils u nique de Gi l les et de Barbe d'Ethe. 
Le conlrat de mariage , dalé du 1 4  septembre 1 642 , a été 

signé enlr'aulres par André , frère de la  fiancée , et Nicolas 
de Harbo n n ier , son cous in  germain .  

Ce Nicolas de Harbon n ier est  probablement Ie fils de  Jean 
de I-Iarbonnier  f".U i  précède, fi l s  l u i-même de Louis de I-larbonnier, 
p remier membre connu de celle fa m i l ie. 

Ill. Cornei l le  de H.a rbonn ier, écuyer el  cornetle-enlrelenu au 
service de Sa Majcslé Ca lhol ique , gen l i l homme de la  sal ie de 
Sa Majcslé à R.1slogne , des é tals des no bles de la province de 
Luxemhourg , seigneur de N a n t i rnon l , Cobrévillc et 1\lorhay , etc. , 
ava i l  épousé Él i sabeth  de l'Espi ne.  

Son nom figure dans des ac lcs d 1 666 à l ïOï. I l  a é té  Ie 
troisième seigneu r de Cobnhi l le  du nom de Harbonn ier. Son 
ne,·eu Jean Den is , qui su i l ,  mort sans posléri lé , l'ava i t  insli lué 
héri t ier uni versel . 

Da ns la description des armoiries des de Harbonn ier nous 
arnns rappelé u ne o rdonnance d u  2 0  aout 1 69ï qui  ordonne ces 
armoiries lelies que nous les relro11vous sur  plusieu rs tombes 
de l'égl ise de Nives et dans les scea ux des de Harbonnier depuis  
la  fin  du xvn· siècle j usqu'en 1 ï82. 

t Corneille de Warck , Luxembourgeois , fut anobli par lettre des ar
chiducs A lherl et Isabelle du 20 jn i l let 1 6 1 8 , enregistrée à Lil le. (Nobil. 
des Pays- Bas et de Bourgogne , l. I ,  p . 1 75,) En 1 662 , Jean de Warck était 
seigneur de Linste r. 
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Le brevêt dél ivré ensuite de cetle o rdonnance par Charles 
d'Hozier , conse i l ler d u  Roi et garde de l'armorial général de 
France , en date d u  4 seplembre 1 697, se trouve en or iginal  dans 
les archives de l a  fabrique de l'égl i se de Nives. 

Corneil le de Harbonnier est mort en 1 707.  Sa tombe placée 
<levant  Ie banc de communion de l'église de N ives porle l'épi taphe 
suivan le : 

'' le i  repose noble et ''ertueux Cornelis de Harbonnier, en 
» son vivant escuyer et seigneur hau l-j uslicier de Cobrévi l le  et 
» Nanlimont, genl i lhomme de la sal ie  de Sa 1\fajeslé à Bastogne, et 
» des étals des nobles de la  province de Luxembourg,  lequel est 
» décédé Ie 2 1  janvier 1 i07. n 

Il eut de son mariage avec Él isabeth de l'Espine quatre enfants : 
L Georges Adrien , mort cé!ibataire , seigneur de Grand

fail ly , Vézin ,  Espiez , etc. 
2. Phi l ippe , mort sans postéri lé , qui suil .  
3. Charles ,  seigneur de Hamavé, époux en premières nóces 

d'Él isabeth Michel de Vaucleroy 1 et en secondes nóces 
de Jeanne de Cerney (Sernie) .  

Enfant d u  premier l i l  : 
Anne Jeanne J u l icnne de Harbonnier , mariée à Hubert 

de l\farteau.  
Les de Marteau sont  une ancienne et  noble fam il ie  originaire 

du pays de Liége. I ls  porta ienl de vair en  sautoir  de gueules 
chargé en crem· d'u n  écusson d'o 1· à la merlette de sable. 

Heaume couronné d'or. 
Cimier : · une tête de loup de sable , languée de gueules. 
Hàchemenls d'argent et d'azur. 
Claude Richard de lVt:artea u , fi ls de Hubert de .l\farteau précité , 

a elé prêtre bén ificier a u  chateau de Cobrévi l le. 
Enfants du second l i l  : 

a. Jean Charles de Harbonnier, qui snit .  

• Le contrat est du 27 février t 698. 
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b .  Jean Toussaint  de Harbonn i e r ,  écuyer, gent i lhomme , 
résidant à Thorgny (1 7 50) , seigneur de Hamavé , Et he et 
Belmon t ,  féodal des vi l le et prévólé de Virton et St-l\'Iard , 
ava i t  épousé Marianne Jacquet , dont  i l  eut  : 

1 . Nicolas Jean Toussaint , ba pt isé Ie J 4  août 1 i50. 
2 . Jean Charles , baptisé Ie  "5 février 1 ï52 , demeura n t  

à Martigny s u r  Chai re , p révóté d e  Longuyon . 
3 . Marianne , m ariée à .Jean-Baptiste Thirion . 
4. Jeanne , éponse de Franço is  Vi l lere. 

c. Marie Joséphine , épouse de Ph i l ibert de Richard , 
chevalier de Rati l ly , officier a u  service impérial . 

d. An loinelte Charlotte , mariée à Martin Delpature , 
fou rrier au régiment de l igue. 

De ce mariage sont issus ; 
1 . Marie Françoise Delpature , qu i  fut mariée à Jean 

Nicolas Sopinot. 
2. Elisabeth Delpature , épouse de Jean Pierre Decker 

de Saint-Léger. 
3 . Henri Delpature. 

4.  Marie Salomée de  Harbonnier , rel igieuse récol lectine 
à Bastogne. 

Elle est décédée Ie  10 août 1 7 "8 , et  en terrée dans l'église 
du cimetière de Bastogne , anciennemenl celle des Récollec
tines. Voici l'épitaphe qu'on y l i l  encore anjourd'hu i : 

« Smure Marie Thérèse de St-Cornel ice d i lle Harbonnier est 
» décédée Ie 1 0  aotît 1 71 8. » 

Voici Ie partage foit  Ie -1 5  jn in  " 709 , de la seigneu rie hau
ta ine de  Cobrévi l le  et de N:rnt imont entre les quatre enfants 
de Corneil le de Harbonnier : 

·1° Adrien Georges obtint la seigneurie de Nantimont avec 
tous les d l'Oits de haute , moyenne et basse j ustice. - Il avait 
à payer 1,  200 écus à son frère Charles. 

2° Ph i l i ppe reçut  la moitié de  la seigneurie de Cobrévi l lc  
avec la moi tié de tous l es d roits q n i  s 'y  ratt:.ichent. - Il ava i t  
à paycr à son frère Charles la  som m e  de 2,200 écus. 

IX 1 2  

• 
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3° Charles �·enonça au partage des biens parmi la somme de 
5,400 écus , payés par les deux frères précités. 

4° Marie Salomée reçut les biens sis à Florenvi l l e  et dans 
les environs , renonçant  à loule aulre part. 

IV. Salomée de Harbonnier , mari ée à H enri de Pirombceuf. 
De ce mariage v int  Henri Joseph de Pirombceu f , époux 

de Marie Françoise de Cheaux , laquelle fut mariée en seconc..les 
nóces à 1\'Ia lhieu Joseph du Faing , m ort en 1 769. 

5° Degré : André de Ilarbonnier. 
André de Harbonnier, écuyer, seigneur en partie de Gui rsch 

et de Cobrévi l le , a va i t  épousé , comme nous l'avons fa i t  voir 
ci-dessus , Anne J u l ie tte de Rei lfenberg , fi l le  de Jea n  de Reif
fen berg et de Louise d e  Cobrév i l le. 

Par cet te  al liance i l  devint  possesseur en partie de la sei
gneurie de Cobrévil le , premier seigneu r de ce nom. 

II est mort vers ·l 66t . II eut un seul fits, qui est Jean Denis 
d e  Harbonnier , q u i  sn i t. 

4" Degré : Jean Denis de Harbonnier. 
Jean Den is de Harbonnier , seigneur en parlie de Cobrévi lle, 

deux ième seigneur  de ce nom , écuyer , juge en la sal ie du roi 
à Bastogne , épousa vers 1 668 É merenliane de Trux , fil le  de 
Jean de Trux , seigneur d'Assenoy , l ieulenanl-prévót de Bas
togne et de N.N. 

D'<iprès Ie conlrat de mariage du 9 avr i l 1 668 , i l  reçut de 
son beau-père l a  seigneu rie de Burnon , p lus  une somme de 
1 ,000 florins bb. 

Le 4 ju i l let 1 680 , i l  acqu i t  l a  parlie de la  seigneurie de 
Morhay , qui  apparlena i t  à Emerenliane de Reilfenberg , et par 
suite i l  devint seigneur en parlie de ce l ieu. 

Le 25 oclobre ·1 681 , i l  acquit l a  part de Cobrévi l le qui  
apparlenait au seigneur Chri stophe Hive,  chapel lain , et à Anne , 
sa sceur. 

II paraît que c'esl sous l u i  que les propriélés des de Harbonnier 
reçurent la plus grande ext ension.  
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Le 1 janvier 1 682 i l  fi t Ie dénombrement de la seigneurie de 
Cob l'év i l l e  à Lou is XIV, en sa cha m b re l'oyale à Melz . 

Ce dénombremen t ,  dont copie se trou ve parmi les pièces 
joinles sub n° 3 ,  est d'aulant plus i n téress3nt ,  q ue l es d roits 
de la seigneurie y sont amplement et  clai rement spécifiés ; que 
ces dénom bremen ts ont élé lus et publ iés avec toutes les formal i tés 
requ ises et nécessai res ; que les sujets  de la seigneurie non
seulement n'y ont pas fai t  l a  moindre opposit ion , mais qu'au con
trai re les ju sl ices de Cobrévi l le , Rosières , Remoivi l le , Vaux , etc., 
onl déclaré et  reconnu que lesd i t s  seigneurs ont toujours joui 
paisi blement de tous les d roits , p rérogati ves , b iens , eens et 
revenu s ,  etc. , rep ris  dans ce  dénombreme1 1 t .  

Un recOI·ds de juslice d u  1 9  décem bre ,1 626 , que nous repro
d u isons parmi  les p ièces jo intes n°  4 ,  donne u ne iclée exacte 
de l'étendue el de l'importance de la seigneurie de Cobréville 
à cette époque. 

Jean Den i s  de Harbonnier mourut vers 1 694. I l  est enterré 
- dans l'égl ise de Nives , à cólé de sa fem me. Leurs épitaphes sont 
devenues indéchiffrables. 

N'ayant pas eu d'enfants , i l  insli tua , Ie  -10 mai ,1 689 , sou oncle 
Cornelis de Harbonn ier, hérilier u n iversel, lequel a par conséquent 
été Ie t roisième seigneur de Cobrévil l e  du nom de Harbonnier, 
dont q uestion ci-dessus. 

Le successeur de Corneli s  de Harbonnier fut Phi l ippe , son 
fils aîné , qu i  sn i t ,  par conséquent Ie cousin de Jean Den is.  

4• Degré. Branche collatérale : Philippe de Harbonnier. 
Phi l ippe , seigneur de Cobrévi l le , quatrième de son nom , 

gent i ! homme de l a  sal ie des nobles de la province de Luxembourg, 
paraît mort sans postérité 1 .  

S o n  n o m  figu re dans des acles de 1 695 à 1 747. 

Se senlant  à l'approche de la  mort  , il fit son testament Je 
8 décembre - 1747. Après avoir expr imé Ie dés ir  d'êt re enterl'é 

4 Il paraît être mort entre Ie 8 el Ie 22 dc'cembre 1 747 . 
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dans l'église de Nives , dans  la tombe de feu son père , i l  fa i t  
d i fférents legs e n  faveur de s o n  arrière-nièce , l\iarie Ju l iette d e  
P i romboouf; d e  s o n  :.irrière-neveu , Claude Richard d e  Martea u , à 
cette époque étudiant a u  col lège de Luxembou rg,  plus tarcl prêlre
béni f icier au  chàleau de Cobrévi l lc ; de sa soour Marie Salomée , 
rel igieuse à Bastogne , et de scs nièces Anne Marie de Pi romboonf 
el i\la1·ie Ill ichel de Roussel le. Suivant l'exemple de scs pères , 
il fit pl usieurs fondations p ieuses à l'égl ise de Nives po 1 1 1· Ie  
rétabl issement de l a  maison paslorale ; a u  couvent des Récollets 
de Bastogne , à cel ui de Hami pré , ainsi qu'au convent des 
Réco llectines de Bastogne. 

Son hé1· itier univer.>el fu t son neven Jean Cha rles de Harbonn ier, 
qui suil , et qui :.iccepla Ie  2.'.2 décernbre ·1 747. 

5° Degré : Jean Charles de Harbonnier. 
Jean Charles de Harbonn ier, seignem· pr incipal de Cobrévi l le , 

c inquième de son nom , seigneur de Gornery , Sibret et d' Assenoy, 
épousa, Ie H mars 1 748 , d:.ime Gertrude Élisabeth de Rerckhoff 
(Kerckhove) t, fil!e de François de Kerckhove , d i t  van der Va rent , · 
cheval ier, (portant pou1 ·  armes : d'argent à la bande fuse\ée de 
sable) , et  de dame Élisabeth d'l ltre (ayant pour a rmes : de s inople 
au  ! ion d'argent couro n né d'or) , fi l le de Jean d'Ittre , cheval ier , 
et de da me Catherine de J\lan. 

La dame Él i s:.i lieth Gertru d e  de Ke1·ckhoff avait  ponr frère Jean 
F 1·ançois de Kerckhove, qu i  épousa, en 1 747, dame Cécile Él isabeth 
barnnne de Brnnsveld t  , fil le de Gérard Arnou ld b:.iron de 
Brnnsveld t , seigneu r de Schiufel<l , au  pays de Li mbourg , et 
de dame Anue Marie Rose comtesse de Schaesberg , dame 
de Nuth .  

Du mariage de messire Jean Ft'ançois de Kerckhove dit  van 

t Le 110111 <le Kerckholf s e  trouve ortographié de d i lférentes manières : van 
d�n I\erckhove , de Kerckhove Otl Kerckhoff. Quelquefois on a supprimé l'article 
de ou van en y substituant Ia lettre s pour Ie géni t if  et on a écril Kerckhoffs .  
E n  Allemagne o n  l'a écrit von Kirchholf o u  Kirchofen . 
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der Varent avec dame Cécile  Élisabeth de Brunsveldt ,  naq u i t  
Jean François de l{erckhove , l'u n  des héritiers de Henri François 
Charles Borromée baron de Harbonnier , qu i  décéda sans al l iance 
au chateau de Cobrévi l le  , Ie 29 mars 1 782. 

Ce Jean François de Kerckhove , m embre du  collège électoral  
d u  déparlement de la Meuse inférieure sous Napoléon , est Ie 
père , par son épouse , dame Marie Gertrude de Gru lhuse
Lintgens , d u  vicomte Joseph Romain Lou is  de Kerckhove d i t  
''an der Va1·ent , président d e  l'Académie d'Archéol ogie d e  
Belgique , auquel e s t  éch u  Ie t i tre de v icomte p a r  l'ext inct ion 
de la branche aînée , qui  éta i t  i n veslie de ce t itre. 11 est  a u
jourd'hu i  le seu l  représentant de la famil ie de Kerckhove d i te 
van der Varent en Belgique , ou Ie t itre de vicomte , accor·dé 
à cette fami l ie  par l'empereur  Charles VI , en 1 720 , est exclusi
vement applicable. 

Le dénombrement fa i t  par  Jean Denis de Harhonnier , nous  
a fai t  connaî tre l'étendue et  l ' im portance des  droits de la sei
gneurie de Cobrévil le. Sous Jean Charles , les propriélés d e s  
d e  Harbonnier fu rent encore considé1·a blemr.nl augmentées : 
D'après u n  relief de la seigneurie de Gomery , par J. Lou is  
de Gerlache , 1 7:>5 , i l  ava i t  obtenu un tan t ième de cetle sei
gneurie , Ie 21 jan vier 1 7  '10. Le 25 j :r nvier 1 752 , Jean F ran
çois Xavier du Trux , seigneur d'Assenoy , S ibret el S t ra i n
champ et autres l ieux , l u i  vendi t  un six ième d u  sixième d e  
la  seigneu rie d e  Si bret e t  Ie  même tan tième de celle d'Assenoy. 

Jean Charles est mort entre Ie 23 février et Ie 24 n ovembre 
de I'année 1 752. Le 2�· février , i l  opéra un échange de p ro
priété avec les seigneurs de Vaucleroy , et Ie  24 novembre de 
la  même année , sa dame figure comme veuve douairière de 
Cobrévi l le. 

Ses restes mortels reposent dans Ie chamr de l'égli se d e  
Nives , à cóté de ceux d e  sa femme , Gertrude Él isabeth , e t  
d e  son fi l s  , Henri François  Charles Borromée , qu i  suil .  

La veuve douairière figure comme tutrice et jouissant  de la 
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garde n oble de Heuri François Charles Borromée d e  Harbonnier, 
son f i ls unique , dans l'acte de répartit ion de la seigneu rie de 
Cobréb i l le , fai t  en 1 7 65. 

Cet. acte nous fa i t  connaître à la fois les d ilférents co
p roprié ra i res de Cobrévi l le  et  la part qu'y ont cue Jes de 

H a rbonn ie1·. 
En voici Ie  tex te : 

Répartition de la seigneurie hautaine de Cobréville , consistant 
en 8 villages. 

a La dame de H a rbonn ier comme tutrice el jouissanle de 
» la ga1·de noble d u  sieur Henri Fra nçois Charl es BotTomée 
» de füubon nier , son fils , possède J a  moit ié  de la el i te sei
» gneurie , out.re laquelle moitié elle possède encore en propre 
» u n  septième et  un cinquième des <li ts septièmes des lrois 
» q uarls de l'a u l re moit ié. 

» De plus  el le possède par acte d'engagè1·e de Messieu rs de 

» Vaucleroy deu x  aulres septièmes avec un c iuquième et demi 
» des <lits  seplièmes comme dessus. " 

« Dans l a  dite moitié d ivisée en a pparlient Ie q uart a u  Sieur 
» Servai s  de Dave avec un septième et nn cinqn ième des d i ts 
» septièmes des trois quarts de l a  moit ié  1 .  

» Les d e u x  septièmes restants d e s  lrois q uarls de l a  moil ié  
» d i v isée , avec un cinquième el demi  d'u n  des <l its septièmes 
» appartiennent pour deux tiers au Sieu r Robert Joseph de 
» Vaucleroy q u i  en a cédé une partie au Sieu1· Henri Noiseux, 
» habitant du v i l lage de Si bret. 

» L'autre Liers des <lits deux septièmes et cinquième et demi 
» d'un septième des trois  quarts de Ja  moitié appartiennent au 

t Le 7 mars 1 766 , Servais de Dave seigneur e n  partie de Cobrévil le,  l ieutenan t  
a u  régirnent d'Orley vendit la part l u i  dévolue après Ie  décès de son neven 
Louis François de Dave à la dame douairière de C..:obrévil le , dame principale 
de ce lieu , pour 2000 écus. 
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11 Sieur Jean Balthasar Bodelet dans lequel i l  a fa i t  donation 
n d'un t iers de sa d i te part i e  au sieur d'Everlange , seigneu1· de 
» Vitry , par acte d'entre v ifs d u  14 mars 1 750. 

u Ainsi reparti par Nous l\fayeu r  et Échevins de la seigneurie 
» hautaine de CoLrévi lle à l a  réqu isi l ion des seigneurs principaux 
» de ce l ieu Ie 20 août de !'a n  1 763. » 

« (Signés} Jea n  Ie Cuvel ier , mayeur ,  Nicolas Conrard , 
» I-Iube1·t Pi l'On. >> 

La dame doua ir ière Gertrude Él isauelh , dame de Cobrévi l le , 
est morle Ie 9 septembre l 779. Elle est enterrée dans l'égl ise 
de Nives , à cóté de son é poux  el  de sou fil s  Henri F rançois 
Charles Bonomée. 

6• Degré : Henri François Charles Borromée de l-Jarbonnier. 
Le dernier rejelon müle de la fa mil ie de Har bonnier est Henri 

François Charles Borromée , seignem· haul-jus l icier de Cobréville , 
sixième seigneur de ce nom. 

Par son testa ment du 26 mars '1 782 , i l  légua à la fa  brique 
de l'église paroissiale de N ives ou il avait choisi I e  l ieu de sa 
sépulture : 

1" Une somme de 1 20 écus pour y faire décharger 4 messes 
hau tes el 4 messes basses l es mercred is des quatre lemps avec 
libera et de profundis sur  sa tom Le. 

2° Une autre somme de 30 écus pou r  une g1·and'messe et une  
messe basse annuel lement pom· sa mère. 

3° Il légua aux pauvres les p lus  nécessi le1 1x de la  seigneurie 
une somme de 500 écus ; les in lérêts de 11-00 écus dev<1 n t  être 
annucllement d is lr ilrnées aux  pauncs par les l !'Ois cu rés de la 
seigneu rie (NiYes , Rosières et RemoiYi l le} ; les in térêls des au t res 
cent écus se d islri  buant aux pau v1·cs de la seigneuri e ,  qui assis
tent ü la  messe annuelle chau tée à N ives pour Ie  1·epos de son :1me. 

Il fit un legs (enlr'autres de son épée) à son cousi n  Jean Fran
çois de Kerckhove de Grysegrnbben , pays de Fauquemont. Il fit de 
plus d i llëren l s  legs aux gcns de sa maison el nomma pour exécu
teurs testamenta i res Pierre J oseph de Vi lde , seigneur d'llslahesse 
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et Piel'l'e Joseph Burlet , CU l'é de Sainlez , qu' i l  chargea de d ire 
:rnssi töl après sa mort 2000 messes pour Ie repos de son äme. 

I l  ordonna finalement que Ia seigneurie fût vendue en hausse 
publique y compris ses d l'oits a u x  seigneuries de Hollange et 
d'Assenoy pour payer les Iegs qu' i l  a faits , autorisant les exécu
teurs Leslamentaires à partager Ie reste de sa fo rlune par tête à ses 
cousins el cousines germaines Lanl du cöté palernel que malernel 
a vec cetle d i fférence, que Jean François el  Charles reçoi venl chacun 
500 écus par précipul .  

I l  est décédé à son chateau de Cobrévil le, Ie 29 mars i 782 el 
enterré comme nous avons dit  ci-dessus dans l'égl ise de N ives , 
à cöté Je son père et de sa mère. 

Voici son épitaphe , conservée jusqu'à ce jour : 

" Yci rsl m i s  Ie corps de noble F rançois Charles Borromée 
» de Hal'bonn iel', en son vivant seigneu r haut-moyen foncie1· et bas 
» j usl icier de CobréYi l l e , et en partie d'Assenoy , de Sibret , etc., 
» j uge-assesseur d u  siège préYótal de Bastogne , bienfa i teur des 
» pa u nes de sa terre , décédé Ie 29 mars f7 82. » 

R. 1. P. 

Après la mort du dernier rejeton mäle de l a  l igne des de 
Ha l'bonnier, l a  seigneurie de Cobrévi l le fu t vendue en couformi lé  
du susdi t  testament et acquise avec tous  ses droi ts, Ie  17  mars 1 785, 

pa r Ie sieur  Jea n  Charles Dufoz de Remychampagne , qu i  exerça 
à Cobrévi l le  haute , moyenne et basse j uslice comme ses devan
cie1·s jusqu'à la révolut ion française. Le nouYeau propriétai re de 
CobréYi l le est mort Ie 22 mars 1 799, ayant la i ssé par son testament 
une somme de 1 ,'.WO écus aux pauvres de la  seigneurie, à l'exemple 
d e  son prédécesseur. Il a aussi fai t  une belle  fondation à l 'égl ise 
d e  Nives pour services rel igieux. 

Il n'ava i t  qu'une fi l le u n ique , Anne Catherine , qui  épousa 
Pierre Antoine l\fochuray de Flamisoul .  

Cette dame n'ayan t  pas eu d'enfants , légua par testament toute 
l'ancienne seigneurie de Cobrévil le à monsieur Jean Charles 
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Leblanc , avocat a u  tribunal de Neufch:ît.eau , en en laissan t  la 
jou iss:rnce à son mari , q u i  lu i  su rvécut de q uelques années. 

Elle moun1t au chateau de Cobrév i l le  Ie 19 octobre 1 855, à 
l':îge de 80 ans. Elle se fit en terrer à Remychampagne , à cólé 
de ses père et mère. Son m:ui , q u i  mournt Ie 1 8  ju i l let '1856 , 
a élé en lerré à cóté d' el le. 

Après la mo1't  de l 'usufru i l ier, tout Ie  domaine de Cobrév i l le 

fu t vendu avec toules ses dépen<lances à monsieu1· Ie baro n 
Coppen s  de H u ma i n , a ncien sénalcur,  q u i  en est aujourd' h u i  Ie 
proprié l a i re. 

Les bicus de la  fa m i lie de Harbonnier, sis au pays de Virton , 
fu renl acquis par messieurs de La Clairean el de Gel'lacl1e. 

Le chatea u de H a mavé , <lont les de Harbonn ier étaient co

pro p riéta i res , a p parl ien t aujoun1'hu i à monsieur Ie comle <l e 
füiey de La C laireau. 



PIÈCES JOINTES N° 3. 

Dénombremcnts et aveux faits à Louis XIV ell sa cham

bre royale à Hetz en 1 68 2 , Jlar les seigneurs de 

Cobréville. 

i •r J a n vier 1 682. Je Jeai1 Den is  de H a rbonuier, ge11 t i l homme 

d e  l a  sal i e  du Roy,  i 1  Bastogn e ,  seig1 1eur en pa rlie de Cobrai
v i l l e , résident au u i t  l ieu , d i ocèse de Liége , cu m lé d e  C h i u y, 
recognais el déclare t e n i r  d u  Roy J e  France , mon sou vera i n  
seigneur, l a  d i te q u a l i té ,  noble et  excmpte de toule charges 
el i m posi t ions  p u bl iq ues quelles el les pu issen t  être , p o u r  laq1 1e l le  

seigneu r·ie de Cobra i v i l l e  et au lres b i c n s  quelco1 1 q u es , appar
l enance et dépen da nce que je possède el peu l  posséder en l a  

<l ite q u a l i té dans l'extenJue d e  l a  sou vera i nelé d e  Sa l\fajeslé 
j'ay ren d u  mes foys et hom mages Ie 4m• jour de novem bre '1 68 1 

en Ja cham bre royale esta bl ie  à Metz en exécut ion et pour sat is

fo i re à l'anest d u  conseil d u  25 j u i l let , à la déclara l ion d u  Roy, 

du 1 7  octobre 1 680. Lesquels bien3 consi stent : 
Prem ièremen t , en l a  moit ié  de l a  maison d u  di t  Cobraiv i l l e , 

Jaquel le est une maison de l a  sal ie  de Bastogne a vec ses appar

tenances et dépen dances , quy sont  l a  moit ié  d u  mou l i n , eslangs , 

jard i ns , enclos a vec eau frunche du ruisseuu passan t  s u r  la  

seigneu r· ie et droict du troupeau à part. 

I tem , j 'ay a u  c.lict Cobi·a i Y i l l e  pour -1 8 c h a rriols plus o u  moins  

selon les  a n nées de foi n g  et p rai ries Y i n gt c incq ues jours de 
terres sarla bles , l esquclles lenes 11e se labourenl  que de trenl.e 

ans u ne fois. Et la moit ié de 5 pet its  bois ,  ü scavo i r  : Cohels , 

Je bois Gfrard , Beu l iet , H.ambois  et Brockal' l .  

11 y at  de p l u s  u ne seigneurie basse et moyen ne dépeudante 



PIÈCES JOINTES N° 1 .  

1. 
Henri d e  Cohrévi l le , 
CaLherine de Woffcmay. 

1 
____ _,, 

A uherl de Cohrévi l l e ,  
Jea n n e  d es Ayvel les. 

Jean de  Cobrévil le.  

1 ��-------�----/'---�--------� --� 
Françoise de Cobrévi l le , 
Mathieu de Louvelle. 

Jehenne de Cohrévi l le.  

----

Jean de Cobrévi l le , 
Jeanne du Fay. 

1 
Ho hert de Cohrévi l le Holand de Cohrévi l le .  

Jean d e  Cobrévi l l e ,  
Marie d e  Liefveldt. 

1 
------- ---------------- 1--


Jean de Cohrévi l le.  Louise de Cohrévi l le ,  

Jean de Bei ffen berg. 
1 

---------- '----�--

Charles de Cohrévil le,  
chanoiue à 

�lu 11stercifl'el 1 .  

Pierre ErnrsL de  Cohrévi l l e , 
colonel .  

Il. 
Jean de Cohrévi l l e ,  
Françoise d e  Boban. 

1 
Jean Au hert de Cobrévi l l e ,  

Cathon N. 

1 
Jean A u  hert de Cohréville , 

Aooe ColHgî
,

n

_

C

_

l

_

a

_

u

_

ss
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__
___

_____ _ (' ) 
Catherin e  de Cobrévi l le , Marguerite de Cohrévil le , 
H e n ri de H u m ain. célibataire. 

Alexandre de  Cobréville, 
chanoine à 

llade. 

lllarguerile de  Cobrévi l l e , 
Jérûme de Vaucleroy 

1 

(2) 
Anne de Cohrévi l le , 
Nicolas de Brunène. 

1 
Anne de llru nène , 
Jean l\la thel in .  

1 
Anne lllallie l in , 
J. Raymonl. 

111. 
Jeanne de Cobrévil le , 

N. N 
1 

!'i. l;pouse de !'i. d'Olesy. 
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Gahricl A l ex is de Vaucleroy. Pierre Ernest de Vauclerny. 
Ma rie Salomée de HeiJfenberg. 

Charles François de Vaucleroy, 
A lberLine Ferdi nande de Felène. 

------
Jérûme Alexandre de Vaucleroy, 
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Denis de Rciffenberg. A n n e  Ernesline de Heiffe nberg , 
G ui l la u mc Simon. 

1 
Émérenliane de Heilfen berg. 
Hubert Dra pier . 

� 8  
Q) .c 

Marie Salomée de Heiffenherg. 

1 
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1 .  Gabriel Alcxis  de Vaucleroy. I L  Claude Charles de  Pfortzhe1m .  

1 
A lexis Ernest de Vaucleroy. 
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Jean Toussainl  B a l thasar llodelet. lllarie J oscphc Bodelet. Marie lllagdeleine llodelet. 
l\lichel de  l a  1\largelle. 
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Ho hert Joseph de Vaucleroy . Jean Salomon de Vauclcroy. 





PIÈCES JOINTES N° 2. 

LOUIS DE HAHBOi.'i:\IEH , 
Catherine des Fossez . 

Jean de H arbonnier . Henri de Harbonnier, 
Anne de Warck .  

-------

1 .  ANDRÉ DE HARBO,'.'!IER , 
Anne Jul ielle de Reiffenberg. 

1 
�. JEAN DENIS DE HARBON'.'!IER , 

Érnéren liane de Tru x .  

--· -- --

Marie de Harbonnier, 
Jean du Treu x .  

1 
� ---------

5. Con,ELIS DE l lAnno:>,IEn , 
Elisabeth de l'Espine. 

Salomöe de Harhon nier. 
Henri de Piromhmuf .  

George Adrien de llarbonnier, 
célibataire . 

4. PmLIPPE DR HAnno�" ER , Charles de l l arbon niL'r . lllarie Salomée de Jfarhonn ier .  
mort  sans enfa n ts .  J reli..,ieuse 

���-------------��../ '�� ................. --
-

c . 

5. J EA l'I CHARLES DE HAllBO,NIER , 
Gertrude Élisabeth de Kerckhove . 

------- ------- - ----- 1 

Ép. !. Élisabeth lllichel de Vaucleroy . 

1 
Ép.  Il. Jeanne de Cerney . 

Anne Jeaune Ju lienne de Harbonnier . 
Hubel'l de Martea u .  

. 1 
Claude Richard de Martea u , 

prêtre. 

Jean Toussaint de Harbonnier, Marie .loséphine de Harbonnier,
' 

Maria n ne Jacquet . Phi lihert de Richard . I __ __  _ 
1 

! 1 
1 
i 

An toinette Charlotte de l l a rbon ni c r. 
lllart in Delpature . 

· 

i 6 .  ffKNBI f<"R.lNÇOIS CHARLES llOROll!ÉE DE JIARBONNIER . __ /"..___ _ __________ _ 
Nicolas Jea n Toussa in t  de Harbonn ier. J�an Char les de H arbonnicr. \lar i :rn ne de l l a rbonnier, 

J. ll. Th iriou . 
Jeanne de Harho n n i er. 
François Villere. 
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de !ad iele maison , que !'on appelle la cour de Nives , a l'cc pou voi r 

de créel' rnayeur el juslice , clel'c , j u ré et sergeant , lesquels 
o n t  cognaissance de tous cas n'emportanl  chatimenl corporel 
et en at Ie seigneu1· les a mendes q u i  en provenenl n'excédantes 
6 flo1·i ns  d'or. Le mayer hau l la i n  de Chanmont n'y aya n t  rien 
à cogna isl re s i  non que d'arni 1· les Ol'd res du sieul' pl'évost de 
Bastogne , au regal'd d u  logeme n t  des gens de guerre et frai cls 
extraordinaircs. 

J'ay a ussi pou voir d'a ppréhendc1· les dél i nqnanls et rna lfaisants 
en ladicle seigneu1· ie avec la dépou i l le et les délen i l' l'espace 
de 5 t l'ois jours , par après les l i Her à la jnstice pour en fai l'e 
l 'exéc u t ion. 

Les haulles amendes et conliscat ions qui sont de fou r faicteu l's 
en ladicle seigneu rie , sont pou r  l a  moi l ié  à la haulle jusl ice el a u  
seigneur d u  d i l  Cobrnivi l le , p o u r  l 'autrn rnoit ié aya n t  au ssi laè i e�e 
j ustice , la cog-naissance de tou les oeu nes et transpol'ts de loix 
el héri tages , venducs el engagées et échangées en ladicle sei
gneurie, I e  tout à l'exclusion de tou s  aulres (et plusielll's autres 
d roicts q u i  se retl'ouvent) . 

Les subjects faisant charme entière , doibvenl six priequettes , 
et demye chal'l'Uc , la moictié. 

Lesdi ts subjects doi bvent enco1· quelque a rgen t par a n  q u'on 
appelle la ta i l le  et  tous ceu x qui  sol'len t  ès  aisan ces_ sur l a  
d icte seigneul'ie de Nives , doi bve n t  u n  st ie1· d e  gra i n s  p a r  a n .  
E n  mesmc l ieu se lèvenl par l e s  l\layem· et j ustice quelq ues 
argents et chapons Ie jour  de Sainct-Elienne , q u i  peu ven t rap
porter cincq ou six pattacons ou envi ron , el ci n�ques ou s ix  
sous  à Pacques. 

Item , les su bject� de la d icte seignemie de Nives sont moulant 
a u  moulin ban n a l  de Cobra ivil l e , el i ls sonl aussi obligés a 
rel iefves. 

Item , Ie <liet seigneu 1· at d l'oict de chasse el paisse en l a  
d icle Seigneurie en laquelle l e s  plaids généranx s e  tien nen t , 
en la paroisse de Nives. 



- 1 88 -

J'ay quelque parle en la grosse et menue dime la<p1el le est 
engagée et j'en t ient  une au tre petile pa rle par Conl regagière. 

En foy de q uoy j'ay signez Ie p1·ésenl mienne n d veue , dé
cl:.i ra t i o n  de ma main  et scel lez du scea u de mes armes Ie 
c incquième janY ier  1 682. 

Déclaranl  q u e  j 'ay fa ict  dcc t i o n  de dom icile ponr tout ce 
quy peut rega rder Ie  p rése n l  tl<'! n o m b rrmen t a u  logis  de 1\l o n
sieur Joseph de Sa i n c t-Did ier , acl rncat en par lement  et en l a  

d icte chambre mya l e ,  a u q uel  d o m i c i l e  j'ay consen l é  q u e  toutes 
acles de j u s t ice soient fa ic les. 

Estait  signé J. D. H arbonnier ,  aH'C les a rmcs en cire rouge. 

P o u r  copiP. a u t lient ique , 

(s i gné) : FAGNON , not'e royal .  

Lou is , p a r  la  gr:'tce de Dieu , r o y  d e  France et d e  Navarre , 
a u  p ré vosl  de 1\iontmedy ou a u  l ie u le n a n l  su bsl i lué de noslre 
p rocure u r  généra l  et recepYeu r  d u  d o m a i ne ou l e u rs com m i s  
sa lut  scavoir  fa isons que nost re a y m é  J ean Denis de Ha rbon
n ier , gent i l homme de la sa l ie  à Bastoi gne , sei g11eu r de Co
b1·a i vi l le , a cej o u rd' h u i  m i s  au greffe de l a  cha mbre roya l e  , 
p a r  nous  establie à 1\1etz , l'adrnue et dénombremcnl d u  bi1�11 , 
d roicts , rente et reven u s  q u i  l u i  a pparlenent a u  comté de 
C h yn y , pour l esquels i l  a t  rcnd u e n  nostre d icte cham bre les 
foys et  h o m mages qu' i l  nous  debYa i t  comme i l  at  fo icl par acte 
d u  4 n oYem bre dernie r , desq uels a Ye u  d o o l  les semblables 
d emeurent collationnés cy a t t achez sous Ie  contreseyl de nostre 
chancel ier ayant esté prése n t ées à nost re proc u re u r  général i l  
e n  a tll 'a i t  consenty  l a  récept ion . · - l\oslre d i cle cham·bre at  

ordonné et  ordonne q u e  I e  d icle ad rnue mus seral comm uni
q u é  pour don ner rns adYis. - S' i l  n'y a t  ancune c h ose e n  
iceluy co ntra i re a u x  usages et couslu mes d e s  l ieux ou l e s  d iets 
biens sont c i tuez et publ iez par Ie pre mier h u issier o u  ser�ea n t  
s u r  ce req u is par 3 dimanches consécutifs a l' isscu des messes 
paroissiales des d iets l ieux co m m u niqués aussi  a u x  mayeurs  
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et gens de jusl icc pour advouer o u  contester Ie d ic t  contenu 
en icclu i  soil pour  la propriété des d iets d roits et revenus ou 
Ja le\'ée el perception d' i ceux , pour  ce faict  Ie  tout reportez 
mis au grelfe par  noslre p roc u re u r-généra l , examinez les blasmes 
el  consenlement par luy  don nez , estre fa ict  droict a insy que 
de raison, 

Donne?. à Metz en n ostre d ic tc chambre Ie 5 janvier l'an de 
gràce '1 682 el  de noz Reigne Ie 5001" esta i t  signez par la  chambre. 
Le Febrn avec p:H·aphc eucm· escr i t  col lal ionné a vec les armes 
de Sa Majesté en c i re jeanne .  

Pour copie conforme , 
R. FAGNON , n ot.r• royal.  

Cejourd'hu i  vingt-hu i tième Mars 1 685 , nous mayeur et justice 
de la seigneu rie de Cobraiv i ! le ,  Rosier ; Remoivi lle , Sivel'y , de 
Vau lx  avec Ie  sergent d' icel lez ayant. veu el prins communicalion 
des adveux et dénombrements de monsieu l' de ua"bonnier ' gentil
homme de la  sal ie  de Sa 1'1ajesté à Bastoigne , seigneur du dict 
Cobl'a iv i l le  et au l lres l i eux en parlies rendu par l u y  en la  chambre 
1·oyale Ie 5 janv ier J G82 ensem ble lous les poinc l s  et droicts à l uy  
apparlenant el spéc i fiés dans  son dicl  aveue et dénom brement. 

Nous susdicts de justice disons et déclarons q u' i l  est véritable 
que de touls lemps i 111mémoriable l u y  et ses ancêll'es onl jouy et 
jouyssent encor à présent paisiblement et sans troubles de tous 
les droicts et prérogatifves , eens et réven us spéci fiez a u  dict 
dénombrernent luy appartenant légitimement su ivant les qual itez 
reprinses au dict  dénombrernent.  

En ou l tre nous déclarons tan t en n ostre nom que des commu
nautés de l a  d icte seigneurie q u e  nous  n'avons opposilions n i  
empêchement aux  publ ications d e  l a  d ic te adveue e t  dénombre
men l a ttend us rnesme que i l  n e  s'y a t  trnuvé aulcuns opposanls 
à l a  pub l ical ion des d iets dénombrement quy eut estez faicts  
suivant l 'ordonnance de nos seigneurs de la  d icte chambre royale 
Ie  d ic t  jour  5 janvier 1 682 allachez au dict dénombrement et pour 
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corroborer ces présentes nous :lVons tous icy a pposées nos scynes 
cl  m :i rcq nes ord i n:iires. 

Faict à Cobr:i iv i l le Ie  jour  moy et an que d essus, a vccque l a  
ma rcque de nostre sergeant ex ploitcur d e s  publ ications el esta ient 
s ignez el marcquez A. de Mcssin m:iyeur co m m is , Pierre André 

esc n yer de la d i cte sei gncurie de CobraiYi l l e ,  RemoiY i l le ; Je:i n 
G u i l l a n m e  Elz l ieulen:rnt Sire des Cours de Va u l x , marcque d e  

G u i l la u m e  Wa tlelet écheYi n de l a  Cou rt de Rosière. I-1 .  de F i neuse 
a u  nom d u  sergea n t  Jean Le Vc ncur 1\foyer foncirr de Rosière et 

clercq j u ré de l a  seigneurie haul ta ine de Cobrai v i l le , Remoyvil le 
el Va u l x .  

Pou r  copie authen l i que , 

(Signé) R. FAGNON , not ai re royal . 

Veu par nous Pierre Gad remont , prevost roy :i l  de 1\fon medy, 

l 'adveue et dénombrement furnie par !edict s ieur  Harbonn ier, 
en son original  dont  copie est cy-dessus ensemble , les comm is
sions y a ltar.hées , p rocès-verbal <les p u b l icat ions fa ictes par 
5 d i m :rnches consécu li ves par I-1 .  de Fi neûse, m:i yeu r de Cobrévil le, 
certifions par les gens de j uslice des seigneu ries et l ieux appar
ten :i n te au d ict d énombrement d u  28 m a rs dern ier,  quy a u ra ient  
déclarez n'avoir :me u n  m oyen pour blasmer ou i m prou vcr !ed ict 
dénombremen t et tout ce quy csta i l  à voir et con sidérer, som mes 
d'advis  soubz la très-h um ble correction de nos sei gneu rs de la 
chambre , q u' i l  y at l ieu de vérifier el enleriner !edict a<l veu et 

dénombrem ent sel on la fo rme et teneu r, n'aya n t  rien t ro u vé en 

iceluy d e  contra i re a u x  usagcs et coslumes des  l icux n y  de 
préj u d ic iable aux d roict el domaines de Sa 1\Iajesté , promettons 

néan moins sy au lcuns  ch oses y venait cy <1près <l'en don ner ad\'is. 
Faict à 1\1 • • • • • •  Ie  <lernier mai 1 683, 

esl a i t  signé P. GADREMONT. 

Pour copie a u thcntique , 
R .  FAGNON , not:• royal .  
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PIÈCES JOINTES N° 4. 

Récords de justice pour les seigneurs de CohréYille et 

tonclrnnl la seigneurie foncière de Nives , 1 9  dé

cemhre 1 626. 

Nous Jeh:rn Dochamps , résidant  à Vaul x ,  mayeur de l a  
court r,t seigneurie moyenne et basse de N i ve , Jehau Nicolay 
de Remicha m paigne , Jeha n Ie Pei nson de Remoyvi l le , am be
deux échevins d'lcel le court , Henry de Legnon , résidant à 
l\lorhey , clerc j u ré et col l i gnon fineuse de Cobrév i l le sergean t  
scavoir  fa isons e l  par l e s  p réscntes al leslons à tous  qu'il ap
partiend ral que la d i te sei gncurie el v i l la i ges en dépendans 
quy son l  Cobraiv i l le , su 1·e el six maisons ü Remichampai3ne 
a ppa1·l iennenl an seigneur de Cobrévi l le  G riesch (Giersch) etc" 
l ieutcnant  colonel ent retenu au service de sa majeslé et y a t  
l e s  j u risdictions e t  droits seigneuriaulx cy embas déclarés à 
scavo i r  : 

1 °  Que Ie dit seigneur a t  pouvoi r de c 1·éer mayeu r el justice 
d e  trnis échevins cle1·c j u ré et sergean t  en la d i te seigneurie 
de N ive , lesquels ont cogna issa n ce de tous cas n' i mportant 
chasl.ies corporels el en at  Ie d i t  seigneu r les a mendes quy 
en p rovien nenl n'excedans 6 flori n s  d'or et n y  aya n t  ung mayeur 
haultain de Chau lenont  rien à coignaistre s inon que d'envoyer 
les ordres d'ung seigneur prévost de Bastoigne au regard d u  
l ogement des gens d e  guerre e t  frays extraordinaires. 

2° Qu' i l  y al aussy pouvoir <l'appréhension des dél i n quans et 
mal laicteu rs en Ja d ict.e seigneurie a vecq Ja despouil le el les 
tenn i r  en tre ses mains  l'espace de o jours  par après les l ib
vrer ü 11 11 mayeu r de Basloigne q u y  les meet es mains du <l iet 
seigneur p revost pour en faire l'exécut ion .  
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3° Les haulles amendes et eonfiseal ions quy son l  fourfaietes 

en la dicle seigneurie son t  pou r la moictié à sa majcsté , l'au lre 

au d ic L  seigneur de Cobrévil le. 

4° Ayants aussy la d iete jus l ice la coignaissancc de loutes 

oeunes Je t ransport de lo ix Jes héritages venducs engagez o u  

esehangez sou bs la d iele scigneurie I e  tout à l'exclusion de 

tous autres. 

5° Du v i l lage de Rcmoyvi l le et parlie de Remychampaigne 

scavoi r Ie  rest oul tre les six maisons ( saulf  une laqudlc est 

nuement mayerie de ChaulenonL) quy sonl ey dessus eo mprinse 

en la cou r de Nive , Ie <l iet seigneur en est seigneur foncier 

et peult eréer mayeur et  j usticc de 3 échevins elere juré et 

sergeant qui ont cognaissanee de loutes fou rfaietnres de fond 

e l  raye (?) el <lont les amendes appartiennent au  <liet seigneur 

de  Cobréville. 

6° Ayan t  aussi les d iets mayeur et j ustiee la eogn aissance 

de loutes oouvres et transporls des lo ix  des heri la iges venduz 

engagez et eschangez soulz l a  dicle court à l 'exel usion de tous 

aut r·es. 

ï0 Des villages des deux Rosières , grande et pelite , Ie diet 

seigneu r  de Cobrévil lc en est seigneur foneier ayant  auss i  pou

voir de créer mayeur et jus t iee de trois esehevi ns clerc j u ré 
et sergeant lesq uelz on t  la coignaissauce de toules fourfaietures 

de fond et roye (?) et au d i t  seigneu r les amendes . 

8° La d i te j us lice e l  aussy la coguaissanee de toules oouvres de 

t ransporlz de loix tanl de vendaiges gagères ou  héri ta iges esehan
gez soubz la dicle court à l'exeusion de lous au l t res. 

9° Parei l lement at la dile j ustice la p rem ière coignaissanee 

lorsqu'il y arrive débals , querelles , ou inju res es <l i t s  Rosières 

pour en fai re apport à u n  rnayeu r  de Chau lmont et en on t  les 

d roi ls du d i l  apport.  

1 0° Au v i llage de Vaulx Ie d i t  seigneu r de Cobrévi l le at  a ussy 

une court fonciere appelée la court des fiefz , se desservan l  par 

ung lieu tenan l ,  sire et hommes tennaulx el aussy la moietié d'u ne 
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a u llre court d icte la court d u  fa ing se desservant comme la 
précédente. 

H 0 Lequel seigneur at droict de créer Ie dict l ieutenant si re 
à !'ad venan t  qu' i l  a t  des d i les courts et les hommes tennaulx 
qui  sont ceul x  aya n t  héristaigez soulz icelles , quy ont coignais
sance de fond en rnye et au  dit seigneur les amen<les aussy à 
!'advenant.  

f 2° Onl parei l lement Ie droict de toutes oouvres et transportz 
de loix tant de vendaiges , gagèrs que eschangez des hérithaigez 
soulz les di tes courts à l'exclusion de tous au l tres. 

i 5° finalement  et lorsqu' i l  y a i t  p rocès pardevant  au lcunes justi
ces des di tes seigneuries et courts et Wuydez par icelles , soit par 
i n terlocutoire ou  défiuit ivement, les appelz qu i  se font,  vont  immé
d iatement pardevant  messeigneurs· du consei l provincial de Sa 
majesté à Luxembonrg .  

Nous susdits mayeur et justice de Nive e t  a u ltres courts cydessus 
déclarés ayantz a insy apprins de nos p rédécesseurs en office et 
depuis veu journellement user et p ratiquer de notre temps. En 
témoignaige de  quoy avons ordonné au susdit Henri de Legnon 
notre cl ere j u ré ,  signer la présente de not  re part. 

Faict à Cobraivi l le Ie  '19 décembre i 626. Par ordon nance et en 
présence des <l i ts de justice. 

Signé DE LEGNON. 

IX 



AN ALE CTES 
ARCHÉOLOGIQUES ,  HISTORIQUES, GÉOGRAPHIQUES , ETC. ; 

PAR 

M .  & .  G. B. SCD&YES , Conseiller de l'A cndé1nie. 

(Suite , voi1· page 92,  9• volume). 

XV II. 
Document relatif aux démarclies fäites par Jeanne , ducliesse de 

Brabant, pour Ia délivrance de son époux , Ie duc Wenccslas , pris 
à la bataille de Basweiler, en 1370. 

En 1 565, les Linfars , - horde de band i ts a ins i  appelée du n o m  
de s o n  c hef , et q u i  s'élait  formée su r les bords d u  R h i n , - com
mirent d'affreuses déprédations dans toute la  Belgique. Pour 
mettre un terme à ce  brigand age qui  durait  déjà depu is  plus d e  
q uatre a n s ,  l'empereu r d'Allemagne , Charles IV,  o rdonua à tous 
les seigneurs belges sous sa suzerai neté , de se réun i r  pou r exter
m i ner ces scélérals. Wenceslas, duc de Brabant et de Luxembourg, 

fot  élu chef de cette con fédération , qui  pril  Ie n o m  de Lantfried 
(paix du pays) , et dont la d u rée élait fixée à cinq ans , à daler 
d u  1 septembre 1 36!}. Mais celte l igue éta i t  à pein e  organ isée , 

que déjà a rr ivaienl de tou les parts des plai nies conti e u n  des 
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membres pl ' incipau x ,  I e  d u c  de Ju l iers , q u i  accol'dai t  presqu'ou
vertement asi le et pro tection aux Linfars. Les repl'ésenta t ions 
que l u i  fit Wenceslas  à ce sujet , éta n t  l'eslées infructueuses , ce 
dernier lui décla ra la  guerre et entra su r ses lcrres à la têl1 • d'une 
armée de hu i l  m i l le hom m es. De son colé Ie  duc de J u l iers, soutenu 
par  Ie duc de G ueldre et Ie  co111 te d'Ostrevant , se mil auss i  
e n  campagne avec des forces presqu'égales à celles de Wenceslas. 
Les deux armécs se rencon t 1·èrent a u  vi l lage de Baswei ler , à 
une l ieue de Gelk i rke , ou se l i vra u ne ba ta i l le longue el sa nglante. 
La victo i re resta au duc de Ju l i ers , et We11eeslas , complétemeut 
ballu , torn ba au pouvoir de son ennemi q u i  Ie  fiL condui l'e a u  
chateau d e  N ideggen, pelile v i l le  s u r  la  Roel'. La somme f\nornrn 
qu' i l  demanda pour sa rançon , obligea la duchesse Je<111ne , 
épouse de 'Vencesl<Js, à avoir  recours à l'em pereur, qu i  pa 1· ses rne
naces réitérées, cont l'a ignit  Ie dnc de J u l i erg à 1·emettre en l i berté, 
sans aucune indemnité , son i l l ustre pr isonnier dont la détent ion  
a va i t  d u rée près d 'une année entièrn t .  Le document su i vant , 
copié S U I' une p ièce du temps , que uons a vons trouvé aux archives 
d u  roya u m e ,  présenle des déta i ls  curieux sur eet événemenl et 
sur l a  cond uite a ussi noble que  cou rageuse que déploya en cette 
occasion la d uchesse d e  B rabant  pour obleni 1· la dél i vrance de 
son époux captif. 

Dit. sun a lzulke partien van coste ende theringen als ghcdacn 
hebben gheweest bi m i n re v rouwe der hertogh innen van Luxen
borch ende van Braban t  buten lands seder den stryl te Baestwi l re ,  
o m  m i nen heren den hertoghe t e  lossen ende van sinne ghevau
kenisse quyt te m aken ende dat te volghen met haren m aghen 
ende V l'ienden , bisscopen , heren , baemerheren , r idderen ende 
met haren gheswoi rneu rade van Luxenborch , van Lon1borch 
e11t.h� va 11 Brabant. 

In Jen yersle , doe m i i n  here ghevanghen was ende den 

1 Voir pour de plus amples détai ls , llEWEZ , Histoire de la Belgique ,  2• édition, 
to me lil  , page 367. 
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,·o irschreven stryl verloren , sanl mi in rrou we van haren ge
swoirnen rade , van haren I nden ende oec andere heren d ie  
s ic  daer toe verbidden consle , tot menigher s tont  bi rnineu 
l ieven ghenedighen here den Keyser , bi den coninc van V rancrike, 
bi sinen bruederen ende bi vele andere heren , maghen ende 
vrienden om hu lpe , succou rs ende t rocst te hebben , darr met 
s i  minen vorschreven here van Brabant lossen ende tel ivreren 
mochte van sinne ghevanken isse. Dacr van betai l l  van coste 
i ij 111 franken francois val .  i i ij 111 mottoenen. 

Item, <lat mun l ieve ghenedige here d i e  keyser mine vrouwen van 
Brabant ontboet. ende beval m i l  enighe van ha r·en gheswoirnen rade 
entel iberen, dat si emmer d ie greven Van der Marken ende van 
Cleve te vriende heh ielde ende alzu lke vrrbonde mil hen maeckte 
dat si hare hu lperen blernn ; d'welc m i n  vrouwe van Brabant 
b i  bevelen van ru inen here den keyscr dede ende ded ingde 1 , 

alsoe m i t  den vorschr. greven , dat si ha r·e hu lperen werden 
ende hare verbonden om myns he1·<·n ende vrouwen vrienscapen 
wi l le , nochlan 2 dat hen d ie hertoghe rnn Gul ich meer dan noch 
:rlsoe vele ghelris ende goids boet , dal si suo hu lperen hadden 
wi l len sun , dan hen mun vrouwe gheloefl heeft ; welke som me 
i s  , daerom dat si oec seder hu lperen gheweesl hebben ende 
v iant des hertoghen van Gul ich , met d ien dat mun  vrouwe 
vorsch. gheloeft 5 heeft der vorschr. greven , ra ide ende I nden , 
d ie tol dese zaken hu lpel ic waren , ende welke som me betai l t  
moest sun op Kersdach lxxij , ende wai r  s i  dan n iet beta i l t  
en ware ,  soe moghen si da i r  op teren , stade doen 4 ende panden 
op munen here ende vrouwen en op hare landt - xvjm moltoenen. 

I tem , dat mun vrouwe van Brabant bi rade hare vriende 
ende haren geswoirnen rade reet tot Tricht omtrent a l ichey
l ighen dach lxxj , om eneghe weghe te \' inden ende te ried inghPn 

1 Dcdliingm , pleiten , bepaelen , beraedcn. 
2 Norhta.11 , a lhoewel , nielt.egenstaende. 
3 r.111:/oeft . hcloofd. 
� Star/1· r/nr.11 . hezet l en .  
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aen den hc l'loghe van G u l i c h  <l ael' si ru i nen heel'e den hel'loghc 

mede lossen mocht ende lel i vrere n , op wel ke vai 1·l si mel 
gl'oiten cost ende last u u t  was xvj daghe lang eude vel'lee!'dc 
dael' en binnen wel i ij"' ende vc molloenen. 

Hem, dat m u n e  vro uwe van Bl 'abant  met rade van hare vrienden 
ene andere dachva irt maecle lot  A ken leghen den herloghe van 
Gulich omtrent d ertien dach i n  ' t  jair lxxj , daer d ie bisscop 

van Ludic ende vele a nd er heren , die m i n  vrouwe aldaer 
g lwbeden hadde, b i  wal'en, ende hare gheswol'en ra id l van Lux
euborch , van B l'abant  ende van Lymbo1·ch ; daer mun vrouwen 
l a nghen tyt lach om enighe goede wege te ded i nghen daer met 
mun here van Braba n t  los werden mochle , ende des san t  
s i  ha l'en raid t ende l ude n a  d e n  herloghe van G n lich lot N idegem, 
tot Dueren ende lot G u l ich , a l s  en yghel iken wel condich is .  
�nde doen ru une v rou wen vorschr. m i nen heren n iet ghelossen 
en conste , reet si lo t  Luxenbol'ch waert jeghen 1 myns hel'en 
<les keysers ra idt, d i e  a l <l a i r  bi ha i r  q uam, ende oic vele a ndern 
hel'en , om weghe Le vinden d a i l' met mun hel'e va n Bra ba n t  
l o s  ende telivl'eel'l moch t  werden.  Om welkel' zaken wil le  m i n  
vrouwe van Braban t  u u t  was m i l  groi ter cost v a n  veel vl'emden 
heren ende ande1·en , Ixx daghe lang, ende verteerde daer en b in n e n  
w e l  - xvm vjc m otloenen. 

Item , dat  mune v rouwe van Braban t  om m unen here den 
harloghe los le maken omtre n t  Ascensions l xxij, b i  rade va n 
haren maghen ende vrienden des b isscops van Ludic ende vele 
a ndere here n , ende bi ha ren gheswo i men rade , n och een andere 
dachvairt h ie l t  leghen den hel'loghe van Gul ich lol Aken o m  
muns heren 'shel'loghen ende h a i rs lands beste te ded inghen 
ende dair  om h:ire raidt ende v riende den hcl' toghe van Gul ich 
ual'eden te G u  l ich e n  eider  in  si nen lande, om rui nen heel' 
den hcrtoghe los te maken ; ende doen men des niet gheJocu 

i Jeghen , lol , by. 
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en const e ,  doen reel mun vrouwe van Bi·abanl met vele groiler 
heren ende mel lw ren geswoirnen rade van Luxenbo1·c h  ende 
van Br:lbanl  ende van Lymborch , tot 1\fonsse bi  m inen here den 
J{eyser ende bi minre vrouwen der Keyseri n nen, om met hen te 
dedinghen enighe weghe , daer met s i  ruinen here lossen mochle 
ende leli vreren ; daer min vrouwe langhe lach met groilen overval le  
van ,·ele grnile lieeren, ende was uut  op die vaert vj weken, ende heeft 
daer binnen verteert ende verdaen metten ghelde ende goede 
dat si tot Mensse a l i chande heren ende l uden minen here den 
Keyser loebeho i rende aen hoefscheyden 1 gaf ,  om myns heren 
s'herloghen beste te werven ende overmids dat hi bi myns heren 
des Keysers h u l pe los mochle werden ende tel i vreert - xij01 
vjc frans val .  xvjm v i ijc motloenen. 

Ende is  te weten dat min v rouwe ' t  ghelt dat s i  op dese vorschr. 
d rien reysen verteert heeft ende u ulghegheven , ontleent heeft i n  
zekeren steden o p  hare j uweels ende cleynoiden die da ir  rni r  te 
pande staen ende verset s u n  ende. . . daghe der l ossinghen 

dair af sun leden 2 ,  soe dat m u n  vrouwe dacht dal si dair vo ir  
verloren zul len bliven ende vercocht worden - ende hebben 
ghecost te persone tot ingaende oexst toe lxxi ij , vijm frans of 
meer , ende staen noch te coste a l le d aghe - val. ixm i ijc xxxiij 
m o t toenen. 

Item , dat m i n  vrouwe van B ra bant doen si bi m i n nen here 
den Keyser tot Mensse lach , met welen ende bevele van m i nen 
here den keyser den bisscop van Coel ne ghelornn m oesle eer 
hi hare hul  peren werden woud e ,  te gheven op derliendach lxxij , of 
dat hi stade doen mochte ende panden op rui nen here ende 
v ro uwen ende hare lande - xijm mol loenen. 

Item , i s  te weten doe mun v ronwe van Brabant met ruinen 
heere den keyser overdraghen was dat hi  soude com men met 

a l l e  synre m acht m i nen here den hertoghe l os ma ken , dat 
hi doe m i n re vrouwen beval dat si t'enen zekeren daghe leghen 

1 Hoe(scheyden , hoffelykheden. 
Il �un leden , zyn verloopen. 

Î 
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hem quame i n  den lande van Gulich met alle haerre macht 
ende dat si dair toe vermaende a l le heren , hare maghe, vriende, 
lande ende stede , dwelc si <lede. Ende want mun vrouwe tot d ier 
tyt niet aen te tasten en hadde den coste dair toe hoirende mede 
te begrypen ende die proveancie dai r toe te maken tot Aken , soe 
ontleende si aen m innen heere van Vlaenderen , die reyse ende 
zaken mede te doen - vi ijm franken, ende aen den greve van Namen 
- vm mottoenen - ''ai .  simul xvm vj0 lxvij mottoenen , ende 
noch te cost ende proveance staen op minr e  vrouwen juweelen. 

Item , hebben die v i ir franken die ont leent waren aen minen 
here van Vlaenderen ghecost , dair s i  eider ontleent waren om 
ruinen here van Vlaenderen te betalen , tot i ngaende oexst lxxiij 
- xv0 franken val. ijm mottoenen. 

Item, om die xlijm mottoenen d ie mine vrouwe gheleende den 
greve van der .Marken ende van Cleve om . . . .  w i l le, dat si met hare 
makeden, als vorschreven is, ende om die x ijm mottoenen die ghe
leende den bisscop van Coelne des ghelyx. te verhouden , ende 
oec van proveancie ende cost van den ghelde dal mine vrouwe 
ontleent heeft op hare juweelen als vorschreven is , van ingaende 
oexst tot kersavonde lx.xi ij , beloept die cost ende scoude 1 ende 
verhouden alle gader op x ijm mottoenen. 

Item, is te weten dat min  here ende vrouwe vorschreven voer die 
orloghe van Gul ich ende m idts vele reysen leghen die compaignien 
om hare lande van Lux.enborch , van Brabant ende ''an Lymborch 
te bescudden leghen den hertoghe van Ghelre , den here van 
Heynsberch ende vele andere heren , ende voir  'slandsvreden 
weghen ; ende oec om die selve orloghe van Gulich ende oec om 
menegherande anderen cost , seder da t  mun  here d i e  hertoghe 
ghevanghen heeft ghewecst tot op den dach van huden , groiten 
coste leden hebben ende groite sware scoude sculdich sun , daer 
si tot desen tyd neghene mencie af en maken , anders dan van 
den vorsch. pointen die muu vrouwe ghedaen heeft om minen here 

t Scowle , schuld . 
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los te m aken ende van der scade ende sta kingen der ghev:rnghene 
i n  den vorsch. slride. 

Voirt, van m yns heren cost in der ghevau keuisse, <lae1· hi xl i ij 
weken i n  was ende houden moest daghelyx van den ghenen die 
hem d ie hertoghe van G u lich bistreken 1 dede , a l le daghe xl vij 
ponde of meer, sonder syns selfs l ude, ende in ghichten 2 die  hi gaf 
ridderen ende a nderen . die  bi hem waren , dae1· di  somme af  is 

Jxm m o ltoenen. 
Item , Joept die scade ende verl ies dien den porters van der 

steden bewyst su n op myns beren ende vrouwen renten ende dair 
si  borgen voer gheset hebben, bi xxx"' motloenen. 

XVIII. 
Dans Ie Messager des Sciences et des Arts de la Belgique , an née 

1 858 (lome 6 de la 2• série) , nous avons p ublié , d'après u n  
manuscrit d u  temps, q u e  possèden t  l e s  Archives

� 
du royaume , uue 

description des  funéra i l les de L o u i s  de l\Iale , comte de Flandre. 
Nous donnons ici Ie testamen t de ce p1·ince q u i se trouve dans Ic 
même registre , et qui est daté du 29 jan vier 1 585. 

Testament de lllons, Loys conte de Flaudres, 

Loys, conte de Flandres , duc  de Brabant , conte d'Artois et Je 
Bou rgoigne , pa latin , si re de Salins , con te de Nevers et de l{cthel 
et si res de l\fal ines, fay savoir à tou s  que je, considerans les grans  
honneurs, biens el possessions que noslre Sau veur J hesu Ch rist de  
sa  p u re grace m'a  sans desserte :> ,  don nez en ce siècle, desquelz 

je n'ay m i e "  usé ne ychaux 5 convertis au sei·vicc el  hon neu 1· de lui ,  s i  
comme je deusse, mais e n  vaine gloire et e n  p luseurs a u  tres  i n u tiles 

vanitez de ce monde, et que, scelon ce que les clers 6 dien t, les sains 

t Bisti-cken , beslryken , ven u l len. 
2 Ghic!ttcn , giften. 
3 /Jessci·tc , mérite. 
·' .llic , pas , point. 
'; Ycftaux , ceux-ci. 
ti <:Iers , gens lettrés l:!l ecclésiastiqucs. 
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pères avant leur trespas fo isoienl o rdonnances et leslamens de 

leurs bien s ,  ainsi qu'i l  apperl d u  sai n t  roy David , Jacop Je 
pa lriarche et d'aucuns autres en la d i v ine escri pture , et que de 

ce fa i re eu ren l aucu nes fois commandcment o u  monicion d e  
Nostre Seigneur , a i nsi q u' i l  a ppe1·t d u  1·oi Ezechie, a cui  Dieux 
commanda par Y saye Ie p rophète qu' i l  feist sou leslamenl el 
ordonnast de sa maison a vant  sa mort ; considerans aussi  qu'iI  
n'est riens p lus  certai n  de Ja mort , n e  mains certain que de l 'eure 
d'icel le , el que a i nsi  q u' i l  plaist à no créato u r  ordenner de ses 
créatu res ou castoier 1 et p u n i r  noz pechies, nous lous sommes en 
aven ture de encou rre chascun jou1· malad ies hastives grandes et 
d o lereuses, lelies q ue ch i l  2 qui les out  ne pevent bien entendre à 
leur besoignes , scelon ce q u' i l  appartenrnit et necessitez seroit 
au s:ii u t  de leurs ames : Pour ces cau ses , enl reus 3 que Nostre 
Créateur et Saiveur par sa benigneté m'a donné ses en tendemenl , 
mémoire el france volonlé de bieu faire ou mal , à l'honneur de 
lui  , de Ia glorieuse Virge Marie , sa mere , el de tout Je court de 
paradis , fay et ordenne mon testamen t , ordenance et derraiue 
volenté en l a  maniere qui  s'eu suil : 

P remieren:enl , je recommande m a  povre ame pcscheresse Ie 
plus h umblemenl que je pu is , à Nost1·e Seigneur J hesu Christ , 
à Ia benoile Vi rge Marie , fonlaine de miséricorde , à ma dame 
sai n le Katcl ine cl à tous les sains et sa i ntes de paradis , auxquelz 
je  supplie h umblemen t de tuut mon cuer que de mes pechics 
p l uiseurs et t res grans plus que racon ter ne pou rrois , il me 
veul lent par leur d ouce p i t i é  e111pet1·er pardon et rémission par 
<levers noslre dit créateur , auquel par sa grant  misericorde el 
non m i e  4 pour mes <lemerites , j 'ay ferme espe1·ance de Yen i r  à la  
gloire d u  ch iel. 

Item , je esliz ma sépulture en l'église col legiale de sain t  Pierre 

de Li l le en la  chappelle de Nos l rc Dame à la  Traille , lil ou en 

1 Ca.stoiet· , chàlier. 
2 Chil , ceux. 
3 E11treus , 1amlis pendant. 
� Non mie , non pas. 
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)'Cclle chapelle bon samblera à mes exéculeurs chi  dessou bz 
nommez , et veu l  que par dessus mon corps soit faicte une 
tombe 1 par l'ordenance de mes dis exécuteu rs , lel ie com nte 
bon leur samblera , et que  d u  l u minaux , d rap d'or el au tres 
choses qu i  seront  nécessaires et con venables pour mes obsèques , 
il en soit du tont  en leur ordenance. 

Item , je veul et ordenne que les tesla mens de mes tres re
doubtez seigneu1· el père et dame et mère , donl Dieux a i l  les 
:îmes , s i  avant qu'il apparoi lra que par eulx  et chascun d'eu lx 
ont  este faiz et ordennez et qu' i l  me pnet  tonch ier ou  que je 
y puis estre tenu , comment que ce soi t , soient enlièrement 
acomplis et leu rs debtes loyaulx paiez ; et que toutes mes 
debtes , fomfait , tortfait ou  mal acquesl , s'aucuns sonl ou 
pourront  estre m on stré et promé souffi ssanment,  soient <levant 
toutes choses paiez , renduz et rest i tuez plaiuement de mes plus 
apparans biens par les mains de mes deux exéculeurs et en 
soit  fa icte plaine salisfaction et res t itucion ; et veu l  que de ce 
mes d is  exécuteurs a ient  la  cognoissance el  les encha1·gcr en 
leu rs consciences pour en fa i re tout ce que bon et ra isonnable 
leur samblera pour Ie salu t  de mon a me et  pour ma conscience 
deschargier. 

Item , comme usu re soi t  chose desplaisaus  à Dieu , pechies 
mortelz digne de <lampnacion perpétnelle, reprouvé par l'escripture 
d iviue et Ie loy de natu re, cause de désolacion d'églises, d'orphel ins 
et  d'a u lres personnes pluseu rs , et grandement con l re Ie com m u n  
pro u fl i t  d u  pays , qu i  apo vrist de j o u r  en jou r p a r  les usuriers 
espcci ,dernen t estrangies 2 qu i  l'argent el  arn irs portenl hors d u  
pays ; et comme aussi tous argens e l  avoirs acq u i s  par ce o u  par 
y consent i r  o u  donner a u c torité , soit mal  acquis el  ne p u ist 
eslre relenus sanz <la mpnac ion perpétuelle , mais Ie  conv iengne 

• Ce mausolée , qni  éta i t surmonté de la statue du comte en cu ivre doré , 
fut détrnit en 1 79 1 .  Mi l l i n  nous en a conservé Ie dessin dans ses Anliquit1!s 
Nai'ionales (Pa ris . 1 79 1 ) . 

2 Especialcm ent cslr<mgics , s u rtout les étrangers . 
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de neccessilé rest i tuer : pour ce, à l'exem ple de mes prédf'cesseu1·s, 
especialement du conte Baudu i n , dès main  tena n t  je  deffens à 

tous usuriers , lombars et autres de p rester à usure en mon pays, 

. el  ordenne q ue l i  a rgens et avoirs que j'ai eu et receu d'eulx 
pour ceslc ca use, laquelle chose j'a i fai t  par ignoura nce e t  s implece 

et mains  deuement \ donl il me po i se 2, soit  <levan t  tou tes choses 
n�ndus el restituez à ceulx qui par lesd is 1 1su rie1·s que par moy 3 

o n !  en ancune auctori té et consent  d e  prester , sonl veuu à 
povreté, s'a ucuu en sont appara n t 4, ou que autrement soit d istri bué 
a u x  povres ès vi lles et chastelleries ou i l  o n t  demouré, on conve1·t i s  
en a n  tres muvres de misericorde , scelon l'ordenance et discrecion 
de mes exécuteurs.  

Item , seront donné au capit le de la d icte église de sai n t  Picre 
de Li l le , soixante l i vres pa risis de ma monnoie de Flandres et 
d eux m u i s  et demy de bied à Ie mesu re de Lil le , de rente 
pcrpetuelfe , -pour faire deux obis chascu n an et distri buer aux 
povres , scelon ce que par moy en sera ordonné 011  par mesd i s  
exécu teurs. 

Item , ve ul et o rdenne que à l'egli se de Cou rtray soienl donné 
e t  assiz vint l i vres parisis de ren te perpétuclle chascun a n , à 
l 'église de sa i n t  Donas de Bru ges , d i x  l ivres el à chascune au tre 
égl ise de mon pays de Fland res , e n  l aq uelle je donne aucun béué
fice , excepté l'église collegia( de Court ray , donl j'ai ordonné 

parava n t  cent solz parisis , monnoie dessus die re , de rente 
perpétuel le , pou r y faire mon o b i t  bien et sollen nel ment chascun 
a n  à tousours. 

I tem , veul que en l'égl ise de Nostre Dame d'Ardembourc 
soient ba i l l ié  et deli vré et  assiz chascun an donze l i vres parisis , 
monnoie dessus d icte , pour y fa i re chasc u n  an perpéluelmeut 
pour moy , deux obis , chascun <le s ix  l ivres. 

i iJloins deu.ement ,  i nduement. 
� Dont il me poise , !lont je me répens. 
" Qne pm· moy , comme par rnoi. 
·1  S'a11c1m en sant apparant , si quelques-11 11s sonl reconnus .  
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l lem , Yeul el ordenne q u e  au jour de 1 1 1es obsèq1 1 c ·s sui 1 · 1 1 l  

douné an chapilre de lad icle égl ise de sains Pi erre d e  L i l l e , 
quaranle l incs parisis , pour distribuer e 1 1 tre les cha nou11es , 

chapel lains et clers d u  college , si comme 1 i l  samblera bon à 
mes dis exécut en rs. 

Item , venl et ordenne q u e  sur  Ie jour de mes dis obsèques 
soient donné e l  d i stribué à chascun encloistre de moisnes , de 
11011 1 1ains ou au tres rél i gieux de tous mon pays de F l a u d res , de 
quelque ordene qu' i l  soien t ,  v int  l i vres parisis , et parnii  ce seront 
ten us d'envoyer deux rél igieux de leur égl ise à mes dis obsèques 
et dedens h u i l  jours a près chascun faire en leur église vigile et 
messe solleunelz pour  moy. 

I tem , veu l  e t  ordenne que chascu ns p reslres de ma conté Je 
Flandres qui  sera présens à mes dis  obsèq ues a ra d i x  sols 
pal'Îsis monnoye dessus dicte e t  parmi sera terws les huil  jours 
après de celebrcr une messe pour moy. 

I tem, veul  et ordenne que a chascu n povre qui seronl à mes dis 
obseques , soient partiz et d istr i buez ch incq solz , monnoye 
dessus d icte , scelon l'aviz et l 'ordenance de mes d i s  exéc u ! c u rs.  

Item , veul et o rdenne que aux povres abbaies de mon pays 
de Flandres soient donné trois m i l les l i vres parisis , de l adicle 
monnoye , et à quara nte povres hospilaulx , q u inze eens l iVl'es 
monnoye dessus d icte , et parliz et dislri buez par mes dis exécu
leurs et à leur d iscretio n ,  élecl ion , bon aviz et ordonnance. 

I tem , à chascun couvent des quatre ordenes mendians Je mon 
d i t  pays , trenle s ix l i'\-res parisis. 

Item , el ay recommandé et recommande à mes dis  exé
cu leurs , mes conseil lers , chevaliers , escuiers et officiers de 

mon hostel , et par especial  Ie Hase , Loys d i t  Ie  Foison , 
Ilannekin d i t  sans Terre , c heva l iers , lenrs frères el suers , et 
mesmement l\larguerite dame de Waurin , à laquelle par Ie 
lrait ie et accord d u  mari age Ju seigneur de Waurin et d'clle 

t Si comme , ainsi que.  
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je promis à donner pour cause dP son mariage, Ie somme <le 
sept eens l iv 1·es pari sis par an , m on noye dessus <l icte , lesquelz 
je l u i  veul avo ir  assignez par mes exécuteurs dessus d is  
et leur en charg<l , el  aussi leur  rer.ommande la  nonnain d e  
Peteghem , suer  de la  d icte dame , affinque par  cu lx  el lc  soi t 
pourvueue honncstement de ses nécessitez , en priant et cha r
géant  expressement à mes dis exéculeurs que mes consei l l iers 
cheva l iers', escu iers et officiers dessus d iz  par eulx , et à leur 
d i scrrcion soient <leuement remu n erez des biens qui  après moy 
demourronl  de lcurs bons et  loyaulx services qu' i ls  m'onl fait .  

l t r.m , pour r.e que I-Iannekin I e  bastard de P raet m'a lon
ghrrnenl  bi en servi , auquel j'avoie  enlencion de Ie pourveoi r 
d\�ur.unes ren tes pour son v ivre , ce que  je n'ay mie  fai t ;  si  
en charge mes exécutcurs qu'i l  I e  veu l lent pourveoi r  honnes
tement pou r son vivre, scelon leu r d iscrccion. 

I tem , veul  encore et ordenne que six mi l l e  francs soient 
partis 1,  <l istribuez à mes poHcs servi lcurs p:ir la discrecion 
el or·denance de mes dis exéculenrs , el veul que tous dons qne 
j'ai donné à mes dis servi teurs rt antrcs leur soient tenus scelon 
la teneur des lettres qu ' i l  en ont  de moy. 

I tem , affin que je , qui doy et veu l  garder les l i bertez de sainle 
égl ise , ne soie mie cause que l es serviteurs ou m in istres de 
D ieu , rel igieux ou autres , soient asservis ou  sur eulx acquise 
aucune coustu me nouvel le , charge ou servi tude contre l'onneu r 
de Dien et Ie sal u t  de mon ame , q u i  par ce pouroi t  estre em
pechie et accusée en la  face de J hesu Christ , je fais savoir à 
tous mes successeurs que non d e  d roi t , mais par pryere de 
grace et  non  autrement, aucuns de mes grans chevaulx ont esté 
et sont encore tenu s  et nourris en aucunes 2 abbayes ; si ne veu l 
mie que par ce aucune possession ou dro i t  soi t acquis sur 
icelles , et en lel ie  manière de mes chiens , se à Ie fois 3 sont 
alé ou demoré en aucu nes églises et en leurs cours. 

l Partis , partagés. 
2 Auc1111es , quelques. 
3 A fr (nis , parfois. 
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Hem , pou r ce que je dou ble el fais  conscieuce que des 
b iens de sainte église q u i  sont ordennez seu lemenl ponr Ie 
d i vin service et pour l a  suslrnlacion des m i n islres d'icelle et 

des povres, je n'ay aucune fois sur les égl ises de religieux et 
d':mlres prins el levé tai l les , i m posi cions el exact ions i ndeue

ment et n oslre tressaint  père Ie pape dana i n  lrespassé m'ai t  
fai t  plaiue grnce e l  qu i tance des choses dessus d ictes , parmi 
ce que 1 je  don l'Ois en euvres d'au mosnes el de m iséricordes cer
taines sommes de deniers : je en acq u i lanl  en ce ma conscience 
et acomplissant la volenlé de n oslre dit tressa i n l  père me e n  

sui acquilé e t  donné certaj ns den iers a u x  Charl l'Ou x delez 
Gand , tant  q u e  2 je espoire en Dieu q u' i l  me en lenra q u i t e  
p a r  sa douce piti é  el  grace ; et s'aucune chose y fust à a mender 
o u  à fa i re plus avant , je en charge mes d is exécu leurs pour 
en faire ce que bon leur en sambl era. 

Hem , donne encore en a u mosne anx dis chartl'Ouz delez 
Gand pou r leur égl ise parfaire 3, laquelle il ont enco m menchié sur 
esperance de mon aide , et a ffinque l'euvre ne demeure i m parfa i t , 
la somme de m i l  frans. 

Item , je  i uslilue , ordenne et nomme ma très c hière el très 
a mée fil le Ma rguerile , d uchesse de Bou rgoigne , mou hoir  et 

h i relière après mon dechès , seu le et pour Ie tout , en t ootes 
mes terres , pays , biens , meubles et non meu bles en q 11el
conque l ieu q u' i l  soient prins ou trouvez , laquel le d e  d roil  et 
de raison l'esl et doi l  est re , sau f les dons et o rdonna nces que 
fa iz y ay.  Et pour acompl i r  lou les les choses et ordonnances 
dessus d i cles el chascnne d' icel les , j'ai prins , esleu et nommé , 
pren s ,  esliz el nomme par ces présentes , mes exéculeurs , mon 
très chier et l rès amé fi lz Ie duc  de Bou 1·goigne , mon lrès 
ch ier et lrès amé cousi n Ie duc de Brela igne 4 el a veuc eulx 

t Parm·i cc que , à condition que .  
2 'l'anl que , tel lement que. 
0 Pai'{afrc , achever . 
4 Les mots duc de Bourgoigne et duc de Bretaigne sont ralUrés dans Ie manuscrit. 



- 207 -

m es amcz et fea ulx  conseil lers ! 'abbé de Saint Bavon de Gand , 
m a islre Soh ier de Ie Vequ e , p révost d e  Bruges , messire Jeha n ,  
seigneur de I e  Gru u lhuse et de G rem berghes , messire Ancel d e  
Sa l ins , sire d e  Montferr:r n t , messire G u i l b u me d'Estau l e ,  chas
tel l :i i n  de Fu rnes , et messi re O!i"· ier de J ussy, sire de Roche
fort , les hu i t  ensamblc , les \'ij , les vj , les v ,  les i i ij o u  les 
t rois d'iceulx aveuc m es d i ts fi lz  et cou s in  ou leurs commiz, a uxqnelz 
je donne plain povo i r  el aucto ri té  d e  fa ire el parfa ire I'exéc u t io n  
de mon présen t testamen t et ordon n:rnce , et  de icelle ordonnance 
accroislre ou dim i nuer, a i nsique e n  leur conscience et pour mon 
ame deschargier bon el  ex pédien t l e u r  sam blera , et de ce leur 
en charge par ces p réseules ; ès m a i ns desquelz mes exécute u rs 
j'ay t ransporté et lransporle tous mes biens meubles et i mmeubles 
q uelsconq ues qui  après moy demou nont pour parfaire et acompl i r  
m o n  d i t  testament o u  darraine volenlé e t  ordonnance , e t  à ic<>lle 
cause les obligie  et oblege <levers rnesdis exécuteurs pour les 
vendre , exécu l er el  adenerer 1 j usques à l'acomplissement de 
to u tes les choses dessus d icles. Et  veul que ceste présenle or
donna nce vai l le  par man iere de testa ment  ou par quelconque autre 
l i l l re o u  maniere que m ieulx pourra valoir, tant  de d roil ,  de 
costume com me a u t remen t ,  el ra ppel l e  lous aulres testamens ou 
o rdon n a nces testamentaux pa r m oy a u l relfois fais, en q uelconque 
m a n iere que ce soit .  

C e  fu par moy fa i t  el ordonné en l a  présence de mon dit  
cousin Ie d n c  de Bretaign c ,  d u  seigneur de Ie Gruulh use , du 

seigneur de 1\fon tferra n t , d u  chaslel l a i n  de Furnes , du seigneur 
de Rochefort , com me exécuteu rs dessus nommez ; présens au ssi 

maistre Gui l laume Vernach t en , d oyen de Saint  Donas de Bruges, 
m o n  conscil ler , maist re Jehan de Heusd i n  , prévost de Noslre 
Dame de Bruges , mon ph isicien 2, messi re Robert Ie 1\farissal , 
mon chern l ier et chambel lan , ma istre G frart de Trevise , frère 
Gil le , mon confesseur , Cln is Bonin  , Gi l lekin de Ie Biest , 

1 Adcncrc1-, mettre à prix. 
i /Jhisicicn , médecin. 
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Gui llaume Blonde! , mes escu iers , Jeh:rn de Namur , Michiel 
Cok , Hannekin Roche , 1-Iannckin Br:rnt , Coppiu d'Osterlinc , 
Coppin de Ie Brande et pluseurs autres , comme temoings ad  
ce espécialment appelez. Et en tesmoing de ce , j'ay fa i t  metlre 
mon seel sécret , <lont présentement je use , à ces présentes 
lettres , faites et  données en ma Yi l le de Sainct Orner , en 
l'abeye de  Sainct Bertin , Ie xxix0 jour de janvier env i ron heure 
de vespres , l'an mil  i ijc i i ij" et trois. 

XIX. 
lnvcntail'e des joyaux et cnl'iosités du duc de Brabant,  Jean IV, 

en Hl9 t, 

Jan &c. doen cont a l len l uden ende bekennen mit  desen hricve 
dat onse gelruwe knape Jan Van Wouwe ons overgelevert heeft 
onse j u welen die hy van onsen wegen in hoeden gchadt heeft 
ter tyt dat hy onse kemerl inc  was, dair  aff die  parlien h ierna 
volgen : in  den i rslen, een hexel 2 m i l  vyff perten ende m i l  eenen 
balayse i n  midden ende boven in hoet een rose van eenen 
dyam:rnle, ende eenen rinc m i t  eenen groten platten dyamante, 
geamelgeert " in wedersyde gruen root ende wit, die ons onser 
l ieven gesel l inne gaff. I tem , een hexel m it vyf perlen mit eenen 
balayse in midden ende boven m i l  eenen ponte van eenen 
dyamante , dwelc ons gaff onse l ieve broeder Ph i l ips van 
Brabant.  Item , noch een hexel m i t  eene perlen mit eenen 
rubyue ent mit eenen platten dyamante , dwelck ons gaff onse 
l i eve vrouwe ende moeder van Hollant.  I tem , noch een hexel 

t Cc document est extrait du ter vol" p. 472, des 1·egistres <lits rcgistres 
noirs qui se trouvent aux archives du royaume. 

2 Hexel , hals or  armband.  
' Gcamelgee1·t ,  geëmaljeerd. 
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dat gemaect is gelyc een boem ben , dair  i n  sta i n  d rie  peri en 
ende een pont van cenen dyamanle mit  eenen symmekenen , 

dwefc ons gaff die abt  van Tongel' lo .  l lem , sesse spanneken t 

die ovrl'bleven doe onse voirsch. l iernr gesellynneu vrouwen 
ende jou lfrouwen vrrghift 2 worden tot H a l le .  I tem , n och een 

taergyuken 3 va n gonde, gea melgeert van letteren roet ende swert 

ru i t.  eendel' marauden 4 in m id den , dwelc ons gaff Wi llem van 
Montenaken. Item , eenen Dieken Nobel  ä die ons gaff Johannes 
.M ichiels , onse munt meester. llem , een tesken 6 van si lveren 

geleeghl, die carten m i t  pel'len beset , m i l  eenen swerten rienken , 
dat ons gaff d ie vrouwe van lVfa rre. Item , een lantbecer m i l  perlen 
k nopen , dat ons sant Jan Van lVJomorencyen l lem, een dobbel croes 
van  a l bast.ren ende ei ken voel si lveren vergul t ,  dwelc ons gaf!' 
d ie  a bdisse van der Cameren. Item, een pa l me van overzee d ie  

ons gaff Heyneric Penl iers, bl'ueder. Item, eenen Arragoens gu lden 
die ons was gege\'en ende die geweest ende geleet was op sunle 
Jacobs boet.  Item, een en aessac 7 die  ons  gaf And ries van l\fasteyn .  
Hem , noch eenen budel s ,  die o n s  ga ff her Jans wyff van Beloes. 
Wel ke j uwelen wy bekPnnen dal wy van den vo i rsch. Jan van 
Woude ont fangen hebben , ende hou den ons dair a ff van hem 
wael vernu egh t ,  scheldende den selven Jan dai l' aff quyt ende 
a l le  d ieghene des qu i lancie behoevende ; i n  orconde des bri effs 
dair  aen wy onse heymel ic  signet hebben doen hangen , den 
x i ij sten i n  merle, int  ja ir  ons heren mcccc ende xvi ij n a  gewoen 
des hoofs van Camel'i ke. 

• Spanneken , spangen (boucles , agrafes). 
2 Verglti(t woi·dcn , die begi ft wierden , (furent dotées on gratifiées.) 

3 Taergynken , k leine schild . 

' JJlarauden , smaragd ; fr. éméraude. 
s Dieken Nobel. Dill-penniug van eenen Nobel of Schi ld. 
6 Tcsken , borst ken. 

1 Acssuc , knapsak. 
s Budel , bars. 
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XX. 
Lettre de Cbarles-Quiut à sa sreur Marie 1le Bougrie , gouvernante 

des Pays-Bas , au sujet de sou expéditiou d'Alger , en 1541 1 ,  

Madame ma bonne sreu r , vous verez par mes lettres qui  
vont avec ceste 2, ce qu'est succédé en mon voaige d'Argel et ma 
résolulion de laisser l 'emprinse pour ceste saison et me rem
barquer pour retorner en mes royaulmes d'Espaigne ; suyvant la 
quelle parlis <le la plaine du dit  Alger Ie i i ij0 jou r de novembre 
environ Ie mid i ,  y delaissant cinq de mes gallères d'Espaigne 
pour secourir et revolquer aucunes navgierns qui poroient estre 
trop près de terre et ayans vent contraire ne povoient sortir, 
P.t fut tout ce jour et la n u it suyvant si impétueuse que avec 
très grande difficullé et  travail des • • .  en ce port , et furent 
plusieurs de mes gallères en extrême nécessilé et dangier de 
se perdre sans pouvoir plus resister ny soulfrir ,  s' i l  eust plus 
longuement duré. Et a depuis mon arrivée en ce dit  port tel
lement continué eest tormente que encoires qu'il soit assez bon 
et . • .  y sont esté mes dites gallères par trois ou quatre jours 
en si grand dangier , que aucunes d'elles se sentans encoires 
du travail passé , n'ont sceu si bien résister qu'elles n'ayent 
soulfert gros dommaige pour avoir rompu leurs arbres , poupes, 
esperons et rêmes , mais les vaisseaulx, Dieu graces, sont de
meurez entiers et a t'on  remedié Ie surplus Ie mieulx que 
possible a esté. Et ce pendant sont aussi icy arrivez les dites 
cinq gallères d'Espaigne , lesquelles avec très grande difficulté 
1-'t peyne s'estaien t tenues deux jours en Ia dite playne , ayans 
son lfert grand d isecte d'eau et esté plnsieurs fois en dangier 
<le donner en terre , espérans toujours que Ie temps s'adoul-

1 L'original se trouve aux arcbives du royaume . 
! Ces lettres manquent. 
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cirait  el povoir secourir les <li ts  naves , <lont elles avoient fait  
extrême devoir e t  di l igence , mais i l  ne fut jamais possible ; et 
a ceste occasion, voyans qu' itTémediablement ils estoient per
dus s'i ls demeuroeint  davanta ige en Ja d i le playne,  pou r  éviter 
de deux maulx Ie pire , se del iberarent parlir lou les arnc extrême 
travai l ,  et ayans perdu la pluspart de leurs remes , arrivarent 
icy. Et quant aux navires qui parlirent quant et  moi 1 ,  il en 
y a rriva aussi plusieu rs qui  a\'Oient premierement prins Ie  chemin 
d'ltalye, et entre a ulres une carrasque , en Jaquelle allèrent mes 
dites au tres lellres ; mais , tant  par la tormenle passée que celle 
qu'elle avait  souffert en venant et estant icy , s'est enfin rompue 
et ouverte el a t'on saulfvé les personues el Ja  plupart des vic
tuailles, lesquels sont bien de besoing, selon la nécessi té qu'en est 
icy, et  lelie que si j'estoys con traint d'y plus longuement séjourner, 
i l  y aurait  grande famine , et en auroient ceu lx  qu i  sont icy 
bien à souffrir. Mais j'espère �que notre Seigneur y remediera 
et me fera la gräce de povoir partir bienlost , comme J'apparence 
en est bonne , selon que Ie temps se commence meclre au beau , 
dont vous ay aussi bien voulu advertir et que n e  perdray con
joncture quelconque pour au plustot que possible • . . . . . . .  
arriver en mes d its royaulmes d'Espaigne. Et ce pendant je  
poUl'voys et ordonne tout  ce qu i  me semble nécessaire pour Ja  
seureté et fortification de ceste place selon quelle est  i mportante. 
Et à tanl , madame , ma bonne seu r ,  je  prie Ie  Créateur vous 
donner vos désirs. Escript à Bougia , Ie  xiiij" de novembre 1 54L 

Votre bon frè1·e , 

CHARLES. 

Achevant de signer ceste , sont icy arrivez en une frégate 
environ trente personnes , tant soudars que marenniers , Jes q uelz 
se sont par grande fortune saulfez hors d'une grosse navgiere 
qui s'est rompue au mi lieu du golfe en retou rnant en ltalye , 

t Quant et moi , en même temps que moi. 
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et si sont noyez el perd us bien sept cent personnes , sans les 

effets et bagues , el se trevoient les dessus d i ts en la  d i te fréga l e  

q u'estoi t  e n  Jad i te nave lorsqu'elle ro mpit, e t  ainsi  avec grand 
trava i l  à force de remes s:-rns vei l lc sont a rri vez icy. 

CHARLES. 

Madame , ma bonne seur ,  je vous escrip,;is dern ièremen t ,  tant 
par l a  voye de Gennes que Séc i l le , tont ce qu'estoit succédé 
en mon voyage d'Argel , Ic parlement d'i l lec et a rri vée à Bougia. 

Et su pposa nt  q u'as rez avant l'arri vée de ceste reçu l'ung des 
depesches, vous adver l i r::i y  seu lemcnt pour m::iinl en::i nl  comme je 

part is  d u  d i t  Bougia Ie xxi i ij• du présent , en viron t rois heurès 
de n uyt , et ::iprès avoir démon ré en mer t rnis jours , venan t  
la  p l uspart à remes , arrivay h ier aussi environ deux heu res 
de nuit  en ceste v i l le, et depescheray ce jourdhuy Ie pri nce 
Doria pou r retourncr audit  Gennes, suyvanl  Ie con lenu en mes 
a u l tres lett 1·es, et me 1·embarqueray cesle nuyt avec Ie surplus 
de ma cou rt , en mes g::i l lères d'Espaigne , et prenu ray Ie chemin 
de Carlagena, et snpposant que i l lec t rou veray de vos letlres, 
des quel les n'ay reçu nu l les de mon parlement de I'Especia t ,  

remectray a lors de vous escripvPr plus pa rticul ièrement. E t  
d e  c e  termineray. Et  à tan t ,  madame m a  bonne seur, je prie 
Ie  créa teur vous donner vos dési rs. 

De Mayorcque du xxm• de novembre 1 54 1 . 

Votre bon frère , 

CHARLES. 

L'adresse était  : Madame ma bonne seur, l a  royne douaigière 

de Hongrie , de Boheme , etc. , regnante et gouvernante en mes · 
pays embas. 

i L' Especia , Ja Spezia , port de la cûte de Gênes. 

(La suite à la prochaine livraison). 
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Dans 88 pompe élégante admirez Chantilli , 

De héro• en b�ros , d'A.ge en &ge embelli. 

DELILLS. Lei jardiiu. Cb. J .  

Chanl il ly  était un ancien et magnifique chûteau , à huit  l ieues 
de Paris, et à deux de Senlis , proche d'une forêt de ce nom. 
Il élait  orné de jardins et d'eaux , qui Ie rendaient une des plus 
belles résidences de la  France. 

1 Manuscrit de la fin d u  XVII• siècle appartenant à M • • . • •  - DucHESNE.  
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§ 1 .  - De la maison de llontmorency-Larnl .  
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ARMF:s : d'or à In croi:r de ,q11e11 les , rhm·gée de rinq coq•tillrs d'nrgent , et 
cantonnde de seizc alàions d'azur. 

1. GUi DE MONTMORENCY-LAVAL , SEIGNEUR DE CHAN
TI LLY (2) , de Lava l .  II  fit Ie voyage de la Terre-Sa in te  en 1 247, 

et mournt l'an 1 267. 

Il épousa 1° en 1 239 , Phi l ippine de Vitré , fi l le d'André , 
seigneu r de Vitré , el de Catherine de Thon ars , décédée Ie 1 6  

septembre 1 254 ; 2° Thomase de Mathefelon ,  veuve d'André de 
Vi lré. 

D n  premier mariage : 
i .  Gni  de Montmorency-Laval , seigneur de Lava! , de Vitré , 

de C h� t i l lon , etc. , décédé en l'lle-Jonrdain I e  22 août 1 295 , 

q u i  é)'>ous-a 1 °  1Isabelle de Beaumont , fi l le de Gui l laume de Beau
mont , seigneur de Pacy-su r-1\1'.l l'llP ;  2° Jeanne de Brienne , fi l l e  de 
Louis de Brienne , Sr.igneu r de Loué , et d'Agnès , Yicomtesse de 
Beau mont : i l s  con t i nnèrrnl la b1·a nche des seigneu rs de Laval .  

2. Catherine de iliontmorency-Laval , qui  épousa en J 261J,  Hervé 
de Leon" chevalier. 

5. :Emmelie de Monlmorcnry-LaYa l .  
D u  second nrn riagc : 

4. Mallhicu de l\fonl morenry-LaYa l .  1 26il. 



- 2 1 5  -

5. G u i  de l\fontmorency-Laval , évêq u e  de Cornouai l les , pu is  

de Mans. 
6. Gui l l aume de l\lo n tmorency-Lava l .  t 5 t 8. 

7. Bouchard de Montmorency-Lava l , q u i  sn i t  l l .  

l l .  BOUC H A R D  DE .MONTl\lORENCY-LA VAL ' SEIGNEUR DE 

CHANTI L LY (2), d'Atti chy-su r-Aîne , d e  la Mal maison el de Con

fla ns.  1 288. 

I l  épousa Béatrix d ' E 1·q 11el'y , fille de Raou l ,  seigneu r d'E rquery, 
grand-p::i n netier de Fra n ce. 

De ce ma1·ia ge : 
1 .  Sa i n le J e l\l on tmorency- Lava l . t 322. 
2. l\farguel'i l e  de l\font morency-Laval , q u i  épousa Phil i ppe de 

Ja R oche ,  Sr ig1wu r de Vea ux , de Beau regard et de Cha n temerle. 
5. H ERPIN DE MON'nlOR ENCY-LAVA L ' SEIGNEUR DE 

C H ANTILLY (5) , d'Attichy-su l'-Aîne et de ConJla u s ,  mort sa ns 

a l l ia n ce. 
4. J EAN D E  M ONTMOHENCY- LAVAL ' SEIGNEUR DE 

CHA�TILL Y (4), d'Att ichy-sur-A ine , de la Mal maison , de Noin
tcl , etc., mol't sans posléri té. 

5. Berl l'a nd Je Montmo rency-Lara l , q u i  épousa Marie  de 
Beau mont. 

6. G u i  dt� l\l on tmorency-Lava l ,  q u i  s u i l  IB. 

l i l .  Gm II  nE l\ioNntORENcv-LAvAL , seigneu r de Coymel , de 
Méry-en-P ica rd ie. I l  fut  l ué à la ba t a i l l e  de Crécy en t 546. 

·I l  épou sa N . .  " . 
De ce ma riage : 

I V. GUI  lil nE MONTMORENCY-L A VA L , SEIGNE U R  DE 

C ll ANT!LLY (5) , d'At 1 i chy-s1 1 r-Aî u e ,  de la Mal maison , de Con

fla n s ,  Je Noi n tel , de Coymel , de Méry-en-Pica rcl ie. 
Il r'ponsa 1 °  Isa bel l e  de Chati l lon , fi l le  de Jea n  de Chati l lon , 

seigneu r Je l3ea u re1·ger et d'Orly, sou rera i n  rn a i lre-d'hólel du roi ; 
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2° Ada tie l\fai l ly. vpn ve cl' An bert de Hangrst, seigneur de Gen l i s, f't  
de Jean de Nesle , seigneur d'Offemont , el fi l le de Gi l les de 1\1ail ly. 

Dn premier mariage : 
·I . Gui  de Men tmorenr.y-Laval , seigneu r d' Attichy-su r-Aine , 

de la Mal maison , de N o i n tel , de Sa i n t-Aubi n ,  etc. décédé en 
Ul)8 , sans enfants , qui  épousa J ea n ne de Nesle,  fi l le  de Jean 
de Nesle , seigneur d'O lfemo n t ,  et d'Ada de i\b i l ly , ci-df'ssus. 

G n i  lil de l\fontmorency- La rn l  \'endit  en 1 386 , Ie chäleau et 

la seigneurie de Chant i l ly  à Pierre d'Orgemon t ,  qui su i l  A. 

§ 2 .  - De la maison d'Orgemont. 

A RMES : d' azur à trois épis d: orgc d' or. 

A. PIERRE I n'ORGE1\10NT, SEIGNEUR nE CHANTILL Y (6), 
de Méry-su r-Oise , premier président du parlement de Paris et 
chancelier de Fra nce. I l  éta it fi ls de Pierre d'Orgemon t , sei
gneur de Méry-su r-Oise , et d'Anne de l\lel l i .  Il fut consei l ler 
au parlemen t de Pari s ,  sou s Ie roi P h i l ippe de Valoi s ,  puis 
maître des requêles de l'hótel , second président au même par
lement et chancelier de Dau phiné , et fu t enfin  nommé premier 

préside n l , par Charles V, Ie 20 novembre 1 57 3 ,  et huil  jours 

a p 1·i!s cha ncel ier de France. Il rem plit  ces charges avec u n e  
gra n de réputation jusqn 'au mois d'octobre 1 3�0 , q u e  son grand 
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age l'obl igea de remellre les sceaux au roi .  Depuis il ,·écu l  en per
sonne privée , lantól en sa maison Je Méry-sur-Oise, et tantól en 
celle de Chantil l:'. qu' i l  acquit en 1 386. Il mourul Ie 5 j uin :l 589 , à 
Paris, ou i l  fut enlerré dans l'église de la Couture-Sainle-Calherine. 

I l  épousa Jeanne de Voisines. 
De ce mariage : 
1 .  Pierre d'Orgemont ,  é"êque de Térouane , puis de Paris , 

décédé Ie 1 6  ju i l lel 1 409. 

2. Amaury d'Orgemonl , qui suil B. 
3. Gu il laume d'Orgemonl ,  seigneur de Méry-sur-Oise , maître 

des enquêteurs des eaux et forêts des comtés Je Blois el de 
Beaumont , pannetier du duc de Bourgogne , ( 1 386) , capila i ne 

et garde du ch:îleau de Crèvecreu r ,  ( 1 3 1 8) ,  décé<lé en 1 42 1 , 

qu i  épousa vers 1 386,  Maq,;uerile de Saint-Mau r ,  fil le de Pierre 
de Saint-Maur ,  seigneur de l\lontgaugier ,  el de Marguerile <l'Am
boise : ils formèrent la branche des seigneu rs de Méry-sur-Oise. 

4. Nicolas <l'Orgemonl , chanoine de Nolre-Oame à Pa ris , archi
diacre <l ' Amiens , <loyen de Sain t-1\lal' l in à Tours , conseiller au 
parlement ,  puis maître <les compies ; qui par arrêt du  parlement 
Ju 30 avril U 1 5  , ayanl élé conva incu Je cl'ime de lèse-ma
jeslé ,  fu t pri,·é de ses offices , con<lamné à unc amende de 80,000 
écus ,  l l'aîné dans un  tombereau a u x  bal ies pour assistP-r à l'exé
c u lioi1 de deux coupablcs ,  et rendu au chapilre <le Paris , q u i  

Ic priva de ses Lénéficcs , el Ie  conJamna à une prison perpé
t uelle , <lans laquelle i l mourut à Mcun-sur-Loire Ie i 6  ju i l lel 1 4 1 6. 

13. Al\I AURY o'ORGE�lO�T , SElG�EUR DE C H ANTlLLY (7) , 
de Monjay ,  mail  re des req uêles ( 1 580). Il fu l employé dans 
les affa i res du couseil , et mou l'U L  ! 'an 1 400. 

ll épousa Marie de Pail lart , !i l lc  de Phi l ibert Je Pail larl , 
prési<leut au parlement ,  et de Jeanne de Dormans. 

De ce mariagc : 
1. Pien·e <l'Or�emont , qui suil C. 
2. Marie d'ûl'gemoul , qui épousa Jean de Ch:îtil lo 11 , seigneur  

de Bonreuil .  
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3. Marguerite d'Orgemont , qu i  épousa Charles de Pon lel i n ,  
seigneur de Thuei l .  

C. PIERRE II D'ORGEMONT, SEIGNEU R DE CHANTILL Y (8), 
de Monjay , de Chavercy , échanson du roi Charles V I ,  et de 
Phi l ippe-le-Hard i , d uc de Bourgogne , pu is  chamuel lau d u  roi 

et maître des requêtes. 
I l  épousa en 1 404 , Jacquel ine Paynel , f i l le  de G u i l laume 

Paynel , seigneur de H a m  bye  et de Briquebec , et de Jeanne  
Paynel de Moyon. 

De ce mariage : 
1 .  PIERRE I I I  D'ORGEMONT, SEIGNEUR DE CHANTILLY (9) , 

de l\fonjay , etc. consei l ler  et chambel lan des rois Charles VII  
et Louis  XI , mort  sans  en fants  Ie 10  m a i  1 492. I l  épousa 
�farie de Roye , f il l e  de Matth ieu , seigneur de Roye et de Mar
guerite de Ghistelles. 

2. M a rguerite d'Orgemon t ,  q u i  épousa '1 ° Gui l laume de 
Brou i l lart , seigneur  de Badouv i l le , cheva l ier ; 2° Jean de Mout
morency , q u i  suit D. 

§ 3. - De la mairnn de Jlontmorency . 

. " . . . .  ' . . . 
', '�· :�.; :  ." . .?lï.' . . . . . . .  · .. · . .  ·'.*:·�;. .:�:'::�: . . .  · . . .  - . 

ARMES : d'or; à la croix de gueules ca11to11né de seizc a/ériuns d'azur. 

D. JEAN , SEIGNEUR DE MoNTMORENcv. Il éta i t  fils ainé de 
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Jacques , seigneu r de Mon tmoren cy , d' Ecouen , de Damvi l le , etc. 
et  de Phi l ippine de l\Iel u n .  1 1  fu t pou 1·vu avant 1 4:25 de la 

ch a rge de gra nd-cha m bcl l a n  d e  F ra nce , et exposa géuéreuse
ment ses biens et sa vie poU I' réla bl i r  Ie roi Charles VII s u r  
Ie tróne. Louis XI , s û r  de sa va leur  e t  d e  s a  fidél ité , l u i  
témoigna loujours beaucoup d'affeclion. I l  mo1u·ut Ie 6 j u i l let 

1 474 , :lgé de 7ö a ns ,  et fut en lerré dans l 'église de Sa i n t-Ma rtin 
à Montmorency. 

Il  épousa 1 °  en 1 422 , Jeanne de Fosseux , décédée Ie 4 sep
tembre 1 45 1  , fille de Jea n , seigneur de Fosseux et de Nevele , 
et de Jeanne de Preure ; 2° en '1455 , Margueri le d 'ûrgemo n t , 
ci-dessus . 

Du prem ier mariage : 

i .  Jean Je M on lmo ren cy , seigneu r de Nevele , cons.ei l ler· et 
ch :rn1bellan de Cha rles-Ie-Bo n , J uc de Bou rgogne ,  qui  épousa 
G ud u l e  Vi la in-de-Gand , et  mouru t  Ie 26 ju i n  -1 477 : ils formè
renl la branche des i\fon l morency , com l es de Homes. 

2. Lou i s de Mon l morency , se ig neur de Fosse1 1 x ,  cha m hella n 
de Chai-les VII I .  q u i  épousa l\I a rgueri te  de Wasli ues , et m o u rut  

Ie 1 ocl o h re 1490 : i l s  formèrent l a  branche d es Mon trnorency , 

seignt>U l'S de Fosseu x. 

Ces deux enfa n ts Jean et Lou i s  de Mon tmorency fu ren t  dés
héri tés pa r leu r pèl'e , pa ree qu ' i ls  qu i t lèreu t Ie pa rt i du roi 
Lou is XI , po u r  prend re cel u i  du d u c  de Bou rgogne , qui les 
combla de biens et d'hon n e u rs. 

Du second mariag<� : 
5. Guil laume de Monlrn ore11cy . q u i  su i t  E. 
4. Phi l i ppine de Montmol'ency , d écédée à Chi non , Ie 20 n o

vem bre 1 5 1 6 , qu i épo usa 1 °  Charl es de Mel u n , seigneu r  de 
Nanlou i l let , grand-mai lre de F ra nce ; 2° Gui l la u me Gou ffie1· , 

seigneur de Boisy. 
5.  l\Iarguer i te de l\font morency , décédée Ie 29 seplembre 1 498, 

q u i  épou sa Ie 26 j u in H7 1 , N icolas d'Anglu re , seigneur d e  

Bourlemonl. 
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E. GUILLAU M E, SEIGNEUR DE MONTMORENCY , DE C HAN
TILLY ( 1 0), d'Écouen , etc. L'obéissanee et Je respect qu' i l  eut  
toujours pou r  son père , el la  fidél i té  in viola bie qu' i l  fit pa1·aitre 
dès sa jeu nesse pou r Ie service du roi Lou is X I , l u i  fil'enl mé1·iter 
Ia  po1'lion la plus considérable <les biens de sa maison. Car son 
père , ayan t  déshérité ses fits a înés Jea n et Lou is , l u i  donna et 

céd a en pur et vrai don i rrévocable fa i t  e n t re vifs ,  pou r  l u i  et ses 
enfa n ts , la terre , seigneu rie , baronnie de Montmorency. Ce sei
gneur fut cheval ier d'honneur de la  rei ne Lou ise de Savoye , 
gouverneu r  et bai l l i  d'Orléans , capitaine de la Bast i l l e ,  d u  bois 
de Vincennes , et de Sai n t- Germain-en-Laye. 11 éla i t  aimé de 
Charles d' Anjou , roi de Na pies et d e  Sici le , et mouru t  Ie  24 mai  
1 55 1 .  

I l  épousa , par contrat d u  1 7  j u i l let 1 484 , Anne Pot , décé11ée 
Ie 1 4  février 1 5 ·1 0 ,  f i l le de Guy Pot , comte de S.t int-Pa u l , seigueur 
de la Rochepot , de Tho1·é , d e  Damvi l le , etc. et de Marie <le 
V i l l iers-I'l le-Adam. 

De ce m ariage : 
1 .  Jean de Montmorency , sei gneur d'Écouen . Il mou rut ava n t  

son père , en 1 51 6 ,  et épousa A n n e  de Bologne, d a m e  de l\lon

gosco n , et  veuve de Charles de Bourbon , comte de Roussi l lon , 
amiral de France. 

2. Anne de l\1ontmorency , q u i  su i l  F. 
5.  François de l\fontmorency , seigneu r de la Rochepot , gen ti l

hom me de la cham bre du roi , cheva l ier de l'ordre de Sai n t-Michel, 
gouverneur de Paris , de l'lle d e  F ra nce , ca pi la i ne-général de 
Picardie , pris avec François I ,  à la bata i l le  de Pa vie , am bassadeur 

en Angleterre., etc" décédé sans enfants Ie 20 ao(1l  ·1 55 ·1 ,  q u i  
épousa Charlotte d e  H u mières. 

4. Phil ippe de Montmorency , évêque de Limoges , décédé 
en 1 5f 9. 

5. Louise de Montmorency , décédée en ·1 547 , q u i  épousa 

·I ° Ferry de Mail ly,  baron de Cont y ; 2° Ga spa r de Coligny , 
seigneur de Ch:î t i l lon-sur-Loi n g ,  m a réchal de France. 
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6. A n ne de Montmorency , q u i  épo usa Ie 5 ma1 1 5 1 7 ,  G u i , 

comte de Lava!. 

7.  M arie de Montmorency , a bbesse de Mau Luisson. 

F ANNE , DUC DE MONTMORENCY , SElGNEUB DE CHAN
TI LLY (1 1 ) ,  comle de Bea u mont-sur-Oise et d e  Dammartin . pair , 
maréchal , grand-maître et connélable de France , cheva lie1· des 
o rd res de Sa int -Michel et de la  Ja1Tetière , premier gen t i lhomme 
de la  chambre d u  roi , gouvel'lleur de Languedoc. Né à Chanl i l ly  

en -1 493 , i l  f u t  élévé enfant  d'ho nnenr a u p 1·ès d u  roi François 1 .  
I l  fit ses premières a rnies en l ta l ie , sou s  l' héroïque Gaston de 
Foi x ; ! 'an 1 52 1 , i l  eut l' honneur de seconder Bayard dans sa  bel l e  
défense de l\'lézières , et mon lra partout l a  plus bri l lante valeu r.  
Capitai nc-général des Su i sses , en 1 5 22 , i l  a l laq ua l' im prénable 
chàteau de Bicoque , près de M i lan , ou i l  tomba dans la  fonle des 
mourants , cou ,·ert de blessu res. I l  se trouva encore a u  siége de 
Nova re. C'est al ors qu' i l  fut  honoré d u  col l ier de Sai nt-Michel , el 
du b:îton de m a réc hal.  L'a n née s u i va n t� , i l  secou ru t  Corbie , Té
rouane et Ma rsei l l e ,  dool  i l  f it  lever le siége au connétable de 
Bo u rbon. I l  su i 1 i t ens u i t e  Ie  l'Oi en !tal ie el fut pris avec l n i  à la  
bata i l l e  de PaYie en 1 525. 1 1  tra i t a  bientót de sa  rançon , s'occu pa 
de rendre a ussi la  l i bel'lé au roi son ami , et fut récom pensé 
d e  son zèle pa r Ie gouvernemcut  du Languedoc et Ja cha rge 

de gr:. rnd-maît1·e de Fra nce. I l  conclut  des trai tés a vec Ie pape 
et Ie roi d'Angleterre , q u i  lui donna l'ord re de la  Ja rretière , 
en 1 535. En 1 536 , i l  évita de l i l' rer à Cha rles-Quin t , qui  com
mandait une  a rn1ée de soi xante mi l le h o m  mes en Pl'Ovence , 

une  ba t a i l l e  donl la perte eul en t ra iné  la ru ïne de la mo
narchie fra nçaise ; mais i l  sul  Ie forcer à u ne retra ite rnal
heureuse par son ha bi Ie tem po1·isa lio11 .  L'an née suivante , i l  
prései·va l a  Picardie d 'une invasion des im péri a u x  , lra ns
porla Ie  t héàtre de la gue1Te dans I e  Piémont , el se prépara 
à conquérir Ie Mi lanais.  L'épée de con nélable l u i  ful don née 

Ie 10 fénier 1 538. Monlmoren<'y i->t a i t  l'a m i  i n l ime d u  dauphin  



de Fra nce : ses e 11 ne111 i s  e u !'enl l'arl de persuade1· à Fra n ço i s  [ ,  
q ue Cl'lle l ia ison de l'hél' i l ier d u  l f'óne a \'ec Ie p l'eruier d i g u i t a i l'e 

de l'élat é ta i l  fondée s u r  des moti f's cri m i nel s ,  el Ie counélable  
fut  d isgrüc ié en 1 54 1 .  I l fut  éloigné de la  cou1' , el ne l'f � \ i u l  à la  

têt e  des a ll'a i l'es q u'à l'a \'énérr. e n l  d e  l l en1· i  I l  en liJ47 . I l  marcha, 

l ' a 11 11ée s u i \'an te , cont l'e les h a b i t a 1 1 ls de la Gu ien ne et  de la 
S a i u longe , réro l t és d es vexa t ions de la gabel le , el y l l'a i t a  a,·cc 
u n e  e x t rême sévéf' i té  la  v i l le  de Bo l'dea u x ,  à laq nel le i l  óta t o us 
ses pl ' iv i lèges. E n  1 550 , il  prit  Ie  Boulonno i s ,  e n  ·1 552 , 1'1elz , 

Toul  et Verd u n , el défit les l l'ou pes i m pél' iales deva n l  A u t h i e , a u  

mois  d'août  t 553. E n  1 5;)7 , i l  vou l u l  secou l'i r Sa i n t-Que n t i n , 

m a i s  y fut fai t  prisonnier Ie l O  aoul.  ll paya ponr sa rançon 

1 6'),000 écus (pl us d e  2, 000,000 d e  fra :ics) et .  \'Î n l  co nel u re la  paix de 
Ca teau-Cambl'esis en H i59. H e n ri l I  a v a i t  éf' i gé dès l 'an née l füi l , 
13 baf'o n n i e  de 1'lo n t mo 1·ency en d uc hé-pai rie. Ecarté <.les a ll'a i l'es 

sous Fl'ançois I l , il se ret i ra à C ha n t i l ly , et ne rrpa rn t  à la co u r  

q u e  sous Clw l'l<·s I X ,  ve!'S la fin <.Ie H i60 , m a i s  i l  n ' y  ! 'etro u va pas 
son anc ienne inf lueure. Vainq11 e u 1· , en ·1 562 , à l a  ba t a i l l e  <.Ie 
Dreux , i l  fu t fa i t  p l ' iso n n i e r  néanmoi ns par les p l'Otest a 1 1 s ; mais , 

rem is en l i berté l 'au née s u i va n te , i l  chassa les a ngla i s  d u  H a v l'e , 

el v i u l  enfin chercher l a  victoire el la mof 't  <l ans  les pla i nes d e  

Sai n t-Den i s .  I l  expi l'a d a n s  son hóte l , à P a  ris , d e u x  j o u rs ap l'ès 

cetle sang lan te batai l le ,  Ie 12 novem bre 1 567 , agé de 74 a n s. 

I l  épousa par con t ra t d u  6 ja n\' Îer i 526, Madclaine <.Ie Sc1voye 
fi l l e  Je René legi t i rné d e  Sarnye , comte de Vil fo rs , grand-maît l'e 
de France , et d 'An n e  de Lascari s , com tesse de Ten<.le. 

De ce mariage : 

' J , FRANÇOIS,  DUC DE l\:IONTMOHENCY ' SEIGN E U R  DE 

CHANTILLY ( 1 2) ,  m a réch a l  de France. I l  c o m 11 1enç:.1 à porter 

les  a rmes a u siége d e  Lanz en Piéru o n t , e n  H)ii l , se signala d J n s  

pl 11sie11rs occasions , e t  fut en voyé ·e n  l i>7 2 , em bass:.i d e u r  e n  

Anglcterre. Accusé à s o n  retour  cl'avoir trempé <.l ans la  conj 1Ha t ion 

d e  Sai n t-Germain-en-Laye , qui  avai t  pou1· but  cl'en le\'er Ie  cl uc 
d' Alençon , il fu t  mis à la  Bast i l l e ; mais Catherine de Médicis  
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l'en fit sor t i r  bientót el se serv i l  de l u i  pour l'a mener Ie d uc qu i 

a vn i l  qu i t té la cour. I l  mourul a u  chateau  d'Eeo u en , Ie 6 m a i  

1 5ï9 , d a n s  s a  49° a n née , sans enfa n ts.  I l  épousa I e  5 ma i i 55ï 

Diane légi timée de France , veuYe d'H orace Farnèse , el fil l e  

n a t u relle de H emi l l ,  r o i  Je F rance.  

2. Henri  Je Mon l m ol'eney, q u i  snit  G.  

5. Cha rles de l\Io n t m oren cy , d u c  de Da m v i l l e, a m i ra l  de France, 
déeéJ é sa n s  enfa n t s  en 1 6 1 2 , q u i  épousa Renée de Cossé , fi l le  

d'Arlus  J e  Cossé , m a réc h a l  de Fra n ce.  

4.  Ga urie l de Mon l mor·ency , ba ron d e  Mon t béro n , qui  dès 

l'àge de q u i nze a n s  comba l l i l  près de son père à la jou rnée J e  
Sa i n t -Quen l i n , y fu t fa i t  prison n ier  a vec l u i , et t u é  à v i n g t  e l  u n  

a n s  à la b a t:.1 i l le J e  Dreux , en -1562. 

5. G u i l l a u me de i\lon l morency , seigneu r d e  Thoré ,  colonrl 

gi'néra l de la cava lerie légè 1·e de Piémon t ,  c heva l ier  de l'ord re 
de S a i n l-Mil 'hel , JécP.dé ver·s 1 594 , q u i  épousa ·1 ° E léonore d e  
M 11 m i ère:,: , d écédé e n  1 565 , 2 °  Anne de La hi i n g , Jécédé en -1 6 1 5 ,  

fi l le d' A n t o i ne J e  La l a i n g , com t e  de H oogstra te n , cheva l ier 
de la Toiso n-d'or , et d. Eléonore de .Mo n t morency. 

6 .  Eléon ol'e de M o n t m o rency , q u i épo usa , Ie 15 février 1 5 15 , 

Fl'ançois de la Tou r ,  vico m te Je T u renne. 
ï .  Jeanne de �Io n l m o n!ncy , dame d'honneur de la reine 

El isa bel h , décéJée Ie 5 octolwe t 596 , qu i épousa , en  1 549 , Louis 

de la Tremoi l l e , duc J e  Thouars.  

8.  Ca t heri ne  d e  J\Jo n t morency , qui  épousa G i l bel'l de Lévi , 

d u c  de Venladour .  

9. l\Iarie J e  i\l o n l m ot'rncy , q u i  öponsa e n  1 567 , Hen l'i de  

Foi x , com t e  de Canua le. 
tO. Anne Je l\Ion l m oren c y ,  abbesse de l a  'fl' i n i lé , à Cae1 1 .  
H .  Lou ise de M o n t morcncy , a b bcsse u e  Gersy. 
·1 2 .  Madelaine de Mont morency , a b besse Je la Tri n i té , à Cacn.  

G .  H E:\ R I 1 ' DllC DE MON'DI O R ENCY , SEIGNEU R DE 
C H A NT l LLY ( 1 3) p;i i r , a m i r;i l , 1 1 1 aréc hal  e l  connél;i blc de France,  
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gou verneu r de Langnedoc , cheval ier  de l'ordre de Sain t-Michel , 
elc. Il avait  fa i t  sa prem ière cam pagne en Al lemagne et en 
Lorraine , en t 552 , et  s'éla i t  signalé à la défense de Melz , assiégé 
par Cha rles-Q 1 1 i n l. Aya n t  passé ensnite à l'a rmée de Piémont 
i l  y comma nda la  cava lerie légère , et méri la les éloges d u  maréchal 
ue Brissac. A son retou r en France, t 557 , il éprou va l'accueil  Ie 
plus dist in gué de la part du roi Henri 1 1 ,  q u i  élai l  son parra i n ,  rt 
des m a i n s  d nq uel il reçu t  Ie col l ier de l'ordre de Saint-Michel , 
u'éla nt  :îgé que de 24 ans.  Sa belle  et coura geuse cond u ite 
penda n t  la guerre c i v i le , l u i  valut  la d ig1 1 i lé d'a m i ral  de F 1·ance , 

q u' i l  garda j usqu'à la pa ix , et q u' i l  rem i t alors à son cousin 

t:ol igni .  E n  1 562 , à la balail le de D rn u x. ,  i l  fit p rison nier I e  

prince de Condé,  et con t inua de servi r a vec beaucoup de zèle 
et de glo i re , son roi , a i ns i  que la cause cathol iqne. L'année 
s u ivanle , i l  obt rnt  Ie gouvernement de L:rnguedoc , el , Ie -l O 
lénie1· 1 566 , Ie b:îlon de m aréchal de F ra n ce. La guerre de 
1 ·el ig i on s'él:rn l  ral lu méee e n  1 567 , i l  fu t prése 11 t avcc trois d e  
ses frères , à la batai l le de S L-Denis , ou leu r père , cel i l l uslre 
viei l lard , b lessé à m ort , j o u  i l  encore <lu bonhcu1· de rnir  ses 
eufa n t s  a rracher à l 'cn nem i les l a u riers dont i l s  deva ienl  couvri r 
sou tombea u.  En 1 569 , i l  fut nommé , par  Charles I X ,  l i eutenanl
généra l en Guienne , P rovence el Dauphiné , sous l'au lorité de 
Henri  de France , d u c  d'Anjou.  I l  fit la gu erre aux calv in is tes ; 
mais  la mési n lel l igence q u i  se m i l  entre l u i et .M onl luc em pêcha 

Ie progrès des a rn1es du roi . A u  com mcucemenl de la q 1 1alriè111c 

guerre ci v i le en J 572 , not1·e i\lo11 LH10rency eul Ie co111111am.lcme11l 
d'une des l rois a rmécs , q11'on mil su i· pied , aYec ord rc Je 
so t1 11 1l'l l rc les Y i l lcs rchel les. On sou ha i la i t  qu' i l  com mençal pa r 

N î mes ; mais i l  s'a t tad1a a u  siége de So111 1u ièl"cs , qu' i l  11e pr i l 
pas ,  quoiqu' i l  y pcrd i t  :-!000 hom mcs. Sa µol i l iquc l 'a rrêla dcl'a n t  

cellc p lace. L e  ca rd ina l  de LotTa i ue , Cl"a i gnant  Je t rnu l'er daas 
la  ma ison Je i\lonl 1 11orency les o bslac les les pl us redou lables 
a u x  projets a 11 1b i 1 icux qu'il avait  formés pour ses uevcu x , chercha 

tous les n1oye11s J'cx.ciler con tn: cllc Catherine de l\Iéd icis : cu 
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conséqucnce , les fil s  du connétable Anne de Mont morency auraienl 
é l t\ du nombre des viclimes de la nu i t  de la Saint-Barthélemi ,  
si l'a îné François nc  s'élait reli ré à Chanti l ly , deux jours avant 
les massacres , en avertissant ses frt'lres de se ten i r  sur leurs 
ga rdes , et de qui tter Paris. Henri se rrnd i t  alors en L:rnguedoc. 
Qnand il ::ipprit qne Henri  lll revenait  de Pologne ,  en 1 5ï4 , 

par Turi n , i l  ::iccepla la méd iation et les bons offices du duc 
de Sarnye, pour a l ler joindre Ie  mon::irque. L'affcction qne Henri lil 
a\'a it  ene pour ce maréchal se révei l la : i l  Ie fit coucher Jans 
sa cha mbre , el écou la ses ::ivis , donl  les pri ncipaux étaient de 
gonverncr ses élats par lu i-même , et d'accorder la pa ix aux 
ca lv inistes . pour pouvoir plus fac i lement ru iner leur part i : mais 
Montmoreucy , :l\'erti de quelques mach inations de l'artificieuse 
Médicis , crul devoir regagner son gouvernement ,  dans lequel 
i l  se mil à la tête des cathol iques mécon tents , qu'on appelait  
les pol itiques , et qu i  s'un i ssaient aux calvin istes , dans l'intérêt 
d'une défense commune. Mon l morency battit  les tronpes envoyées 
con tre l u i , et vécut en souvera i n , dans Ie Languedoc , y levant 
des t rou pes et de l'argen t ,  fort i fiant ou rasant les places , et 
fin issant , à sa volonté , ou la guerre ou la paix avec les huguenots. 
Dès que la  nouvel le  de Ja mort de Henri II I l u i  fut parvenue , 
i l  fit proclamer Henri I V ,  dans tou tes les vi l les ou il commandait , 
et continua pendant  plusieurs a nnées à rendre d'importanls 
services à son prince .  Ce gr::ind monarque, qui  l'appelait son 
compère , l u i  envoya l'épée de connétable et Ie col l ier  de l'ordre 
du Saint-Espri t ,  en 1 593. I l  mour ul à Agde , Ie { avri l 1 61 4 , 

agé de 70 ans. 
I l  épousa ,l 0 en 1 558 , Antoinette de la  Marck , fil le ainée 

de Robert de la I\Iarck , duc de Bou i l lon , prince de Sedan ,  
maréchal de France , etc. e l  d e  Française d e  füezé ; 2° en 1 593 , 

Louise de Budos, décédée en H\99 , veuve de Jacques de Gramon t ,  
seigneur d e  Vachères , e l  fi l le d e  Jacques d e  Budos , vicomte 
de Portes , etc. et de Catherine de Clermont ; 3° en 1 60'1 , Laurence 
de Clermont , décédée Ie  24 scptembre 1 654 , agée de 85 ans 
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fi l lr de Cl:rnde de Clermon t ,  c o m t e  de M on t oison , cl d e  Lou ise 

dt !  Rou veroy . 

Du pre111 if'r ma r.iage : 

1 .  J-forc u l e  de Mon t morency , comle d'O lfemon t , décédé sans 

:.i l l i a nce YCl'S 1 5\J I .  

2.  C harlo t te de Monlmorency , décédée en 1 656 , q u i  épousa 

Cha rl es de Valoi s ,  d u c d' A n go u l è m e. 

5.  M a rg u e r i l e  de l\l o n t morency, décf\dPe à Paris  Ie 5 d éccm

bre ·1 660 , :îgP.e de 88 �rn s ,  q u i épousa en 1 5\:15 , A n ue de Lévis , 

1 l u c  de Vrn l:.idour. 

Du s1 ·co nd maria ge : 

4. H E. Nln n ouc nE l\JONTM.OREN CY, SEIGN E U n  nE C H AN

TI LLY ( 1 4) , com le de Da 111 m a r ti n , de Da m ,· i l le , eLc. , pa i r  et 

m a r1khal  de Frnnce , cheva l i er d es ord res du roi , gouvernPu r 

de L:rnguedoc , etc. I l  na q u i t à Ch a n l i l l y ,  Ie 50 a v ri l  ·1 5D5. 
Henri l V- le-Grand , mul ut Je ten i r  su r les fon t s  d e  baplême , 

et. l u i  ass11 1·a dèsl ors la su 1·v i,·ance d u  gouvernemen t de La ngned oc, 

q u'aYa i t  I e  con nétahle  son père. Ce roi ne 1':1 ppela j:.1 1 11a is  q ue 

son fi l s , l u i  donn:rn t  tou les les m a rqu es de la p l us constan te 

a lfec t i o n .  Lou i s  XII I  Je fit am i r::i l en 1 6 1 2 ,  à l':'tge de 1 ï  ans , 

et rhernl ier  d u  Sa i n t  Espri t , en 1 6 1 9. De tous les grands sei
gneu rs de son l em ps , Ie j eune d u c  de l\lo n t morcncy fu t. h� p l us 

a i ma ble el Ie plus a i mé. Jo igna n t à la va leu 1· la p l us hri l lan te  

l es formes les p lus  a tt a chantes , Ie ca ract 1)1·e Ie p l u s  gP.néreu x ,  

i l  é t a i t  l' idole de la cou r  et  des prov i nc<�s , du peu p le el de 

l'armée. l l  se sign a la po u r  la pl'e m i ère fo is , '�n H i20 , P.poq ue 

ou l es i n t riguPS et les t ro n bles < l o n t  la  l'cl ig ion é l a i t  I e  pr<it ex t e ,  

agi t ai t •n l  l a  cour  c l  dér.h i ra ie n t  I e  roya u rne. l\1 o n t morrnry resta 

fi t lf>le à son m :.i î l n�. 1 1  rep1·i t a u x  prol<'s l a n t s  p l usieu rs places 

i m port a n t rs ; se t ron ,·a ensu i l e  au siége de l\1011 l a 11 ba n , et à 
ct!l ni  tie l\1on l pel l ier, oii i l  fu t b lessé. Cr.lle p re111ière guene de 

re l igion  fi n i t  en 1 622 , m a i s  el le  se ra u i m a  en r n·25 ,  LP. d u c  

commanda la f1o ll r  cnvoyée p:i r  l e s  ho l landa i s à Lou i s  XIII , e t  
rcpri l  I P s  î lP.s ti e Hhé  e t  d'Oléro n .  En ·1 628 , Mon l morency se 
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nwsurai f , en Languedoc , avec Ie fa meux d u c de Rohan , el 
sol't<i i t  \'a i nqneur de la l n tte. Il con lribna ensuit.e à l 'am n i st ie 

q u i  fu t <iccordée a u x  protestan ts. Le roi l'em mena , en 1 629 e t  

Hi30 , dans Ie  Piémonl, c o m m e  l ieu lenan l-général de ses armées. 

<> fu t d ans cel.Le cam pagne , qnc Montmorency l i vra , Ie 1 0  ju i l-
11 ' !  1 629 , Ie combal de Vei l lane , ou il blessa lu i-même Ie prince 
J Jor ia  de deux cou ps d'épée : à eet occasion i l  fu t fa i t  maréchal de 

Fl'ancr, Ie ·l ·1 decem h re . C'est de 1 632 que d a t e  l a  déplorablc  époque 
oi 1  Ie d 11c  de M on l mo l 'ency lern i l  sa répulnl ion,  el  i m p r i m a  à son nom 

i l l 11 s l re la lache d' u n  tol'L bien gra \'e ,  cel ui de rebel l i o n  conlre son 
so11 l'era i n .  Lou i s  X I I I , c ra i g n a n l  de la isser en m o u ranl  Ie  card i n a l  
dr  R idwl ieu en bu l t <' à la Yen gra nce et à l'a n i mosilé d e s  court isa n s  
de l a  1·<'i 111-�- rnère e t  de Gaslon , n e  s'en fia q u'au d u c  de Mont
m orenry , d n  sal u t  de son m i n i st re. l\Jais  b ienlól après Jes 
i n 1 1 · iga n ts de cel t e p l' i ncesse el Je Gast on s u renl  l'al l i rer dans 
l < ' 1 1r  pn r t i . l\J o n l m o !'ern·y essnya de sou lever Ie  Lnn guedoc , <lont 
i l  ava i t  Ie  gou vernemen t.  R i c helieu lu i  fit d émon lrer l'i n u t i l i lé 

rl e ses elforls , e l l ' i mposi b i l i l 1\ d u  succès. Le d u c  n'en cont inua 
pas  mains  sr.s menées , fi t d e  no11 Yclles leYéPs tl'hommes et  d'n r
grn t ,  el l 'PÇ 1 1 l ,  dans Ie La11g11edoc , Gaston , q u i  vena i t  de 
rent rer  en F ra n ce. Déconcerté da n s scs m esu res par  l 'arri vée 
p récipi lée d u  d u c  d'Odéa n s , Mon tmorcncy s'éta i l  assu ré de 
Lodève , Albi , Uzès , A b i s ,  Béziers , Sa i n t -Pons , Lu nel , mais  
Ni mes , Na 1·bon ne , Mon t pel l ie1· , Ca rcassoue , Tou lo use ava ient 

rPfusé de se j o i n d re à l u i .  Le marrcha l de la Force et Schom berg 
s'a vanç:i i e n t  pou r en vdopper s i m u l l : rnrmenl Gast.on el l\1 o n t
rnorency , q u i  a\'a i en l !'é u n i  len l'S forcrs , forma n t  6 à 7000 hommes 
en t o u t. Lou i s  XI I I  se l'en d i t  n Lyo n ,  et R ichel i eu Pn voya vers 

Ie ma récha l  nn nou vPa n négoc ia l e 1 1 r ,  d o n t  l o u s  les elforls  ful'ent 

i n u t i les. Cep1�1 1danl Schom be1·g n'al':rn ça i l  qu'al'ec ci rconspect ion  
con tre l 'héri l ier présorn p l i f  de l a  con ron n e ; les deux a rmées 
se renconlrère n t , Je 1 Stï>leni bre H i3:2 , el Ic comba l  de Castel
n a udari  fu t l i v ré. l\1o n l m o rency y reç1 1 t p l us i en rs blessu res 
et fut fai t  prisonn ier. Lou i s  X l l l  a ni Ya à To11lo11se , Ie  22 octobre , 
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e t  I e  duc  y fut transporté Ie 27 , pour être jugé par Ie parlement .  
I l  fut condamné au dernier su ppl ice pou r crime de lèzc-majesté. 
En va in loute la cou r ,  les princes , les grands du royaume , se 
jet<\rPn l  aux pieds du roi pour q u' i l  accordfrt la gr:îce du cou
pable. La princesse de Condé , steu r du duc , accourut ,  se jeta 
aux pieds de Richel ieu , el ne put  parvenir  au roi , qui se rend i l  
i nacessible pon r  demenrer i nexora ble. Le  procès dura c inq  
jours : la v i l l e  élai t remplie de t rou pes , aussi pén iblement 
a lfecleés que Ie peu ple. Lorsqne Ie maréch:i l paraissai l  devan t  
ses j ngf's , l a  plu p,H"l s e  couvr i rent  I e  visage pour cacher leurs 
la rmes . .  Monl mo1·ency montra Ie  p lus  noble e l  Ie  plus tonch:in t  
repen t i r ,  e t  se  d isposa chrét iennement à terminer sa  v ie. On 
lu i  ava i t  accordé d'êt re décapi té  dans l' intérieur de l 'hölel de 
vi l le : i l  s'avança vers l'échafaud avec fermeté , m i l  la tête sur  
Ie bi l lot , et reçut Ie  coup mortel en disant Domine Jesu , accipe 
spiritum meum. Ai nsi péri t , Ie 50 octobre -1652 , Ie maréchal 
Henri II , duc d e  Montmorency. Avec lui finit la branche cadelte 
de cette maison , el la première branche ducale de Montmorency. 
Comme il mournl sans enfants tous ses biens restèrent à sa sreur , 
la prior.esse de Condé. Son corps fut embaumé par les dames 
de la  Miséricorde , et condu i t  à l'église de Sa in t-Sern in.  Son 
creur fut deposé dans l'église des jésuites. En  1 645 , la duchesse 
sa veuve fit transférer Ie corps à Moul ins  , et l u i  fit élever u n  
magnifique tombeau e n  marbre. - I l  épousa Marie Fél ice Orsiu i , 
née à Rome e n  -1600. Cetle inforlunée princesse , inconsolable 
de la mort de son époux , pri l Ie  voile au couvent de la  Visitation 
de l\fou l ins  en :1657 , et y mourut  supérieure Ie 5 Ju in  1 666. 

5. Charles de l\Ion lmorency , mort jeune. 
6. Charlolte i\'fa 1·guerite de i\'Iontmorency , q u i  éponsa Henri  

de Bou rbon , pr ince de Condé : i l s  sui rnnl H .  
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§ 4. - De la maison de Bourbon . 

ARHES : d'azur, à trois fleurs de lis d'or , au baton de gueules péri en bande. 

H. H ENRI DE BOURBON , PR INCE DE CON OÉ , SElGNEUR 
DE CHANTI LLY ( 1 5) ,  d u c  d'Engh i en , premier prince du sa n g ,  pair  
et grand maître de France.  I l  éta i t  fi ls  ainé de Henri de Bourbon , 
pri nce de Condé , d u c  d'Enghien , etc. el de Charl otte-Catherine 
de la Tremoi l le. I l  naqui t  à Sai n t-Jean <l'Angely , Ie 1 septembre 
1 588 , six mois après la mal heureuse mort de son père. I l  fut 
amené à la cour à l'àge de 7 ans. Henri IV l u i  fit épouser , Ie 3 

mars ·1 609 , Charlotte-�fa rguerite de l\ionlmorency, qui  par  sa rare 
bea u té ava i l  fa i t  une vive i m pression sur Ie roi. Le jeune prince , 
s'aperceva n t  des a l lent ions d u  roi pour son épouse s'enfu i t  avec 
elle il Bruxel les , d'ou bienlól il se relira en Italie , et ne revin t  
e n  France qu'à près l a  m o r t  tragique d e  Henri I V .  Ou lré d e  se 
voi r  sans emploi ,  i l  se m i l  à la tête des méconten ls , -et qui lla une 
seconde fois l a  cou r, a près avoir publié un mani feste sanglant  con

tre Ie gouvernement.  U ne d éclarat ion Ie priva de ses biens, comme 
cri minel de lèse-majesté. Le traité de paix conclu à Loud u n  
entre l a  reine et Ie p rince , l u i  permit  d e  revenir à Paris. La 
reine , aya n t  été i nstru i te qu' i l  con tin ua i t  ses cabales , Ie tit 
arrêter , condui re à la Bastil le et de là à Vincennes , ou il 
resta enfermé pendant  trois ans. I l  sollicita sa l iberté et un 

IX 
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commandement en Languedoc conlre Jes protestants : on l u i  ac• 
corda ces deux graces , mais avec méfiance. C'étai t  à tart : sa 
cond u i t e  fot cel le  d'un bon général et d'nn sujet fidèle. En 
1 639 , il entra en Franche-Comté , s'empara de q1 1e lques places, 
et v i n t  m el l re Ie siége deYant Dóle. Cette Y i l le  fit une cou r;i
geuse résistance , et Ic prince , oul igé de porter une part ie  de 
ses farces en Picardie , en !eva Ie  siége Ie  15 aoü l .  I l  ne  fo t 
pas p lus  heureux <levant  Fonlarauie ; mais  ce fu t la faute d u  
duc  d e  la  Valclte. L'année su i \'ante , i l  p r i l  Salces e n  Rousi l lon ; 
et E i n e , en 1 642. A près la mort de Lou is XIII , i l  fut ad mis 
au  conseil de la  régenle et lu i  rend i t  de grands services. I l  
mourut  à Paris , Ie H décembre 1 646. 

Il épousa , comme il a élé d i t , Charlotte-Marguerite de 
l\fonlmorency , dame héri tière de Chanli l ly , née en 1 594 , et 

décédée Ie  2 décembre '1650. 

De ce mariage : 
L Louis de Bourbon , qui  su i l  1. 
2.  A rmand de Bou rbon , pr ince de Conti , né à Paris en 

1 629 , fut  I e  chef de l a  branche de Bou rbon-Conti. I l  se jeta 
dans les in t rigues de la Fronde , et com manda l'armée opposée 
à cel le  de son frère , Lou is , Ie grand Condé , qui  défendait 
alors la cour. Arrê lé  et  conduit à Vi ncennes , i l  n'en sor l i t  
que  pour épouser Françoise l\'larlinozzi, n ièce d u  cardinal  l\fazar in,  
auquel i l  ava i t  fa i t  la guerre. Nommé successi\'ement gouver
neur  de Guienne , général en Ca t alogne , g rand-maître de la  
maison d u  roi , et gouverneur de L:inguedoc , i l  mourut  à 

Pézenas ,  Ie 2 1  février 1 661 , et sa femme Ie 4 février 1 672. 

5. Annc-Geneviève de Bou rbon-Condé , née Ie  27 août 1 6 1 9 , 

décédée Ie 1 5  avri l  1 679 , qui  épousa Ie 2 j uin 1 642 , Henri 
d'Orléans , duc de Longuevi l le. 

l. LOUIS DE BOURBON , PRINCE DE CONDÉ , SEIGNEUR 
DE C HANTILLY (1.6), etc., surnommé Ie G rand.  Né à Paris , 
Ie 8 seplembre ·1 621 , i l  commença ses études a u  collège des 
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jésuites à Bourg,es , et mont ra des d i spositions t rès-remarquables 
pour les sciences. Il fil ses p rem ières armes à 1 7  ans , et se 
t rouva au siége d'Arras en 1 64 1 .  Le 19 m a i  1 643 , il défit 
entièrement Jes espagnols dans Ja pla ine de Rocroi .  Après celte 
glorieuse jou rnée , Condé ne fit plus  q u e  111a rche1· de succès eii 
sur.cès. Th i o n v i l l e  fu t p r· is ava n t  Ja  fi;n de la  ca m p:igne , et 

renJ l es fra nça is  mai L1·cs du c o u rs de la l\loselle. Condé va 
réparer les perles éprou vées par l'a rn1ée d'Al lernague ,  cornma ndée 
par Turenne. Sa présence r·end i t  la co n fia nce a u x  soldats. 11 
at laqua Ie général l\1ercy sous les m u rs de Fribourg : Ie combat 
<l u ra tro i s  j o u rs et fu t  i ndécis ; Condé s'y counit de gloÏ t'e. 
Turenne , la issé à l u i-rnê 1 1 1e ,  ép rnuv;i i t  de nouvea u x  éc hecs ; 
Condé vola u n c  seco nde foi s  à son seco u 1·s :  i ls joignent i\lercy 
à Nordl i n gcn , ou ils rem porteu t une  victoire cumplète , Ie 
5 août 1 64;). En 1 646 , il entra en Fland 1·e el se rendi l  ma itre 
de D u n kerque.  Des e 1nieux l'eule,·èrent à ses sold;its et l 'en
voyèrenl  en Catalogne , ou il ne lrorna que de mauva ises t rou pes 
mal payées. Il ass iégea Leri da, mais sans succès. Il fut rappelé 
en Flandre , et  la v ic toire de Lens q u' i l rem porta sur l 'arc h id uc 
Léopold , Ie 20 août 1 648 , décida la pai x  avec l 'Allemagne. 
Condé , q u i  s'éta i t  permis d es r ai l leries tL·ès-vi ves sur  l'ad mi

n islrat ion du min istre Mazari n , 1·appelé à la cour , fut  arrêlé 
el C(lnduit  successi vement à Vincenncs , à Marcoussis , puis  
au H :nre , ou i l demeu ra en fermé pendan t  lreize mois .  A pei ne 
mis en l ibel'lé , i l  se jeta dans Ie pal 't i  de la Fronde. Il co m
ba ll i l  à Pal' is , dans Ie fauhou rg Sai n t-Antoi n e ,  Ie 2 j u i l let 1 652 , 

les troupes royales com rnandées pal' Tu renn e. Désespérant  d'ob
len i r  son pardon de la cou r , i l  p l'i l la fu i te et passa dans 
Jes rangs esp3gnols. En 1 654 , i l  ten la de reprendre Arras , 
qu'il  arn i t  donné naguère à la France. En 1 fö6 , i l défit Ie 
maréch a l de la Ferté , <leva n t  Valencicu ues , et Ie fit pri son
n i er .  L'année su ivante , i l  se jeta dans Cam bra i .  La paix des 

Pyrénées , J 660 , lu i  assura l'oubl i  de ses lorls. Condé revint 
à Paris , el fut en ,·oyé dans l a  Franche-Comté , en f 663. 
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Il assiégea en personne Dol e ,  qui  avait résisté à son père , et 
la pril en peu de j ou rs. La guerre de 1 672 , contre la Hol

lande,  l u i  fournil de nouvelles occasions de mon lrer a u  roi l a  
sincérité d e  son repen l ir. La balaille d e  Seneffe , I e  1 1  aot'.1t 
1 674 , est la dernière que Condé ai t  gagnée. En 1 675 , après la 

mort de Tureune , Condé fot chargé d'a rrêler les progrès 
de l\fontecucul l i .  Tourmenté par les dou leurs de la gou lte , 

i l  pri l sa retra i t e  cette même année , se rel i ra à Chan l i l ly , 
sol i tude charmante que son goût exquis  sul encore embel l i r , 
et mourut  à Fon tainebleau , Ie H décembre 1 686 , dans  de 
grands senti ments de piété. Son oraison funèbre fut prononcée 
par Bourdaloue et Bossuet , dont ce m orceau est Ie dernier 
chef d'muvre. 

Il épousa , Ie H février 1 64i , Claire-Clémence de i\Iai llé-Brézé , 
décédée Ie 1 6  ani! 1 694. 

De ce m a riage : 
L H enri  Ju les de Bourbon , q u i  suit  J. 

2 .  Louis  de Bourbon-Condé. 

J. H ENRI-JULES DE BOURBON , PRINCE DE CONDÉ , SEI

GNEUR DE C HANTILLY ( 1 7) , duc d'Engh ien , etc" pair et 
grand-maître de France , cheval ier des ord res du roi. Il naquit 
à Pari s ,  Je 29 j n i l let 1 643. Son père pril un soin particul ier 
de son éducation ; i l  su rvei l la i t  l u i-même ses maitres , se foisait 
rendre compie de ses progrès , et les h:Ha it  par ses lcçons. 
I l  l'emmena avec l u i  lorsqu' i l  passa au service de l'Espagne ; 
mais ne pouvant pas Ie conserver au m i l ieu des hasards d'une 
guerre poussée v ivement , i l  Ie plaça chez les jésui tes de Namur , 

pou r y terminer ses études. I l  l u i  enseigna ensu i te tout ce 

qui  peut s'enseigner de !'art de l a  guerre , et eut Ie plaisir 
de Ie rnir répondre à ses espérances par s a  docil i té el son 

appl ication. Rentré en France avec son père , en 1 660 ,  Ie jeune 

prince partagea son sort , et n'eut poin t  de service. Ce ne fut 

qu'au bout de cinq ans que Ie roi lu i  permit  de l'accompagner , 
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comme volontaire , au siége de Tournay : i l  s'y d istingua par  
sa bravoure ; mais  une maladie l'empêcha de continuer la  cam
pagne. Il sui vit encore Ie roi au siége de Dole , en 1 668 , et 
à cel ui de Besançon , en 1 67 4. Il combattit  près de son père 
à la bala i l le  de Seneffe ,  el l u i  sa uva la vie ,  en a idant Ie comle 
d'Osta in  à Ie replacer sur son cheva l ; il s'ernpara de Limbourg , 
en 1 675, après b u i t  jours de tranchée o uverte. Il mourut Ie  
1 avr i l  1 709. 

Il épo u sa , Ie H décembre :1665 , Anne de Bavière , décédée 
Ie 25 février -1723 , ägée de 72 ans , fil l e  d'Édouard de Bavière , 
pri nce pala t in  d u  Rhin.  

De ce mariage : 

1 .  Henri de Bourbon-Con dé , né Ie 8 novembre 1 667 , décédé 

Ie 8 j u i l let '1 670. 

2.• Lou i s  de Bou rbon , q u i  su i t  K. 
5. Henri  de Bourbon-Condé , n é  Ie 5 j u i l let 1 672 , décédé Ie 

6 j u i n - 1675. 
4.  Lou is- Hen ri de Bourbon-Condé , né Ie  9 novembre '1 675 , 

décédé Ie 21 février 1 67i.  

5. l\'larie-Thérèse de Bourbon-Condé ,  née Ie '1 février 1 666, 

qui  épousa , Ie 29 ju in 1 688 , son cousi n , François-Louis de 
Bou rbon , pri nce de Conti , né Ie 30 avri l  1 664 , décédé Ie 22 

février 1 709 , fi ls  d'Armand de Bourbon , prince de Conti , et  

d'Anne-Marie Marlinozzi , précilés. Son 01·ai son funèbre fut pro
noncée par  Massi l lon.  

6. Anne de Bourbon-Condé , née Ie  H n ovembre 1 670 , décédée 
Ie 7 mai  1 675. 

7. An ne-1\Iarie-Victoire de Bourbon-Condé, née Ie  11 août 
1 675 , décédée Ie 25 octobre 1 700. 

8. An ne-Lou ise-Bénédicl ine de Bou rbon-Condé, née Ie 8 no
vembre 1 676 , qui épousa , Ie 1 9  mars 1 692 , Louis-Auguste de 
Bourbon, légi ti mé de France, d uc de Maine, pr ince de Dombes, etc. 

9. Marie-Anne de Bourbon-Condé , née Ie 24 février 1 678 , 

décédée Ie 2 avri l 1 71 8 ,  qui  épousa , Ie i 5  ma i 0 1 0 ,  Louis
Joseph , duc de Vendóme. 
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IL LOUIS . ouc DE BOURBON-CON DÉ . SEIGNEUR D E  

CHANTILLY (18) , prince du sang , pai r  e t  grand-maître de 
France , cheval ier des ord res du roi , gouverneur de Bourgogne 
et de Bresse. I l  naqu i t  Ie H octobre ·1 668 , se trouva an siége 
d e  Phi l ipsbourg , sous les ord res d u  grand,dauph in , su iv i t  Ie 
roi à celu i  de Mons , en 1 69 ! ; et à cel u i  de Na m u r, en ·! 692. I l  
se signala a u x  batai l les de St eenkerque e l  de NeenYi ndcn , 
fit la campagne de Flancl re , en ·1 69 4 ;  et mou rnl subi lement à 

Paris , Ie 4 mars 1 7 1 0 , :îgé de 4 1  ans.  
11 épousa , Ie  24 j u i l let  1 685 , Louise-Françoise de Bou rbon , 

légi t i mée de France , �t ie  d u  roi Louis XIV. 

De ce mariage : 
1 .  Lou is- Henri d e  Bourbon , q u i  sni t  L. 
2. Ch:i rles de  Bou rbon-Condé , comte de Charola i s ,  pair d e  

France, chevalier des ord res d u  roi, gou verneur d e l a Tou 1·a i ne, etc., 
né à Chanti l l y , Ie 1 9  ju in  1 700 , décédé subitement , en 1 760 , sans 
avoir été marié. 

3. Louis de  Bou rhon-Condé,  com le de Clermont , né Je 1 5  j u in  
1 709 , tonsuré il l ' f1ge d e  neu f ans , i l  fu t ensu i te nommé abbé 
d u  Bec, de Sainte-Claude , de Noirrnout ier el de Saint-Germai n
des-PrP,s. En '1733 , Ie pape l u i  accorda u ne d i spense pour en trer 
dans Ja carrière mi l i ta i re sans renoncer à ses bénéfices ecclö
siast iques. La même a n née ,  il f it u n e  ca m pagne en Al lemagne, 
dans les Pays-Bas , ou il se trouva au siége de i\Ienin , el à l a  
bata i l le de L�\\vf o ld .  I l  fit aussi la campagne de  1 7 47.  I l  s e  t rnu va 

à Ja ba ta i l le  de Fon tenoy el de Rauco u x , el fu t cha rgé des siéges 
d 'Amers et de Namu r ,  dont  i l  s'empara su ccess i H!rnent. En 1 758 , 

i l  1·emplaça Ie ma réchnl  de Hichel ieu , en 1-L.i n oHe , ou i l  perd i t  
la b:ita l l le d e  Cre\ï� l t .  Rrven n  après ces faclwux éYénements  à 

la cou r, i l  S<� défll d e  ses bénéfices , el mournt  à Versa i l les , Ie 

1 ::;  ju in  ·1 770. 

4. i\forie-Ga briel le-Élronore de Bou rbon-Cond é ,  née I e  22 dé
cembre 1 690 . rcl igieuse à Fontevra u l t ,  en m a i  1 707 ; abhesse de 
Sainl-Antoine-(ks-Cha rn ps-lez-Paris , en t 723. 
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5. Louise-Élisabeth de Bourbon-Condé, née Ie 22 novembre 1 695, 
q ui épousa Ie 4 j u i l let 1 7 '1 3, son cousin,  Louis-Armand de Bourbon, 
p 1·ince de Conti , cheval ier  des o rd l'eS du roi , gou verneur d u  
Poilou , elc. , n é  I e  1 0  no,·embre ·1 605 , f i ls  de François-Louis  de 
Bourbon, prince de Conti, et de Marie-Thérèse de Bou rbon-Condé, 
préci lés. 

6. Louise-Anne de Bon rbon-Condé , née Ie 25 ju in  1 695. 
7. l\'I:.i rie-Anne de Bou rbon-Condé , née Ie r n  octobre 1 697. 

8. É l isa belh-Anne de Bourbon-Condé, née Ie 15 j :.invier '1 703. 
9 .  Thél'èse-Alexandrine de Bou rbon-Condé , née Ie  15 sep

lem bre 1 i05. 

L. LOUIS-H ENR I ,  DUC DE BOURBON-CONDÉ , S EIGNEUR 
DE CH ANTl LLY ( 1 9) , d u c  d'Engh ien , pair et grand-m:.iître d e  
France, che,·:.il ier des o rdres d u  roi, gouverneur d e  Bou rgogne, etc. 
l\é à Versa i l l es , I e 1 8  a o u t  1 692 , il ent pou r  précepteur Ie spi
ri luel la Bruyère , fu t chef du conseil de régence pendan t  la 
m inorité de Louis XV, surintendant de l'éd ucation de ce prince , 
et premier m i n istre d'él a t , en i 725 , après la mort d u  d u c  
d'Ol'iéans ,  régen l. Jeune , a i  mant les plaisirs , et surtout trop 
confian t .  Ie duc de B o u rbon , avec de bonnes in tention s , 
manqua i t  des talents nécessaires pour gou verner. Tou t  se 
faisa il par la marqu ise de P rie , sa mai tresse , !' i nstrument d u  
fa meux fin:.incier Pà1·is D u verney , surinlendant d n  prince , qui  

dirigea it  tou l es les  a ffaires. Cependant leurs exactions , pri n
cipalement les édits bursa u x , i rritèrent l:i noblesse comme I e  

pen ple , et Ie  cardi nal de Fleury f i t  exiler I e  duc à Chan ti l ly , o u  
i l  mo u ru l ,  Ie  27 jan\'ier ·1 740 , à 48 ans. 

Il épousa 1° Ie  4 j u i l let  1 7 ·1 5 , sa cousine Marie-Anne de 

B ourbon-Con t i , née Ie ·1 8 avri l  ·1 689 , décédée sans enfa n ts I e  

2 1  mars 1 720 , ti l l e  d e  François-Lou is  de Bou 1·bon , prince 
de Conti , et  de Marie-Thérèse de Bourbon-Condé , précités ; 

2° Carol i ne , princesse de H esse-Reinfels, 
Du second ma riage : 
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M .  LOUIS-JOSEPH DUC DE BOURBON-CONDÉ , SEIGNEUR 
DE CHANTILL Y (20) , duc d'Enghien , etc. etc.. Il naquit  à 
Paris Ie 9 août f 756. Orphel in  dès !'age de 3 ans , i l  eut pour 
tuteur son oncle Ie  comte de Charolai s , qui pril  Ie  p lus grand 
soin de son éducation , el sul  par une sage économie réparer 
Ie désordre de sa fortune. A !'age de 1 4  ans , Ie roi l u i  donna l a  
charge d e  grand-maître ,  q u e  s o n  père a v a i t  possédée. L e  2 mai 
1 752 , i l  fu t reçu cheval ier de l'ord re d u  Sa int-Esprit. En 1 754 , 

à ,1 8 ans , i l  fit !'ou verture des éta ls  de Bou rgogne , en qnal i té de 
gouverneur  de celle province. Dès l 'année su ivante , i l  rejoign i t  
l 'armée française en  Allemagne. En 1 757 , i l  assisla à la bata i l le 
d'Hastembeek , et y signala  sa valeur  et son sangfroid. Deux ans 
après , on I e  v i t  à Minden cha rger avec nu bri l lant  courage 
à Ia tête de la  réscrve. Enfin l'avantage qn' i l  remporta sur Ie 
d u c  de Bru nswick en 1 762 , à Johannisberg , m i l  Ie sceau à 

sa réputalion mi l i ta ire .  Dans les d issensions q u i  s'élevèrent bienlót 
en tre la cour et Ie parlemen t ,  i l  se déclara d'abord pour l'au torité 
royale ; mais ay:rnt protesté contre l'éd i t  qu i  cassa i t  Ie parlemen t , 
i l  fu t exi lé comme les aulres pr i nces. Toutefois Louis XV q u i  
l 'a imai t , ne tarda pas à Ie rappeler. Craigna nt que celle grace 
ne fut regardée comme u ne preuve de défection , Ie pri nce de 
Condé fit ,  avant de qn i t ler Chan l i l l y , renouveler à ses vassanx 
l a  défense de reconnaîlre la j u ridiction des nonvel les cours sou
vera ines. Lié parl icu l ièrement avec Ie  d<iuphin,  il fut Ie compagnon 
ass idu  de ses exerciccs m i l i ta ires. A l a  mort  de ce  prince , 
Louis  XV l u i  donna son régi ment. A l'exemple d u  grand Condé , 
i l  se faisait  u ne gloire de p rotéger les let lres qu'i l  cul
t i va i t  a vec succès. Valmont de Bomare fut chargé d'organiser à 
Chanli l ly  n n  cahinet d' histoire naturel le , Ie plus complet qu'on 
eût vu j u squ'a lors. En 1 ï87 , i l  présida Ie second burea u de l'as
semblée des nota bles ; il y rnta pour loules les mesu res d'ordre 
et d 'économie  récla mées par !'opi n ion publ ique. Il exprima les 
mêmes vre11 x dans l ' ::i ssemblée de 1 789 ; il signa Ie fameux mani
feste des pri nces , dans lequel i l s  proleslaienl contre loute a lleinte 
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portée aux d roits q u' i l s  tenaient d e  l e u r  na issance. Une déclaration 
a ussi franche conlre la révolu tion l'ob l igea de chercher avec sa 
fami l ie  un asile dans  les pays étrangers. Il qui tta Chant i l ly Ie 
27 j u i l let t 789 , dans ! 'après-mid i .  De Bruxel les il se rend i t  à 
Turin , et l'année su ivante i l  passa en Al lemagne , afin  d'être 
p lus  à porlre de seconder les mouvemcnls i usu rreclionnels

' 
des 

partisnns de la monnrchie  reslés dans l ï n r érieur. C'est de là qu'en 
j u i l let 1 790 , il lança Ie man ifes l e  dans  leq1 1el  i l  an nonça i t  son 
projet d\1 l ler à Ia tête de Ia noblesse dél i vrer Lou i s  X Vl , relenu 
prisonnier. Le séq urslre fut mil sur ses biens en France. Un décret 
de l'assem blée législa l i \'e du 1 janvie1· 1 792 déclara Ie prince de 
Condé rebelle à la palrie. A l'o u \'erlu re de la campagne , sa 
peti te t roupe fu t i n corporée à l'ar rnée a u trichienne comrnandée 
par Wurmser : il vou l u t  se r<.1 pprncher de Landau , m<.1 is l'arri vée 
de Cnst ine avec d es forces supéricu res Ie força de se repl ier sur 
Brisgaw. La campagne de 1 795 fu t plus sérieuse. Le corps de 
Condé pénétra dans l a  basse Alsace , el conl r ibua braucou p aux 
succès momenl:r nés des autrichiens.  L'A u l riche ayanl  fa i l  sa paix 
aYec l a  Fra nce en ·1 797 , Ie pri nce d e  Condé se rel i ra à Sai nt
Pétersbou rg. A la fin de ·1 799 , i l  passa a \'ec Souwarow en 
lta l i e. En 1 800 , l 'Au triche fit une  seconde pa i x ,  et l'armée 
de Condé fu t défini t iYement l i r,enciée. Il quiua Viennr Ie 11 
j u i n  ·1 80 1 , et s'ern ba rqua  Ie 27 pour l'Angleterre. I l  y pleura 

la mort de son petit-fils Ie d u c  d'Engh ien , donl  r ien ne put 
jamais Ie d istra i re , ni  Ie consoler. A l a  reslau ral ion , i l  fit 
son en trée à Pa ris avec Lou is  XVII I , Ie 4 mai  1 8 1 4. Ses 
titres de ro loncl-général de !' i nfanterie et de grand-maî tre de 
France l u i  fu ren t a ussilól re11<.Jus  ; e t  il  accepla celu i  de pro
tecteu r  de l'Associa t ion pa terne l le  des cheva l iers de Sa i n t-Lou is. 
Lors du retou r  de Bonaparte de l ' i le  d'Elbe , il partit aYec Ie 
roi pour la Belgiqu e ,  d'ou il rev in t  au mois de ju i l let 1 8 1 5. 

Depuis cette époque , il résida à Chant i l ly  dans une modeste 
habita t ion , · seu l  reste d'un des plus bea u x  palais de l'Enrope. 
I l  mourut à Paris , Ie ·1 5 mai t 81 8. 
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11 éf�O·nsa , 1 °  Ie 3 m a i  1 753 , Charl olte-Godefrid ine-Él isa beth 

l{)e Roh :rn-Sou b ise , née Ie 7 oclobre ·J 73i, décédée Ie 5 mars 1 760, 

fi l le  a î née de Cha rles de Roha n , p ri nce de Soubise et d 'Esp inoy, 

-d 1 1c  de Hohan-Roh :rn , pa i r de France , comte de l a  Voute et 

d e  T n u rn o n , ,· icorn l e  de Joyeuse , maréchal de camp , gou verneur 

de Fl :rndre , e tc. ,  et d'A 11 1rn-.M a ri <�-Lou ise de la  To 11 r-d'A 11 vergne ; 
2° en An g le terre , Yers 1 802 , la prin cesse dou a i r ière C:i t herine 
-de M onaco , née Brigno le . 

Du p remier 111 a 1·i age : 
L Lou is- H e n r i -Joseph , duc de Bou rbon-Condé , q u i  su il  N. 
2 .  Lou isc-Adelaïcle de  Bou rbon , marq uise de  Condé , abbesse 

-Oe Rem i rerno n t ,  etc. Née à Ch :rn l i l ly Ie 5 octobre 1 757,  Lou is XV 
la des t i n a i t  à épo1 1ser son pr t i l-fi ls , plus  ta rd Chal' les X. Drs 
sa jeu nesse el le  m o n f  ra i l  des <l ispl)S i l ions  pour les :wstéri lés 
rel i gieuses ; et Lou i s  XVI , fa,·or isant  ses i n c l i n at i ons , con firma 
en 0 8 6  Ie cho ix  q 11'a va i l  fa i t  d'el le  pour a bbe.>se Ie  chapi tre 

de R<, m i remont .  Le '17 j u i l lel 1 789 , e l le  q n i l f a  la F ra nce a Yec 

son père. En 1 796 , e l le  en l ra : rn x  carmél i tes de T u ri n ;  el Ie 

27 sep lem bre 097, au monast ère de la Sai n t e-Vo l o n lé ,  en Vala is, 

ou e l le  pri l  l ' habi t ,  Ie  i octobre , sous Ie n om de sceu r l\'Iarie
Joseph .  Forc<\e de q u i l t er ce cou ve n t , e l l e  en lra a 11 x  béné<l ic

t i nes de l 'Adora li o n  perpéluel le  à VarsoY ie , en seplem b re 1 802 , 

et pril  Ie nom de sceu r Marie-Louise de la M i séri corde , en pré
sence de Louis XVI I I ,  e t  du d u c  el de la d u chesse d'Angou lême. 
A la mort l ragique dz son neveu Ie d uc d' Engh i en , e l le passa 

en An g le terre pour consoler so n frère chéri , et  y résida que lq ues 

lemps dans Ie monas lère des bénéd ic t i nes é m i grées , sous la  

d i rect ion  de madame <l e Lé,• is-M i repo ix .  En ·1 8 1 5 , el le re\' i nt 

en Fra nce , o u  Ie roi l u i  d o n na la maison d u  Tcmple. L::i p 1· i ncesse 

y P.ta  bi i l  son i n s t i l u t  de l 'Adorat ion  perpét ue l le, Ie 3 no\'c11 1brC' l 8 l 6, 

et y b:ît i l  u ne r iche chapel le. E l l e y mou ru l Ie 1 0  m;i rs 1 824. 

N. LOUIS-HENRI-JOSEP H , DUC DE BOUR BON-CO�OÉ , 

S EIGNEUR nr. C H A.NTILLY (2 1 ) .  Il n;iqu i t Ie i 3  avr i l l i56. Son 
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duel avec Ie comte d'Artoi s  (Charles X) pou r  u ne a ffa i re de bal , 
Ie fit exi l  er à Ch::mti l ly .  E n  ·1 782 , i l  se rencl i t  au camp de 
Sai n t -Roch , <levant  Gibra l t a r .  De retou r  en F ra nce , i l fut fa i t  
cheva l i e r  de Sa i n t-Lou is  el m a réchal  de camp.  II avai l  été nommé 
cheva l ier d n  Sain t-Esp r i t  dès  1 7 75. Cepend a n t  la rérn l u t i o n  

s'avança i t. I l  s igna le  m a n i l'este q r.s pr i nces , q 1 1 i tta la  Fm nce 
avec son père , r.n 1 ï 89 , Ie s u i v i l  à lll'll xel les , à T u r i n , en 
Al lemagne , en R 1 1ssie et en Angleterre,  oit il sr. fixa po11 1· qnelq ne 
temps , et oü i l  a ppri t ,  Pil 1 ,804 , la  mort  d e  son fi ls u n i q ne 
Ie d n c  d 'Enghien .  Le mal heureux père n e  , p u l  se consolcr de 
cetle perte. De reto u r  en F1·a n ce , e n  ·1 8 1 4 , i l se déroba i t  à 

t o u s  lrs rega rds , r.t quoiqn' i l  etit é té  n o m rn é  colonel-général 
de ! ' i n fa n ter ie  légère , tl ne se mo nlra q u e  polll' chr. rcher à 

dPfe n d re Ie t róne des Bou rbons , m en acé par  Ie reto u r  de Napo
léo n .  Chargé du gouvernement  d es d épartemen t s  de l'0 11est , i l  
s e  ren d i t  a u ss i t ó t  à son poste ; ma is  l es Vendéens éta n t  com
pri més pa r l 'a rmée i mpéri a l e ,  Ie  d u c  d e  Bou rbo n  pa rt i t ponr 
l 'Espagne , d'oü i l  n e  rev i n t  q u e  d a ns Ic  m o i s  d 'août  sn ivan t.  
Les consei l s  d e  sa p ieuse smu r, d écédée e n  ·1 824 , aYaienl été plus 
d' u ne foi s  u ti l e  au d u c , q u i  déshonora sa v ic i l l esse par u ne 
l ia i son i n d i gn e  de l u i .  A la révo l u t ion  de 1 830 , l ' i n fort u n é pri nce 
en porla la pei ne. Le 27 août , i l  fu t t ro u vé sans vie. Son corps 
é l a i t  suspP n d u  à ! 'agra fe df's vol et s i n térieu rs d 'une  croisée de 
sa c h a m b re. A i ns i  pér i t  Ie h u i t ième des d u cs de Bou r bon q u i  
remo n t en t  à c e  Condé q u i  péril à l a  bata i l le d e  Ja rnac,  e n  1 559. 

En l u i  fi n i l  la b l'anche de Bou rbon -Condé. 
II épo usa à I ' :ige de 1 6  ans , Ie 24 a vr i l  1 770 , au cha teau de 

Versa i l les , Lo1 1 ise-Ma rie-Thii rèse- Ba t h i l d e  d 'Or léa n s , néc il Saint
Cloucl , Ie 9 j 1 1 i l let 1750 , fille de Lou i s - P h i l i p pe , duc d'Orléa ns , 
p remier  pa i r  d e  F1 ·ance , cheYa l ie r  des o rd res d 11 roi , el de la  
Toison-d'or , go uYerneu r d u  Oauph i n é , e t c .  et  d e  Lou ise- Henl' iel te. 
p r i n cesse de Bou r bon-Con ti  : ces d e u x  époux se sépa rè1·enl  en 
f 780. Le � septembre ·1 797 , Ie  corps lé3isl a t i f  a ya n l  ordonné 
l'exéru t ion du df\crel qui ban n i ssa i t  l es Bou rbon s , celte princesse 
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pari it pour l'Espagne , et a l la  habi ter Barcelone. Revenue à Pa ris 

à la res lauration , elle mourut frappée d'apoplexie en 1 822 , à 
la prncession. 

De ce ma r·iage : 

1. Lou is-Antoine-Henri de Bou rbon-Condé , dnc  d'Engh ien , 
né à Chanti l l y ,  Ie 2 août 1 7 72.  Après avoir fa i t  de bon nes 
ét uues , Ie jeune p r· ince fu t reçu , en -1 788 , chera l ier d u  
Sa int- Espri t .  I l  accompagna en · I 789 son gra nd -père à Turi n ,  
en Al lemagne e t  en Ru ssie. A près Ie licenciement d e  l'a rmée 
de Condé en 1 80 1 , Ie d u c  d'Enghien se fixa a u  chàtea u d'ELLen
heim , à qua t re l ieues de Sl rasbou rg. Au commencement de 1 803 , 
l\loreau , George e t  Pichegru a vaient été a rrêtés à la veille 
d'exécuter u n  plan de co nspiration app rouvé pa r l'Anglelerre , 
el dont Ie bul  éta i t  d'óter la vie a u  premier consul  el de procla mer 

les Bou rbons : deux a ffidés de George déclarèrenl que leur maître 
rece\'ai t  tous les dix à douze jours la visite d' un personnage 
myslérieux , dont Ie sign alement  s'acco1·dai t  avec cel u i  qu'on 
avait du duc d'Enghien : des ra pporls parven u s  à l a  même époque 
à Bon:iparte l u i  :ipprirent que Ie générnl Dumou riez éta i t  au près 
du duc.  Le 1 0  août  ·J 80.i , Ie p remier consul  donna l'ordre a u  
ministre d e  l a  gu el'l'e J'en voyer I e  général Ordener , a\'eC Ie 
colonel Charlot , à Strasbou rg ,  a fi n  de se porter sur Et ten hei m ,  
d'y enle,·er Ie d u c  d'Enghien , Dumou riez et toute sa suit e. Dans 
la  nuit  <l u 15 a u  '1 6 ,  ford re fu t exécuté sur  Ie duc d'Enghien 
et qua l re aulres person nages. Co ndui l  à Strnsbourg , i l  fut d i rigé 
su r Vincen nes , et renfP.rmé dans Ie chàteau Ie 20. Une commission 
mi l i ta i 1·e fu t nom mée , et dans l a  n u i t  du 20 au 2 1 , i l  fu t décla ré 
coupable de haut e t ra h ison el condamné à mort.  Le d u c  d'Enghien 
fu t immédiatement a près cond u i t  dans les fossés de V i ncennes , 
fusi l lé par u n  d étach emen t de genda rmes , et en lel'l'é dans une 

fosse creusée , à qua tre heU l'es après-m i d i ,  par Ie nommé Bonnelet , 
ou vrier terrassier. 



ANALECTES 
ARCHÉOLOGIQUES , HISTORIQUES, GÉOGRAPHIQUES,  ETC. ; 

PAR 

!tl. & .  G. B. SCD.<\YES , Conseiller rle l'A cadémie. 

(Suite , voir page 2 1 2 ,  9• volume). 

XXI. 
Avis donné par Ze baron de Rassenghien , conte á /senghien , au grand 

commandeur de Castille , lieutenant gouverneur et capitaine général 
des Pays-Bas , le 26 de Novembre 1 574,  au conseil aestat , ou 
estoient présentz les duc d'Arschot , les comtes de Berlaymont , du 
Rreulx, de Lalaing , Ze dit de Rasenghien, les eve.�ques d' Ypre et  
Bruges , le S• Hieromme de Rhode , te  conseiller a Assonleville , les 
chancelliers de Brabant et de Gheldres , Ze président de llollande, 
et pour secrétaire Berty i .  

Monseigneur , 

Par l a  proposition qu'i l  a p lu  à vostre Excellence nous faire 
(si j'ai bien enlendu), el le a m is en delibéracion ces poincts : 

t Maximilien Vil lai n ,  haron de Rassenghien el comte d'lsenghien , chevalier 
et  genti lhomme de la bouche du roi , fut uornmé en 1 56� baul el souverain  
bai l l i  des  v i l les d'Alost et de Gra m mont ; en 1 566 i;ouverneur, ca pilaine et 

chalelain de Li l le . Douai et Orchies ; en 1 i)6i commissaire au renouvellement 
des lois de Flandre ; en 1 5i5 gouverueur par interim du comlé d'Artois et 
en 1 576 consei l ler d'état et l 'un des chefs des finances. En 1 582 Phi l ippe II 

érigea en comté , en sa faveur, la barounie  el  pairie d'lsenghien. I l  mourut 

au mois de j u i n  1583. La correspondance de M aximi l ien Vi l la in  avec ce mo

narque , que J'on conscrve aux archives de Li l le ,  lémoigne de l a  haute faveur 

dont il jouissait auprès de lui. (Voir les Bulletins de lrt Commission d"/1 isloire, 
tom. II , p. 62-65 , X p. 1 05 el XI p. 5). Son a v i s  sur la pacifica 1 ion des 

Pays-Bas que nous publions d'après l'origin a l  qui existe aux archives du 
ro�aume , prouve de même que M aximil ien étaiL aussi habi le homme d'état 
qu' orateur distingué. 
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premicrement ,  s' i l  esl exptidient et con vena bie de pacifier et 
traicler a vecq Ie prince d'Orenges et les Estatz a l lérez 1 .  

2° P a r  quelz personna iges et  i nstrumenlz l a  d i lc commun i
cation se pon ra t  mieulx cond u ire. 

5° En que! l ieu et soubz q u el les asseurances l'on fero i t  plus 
com modement ven ir  et assam bler les dP.pu lez pou r  en t ra i ler. 

4° Des remèdes q u i  se pourro n t  donner à ces t roubles. 
5° Et a u ssy p a r  quelz moiens et 01·dre l 'on procéderat en 

la d i cle com m u nical ion de pa i x  avecque maiotenement de l'au
lhorité et répu bcion de Sa Majeslé. 

6° Après , ce que l'on poural fa i re au cas que les diets al térez 
ne voul issent enlendre à la raison et se remeclre soubz l'obds
sance de Dieu el de Sa Majeslé. 

Toucha n t  Ie prem ier poinct , il est expéd ient de t raicl ier et de 
paci fier. Certes c'est chose déplorable que les a ffaires de ces 

pays patrimonia u l x  de Sa l\Iajesté , si florissan lz  pa raven t 
soubz la bonne grace , faveur el clémence des princes ses pré
decesseurs et la sienne , sont rédu icts à telz lermes q uïl soit 
besoing mouvoi r cesl e  q uestion d e  traiclier de p;icification entre 
Ie pri nce et  ses subj eclz. 

Si du commencemenl !'on eul bien pezé ce q u'i mportoit de 
met tre d i ffideuce en tre Ie Roi  el les Estatz , qui est comme 
d iYiser la leste d u  corps , el com bien il est dangéreux au Prince 
d'a l iener les cmurs el perdre la bénévolence de ses suhjeclz , 
et calamiteux a u x  subjeclz de ressen t i r  Ie couro u x  de son pri nce 

i rri t é ,  ne serionlz p résenlemen t en ce dangie1·. 1'1ais puisque 
n oz péchez el la  corrnplion des hom mes et du temps nous 

onl occasionné ce lan t  extrême el misérable désaslre , i l  fa u t  

pruclentemenl ad viser e t  a u  p l uslost p a r  que! b o u t  !'on s'en 

poura t m ieulx desvelopper el racoustier 2 Ie corps si déchiré. 
Et comme voslre Excellence nous a t  commaudé de l i b rement 
dire nostre advis ,  je me confie a ussy qu'elle prendral de bonne 

t Allerez , troublés , révollés. 
! Racoustier , raccommoder. 
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part si pou r  l u y  ober r et en acqu iet  d e  l'obl iga l ion et s incère 
affection que j'ais au servi ce de Dien , de Sa 1\fojesté e t  
assenré main tenenemen t  d e  ses esta l z , je Juy  dis  s incère

men l et ouvel'lement ce q u e  j'en p u i s  sen t i r. El en premier 

l i eu {pou r respondrn par o rd l'e a u l x  poinclz mys en dél ibe
ration) , il me samble y arni 1· q u at re ra i sons el considél'a t i ons 
pri ncipa les qui doi b\'ent mou,·o i 1· Sa Majeslé à s'incl i n el' et fo i re 
p rncu 1·er à cesle paci fica l ion des Pa ys-Bas par toulz moiens 

possi bles et raison na bles s i  a va n t  que fai l'e se poura l , l a  ré
ligion catholicqne et son a u tho1· i t é  su pl'ême saufz.  

La premièl'e ra ison est l ' honneu r de Dien el advancement 
de sa s:i i ncle rél igion catho l ir p1e.  La seconde , l a  p ropl'e gl'a n
deu r et a ucthol' i l é  de Sa Majcsté .  La t iel'ce , Ie b ien el pl'ou ffict 

gén<\1·al de touz ses é la lz el s u bjectz. La q u a l rième , Ie respect 

de lont?. ses voisi ns , tan t  a mys et conféderés que ennemis e t  
ma l \'ei l l :r n tz .  

Et pour s ucci nclemen l  a rrayson ner chescu nne Jesdicles con
sidéracions , q u a n t  à l a  p l'em i èl'e : 

Ceu lx q u i  ont  veu comme m o i  et considél'é l'eslat auquel 
s'est l l'ou ,·ée la l'él igion calhol ique e n  ces Pays-Bas avant Jes 
p l'emiers trou bles , d u l'a n l  ice u l x  mesmes, à Ja  ven ue de mon
seigneur  Ie d u c  d'Alhe , d u ra n t  son gouvernemen t ,  et commeut 
elle se relro u ,·e présen lemenl a \'ecq les occasions de tcmps à 
a u l tre su l'ven ues , pou l l'ont  fac i l lement j u ger el donner tes

moignaige d u  détl' iment et d i m i n u l ion  ad"enue en la d icte ré
l igion .  11 est notoire q u e  depuis l'a rl'ivement dudit  S' d u c  
(oul tre cenx q u i  s'esl iont  parlis pa l'ava n t  en grand nombl'e des 

p lus  sédic ie u l x  et motifz de lrou bles précedenls ) ,  se sont. de 
nouveau absenlez hors de ces pays (ores .que à sa ven ue tout  
esto i t  red uict et pais i ble, lan t  a u  faict  de l a  rel igion · q ue obeis
sance du roy) plus de cent m i l le  a mes, entre lesquel les y arnit  
grande part ie  de calhol i cques , lesq uelz , o u  par pusi l lan i milé 
o u  de crai ncte d'estre recherchez d'avoir  ès troubles passez par 
c u riosité esté aux presches et con versa l ions des hreretiq ues, o u  
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b ie n  d'avoi r  parlé lrop l ibrement : timebant enim nenon solum 
facta , sed etiam dicta traherentur in crimen , par iu t im idation 
des u ns aux aul tres e t  mauvaises i mpressi ons , - je laisse les 
menasces des soldatz qui n'exem ptiont  personae de coulpe , -
se son t  1·eti rez en An gleterre , France et At lemaigne , esquels 
l ieux par la !ougue hantize et demeu re avec hereti cques plu
sieurs se son t  la issé corrompre et perdre d u  tou t.  Aultres 
n'aiantz encores osté la peur et d issidence concue doiz f Ie com

menchemen l,  ou de crai ncte d'estre moleste1. de gens de guerre, 
y attendent la fin des t roubles et guene présentes de par 

decha , en dévotion 2 de relourner et y vivre cathol icquement 

après la  pacifica t ion d' i ceul x. 
En Hol lande aussy et  Zeelande , comme paravan t  la  rebell ion 

o u  a l téra tion dern ierc tout se main tenoit  paisi hlemen l soubz 
la  rel igion cathol icque et obeissance de sa Majt0 , et que je 
puis allesler d'avoir veu au tamps de l'emba rquement de la  
R oyne nostre maitresse , ez  vi l les de Fl issinghe , M. iddel bou rg , 

si ège episcopal ,  la Vere el aul tres vi l les principales desdi tes 
isles autanl  de devolion et demonslration de bonne piété , q u'en 

nul a u l l re estal de p:l rdecha. 
Il fa u l t  certainemenl croire que , combien q 1 1e  3 la rebell i o n  

sunenue et commu nication <les hérét. iques en a i l  d e p u i s  gasté 
p l usieu rs , que tou tefois il y en reste encore grand nombre 
de bons , bien affection nés à n ostre rel igion et service de Sa 
l\fa10 , lesquelz ( pom· estre Ie chancre de l'héresie u n  mal  fort 
con lagieu x),  se d i lferan l  Ie remède plus longtemps , son t en 
dangier peu à peu d'estre a ussi i n fectez. Et encoires qu'ilz se 
m a i n tiengnent bons , tou leffois de jour à aul tre iceulx el aul tres 
d'anch ienne foy et desquelz !'on pouvoi l  esperer ayde et assis
tance au recouvrement desd i ts pays al lérez , meu ren t , et en 
l eu r  l ieu succéden l  aul tres jeunes, n ounis en e1Teurs et rebell ion  

1 Doiz, depuis. 
� En dévotion , avec la pensée , la volonté. 
� Combien que , quoique. 
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! ion , n'aiantz cognoissance de Dieu n y  de leur prince natu rel 
et suiv:rnt seulement certaine l i berté i maginaire , par ou la re
d uction en serat beaucoup p lus  d i ffi c i l le. Parquoy Sa l\fa1é pour 
reti rer les d its bons subjectz hors de la tyrannie et oppression 
des héréticques , do ibt  chercher toutz moiens possibles et l i

c i les. E t  puisque les forches y employées jusques à présent, 

avecq perte de ta n l  d'hommes de service et f'raiz ind icibles 
consornez, ont eu s i  peu de succez , l 'un  inconven ient alti rant 
l'a u l tre , il  samble que Sa Maté ;n'excéderat en riens ('office 
d 'un  bon pl'ince chrestien et catholicq uc, si elle employe aussy 
t o u te sa clémence et miséricorde p o u r  rcunir ses subjectz al
tércz comme mambres à son corps e t  soubz l'obeissance de Dieu 
et la sien ne, pa r tou tes voyes l ic i tes et raisonnables , d'au l tant 

mesmemen t qu'en tamps de paix l 'ou a beaucoup meil lenrs 
m oiens de reslabli r  Ie faict de la réligion et mettre bon ordre 
et pol ice en tou t qu'en guerre et  t ro ubles, princi pa! lemen t ci
v iles et  intestines q u i  n'engend ren t  que confusion , ruyne et 
désolation de tout n n  estat publicq.  

La deuxiesme considération pour laqnelle Sa l\faté se doibt 
i n cl i ner à la dite pacific:.i t ion est sa p ropre grandeur et au
thorilé , parce que Ie prince est estimé grand quand i l  main
tient ses estatz et pays en paix el repos , d'ou vient la richesse , 
nerf de la guerre, et de là procède q n' i l  est craint et respecté 
de ses voisins quelqnes grans q u ' i lz soyen t , et aussy a imé , 
obey et bien assisté de ses suhjectz , q u i  son t  les deulx prin
c i pa u l x  elfeclz de la réputacion et grandeur vraye d' u n  prince ; 
car pour cela dési rons nous o rdinairement la grandeur de 

nostre maistre, pon r soubz les esles d'icelle estre mieulx 

m a i n tenus en pai x  et tran q u i l l ilé. E t  pour eslre Ie prince 
la leste d n  corps pol i t iqne de ses estatz , encoi res que les 
membres fai l lent en leur office par rébell ion, séd i tions et aul
trement, et que l'oflence puisse sambler si grande que pou r ne 

méri ter a u lcune grace o u  faveu r , l u y  ton tefois comme portant 

I e  sens et  la saigesse de tou t  I e  corps , et à qui  i mportent 

2ä IX 1 5 
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princi palement la sancté et prosperi té de ses estatz, doibt de 
son office porter le soing d'y remèd ier en tamps par remèdes 
p1·opres et convenables et chercher toulz moiens possibles 
avant de copper quelqne membre de son corps , s'accom
modanl plustosl à l' in firmité de ses subjeclz par béncvolences 
el bénefices, pour les m ieulx rédu i re el gaigner, que par rigeur 
de juslice les faire craind re sans aimei', su ivant la  senlencc d u  
tyr:rn : Oderint dum 1netuant ; car, comme d i t  Cicero , grand 
poli licque , en ses oflices : malus diuturnitatis custos metus. Et 
doibl Ie bon prince préferer tousjours Ie b ien el u li l i té pu
bl ique de ses snbjeclz et pays à sa prnpre affeclion ou  p rouf
fict par·ticu l ier et la clémence à la rigenr de juslice , et à 

l'exemple de  Dien : cujus proprium est misereri et parcere. Et 
ny plus n i  moins que Ie corps ne peut vivre sans la leste , 
ni réchiproquement la tesle sans les actions du corps , a insy 
Ie prince et ses estatz ne peuvent prospérer ny l'un ny l'au ltre 
sans estre joinclz , assistez et nou rris d'actions réchi procques 
el concorde muluelle : omne regnum in se divisum desolabitur. 
Et partant,  comme la grandeur d u  prince consiste en la béné
volence et bonne intell igence de ses subjectz , laquelle se nourit 
par paix , Sa i\fajeslé doibt en respect de sa propre a uctorité 
procurer ceste concorde e t  un ion de ses estalz altérez avecq 
l uy mesmement pour mieulx conserver l es au l tres : quia concor

dia res parvre crescunt , discordia maximre dilabu·ntur. 
La troisième considération qu i  doibt mouvoir Sa Majesté a 

ceste paci fication est Ie bien et ut i l i té général le et publ icque 
de ses estatz et subjeclz. L'experience nous at assez donné à 
cognoistre combien les troubles de pardecha oot causé el apporté 
de dommaiges , pertes , in teretz et d iscommoditez, non seulement 
aux part icul iers et à tonz les est alz en général du roy, par tant 
de pi l leries , rui nes et délroussemenlz de flotes el armées entières 
de mer chargées de biens inestimables et par cloture des passaiges 

lant par roer que par terre ; mais aussy quel relardement i ls 
ont occasionné aulx aullres saincles emprinses de Sa  Malé , 
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avecq détriment général de toute la chrestienneté , par le piet 
que Ie  Turcq , commun ennemy , at ce pendant t emprins snr  
icel le, selon qu' i l  est noto ire à chascun. Par ou,  pour mieulx 
mainten ir  en prospel'Î té toutz ces eslatz , y rerneclre en leur 
entier les contractations et commerces acouslumez qui ameynent 
les rychesses et entreteingnent les forces d u  maistre, pour con
tentement de toutz ses subjectz et 1·ega igner leur cocur et béné
volence et un i r  ses propres forces, pou r tant plus l ibrement et seu
rement pouvoir faire leste à ses ennemis et se servir en tout tamps 
des avantaiges et commodi lez que Dieu luy at  donné sou ffi
semment en ses pays , sans estre besoing de s'appuier tant sur 
les estrangiers , que l 'on peul t  vraiement <l i re estre fundi nostri 
calamitatem , parce qu' i lz ne servent qu'a pi lier , ruiner Ie pays 
et emporter tout J'argent hors d'icel luy, sans aulcun bon effect 
de service, comme s'est veu en cesle guerre , Sa Ma1é , a mon 
ad vis , doibt chercher toutz bons moiens servantz à la d i te 
pacification , et, si in alteram partem peccandum est , plustot 
se montrer trop clément vers ses subjeclz que trop sévere et 
opiniastre à pun ir  leurs faul les , se souvenant :  Amore et bene
volentia melius stabiliri magna imperia quam metu. Le bon duc 
Phi l ippe , anccstre de Sa Ma10 , duc 

•
de Bourgoigne , qui fut re

nommé Ie plus s::i ige et riche prinche de son tamps , Ie plus 
respecté de ses voisins et aimé de ses subjetz , souloi t 2 dire 
qu'en cela i l  s'estimoit grand , qu' i l  commandoit au creur de 
riches subjetz ; et par une lettre qu' i l  escripvoit à sa femme , 
estant Iors à Lil le et luy au Quesnoi I e  Conte , laquelle j'ay 
veu et Ien, mettoi t  qu'entre toutes les graces que Dieu luy avoit 
faictes , i l  estimoit cellelà des plus grandes, que partout ou i l  
al loit , i l  se trouvoit  suivy e t  accompaignié d e  !'amour e t  bé
nevolence de ses subjectz, qu'i l  tenoit pour u n  thresor fort asseuré. 

Et certes, Ia grandeur de nostre maistre est lelie et les com-

' Cc pcnrlanl ,  pendant ce tem ps. 
� Smtloil , avait  coutume. 
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mod i tez q n'i l  a t  en ses estatz si grandes, qu'il  peul t  faire leste 
a tou t Ie monde sans craindre personne , moien nanl  q u' i l  s'en
tende bien a vecq ses propres subjeclz et qu' i l  possède leu rs 
creu rs , pour tanl  plus l ibremen t s'ayder de leu rs moyens e t  

est r e  assisté a u  besoing de leu rs biens , q u i  est I e  vray remède 
de m a i n len i r  cesle  gra nde masse de t a n t  d'esla l z  si d ivers d e  
n a t u re e l  c l imat  en u n g  corps et sou bz I e  . com rnandemen l et 
o Leissance d'u n  c h ief ; a u l lremenl par d i vision de quelque membre, 
q uelque peti t  qu' i l  soit, legièl'emen l toute la masse du corps 
entier se dissouldroit,  comme l isons par les histoi res eslre advenu 
souvent que les plus gr\tndes mona rch ye;; eslanlz au plus hault  
et n e  pou rnnt p lus  sou bsteni1· leur propre gra ndeur· , se  son t 

desfaictes et rompues par leu rs p ropres forces : magna imperia 
plerumque mole ruunt sua. 

La qnat riesme rayson pou r laqnelle Sa Maté doibt désirer 
ceste paci ficat ion , est Ie respect de loutz les princes el estalz 
voisins , tant a m is que ennem is. 

Votre Excel lence doibt enten d re que ce Pays-Bas, combien 
q u ' i l  soi l pet i t  el  d'eslroile extendu e ,  tou teffois à raison de son 
assiete , de la commodité  �e la  mer et rivières , des passaiges 
accessibles de loulz costetz, par ou lou les m a rchan d ises y peuven t  
com modement a 1Tiver e l  d' ichy eslre distri buez partou t ,  est 
comme u n  marchié publique et emporium , non seu lemen t des 
voisins, mais a nssi de toule l'Europe. Parquoi conséquamment ,  
q ua n d  led i l  pays souffre el q n e  les trafficques e t  negotiations 
cessent par c lolure de la  mer e t  a u l t res passai ges , tontz les 
royau l mes et pays voisins end n rent  q uant  et quant  1 , grandes 
perles et discommouitez, pou r ne pouvoir fa i re pro u fict  de leu rs 

b iens pl'Océdan l de leur creu , à fa u l te d'au l tre issue , ny t i rer 

a ussy d' ichy les commodi lez req uises pour Ie com merce, y in

lerrompu de toutz costez à l'occasion de troubles y su rvenues 

1 Quant rt quant , en rnême tcmps. 
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et continuez si longtemps , ce qui  cause Ie malcontement et 
clameur desdits voysi ns. 

Parlant, comme ces pays pour estre a in sy emironnez de tant 

et s i  puissans p rinces el estatz , si ouvers de tous costez et 
par mer et par terre , ne se peuvent maintenir e n  leur p ros
perilé sans bonne corespondance des d ictz voisins , Iesquels aussy 
ne peurnnl fai re p ro ufict du leur, ny en t i rer commoditez , si 

non par Ie moien de ces Pays-Bas , Sa Mate leu r doibl aussy 
ceste correspondance de maintenir en ces dits pays la  pai x , 
repos et asseurance des passaiges pou r  Ie commerce général , 
et a ffin que Sa d icle Mat• soit aussy rechi proquemenl  assisté 
secouru et correspondu des diclz princes et estat z  voisins 
conf<ederés e t  amis, en toulz ses affaires que luy pourront sur
ven i r , tanl ychy que ai l leurs ; el davan tage pour evi ter aussy 
Ie dangier des a u ltres grnnds voisins mal a fleclez el qui  sont 
en compélences avecq nostre maislre pour la  préference el mo
narchie , lesquelz vraysembbblement· (quoniam nulla fides regni 
soci·is omnisque potestas impatiens consortis erit) ne cherchen t 
sinon par toutz moiens possibles occasion de rompre et a baisser 

la grandeur qui leur est fo1·midable et suspecte , Sa Ma1é doibt 
désirer et chercher d e  s'appaise1· el bien en lendre a vecq ses 
proprcs subjeclz. Pour toutes les susdictes ra ison s ,  avecq beau
coup d'aultres qui  se pourront  ajou l er , Sa .lVfaté, à mon advis, 
et pour I' honneur de Dieu , accrnissement de la  vraye réligion 
catholicque , apostol icque el romai ne , et mesme pou r sa propre 
grandeu r ,  pour Ie b ien et ut i l i té général le  de tons ses estalz 

et pou r Ie respect des d i tz voisins , doi bl chercher la dicle 
pacification par que!  bou t  que cc soit, moiennant  la  rél igion 
cathol icque et son auclhorilé suprême saufz ,  et gardanl en tout 
la répulation vers les voisins el Ie decorum principis vers ses 
subjeclz et vassaulx.  Ci cero , père de l'éloquence rnrnaine et 
de sa patrie , grand pol i t ique , disoit au premier l ivre de ses 

offices : Mea quidem set•tentia paci qure nih-il habitura sit insi
diarum , semper est consulendum. In quo , si mihi creditum (uisset, 
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etsi non optimam, at saltem rempublicam , qure nunc nulla est, 
haberemus. 

Quant au  deuxiesme poinct de la proposition de vostre ex
cel lence : par quelz personnaiges l'on pounait m ieulx conduire 
Ie faict de ceste pacification. 

I l  y a trois sortes de personnaiges par lesquelz se peult 
condu ire eest affa ire et qu i  peu\'ent entretenir en ceste paci
fication : asscavo i r , Sa Maté, les princes chrestiens catholicques, 
parens et confrederez d u  roy ; et , tiercement ,  les subjetz e t  
estatz bons de  Sa  dicte Maté. 

La premiere et plus grande aulhorité d u  roy samleroit  non 
en traicle r ,  mais consister par donner la  paix à ses subjectz 
par tou tz telz moiens que l'on adviseroit meurement pouvoir  
estre souffisantz pour donner raisonnable · conlenlement et as
seurance aulx subjeclz a ltérez et aux princes voisins , encores 
qu ' i lz soyent mal affectez ou de diverse rel igion ; occasion de dire 
que Je. roy en toute raison et equité at satisfaict au debvo ir  
et  o ffice d'un bon prince et clément , et qu'avecq son honneur 
et bonne réputation , il n'eut sceu fai re davantaige , et que Ie 
dict bénéfice de telle grace, s i  absolute et sans aulcunne réserve, 
procedasse nuement du propre mouvement et de l a  clémence 
naturelle de sa dicte l\foté, à l'intercession des princes amis et con
frederés et à la très-humble réquesle de toutz ses estatz et bons 
vassaulx en général el pour un bien de toute Ja chrestienneté, 
metlant en oubly les olfenses passées , moiennanl la recognoissance 
deue desdicts allérez a l'endroict de Dieu et son obeissance. Et s i  
pour  se  m ieulx approcher e t  entendre l'ung l'au l lre , mesmement 
sur les asseurances , il fault  venir à ce poinct de traicter et 
communicquer , il pourait samble1· que l'au lhori lé seroit plus 
grande de  Ie  faire par tierce main et instrnment de quelques 
princes voisins que au ltrement ,  s i  avant t touteffo is  qu'ilz fussent 
catholicques et affectionez à nostre maistre et telz que J'on 

t Si avant , pour a u la nt.  
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n'ait aulcunne double ou susp1c10n qu'ilz pouriont ou vouldriont 
practiquer leur particulier plus que Ie proufict du roy et de ses 
estatz. Mais en ce faict d'emploier princes à ceste malière de 
pacification pour i nstrumentz principaulx ,  je treuve entre aultres 
quatre difficultez nolables : la première , que la negotiation en 
serat plus longue et d i fici lle ; la seconde , que les forces et 
sécrelz du roy et l'estat de ses pays leur seront par ce moien 
plus cogneuz et deseouvers ; Ia tierce , que Ie roy parvenant 
à la paci ficalion par leur moien , se meltrat en grandissime 
obligalion vers eulx et comme si eulx luy eussent rendu ses 
pays en mains ; la quarle , la double que sur les poinctz 
d'asseurance et condi tions d'accord se poulriont proposer et li
miter moiens, lesquelz, en aul tres endroictz, seriont chy après 
préjudiciables au Roi et à ses estatz , car chascun prince, quel
que hien affectionné qu' i l  soi t , a imerat toujours de procurer 
aussi quelqu'advanlaige pour sa li berté , franchises , droits et 
asseurances particulieres , principalement en pays ou nécessaire
ment i l  at affaire de traicter et tirer ses commoditez. Parquoy, 
avant emploier les diets princes pour principaulx négociateurs 
de la dicte pacitication , il merite bien de y aviser meurement. 
Quant à traicter et conduire la d icte paci fication par subjetz 
confidentz , semble que ce seroit la voye plus briefve et moings 
dangereuse , parce que le sécret des affaires de Sa Maté et de 
ses pays en demeurerait  plus couvert , l'auctorité plus entière, 
el l'assurance aussy réquise pour la confidence de ce qui se 
promectroit d'ung coslé et d'anl tre , se trouverat facillement au  
besoing, quand Sa  M1é serat servye d'y faire interposer l a  foy 
publicque et obligation de ses aul lres estatz bons. Et ausdictz 
personnaiges , vassaulx , confidenlz et agréables , Sa 1\fajesté 
pourait faire donner Lelie inslruction que bon lui  sembleruit 
selon les occasions de son service et moiens qui sonffirront 
pom· parven i r  à quelque bonne et fructueuse résol ution ; bien 
que ponr moienner les débatz et remectre les principales dif
ficullez qui surviendraieut en la dicte communication aulx termes 
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de la rayson , et donner plus d'auctori té à l a  d icte com muni

cation , i l  serail hors de propos,  principallement lorsque l'on 
seroi t  en tra in  de fa ict  ou failly , d'y fai re enlrevenir a u lcuns 
a mbassadeurs ou depu lez des princes voisins , comme de l a  
royne d'Angleterre , d uc d e  J ul l iers , duc d e  Bavière e l  d'aultres 
mesmemenl, pour servir de lemoings à tou t Ie monde, en cas 
que l'accordt ne sortisse elfect de la syncere i n tenlion et des 
debvoi rs esquelz sa susdicte Majesté s'auroi t  m is pour Ie bien 
p u b l icq et  repos d e  ses subjectz ; ce qui servi roi l  de justifica
t ion vers toutz malvei l lanlz et cal u mniateurs , el pour oslre les 

faulces i m pressions q u i  se donnenl des aclions et i nlen lions 
de sa Mate ausdicts pi·inces el estatz voisins pa1 ·  lesdicls rebel
les , pou r estre mieulx assistez el favorisez d'eu lx .  

E t  se  peul t  sa Maté tant  mieulx fier en sesd icts Estatz bons 
de par decha pour y i n terposer leur foy ,  que tou lz ont p roles té 

en particu l iei· el  général encoire à la derniere assamblée desd iets 
Estatz , de souffri r  pl ustols la mort que d'endurer a u l cung 
changement en la rél igion catholique romaine ou obeissance 
de sa Mate , leur prince naturel. Et n'est chose nouvel le que 
pour appaisser les t roubles et séd it ions d'un esla t ,  l 'on i nterpoze 
l a  foy pu blicque des au l tres eslalz bons , mesmement des s'" vas
saulx et au tres principau lx  personnaiges d u  pays , pour m ieul  x 
fa i re asseu rer et oster toute la diOiculté intervenuc par mauva ises 
i mpressions, a ianl  Ie mesme esté sou venl practicqué ès anchienncs 
guerrcs c iv i l les el i n tesl inez de FlanJ res el au l tres Estalz d e  
par  decha. 

Touchant au l ieu qui  se pouroi l choisi l' pou r la com munication 
et l'asseurance qui se pouroit  donner aulx députez , qui est 
l 'aul tre poinct de la pl'oposi tion de vosl l'e Excc , il me sam bie 

n'y avoir grande d i fficullé. Car pour Ie l ieu , i l  fa u l t  ad\' iser 
<l 'en choys ir  ung qui soi t propre pour la com modité des com
m u niquantz et à la  main , pour d'un coslet et d'a u ll i·e pouvoir 
est1·e sel'vy de b !'iefves responces aux poinctz q u i  torn beriont 
en di fficul te , a llin de lant plus advancher cestes négociation , 
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comme, à mon ad vis, seroit propice quelque l ieu entre Breda 
el St Gertrud berg he,  soi l Je fort de l\fondra3on ou a u ltre , ou 

bien que l'on d ressat à la Jegiere quelque maison de bois a u  
l ieu p l u s  propre , de sorte que chascune  des parties après la 
commuuical ion se puisse chasc11 11 so i r  reli rer chez soy el relourner 
I e  lenclema i n .  Et  pour la  seurlé des person nes dépu tées , soi t 
pou r les fai re ven i 1· or quelque l ieu de n ostre pouvoir ou aultre
m en t, en cas de d i ffidence 1, s' i l  est besoi n g, o u l l re l a  foy publicque, 
!'on poul'l'a l meltre quelques hoslagiers 2 équivalens aulx qual itez 

descl icls dépu tez es mains des a mbassadeurs ou soubz Ie pouvoir  
de q 1 1elq1 1e pri nce voisin dura n t  l adicte communication , par ou 

et au l lres asseurauces qui  se  pou rron t don ner au contenlement 
des parl ies , loule occasion de cra i ncte et de dou b le serat oslée. 

Et pour respondrn d'advis sur l'au l tre poinct de la proposi tion 
de vost re E:«" , concernan l  les remèdes de ces t roub les , les 
moiens propres et l'onlre que l 'on pouroit tenir en ladicte 
commun icat ion , a vecq maintenement de la répulalion et auclorilé 
deue à sa l\fatc noslrn pri nce n a l u 1·el. 

Monseigneur, ce n'est chose nouvel le ny eslrange qu'en u ne 
Rep ubl icq ue , Royaulme ou a u l tre estat publ icq , surviennent 
a 11 lc 1 1ne  fois a l terations , rébcl l ions , séd it ions ,  t roubles el grnnds 
changementz ; car uy plus ny moins  que a u  corps hu mai n 
q uelquc bien complexioné q u' i l  soi t ,  adviennent sou vent d ivers 

acciden lz , maladies el i ndisposi t ions , a i nsy au corps pol iticqne 
du gou vernemeut d'un esta t , quelque uien ordonné et policié 
q u' i l  soit , n écessai remen l ( pom· n'eslre rien en cc monde 
sl<1 ble el perpétuel , a i us suuject à m u lation et changement) 

e n lreviengnent  de tamps à au lt re d i verses m u lations et a lté
rn l ions com me mal<Jd ies , la mal ice des hommes et corru ption 
du ta mps y engen <l r<1 1 1 l  tousjours quclq 11es manvaises hu mcurs 
et n ou veaulx  inconn:nicns , q u i  sont Je tan l  plus <langcreux 

l /Jif/idl'ltce , ddia nee. 
� llosl119ic1·:; , Óla1;es. 
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et difficilz à curer que l'on les laisse l ongtamps conveni 1· 
et dominer , l'un  mal attirant l'aultre ; et pa1·tant , Ie prin
cipal remède esta it  de y obvier dois Ie commenchement et 
de bonne heure arracher d iscretement Ie mal avant qu'i l  
eut prins si grande rachine et progrès : Principiis obsta, sero 
medicina paratur , quum mala per longas invaluere moras. Car 
comme d'une petite estincelle quand elle n'est eslaincte bientost, 
s'engendre souvent grand feu qu i  brusle et consonuue toute la 
maison , ai nsy d'une peti le occasion mal enlendue el mauvaise 
impression concue , provient legierement grand desordre et ruyne 
totalle à un pays , s i  incontinent et avantque Ie chancrn chemine 
et corrompt plus avant , l'on ne  porte bon soing de l'assopil' 
et arracher par bons el discretz moyens. Et certainement les 
affaires de ces Pays Bas i mportantz quelque généralité du bien 
publicque , ne peuvent sou(frir longue d ilation de remède sans 
grand dangier et ruine de tout l'estat ,  moins que nul  àultre , 
tant pour Ie naturel du pays , !'abondance du mesnu peuple 
y vivant de negotialion et de sa labeur quotidienne, qu'aussy 
pour l'assielte et d iversitez de l imite d' iceulx pays , s i  ouverts 
de toutz costez et confinanlz à princes et potentalz si puissanlz 
et tant éloignez du secours des ault1·es estalz de sa Mate. 

Mais puisque noslre mal  est ja tant inveteré que Ie chan ere 
de ceste maladie publique est enlré bien avant aux principau lx 
membres du corps el jusques à approcher Ie creur ,  i l  samble 
cslre grand besoing d'y proceder d iscretemenl. Et  pour applicquer 
les remèdes prop1·es au mal , il fault , à l'exemple J'un bon 
médecin , bien cognoislre , premierement la source , occasion 
et racyne de la maladie , la dispocition et portée du  corps 
malade , les circonstances et accidentz qu i  pourriont surveni r, 
pour selon les d ictes considéralions temperer et accomoder les 
remètlcs avecq lelie prudence et modération que l'on se donne 
de garde qu'en usant de medècines trop fortes et surpassanles 
Ia force du malade, l'on ne t ue au l ieu de guari r , et au conlaire 
les uonnant trop doulces , l'on ne proficte riens. Semblablement , 
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comme cel uy n'est estimé bon chyrurgien qu i  guerit seulement 
la playe superficiellemenl sans tenler Ie fonlz d'icel le , à faulte 
de quoy peu à peu elle s'appostume et pourrit par dedans , 
de sorte que la mort du  corps s'en suit  ; aussy en ceste playe 
publ icqne s i  dangereuse , les forces que !'on y at  appl icqué 
si grandes el si continuelles, avecq frais et despenses si exlremes , 
perte de tant d'bommes et bons serviteurs de Sa Maté, accom
pa ignée de la ruyne de tant de vi l les , vi l la iges et pays entiers , 
semblenl pour  cela eu si peu de succez, que l'on n'at  point pris re
gard de purger de bonne heure les mauvaises humeurs de ce corps 
publicque et pol i l ique, d'oster les occasions et sonrces du mal et 
que l'on s'est amuzé plus à guerir superficiel lement la playe , que 
à bien sonder Ie fonds d'icelle , lequel ce pendant intérieurement 
s'e:o;t corrompu , et de là (à mon advis) est procedé qu'après 
tanl de remedes si véhementz qu i  ont  consommé Ie Hov et ses 
Estatz et reculé les affaires de loule la chrestienneté , l'on 
est encoi 1·es comme à commencher et de mal en pis , parceque 
Ie fons de l a  playe n'eslant bien sondée ni nestoyée , el le s'est 
pourrie par dedcns et apporte journellement nouveaulx acci
denlz en dangier de perdre tout Ie corps , s i  l'on n'y pourvo i l t  
bientost et p lus par art et  grande discrelion que par forces 
exlerieures seules , pu is  mesmement qu' i l  est question de re
gaigner les crours des hom mes , qu i  sont naturellement gene
reu lx , et reconcil ier les voluntez des subjetz a l l ienés de leur 
prince. Et fa u i l  croi re que ces pays pour eslre petitz , ouvers 
et accessibles de toutz coslelz , si peuplés de soymesmes , si 
environnés de tant et si pu issantz princes et estalz et si loing 
du secours , comme j'ais dict cy-devant , ne se peuvenl main
tenir pa1· l a  voye de force , comme feriont bien au l lres estatz 
de di fferente nature et assielle. Pour doncques sonder Ie fons 
de nostre p laye et cognoistre la naye source et remellre Ie 
corps de ces Pays-Bas en leur prosperité et estat anchien , i l  
me samble y avoir trois occasions principales de nostre mal  
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et ruine : premieremenl l' irn t de Dien, provocquée par noz fou l les 
et o lfences tant énormes , après la mauvaise d i l igence que l'on 
at fa ict de s'entendre et correspondre avecq les princes voisins ; 
la d iffidence en laquel le i l s  se sou l  mis de nous, n'est:rn tz re
cherchez ; et t iercemen t , la mauvaise impression conceue par 
les prnpres subjetz des actions de Sa Ma1é el de ses m in istres 
et la d i lTidence y entretenue. A quoy fau l t  remèd ier pa1· con
tra i res : quia contraria contrariis optime curanter , selon la règle 
des medècins. Et certes pour Ie premier qu i  vouldrat bien 
enfonser Ie tou t  , il trouverat que de loulz costetz y at eu 
faulte. Nous murmurerons tant que nous vou ldrons el rejecle
rons la coulpe l' un sur l'au lre , mais toutz avons fail ly gran
dement et les chiefz et les membres. Parquoy loutz avons et 
affair  � de medecine et  de nous amender (plustost lard que ja
mais) des fau l tes passées. Et pour appaiser Dieu , il fau l t  oste1· 
les occasions par lesquelles il a l  esté offencé , retrenchant d'un 
coslet les excès, i vro igneries , j u remenlz , blasphemes el pcche1. 
publicques du peuple , et d'aultre la pai l lard i ze , licence et 
foules 2 des gens de guerre , a ffinque Dieu soit servy en tou t 
et partout, et s' i l  fau t  mener guerre , que d u  moins cl le soit 
mesnée chrestiennement sans tel le foulle du  peuple et l iberté 
exécrable du soldat ; car certes je ne puis celer à V. Exc• que 
plusieurs gents de b ien et catholicques, a lfoctionnez au service 
de Dieu et de Sa i\'la1é , sont esté tellement schandal izés de la 
fachon extraordnaire de v ivre des soldatz , de la l i ccnce per
mise et impunie , i nsolences énormes , ad ven nes tan t  ;iu sacq 
des vi l les de Mal i nes , Nacrden , Zuyt phen , que au l t res , don
nées voluntairemenl en prnye et boucherie aux soldat1. , sans 
aulcnn respect des bons ny du sexe el personncs sacrées, que 
<l'en perdre quas i  la bonne opin ion que les a ffa i res de nostre 
maistre pou l l'on l  prnsperer , pu isquc teil mau l x  el énormi tés 

t t:irc , la co!ère. 

s Foules , oppres:;ious. 
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s'enduriont impunement à la veue et présence des princi
panlx m in istres , contre l'honesteté chrestienne , voires l'huma
ni té mesme et au dehors de la saincte i n tention de sa Maté , 
l aquel le estant  par decha aus guerres dernières , à la prinse 
de  St Quen t in , v i l le ennemie et si principal le des Fra nchois , 
emportée d'assaul t ,  ga ignast plus d' honneur, repulation et re
nommée par tout Ie monde, d'avoi r en tre la fu rie mi l ibire par 
sa pieté et d i l igence iml ic ible , t i i'é hors de la vi l le durant  Ie  
sacq et préservé toutes les  femmes et fil les de la force et violence 
des soldatz et les renvoyé seu rement avecq bon convoy chel': 
leurs amys , que de la victo i re mesmes qu' i l  y obtin l  si glorieuse ; 
de sorte que les enuemis propres se t ra nsporliont d'affection , 
d isan tz pn bl icquement les snbjeclz estre bien heureux qui  v ivront 
sou bz u n  tel Pri nce , si pieu lx el si clément. Par ou se voit  que 
la clémence serl plus à la  grandeur d'u n  P ri nce que l a  rigeur 
extrême. E t  combien qu'aucnnne fo is pour l'exemple ladicte 
rigcur  puisse sambler estre nécessa i re ,  toutelfois ce doibt estre 
Ie dernier refuge quand tontz au l t res remèdes defail l en t , et avecq 
tel l c  moderation que les ci rconslances y soient observées et q ue 
chascun cognoisse que l'on n'y d i t  eslre meu par ambit ion , 
a varice , vengeancc ou  au l t re a (foction e t  p:ission pa rticuliere , 
mais qu'avecq regret l 'on ait comme esté forcé Ie faire pour 
éviter un plus grand mal ou  pour certai ne apparence d'un p l us 
grand bien. 

Quant à l'admi nistrat ion de la j u st ice , qu' i l  con vient estre 
d roicturiere el d i l igente, sans aulcun respect particu l ier, et en 
laqnelle Dicu nous commande d'avoi r  à creur l a  cause des vefves 
et orphel ins , si du passé y at eu fau l te en la fachon extraordi na i re 
<lont l'on y at procedé , que du  moins à ceste heu re l 'on regarJe 
de se coniger, rendant à chascun Ie sien , sans longe11 1· de pour
suyte et procez , en laquel le  p lusieurs sont estez consommez , 
ambrassant la protection des vefves et orpheli ns, et en tout aiant 
p lus de considération à I':eqnité des causes que faveur ou hayne 
des p.ersonnes. Ainsy appaisa n t  Dieu et  ostant les occasions des 
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péchez, tant publicques comme d'estat que particuliers , chascun se 
reformant soymesme , j'espere q ue aurons Dieu de nostre pal't, 
moien nanl la proteclion duquel personne ne nous pourat nuire : 
de la paix de Dieu succederat la paix des hommes. 

Quant au second poinct de la d iffidence et mauvaise i ntel l igence 
que les princes et estatz voisins ont conceuz de nous , il est 
certa in que la pluspart et quasi tóu tz sont malconlens el mur
murenl contre noz aclions. Et combien que ouverlement i ls ne 
s'osent declarer ennemys, toute[ois sécrelemenl i ls son t  l iguez 
ensemble ;  ils favorisent el assistent d'argent et au l lrement les 
rébelles el par l'experience qu i  se voit journel lement de leurs 
actions et s imulalions, i ls donnent assez à cognoistre qu'i lz se 
tiennent sur leur garde et qu'i lz se deffient entièrement de 
nou s ;  de sorte que la parolle du  Roy et de ses principaulx 
min istres n'at plus Ie poix n i  l'effet vers eulx qu' i l  sou loi t , et 
se tiennent avecq !'reil ouvert comme en double. Et samble 
qu'ilz se sont imprimez ceste opinion , vraysemblablemen l pour 
induction d'aultres malvei l lantz , que Sa Maté vouloit fa ire de 
ses Pays-Bas un  magasin de guerre el y entreteni r  une armée 
ordinaire pour peu à peu empieler et conquester sur les rnisins 
et leur donner loy. Et comme i ls scavent bien que Ia pu issance 
du roy est lelie qu'avecq les moiens qu'i l  at en ses propres 
eslatz et l'ayde de ses subjectz i l  peu l t  commander à ses voisins 
et  se venger legierement des injures et traverses q u' i lz Iuy font , 

ils se sont toutz mis  en double el jalouzie de leurs estatz , 
et pour ne se sentir d'eulxmesmes fortz assés d'y resisler , 
font l igues et secretement a l lument Ie feu et assistent de ce 
qu'i ls peuvent les sedicieulx et rébelles de Sa Maté pour con
sommer el diminue1· par ses p ropres forces la grandeu r du roy 
qu' i ls Cl'a indenl. Parl ie, sur Ie tesmoignage de leurs conscienc es 
et pour estre ennemis de nostre anchienne saincte reli gion, ont 
prins impression que par force et sur pretext de les redu ire , 
l'on se vouldroit attacher à eulx. Aul tres, par envie et émulation 
de lelie grandeu r et prosperité du roy qui leur est suspecte , 
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ront par sécrele connivence donné forces et administ ré gentz et 
argent aux rebel les pour se mainteni r , n'estant possible que 
aultrement Ie prince d'Orenges, despouil lé de tout son bien, et 
a vant avoir  pied en Hollande, s'eut peu ainsy mainlenir  es em
prinses qu' i l  at faict par decha avecq tel equipaige , ny les 
Estatz alterez depuis soubsteni r  les forces et armées de Sa Maté 
employées conlre eulx , sans la dicle ayde et correspondance 
des voisins. Parquoy, saichant l' impression du mal , il fault par 
demonstralions conlraires remectre la correspondance requize 
avec les diets voisins , par leur donner asseurance el arguments 
évidens que l'on n'entendt riens emprendre sur eulx , ains 1 

au contraire que l'on veult ten i r  toute bonne amilié et inlel
l igence, tant pour le faict de commerce et contraclalions de 
marchandises que aullrement,  renouveller les anchiennes confre
deralions et l igues des pays , et que par effect i ls voient que 
Ie Roy enlendt de maintenir ses pays ichy plustost en paix et 
richesses que par force d'armes , qui  puissent donner double 
ausdits voisins , y enlrelenant seu lement les garuisons o rdinaires 
et requises pour la sureté et detfence d'iceulx. Avecq quoy 
1a dicte impression de double se pourat facil lement oster , 
principallement si l'on traicte par gentz agréables et qui 
cognoissent les humeurs et naturel des diets voisins , ne 
leur permettant riens de parolles que l'on ne veuille tenir 
de faict. Par ainsy regaignant ce poinct de confidence et corres
pondance avecq les princes et estats voisins , !'on se peul t  bien 
asseurer que au besoing Sa Maté se trouverat rechiproquement 
secondée et assistée d'eux. Car comme la grandeur du Franchois, 
émulateur de la monarch ie, leur est aussy suspecte , ils seront 
bien aise de s'armer et couvrir de la grandeur de l'un pou r faire 
tesle et se mainteuir contre l'aullre, en cas qu' i l  voulsist emprendre 
sur eulx. Et partant, il leur importe grandement que Ie Roy soit 

t Ains , mais . 
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main tenu en sa grandeu r pardecha 1 , pour leur propre a sseurance 
Après, pour la tiers occasion et raci ne de nostre mal , i l  semble 

que l'altera tion et rébel l ion des subjectz, et mesmement de quel
q nes estats , procéde principalement de cerla i ne d i ffidence et mau

vaise i m pression , conceue des act.ions et i nten tions de Sa Maté et 
de ses principaulx minislres, interpretées s in istremen t ,  comme si  

son dessaing fu t esté de red n i re ces Pays-Bas en une provi nce 

conquestée ou subjugée, soubz les lois  et gouvernement d'Espaigne, 
abol issant toutz privi l leges , costu mes et ord re ,  tant de justice 
q u e  pol ice, mai ntenuz jusques o i res 2 pardecha, ponr y i n lrod u i re 
u ne nouvelle forme et fachon de gouvernement, et que Sa Ma'"· 
estoit mal  informé et a ffeclionné à ces Pa ys-Bas, co m m e  si touts 

esliont hrereticques et rebel les ,  et que partant il ne s'en sou
cioit  plus.  

Et combien qu'i l  est  certain que lelies perverses et fa ulces 
opinions (tant  eslongées de la saincte et jnste i nlention de Sa 

Maté et de ! 'amour et s ingul iere bénévolence qu' i l  at toujours 
demontré à ses eslats palrimoniaulx), proviengnent et se d i vul

gen t  par l a  meschante volnnté et  praclicque des m a l vei l lantz 
et hrereticqnes , q u i  p retendent par là reli rer pl usieurs bons 
subjectz de la dévotion :; qu' i ls  ont  à Dien et à Sa Mate , en Ia 
cordelle de lcu rs erreurs et rébel l ions , tou teffois nous voionls 

(à nostre grand regrel} par experience la dicte mauva ise i m
p ressim1 avoir tant gaigné ez cceurs d u  peuple en général , 
qu' i l  ne ressent plus les affai res de Sa Mat• comme i l  souloit : 
aulx adverlances des vicloi res et bon nes fortunes du Roy et 

de ses m i n istres Ie peu ple ne faicl  lel ies demonstrations de j oye 
comme il est acconstu rnée ; les veulx publ icques d u  peuple et 
sou hhai tz  de bon succès n'acco m pai gnent point noz empri nses selon 
l'a ffection qui doibt estre et se so u l o i t  deiuon trer audi t peuple , 

1 Pardecha ,  en deça. 
2 Jusques ofrcs , jnsqu'ici. 
3 Devotion , dévouement. 
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de sorlc que ny plu s  ny rnoins que si les affai res du Pri nce ne 
leur touchiont plus riens ; a insy semblenl i ls s'eslre depou illiez de 
toule leur anchienne et  accouslumée affection.  De là vient aw;sy 
que les aydes que l'on demande aux Estats pour subvenir aux 
affai res de Sa Maté ne s'accordent si  volu nla irement , ny se fur

nissent avec lel ie promptitude qu'il convient. Et comme par 
q uelques argu mentz des actions passées , lesdicts des Eslals se 
semblen t eslre persuadez que Ie roy et son 'consei l se deffient 
d'eulx par ma u vais rapportz qui  luy peu vent avoi r eslé  faiclz 
conlre la vérité, et mau vaises i m pressions conçeu s ,  ainsy réchi
proq uernent i ls  se son t  mis  en d i ffidence d u  roy el de son 
consei l , tenant tou tes promesses et i nductions qu'il  leur sca i t  
faire , suspectes ; c e  qui  em pesche toute la bonne négotialion 
qne l'on pou rroit  fa ire avecq les d iets estatz, tant ès matieres 
d'aydes que de juslice et pol ice. Et par l à  se voit combien i l  
est dangereux e t  pou r l'u n  e t  pour l'aultre d e  mettre quelque 
d i ffidence et mauvaises im pressions entre Ie Roy et ses estatz et 
s u bjectz, q u i  doibvent estre unis ensemble comme la leste avecq 
son corps et membres, pour par d iverses actions tendantes à 
un hut et o ffices ruu tuelz et réchiproques , se mai nten i r  l 'ung 
l'aultre et toute la masse d u  corps entier en sa force et vigeur:, 
ou que a u ltrement par discorde et l'u n  et l 'aulli'e est en daugier 
de se perdre. 

Et parlant , cognoissant la racyne d u  mal intestin qui  nous 
affolle 1 Ie plus , qui est la  diffidenr.e et mauvaise impression 
conceue par les subjectz , il y fault d iscrelemen t  pou rveoir,  leu r 
ostant  par démonslra tions contra ires tou tes lelies perverses et 
i magi naires opinions , '  ce qui se ferat facil lement , si  on les 
remect en leurs u sances , coslumes et previléges anciens , si 
avant 2 que de droict et rayson ils peuvent arnir l ieu ; si !'on 
po1'le soing d'excuser loules fon lles el  mengeries des soldalz 

1 ,f[folle, tourmente, accahle. 
! Si """"' , a n t a n t .  
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t 'I  :rni l l'ement ,  de maintenir chascun en son bon droicl ,  par 
une justice d roicturiere , et si en somme les d iets subjectz 
s'apperchoivent qu'en tou t s  poinctz et endroic lz  Sa i\fate el ses 
principaulx m inisll'CS onl cn l'e t de les ma in trn i r  en paix el 
repos et d'avancher Ie bien publ icque plnsque leur particnl ier , 
selon que ja 2 V .  Ex.cc al commencé de donner tanl de preuves 
de sa bonne i n lenlion,  q u' i lz  en doibvenl ost.er toule double• 
comme j'espere pen à peu que !'effect s'en ensuyrat. 

Et cei·ta inement ,  si  un prince veul t  estre bien et volunt. ai
rem ent assislé de ses subjectz en ses guerres et au! t res ses 
affa i res , il fou l t  q u' i l  face tanl qu' i lz aient de luy bonnes im
pressions , et nommemenl deux : la  premiere , que Die u , l a  
ra ison et justice est de s o n  cost el ; qu'avecq bon fondement 
et  occasion légi tt ime el quasi furcé i l  est conlra inct fa i re l a  
guerre ou  au  l lres enlreprises d e  notable conséquence et non  
point  pour son  ambit ion , a va rice , vengeance o u  aultre affeclion 
particul iere. L'au l tre , que la  vicloire qui s'en ensuyra t ,  se rat 
advantageuse et utile pour eulx et l è  bien publ icque , qu i  serat 
Ie poinct principa l  en considération duquel les subjectz assis
teront toujou rs plus voluntairement aulx affaires de leur prince, 
quand i l s  se t iendront asseurez que Ie bon succez d'iceu l x  
leur serat prouffictable e t  à tout I e  pays ; c a r  comme I e  soldat 
est plus voluntaire et prompt de combatre et  d'a l ler à l'assaul t  
qnand i l  a t  espoi r d e  gaigner honnenr  e t  avoir part a u  buti n ,  
ai nsy le  subject est plus inc l in  et volunta ire d e  contribuer à 
supporter toulz travai lz et despenses pour Ie service de son 
prince , quand i l  en  espère aussy quelqu'advantaige el  ut i l i té 
publicque pour luy et les siens. 

Et pour au t :rnt  que voionts plusieurs des Esta lz  mesmes, pour 
avoir a1J l treffois esté lrompez el abuzés des parol les et promesses 
intervenues en leurs accordtz précédantz, ou par molz a mbigue-

1 Cure , soin. 
! Ja , déjà. 
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ment couch iz , est re en d iffidence a ussy de traicter ouverle11 1ent 
avecq ceu l x  de .la cou l'l e t  des fina nces , tenanlz toute i nd uct ion 
s uspecte , i l  serat bon pour adrnuchemcut des aydes et regaignel' 

cred i ct vers eulx, que d o resna va n t  l 'on negot ie  a l'ecq eu l x  ouvei·
lem en t , sans aulcunne a m b i g u i té de parnl les ou l'éscne qui  leu r 

pournit  m o u ,·o i l' scrupule , affin q ue les accord t 1. p t'océdan tz 

p l u s lot  de bonne et l i bera l le volunté que de force , ayent  meil leu l' 
s u c cez ; ca r de la si ncél' ité et bonne foy de traicte1" v ient  ordi
n a i remenl la confidence , d e  la  confidence succéde la  bonne 
a lfection et amou r ,  d e  l'a m o u r  et bénévolence la l i bcra l i lé et 

p rom pl i lude ; car q u i  al I e  creur 1, il se faict Iegieremen t ma istre 
des biens et a11 l! l'es choses exlél'ieu rcs. 

E t  comb ien que Ie  pa rd o n  de sa Maté Lant ample et général , 
debvo i t  souffl' ir  po u r  a tt i l'er toutz les l'ebelles et a l lérez à 
recogno issa nce de leurs fa u l l es et à se coufier en la grace et 
clémence d e  sa d icte l\Ia'é,  tou llelfo i s  i l  n'at fa ict Ie pt'ou ffict 
que !'on en a l len do i t vraysern blabemenl, par Ie moien des susd icles 
mau\·aises i m pres�ions et d i ffiJence , combien que aulcuns bons 
personnaiges samblent arnir noté q uelq ues anllres d i ffic u l lez 
en la teneu l' d u d i t  pa rdo n  q u i  poul riont arnir relardé Ie bon 
effect d' icel luy , co m m e  pa r l a  clause et 1·éserve :i ppozée , que 
c e u l x  relournantz en vertu dudict  pardon à i ntention d e  v i vre 
cathol icquement et sou bz l'obeissa nce du Roy,  n'esl iont admys 
à l a  jouyssance de leurs biens , n'est 2 après sou ffis:r n te preu ve 
el lesmo igna iges d'avoi r  d u ra n l  leu r abs:rnce con linncl lement 
vécu ca l ho l i cqu e m cn t et selon les i nsl i tu tions de nost. re réli

gion ; ce que n'auroi t esté possiblc de fa i re à p lusieu rs , à 
cause q u e  ne s'osa n lz ten i r  à Couloi ngne, Liège el :i ut1·cs l ieux 

vo isi us ca lho l icques , pour les delfeuces y fa ict cs à la pou 1·s u icte 

du d u c  J'Albc , de non y soubst en i r  a n lcuns ban n i s  ou réfugiez 

de pa r dech:i , au riont csté con l ra i uci.z pou r sa UY('I' lcurs pcrsonncs 

1 Q11i at /r. NP1tr , qui possè!le Ie co·ur. 
� .Y"est , si Cl' n·csL. 
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et lali ler 1 plus scuremenl , se rétirer plus avant en Allemaigne ou 
Anglcterre , esq nelz l ieux n'y a\·oi t  au leun exercice de n oslre 
rél igion et ne leur estoit permi s  de fai re aulcun acte exterieur 
de catholicqne. 

A u tre d i fficulté samble avoir esté causée par la çlause et 
condition insérée audict pardon : que Ie Roy se réservoi t  l'au tho

rité el pouvoir de metlre ès co m m unaul tez el v i l les a l térées, 
tel o rdre , polices el o rdonnances que pom· leur propre b ien et 
son service il lrouveroi t  m ieulx conveni r ; ce qne apparentement 
les peu l t  avoir rclenu en leu 1· mauvaise imp1·ession el crai ncte 

que sa �late vo uldrnit  abol i r  touls leu rs anchiens p revil lèges , 
costumes et ordres de gouverncr, pou r y introduire q uelque 

loy ou fachon de gouvernement nouvelle. Tiercemen t , l' in ter
prétation donnée sur !ed i t  pardon , que les vefves et enfa n t z  
cathol icqnes d e  ceulx q u i  estion� morts catholicq ues , esliont 
exclus de la d icte grace el de l a  joyssance d u  bien , com m e  
n o n  s'extendant Ie d i t  pardon aulx mol'ts , a t  o lfcncé et samble 
förl estrange à plusieurs , àe laul mesmement 2 que pou r n'estre 
a n ssy iceulx expressement declarez par la  teneu r dudit pardon 
excluz , les graces et faveurs généralles du prince se doibvent 
p luslost extendre que restrai ndre princi pallemenl à l'endroict 
desdictes vesves el pupil les catholicques , qui sont personnes tant 
de d roict d i vin que humain favo1·ables. Parquoy , par ceste com

m u n ication de paix Sa Maté oslan t  lesdicles occasions de scru
pule poulra i t  amployer et extendre sa dicte grace et pardon 
a \·ecq restitution des biens eslantz en estre 5 à toutz ceu lx en 

général q u i  voul droient dorennavant se renger à la rel igion 

catholicque et ordonnances de l'eglise et son obeissance , en
samble aux vefves et enfa n tz ou heri liers cathol icques de ceul x  
q u i  sont morlz calhol icquement, soi t par exécution d e  j ustice 

• /,ntiter , se cacher. 
2 De tant mesnwment . d'aulant plus. 
3 Est1111 tz rn estrr . encorc existants. 
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ou de leur mort naturelle , sans au lcune réserve �· declarant aussy 
estre son intention de mainteni r  les vi lles et pays alterez re
tournantz en leur debvoir , com me les aul tres estats de par 
decha , en leurs anchiens priv i l lèges et coustumes , a insi qu'ilz 
estiont auparavant lesdicts trouhles et du tamps de feu de 
haulte memoire l'empereur Charles , soubz les gouvernementz 
de Madame de Savoye , la royne Marie, doyagiere de Hongrie, 
et aultres princes et princesses du sang ,  mellant en oubli tout 
Ie passé comme non advenu et chascun restitué en son entier, 
avecq restilution de tout ce que se trouverat en estre. En quoy 
l'on poulroit avizer, si en récompensc de ceste grace et oubliance 
generalle du passé, Sa Maté ne scauroit obtenir  qnelque bonne 
et grande ayde, tant pour licencement des gentz de guerre en
tretenuz extraordinairement, que pour rembourser et descharger 
sa d icte Maté de partie des fra i tz soubslenuz pour ceste guerre 
et troubles avenuz. 

Et quand à celuy qui ne se vouldroit renger ou reconcili r.r 
à notre rel igion cathol icque romaine et vivre soubz l'obeissance 
du roy , si !'on trouve exped ient de se laisser parti r  l ibrement , 
Ia part 1 qu'ilz vouldront a l ler hors des pays de l'obeissance de 
Sa dicte Majesté , avecq suite de l eurs biens, soit  en les vendant  
o u  faisant administrer par genlz calholicques de pardecha , en 
dedans Ie tamps que !'on leur poulroil prefiger 2. pour en dás
poser soubz lelie seurté que conv iendrat , ce seroit occasion 
de leur oster par là toute aniere pensée , moyens et envie de 
machiner quelque chose conlre ces pays, esquelz ilz n'auriont 
plus de part, et demouriont les bons subjetz tant plus assru rez 
et hors de dangier des secretes menées , conventicles , infec
tions et schanda les que pou l riont faire lesdicts hereticques et 
malveil lantz demourantz dissimulement au pays , et confirmeroit 
aussi Sa Mate tant plus à tou t  Ie monde la sincérité de son 

t La pctrl , en cas. 
2 Prr{igcr , fixer travance. 
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i n tention qu'i l  ne cherche en rien son prouffict particu l ier et que 
ce n'est point l'avarice ni au ltre considérali on extérieure qu i  Ie 
meut à faire bann ir lesd its heret iques , ains s implement Ie zèle 

de l'honneur de Dieu et de sa sa incte rt>l igio n , et a ll in d'oster 
tant plns !'occasion d' in l'ecter les bons ; combien que cedit  poinct 
méri tc bien plus menre dél iberalion. 

Mais quan t. au poinct princi pal de nostre rel igion s1• calho
l ique roma ine ,  com me c'est la seule vraye ema née de nostre 
Sei gnr. n r  Jhesus Christ., snccessivement par les apostres et leurs 
snccesscurs , évesques, légi tti mement  o rdonnés j usqnes à nons , et 

qne hors de nostre églize cathol ique , espouse de J hesu s Christ 
et gouvernée du St-Esprict , n'y at anlcun sal u t ,  i l  ne se peu l t  

riens changer n'y eslre m i s  e n  double , c a r  el le  est fondée sur 
l a  ferme p ierre qui  ne peut vac i l ler à tout vent. , comme font les 
d octri nes si di verses des héreticques ; car i l  est dict : quod portm 
inferi non prrevalebunt adversus eam. Et dav:rntage , pou r parler 
a ussy pol i t icquement, d'au l t:ml que la rél igion , quel le qu'el l e  so i t, 
al esté de tout temps tenue el esti mée la première part ie  et 
principal pil l ier el fondement de tou te répu bl iqne et gouverne
ment pol i t i que , elle doibt estre ma i ntenne u n i forme et non 
d ivizée en un pays. Car comme i l  n 'y  a l  r iens  qui  occasion ne 

plus  l'amit ié et nnion des personnes , encore q u'd les soient de 

d ivers pays que conforrnité de rel igion et une mesme opinion 
de Dieu et des choses div ines , ainsy i l  n' y a t  riens qui  les 
sep:ue plus d'affection l 'un de l'an l tre , encores que ce soit de 
père à filz.  et paren lz. à ani tres , qne diversi lé de rel igion et 
o pinions con t rai r·es de Dien et des choses d i \'inPs ; par  ou i l  

est certain qu'un esta t  n e  s e  peu l t  non plus gou..-crner avecq 

deux rel i gions que le monde aV<�cq dcnx solei lz. , et ou se 

permet di versité de rel igion en u n  t ien , necessa i r·emenl il fa u l t  
qu ' i !  s'en e n  snyve ung chaos de  co n fus ion . Et n ' y at  pri nce 
en Al lema igne ou a i l lenrs qn i puissf' avec 1·a i so n  t ro u ,·er cstrange 
ou donner lort an Roy de mai ntt>n i r  par toutz. ses pays et 
esta l s  la rel igion cathol icqne :wee tcl le d i l igence , zèle cl debvoir 



- 267 -

qu'il faut. Car si par l a  religion freid i d'Allemaigne chascun 
prince particu l ier a t  ceste liberté de pouvoir mainten ir  en son 
pays cel le qu'il vouldra t  des deux rél igions catholicque o u  
confession Augustane 2 ,  permises par Ie dit freid , avecq te l le  
condfaedération , que si  ses subjectz ne luy veuil lent obeir ou se 
régler selon la dicte 1·él igion par luy  choisye , que les au l tres 
princes d'Empire de la mesme ligue , encoires qu'ilz fussent 
d'aultre rél igion , Ie doibven t assister a l a  repression de ses 
subjetz , Ie Roy nostre Maislre , pou r  maintenir en ces Pays
Bas qui luy sont patrimoniaulx la rel'1gion anchienne , vraye , 
calholicque , laquel l e  successivemenl et sans a l tération lu i  a t  
esté transmise e t  donnée en main par ses prédecesseurs , 
princes de si haulte et glorieuse mémoire , aurat il moins de 
l iberté et pouvoir en cela que Ie moindre prince d'Ailernaigne ? 
Tout homme de bon jugement en pourrat legierement tesmoigner, 
pour confondre et détester l'abominable rébel l ion de ceulx 
qui s'esl ievent contre leur prince naturel , deffenseur et pro
tecteur de l'anchienne et vraye rél igion , pour en vouloir stabi l i r  
et inlroduire e l  ses pays une au l tre , fau lze , nouvelle et  per
n icieuse. Le duc de Baviere el au l tres princes calholicques 
d'Allemaigne entreliengnent a insy, en verlu du freid dessusdi l, 
Ieurs pays et subjeclz a u  m i lieu d'ault 1·es p1·inces héreticques 
paisiblement en la profession de nostre religion calholicque , 
sans y admettre au ltres secte.s el doctrines erronées, derogantes 
à icelle. Sa Maté, pour p lus grnndes raysons , doibt en ce estre 
plus respecté el advanlagé. 

Touchan t l'ordre que !'on ponrrat teni r  en la dicte com
munication , pour plus grand auclhorilé de Sa Ma1é et par 
quel bout !'on commenchera l , i l  me samble que !'ouverture 
s'est ja donnée par la réqueste présentée par les d i ts a l térez 
à Sa d icle Ma1é. 

• Ilcligion f1·cid (fried) . l iberté de religion. 

2 Cunfession ,Jugustanc , confession d' Augsbourg. 
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lis suppl ient d'estre ouys en leurs quérelles et justifications, 
et d'estre recheus en grace. Par là l'honesteté et auctorité du 
prince est gardée ; puisque les subjectz supplient , son office 
est d'ouvrir l'oreil le pour entendre ce qu'ils demandenl .  Et 
nous qui sommes membres du mesme corps, debvons compatir 
au membre blessé et in lerceder vers Sa Mat• nostre ch ief , 
a llin qu' i l Id rechoive en grace, et tant fa i re par toulz moiens 
qu'un membre s i  principal comme Hol lande el Zeelande , non 
seulemenl ulil , mais tant nécessaire à tout Ie corps des estatz 
de Sa l\la10, ne soit coppé , ains plustost préservé et reuny à 
son corps , duquel par desobeissance et rébell ion i l  s'estoit 
d istraicl et que Ie roy rechoive à bras eslendus ,  comme Ie 
bon père êvangelicque , son enfant prodigue , aiant paillarJé 
avecq les secles d'héresies et despendu son bien inuti lement , 
retournant présentement à p::enitence et lassé , comme j'espere, 
de menger avecq les pourcheaulx Jes si l iques des erreurs et 
doctrines pestiferés. Que Sa d icte Mat• usant de miséricorde 

par sa nayfvre clémence , pour l'honneur de Dieu , à l'in
tercession des princes cbrestiens voisins et amys , à l'humble 
prière et instance de ses estatz , regarde bénigncment leur 
requeste. Qu' i l  députe quelques commissaires de personnaiges 
confidentz et d'authori lé pour entendre de plus p1·ez ce qu'ils 
demandenl, de leur faire donner de grace tel contentement que 
la  rayson pourat comporter , la  religion catholicque et son 
auclhorité suppresme tousjours saufz.  

Et pour veni r  sommierement aux poinctz de leur requesle 
que V. Ex00 nous at faît l i re ,  comme elle se réfere principal
lement à deux fins . premierement de faire reti 1·er hors de ces 
Pays-Bas loulz soldatz , gens de guerre et anl lres esl rangiers . 
et après par assamblée des Estatz Generaulx a(hiser à l'ordre 
et polire que serat trouvée convenir ponr général red ressement 
des affaires de ses pays et mi lleur maintenemenl d'iceulx , à 
quoy i ls se soubrnetteut ,  i l  samble que sa Ma1é pour son 
aucthorité , et affiu qu' i l  ne samblasse a,·oir esté conlraiuct 
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de ce faire , ne doibt consentir ny à l'un ny à l'aultre , au 
respect qu'eulx estantz encoires ennemis et hors du corps 
du Roy,  Ie demandent et pressen!, et qu' i l  souffirat d'y respondre 
en termes généraulx, qu'en l'un et l'autre sa Mat• adviserat à 
ce que serat expedient de faire pour son plus grand service , 
bien el repos de ses pays et subjectz. Mais a près que les affai res 
se mettronl en bonne apparence de tranqu i l l ilé et quietude, par 
ou sa Maté n'au rat qne faire d'entreleni r  ichy s i  grand nombre 
de gentz de guerre , si icelle se trouvoit servye de son propre 
mouvement ou à la requeste de ses estatz bons , retirer d' ic hy 
toulz estrangiers pour s'en servir a i l leurs el d'aullant  soulager 

Ie pays , cerles ,  cela servi roi t granuement pour oster tou le 
d i llidence , tant des rnisins que subjeclz et confirmer la béné
volence des bons. Et par la confidence q u e  sa Ma'0 monslrero i t  
d'avoir p a r  là en ses subjetz <le par  decha , il leur  augmen leroit 
et l'obl igation el l'envie de se m ieulx et avecq plus grand zèle 
employer en tout ce que concernero it son service. Et en ce cas 
de relra icte <le tou tz soldatz estrangiers , il fauld ro i t  que toutz 
les esta lz aussy continuanlz en leur bonne i ntention de maintenir  
j usques à la mort la rél igion catholicque et obeissance fidèle 
de sa l\lajesté, asseurassent du payement des garnisons ordina ires, 
tanl de cheval que de pied , de naturelz, el de ce que seroi t  
requis pour la delfenee des pays contre ceu lx qu i y voudriont 
enlreprend re . avecq enlrelenemenl des places frontieres , chas
teau lx et fortresses, ensa m ble leurs m u n i tions, et qu'ilz advisassent 

davan laige par quel  mo ien peu à peu , i lz pouriont descharger 
les debles esqudles sa l\Iaui se l rouve obl i gé pour les a ffai res 
de par decha , affi n que  ce pendant i l  puisse p l us seurement 

pourveo i r  à ses a u l t res affa ires , estanl les choses appa isées, el 
que Ie commerce com menchasse avoi r son train ordinaire ; la 
rychesse reloul'lleroit bienlost au pays , et par là !'on auroit  

mei l leur  moien d'a ssis ler sa d icte i Vb"é en ses nécessi tez. 
Et q uan t à l'assemblée des cst.atz généra u lx , icelle doibt 

enlend re �elun que s'esl  uzé , quanJ feu l'Ernpereur Charles 
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cedast ces Pays-Bas à sa Maté , et en l'an à l'ayde novenal le  : 

à scavoir, des dépu tez des Estatz de chascunne province en norn bre 
compéta n t , tan t  pour les ecclesiast icqnes , n obles que v i l les 
répresenta ntz la com mune ; et aussy que les a 1'l icles et poi nctz 
sur lesquelz l'on :rn roit  à traicter fussent l i mi tez et specifiés sans 
ponvoir proposer aul tres ; a u l trement ce seroi t  un désord1·e e t  

con fusion ,  tant  des personnes q u e  111atierres , chascun pl'Opusan t  
son opinion , e t  n'a u rn i t  o n  j a  mais ac heYé ; mais  fa isant assemu lée 
des Esta tz , comme dessus , sur  a 1· 1 iclcs preYeuz el  J imi lez , n'y 
poura i t  avoir grand da ugier , de lant que pou r les poinclz 

pri ncipa u l x  de l a  rel igion e t  obeissance du Roy , l 'on est bien 
asseuré des estatz bons, qui son t  en plus granJ n ornbre , q u' i l  

n ' y  au 1·a t i nconvenient. 
E t  pour Ie dernier poinct , après que sa l\faté :rn rat p roposé 

et accordé a u x  a l térez touts mo1ens de paci fication j usles et 
raysonnables , s' i lz ne s'en veu i l lent contenter , persistantz ou 
en quelque poinct  concernanl  la  rel igion , ou au l tre im porta n t  

l'a uchturi lé suprême de S a  Maté , pou rcequ e  a u  besoing l 'on 
voi t  Ie bon scrvi teur, attendu les granus el  u rgen lz a !fai 1·es que 
Sa .Mate a t  a i l leu rs, et qu' i l  i m porte lan l  pour uos tre p roprc 
bien et repos, que Dieu et Sa Mate soienl obeis et servis comme 

i l  comien l ,  i l  me samble que tous ensamble debYons par ef
fect monstrer Ie bon zéle q u'avons à n ostre rél igion saincte 

et cathol icque et au service de n oslre pri nce nature l , emp1'e
nantz Ie faict et les fraiz  de cesl e  guerre i ntesline à noslre 
charge , el des esla tz bons de pa 1·decha , q u i  a l  cen t  escus, q u' i l  
e n  donne les c inquanle , e l  q u i  à l  deux roubes

' 
q u' i l  e n  \ende 

l'une pou1· acheYer ceslc guene et remellre les rebel les si 
deshon lez el prés u m ptueu l x  a u l x  tenues d e  l a  rayson. Et 
d'a u l la n t  que l 'on voi l par expérience I e  peu de serv ice que 

l'on l i re des soldalz eslran giers , Ie peu de confidence qu' i l  
y at  , que l les fuu l les i lz  fon t  a u  pays , com bien i lz  couslent 

plus que les nalurelz du pa ys , de sorle qu' i ls  ne samblent 
sel'Y ir  sinon de p i l ler el appovrir Ie pays , em porler l'ar-
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gent et Ie butin dehors , cherchantz de trainer la guerre 
pour leur prouffict et gaing particul ier ; que au l ieu d'iceulx 
(que l'on ne peult plus nourri r ny sousteni r) l'on entretiegne 
qnelque nombre de soldatz, tant de cheval que  de piedz, na
turelz du pays, et selon Ie moien que l'on aurat  de payer , les 
contenant en bonne discipl ine mi l i ta ire el faisant la guerre 
chrestiennement. PJ1' ee moyen l'on se l rouverat bien el fide
lemenl servy rt à mei l leur ma1·chié , el ! 'urgent qu i  s'emploie
rat à leur payernent demeurerat et se despende1·at a u  mesme 
pays ; par ou facil lement par aultre voye d'ayde et contribulion 
l'on Ie feral relourner en la bourse publiqne du  prince el de 
ses Esta tz , el ne serat Ie pays jamais po,·1·e ny despou rveu 
d'argen l  pou r  mener la  guerre plus Ionguement et avec meil
leur ord re. 

A iant bonne et ferme esperance qu'apl'ès estre ostée par les 
moicns sus<l i ls tonle mauvaise i mpl'ession et di ffidence des voi 
sins e t  des su  bjelz , e t  que noslre ferme résol ution e t  des bons 
eslatz de pardecha serat bien entendue et exécu tée , que Dieu 
nous aideral à les fa ire amiablemenl relourner en nostre trou
peau , ou que par force peu à peu toutz lesd i ts  rebelles se 
trn11vero11t con lrainclz à recognoistre leur debvoir , rnesmement 
pa r l'assislance des bons , vivanlz et detenuz enco1·es soubz Ia 
tyrannie des héreticques et sed icieulx , quand i ls  enlendrnnt 
qu' i l  n'cst plus question de deshatre previléges 0 11 se deffier 
de Sa Maté , condescandanl à toule chose raysonnable , mais 
que l'on combat seu lement pour la !'él igion calhol icque et fi
dè l i lé den à son pri nce naturel . En quoy, pour si j uste querelle, 
Dieu ne faudral nous assisler et toutz Jes princes voisins co1·
J'espondre el presle1· fa\'eur à l'ext irpation des sédicieu lx st 
deraysonnables. 

Je supplie tres h u mblemenl V. Excc prendre eest advis de 
telle part qu' i l  procède, selon l'enliere et syncere a ffection que 
je porte au service de Dieu , de Sa �'(a•é el prosperité de ses 
Eslalz , qu i  esl la sienne , et me pardonner si pou r le peu de 
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tamps qne V. Exec nous at donné pou r délibérer sur poinctz 

si i m portantz , j'ay en quelques endroictz par avoir trop , trop 
peu ou indiscretement parlé , moins satisfaict au désir de 
Vostre Excellence. 

XXII. 

Sommaire de la remonstrance faicte à Messieurs du Conseil d'estat 
du roy par Le sieur Alfeyran, gentilhomme f rançois , envoyé par 
le Roy tres chrestien , sur la restitution des biens de Madame 
la Comtesse d'Egmont ,  le dernier d'aoust 1 576 , à Bruxelles , 
lui assistant le seign.r de Mondoucet , ambassadeur de France 1 •  

Messieurs, j e  croy qu'il n'y a pas uu d'entre vous q u i  double 
aucunement , ains quy ne soit tout asseuré de Ja bonne vol u n té eL 
a lfection que Ie Roy tres chrestieu , mon maistre , porte , ta nt à 

Madame la comtesse d'Egmont , que à Messieurs ses en fa n s  et tous 
ceu lx qui lui appartienuent, pour lui eslre sy proches et sy a l l iés 
q u'i ls  sont pou r  Ie jourd'h u i ;  quy fu t  la  cause que sa Ma.'é ayant 
veu la  declaration que Ie Roy Catholi que, son frère, fit depuis peu 
de temps à la dicle Dame par un docleur Del ryo, touchant la resti
tution des biens qui avoient appartenu au feu com te d'Egmont, son 
mary , et icel le bien enlendue au long et au clair par son fits ,  qui  
v int  pou r eest e!fecl en  France, avec les  cond i tions et restrictions 
apposées en icel l e , qui leur semblerenl, com me elles doivent fai re 
à u n  chacun qui  ayme la juslice et l'éq u i té, p.i r l rop d u res et 
aigres , et véri tablemenl a u lanl  insupporta bles comme esloig�ées 
de toute raison ; lcelle Sa �Jatè , esmeu el poussée de la dicle 
bonne a lfecl  ion et zéle q u'el le porle a bon d i·oicl , tanl à la 
mère que aux enfans  et à loule la maison d'Egmon t, et aussy 
par l es prières du <l iet comte sou cousin , m'en voya tout exprès 

• La pièce originale se lrou�e egalemelll aux Arcbives du Royaume. 
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et en toule d il igence par <levers Ie roy d'Espaigne pour lu i  recom
mander encoires plus amplemenl la rest itut ion, Ie prier el requerir 
que, à son i nlercessiou el recommandation, il voulul  entendre à 
fai re la d icle declaration et restitu t ion p lus ample el entière et 
oster d'icel le  toutes les conditions et restrictions y apposées, 
comme voyant clairement qu'elles ne p rocèdent du dict Roy 
-ca tholicque , son frère , estan t  s i  bon et si benin qu' i l  est, et qu i  
demonstroi t une  s i  franche vol unté en  ceste affaire , mais pluslot 
de quelques uns de son conse i l  espaignol, s i  peu amis du nom et 
de la maison d'Egmont, qu'ils sont peut eslre de vous tres tous t et 
de tout ce pays ici. Aussy, à l a  verité n'estoi t  i l  de eroi re qu'un Roy 
si saige et si debonnaire, comme est Ie roy Phi l ippe, et qui  a reeeu 
tant de signalés services d u  defunet eomte d'Egmont, vou l lu t  en ce 
temps si turbulent, et si mal à propos, par condictions insup
portables, comme enseveli r  et exti rper l a  memoire et postérité 
du dict comte. Or , messieurs , je fus en Espaigne bien venu d u  
d iet Roy , benignement receu d'iceluy e t  plus voluntiers eneoi res 
ouy sur la d icte affaire une ,  deux et trois fois ; aussy venoije 
de la part d'un roy de France , son bon frère , et pour une 
affaire qui ne sembloit l u i  importer peu pour la conservation 
de ses eslals ; et Ie tout seait  t rès bien Mons• Ie Marquis de 
H:rnvreck , iey present , qu i  pour lors estoi t  en Espaigne ; e i  que 
à la parfin j'obtins ,  à l'instanee et prière du  roy mon maistre, 
la parol le et promesse de l'entière restitution des d iets biens, 
sans eonditions ny re.>trictions quelconquês, et la prompte rémise 
de la d iete dame et ses enfans en iceu lx , voire 2 me fu t diet 
par Ie roy et par son ehancel ier monsieur Hopperius, qui  vou l u t  
e t  daigna bieu l uy  mesme m'apporter la despesche ehez moy, 
pour m'asseurer entierement de la bonne volunté du roy son 
maitre envers la diete dame et ses enfans, que Ie diet seigneu r  
marqu is ,  qu i  est iey present , en avoit  desja apporté par <leça 

t Tres tous , tous. 

! J' oirc , même. 
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l'en lière despesche , quant  et loutes les a u l t res q u i  concernoient 
ces Pays Bas , et  pour eest effect  estoil party s ix  jours a u  
paravan t ;  par ai nsy que 1 j e  m'en povois retou rner avec u n  
grand contenl1•mcnt e t  satisfaction , pour avoir  obten u , contre 
l a  coustume espaignol le, u ne si prompte et si favorable des

pesche , bien que je y eusse demouré l rois mois entiers pou r 
eest effect ; ce q u' i l  fist quasi a u  m esme insla nel , me lardant 

que  leu rs Matés Très Ch rél iennes n'eussent des ia  l a  p la ine satis
faclion enlière , contenlement et très grande resjo uiss:rnce que 

je scarnis certainement qu'el les avoient d'enlendre l 'asscurée 
promesse et réso l ut ion enLière du <l iet  rov calhol iq 11e , leur 
frère. Sur l a  quel le promesse et réso luLion , appuiée maintenan t  
S a  Mate très c luest.ienne , et s u r  la  paro l le q u'un  tel roy que 
Ie roy d'Espaigne, son bon frè1·e, luy a donné et par lettre et 
par moy mesme (qui  parole) , i l  luy a pleu me despescher 
encoires une au l tre foi s  par <levers vous , pou r vous prier et 
requerir à trestous en général et un chascun en particu l ier , 
p u isque vous avez la d icte despesche en mai n ,  à vous apportée 
par Ie <liet seigneur marquis,  de rnu loir procéder en toute 
briefrnté et i n tegri lé à l 'enliere exécu lion d'icelle , la voulo ir  
parachever pro m p lement et en fa i re veoir les elfects Ie p lustol 
que sera possible , sans la d i laier ny  relanJer n u l l emen t ; a 

ceste fin que la pau re vefrn et l es enfons qu'elle a s u r  les 
bras , et a vec les que Is  est erran le el vagabonde ça el l a , 
sans avo ir  l ieu n y  demeure asseu rée , en ce temps si cala
mi leux et pervers , pu issent en avoi r moien de v ivre selo n  Ie 
rang qu' i ls  t iennent , selon Ie l ieu dont ils sont issus et sel o n  
c e u l x  à qui  i l s  appart ienent, q u i  s o n t  u n  roy et  une rnyne de  
l"rance , et. a nssy à deme 1 1 rrr  tousjnurs bous  et. !o iaux servi teurs 
et vassau lx  d u  l'OY cat hol icque el à fai re ce que leur  comman
dera pour son service. Quant l a  justice de la cause, Messieurs,  
ne se1·ai t  si  su llisante , s i  grande et  s i  recommandable , comme 

1 Pa" ainsy que , de sorte que. 
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elle est de soy même , l a  recommandation d'un si grand Roy vous 
y semond 1 et pareil l ement Ie debvoi � de  I' intime ami tié, d'estroi le 
u l l iance que vous tous qu i  estes cy présent , je dis trestous sans 
point  en excepter un seu l , avez a u l tre fois eu et porté en son 
v i vant  au feu comte  d'Egmon t ,  l uy  aya n t  esté si proches pareus , 
si in t imes amis et si fealz compaignons jusque à eslre frères 
j 1 1 1·és d'un mesme ordre. Que si a insy est , comme i l  est cerlai_ 
uement , sa posleri t é  el  ses en fans, par lesquelz il v it , ne vous 
doibven t eslre moins chers que les voslres ; el quand bien tout 
cela deffau ldroit, Ie d ro i t  div in,  qu i  nous recommande si c!.erement 
la deffense et protection des paures vefves et des enfaus orphelins , 
ne soufüe de retarder au lcunemen t l a  d icte resl i tution , et 
bien plus encoi1·es Ie  d roit  humain qui  ne nous chante ny 
1·ecommande rien tan t  et parlant de lant de loix ,  que la tu i t ion 
et deffence des diets en fans et orphe l ins  et des vefves , pour nous 
estre a treslous , comme je  croy, commune la fortune de po,·o ir  
chéo i r  et tomber nos e11fans en mesme el pareil desastre que 
les princes icy, el d u  quel ,  à ce que je  voye, v ous tous , Messieurs, 
n'estes pas esloignés , ny :rnssy vos enfons , leur en pendant 
au ltant à l'orei l le , s i  les enfans de  vos ennemis ,  que vous 
coignoissez mieulx que moy, reniassent un s i  grand bien faire. 
Non ce n'est pas Ie temps , Messieurs , de cacher et ten i r  serré, 
moins encoires de plonger en u n  abism e de désespoir un  jeusne 
en genéreux prince d'Egmont et a buser  ny tenter plus avant  
sa  t rop grande patience ; davan tage, de meltre par ceste relarta
dion en très grande deffiance un roy de Fr:mce et quelques au tres 
princes de la parolle et p romesse que par moy luy a donné u n  roy 
d'Espaigne. Parquoy vous priera i et requereray au nom du roy tres 
chrestien , à lous en général et chascun en particul ier, puisque 
vous esles icy assemblés el que vou s  scavez la volunté de vostrn 
roy , de ne vous deparl ir  sans la mettre en effect et l'executer 
tout i ncontinen t , mettant en possessi on  de tous et chascun ses 

t Semond , oblige. 
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biens , suivant la volnnlé du roy vostre maistre , la d icte dame 
comtesse d'Egmont .  Quoi que faisant, j'ay certa ine esperance, Mess" 
que tout ainsy que la mort et privation des bicns d u  defunct 
comte son mary a esté Ie commencement de vos misères et 
vous a apporlé tant de guerres , tant de maulx. et tant de 
malheurs , que de mesme la restilution de ses biens et la remise 
de sa femme et enfans vous apportera avec la paix. tout bien, 
tout heur 1 et loute felicité. De quoy Ie roy mon maistre sera 
si aisé et recepvera tel contentement, qu'i l resentira en vostre en
droict , ..qnand vous l'en requererez; je dis en général et en parti
cu l ier, selon que les occasions se p resenternnt, recognoiss:rnl infa il
l iblement le bon debvoi r  et la prompte a ffection donl vous aurez 
usé à l'accomplissement de la bonne volunté et commandement de 
son frère Ie roy catholique, votre maistre, en la dicte remise et 
restitution , comme plus particul ierement vous pourrez veoir par 
ce que sa Ma.té vous escript sur ce fa ict en ceste lettre que je vous 
présente, réservant  Ie reste de ma créance après que l'aurez veu et 
leu pa r ensemble ; vous asseurant seullemenl pour la f in et conclu
sion d'icelle , qu'après la paix. qu' i l  a pleu à Dien luy octroyer en 
son royaulme et entre ses subietz il n'a aultre chose en plus sin
guliere recomm:rndation que Ie repos, l'union et concorde de ce 
pays icy , comme vostre bon amy et voisin , et par conséquent 
comme dépendant d'icelle la restitution , l'accroissement et avan
cement de la maison d'Egmont, pour en arnir desia pris la pro
tection et l'en tière deffence �. 

1 Heur, bonheu r .  

! Par I e  lrailé d e  la  pacilicalion d e  (;:ind, signé Ie 8 novemhre 1 1i7fi , l a  m�ison 

d ' Egmont ren tra de droil dans l a  possession rle 1011s ses hicns. 



N O T I C E  
Stlll LE J\L \ N llSCRIT 

CAUSA J. B. H E L M O N T l l , 
drposé aux Archi11·s Archirpisropalrs rlc Mali1ws ; 

". 

C. BROECKX , 
Membre titulaire de l' Académic royale de médecine de Belgique, commiasaire·directeur de la 

Société de médecine d' Anvers , conaeiller de l'Académie d' Archéologic de Belgique , etc. 

Jean-Bapt iste van Helmont , seigneur de Mérode, Royenborch , 
Oirschot , Pell ines , etc., naquit à Bl'llxelles en H )77. Cel ascendant 
de deux fami l ies i lluslres , qu i  occupen l encore de nos jours 
un rang si d istingué dans nolre patrie (de Mérode el de Slassarl 1 ) ,  

t 1 .  Josse v a n  Helmon t ,  écuyer, seigneur de Pellines , Royenborch , etc., 
épousa dame Élisabeth Bauw. - lis procn;èrent : 

I I . Chrélien van Helmon t ,  écuyer, �eigneur de Pellines , Royenborch , etc., 
consei ller-maitre de la Cha mbre des comples eu Brabant , lequel épousa 
dame llfarie de Slassart , fille de Jean de S1assart , écuyer (seµtième aïeul 
du  baron de Stassarl acluel , l 'un des conseil lers de l'Académie d'Archéologie de 
B�lgique) , el de dame Marie de Renialme. - IJs p1·ncréèrent : 

1 1 1 .  Le ce!èbre Jean-Baptiste van Helmont , seigneur de Mérode , Royen
borch , Oirschot , Pellines , etc. , qui prit pour femme Marguerile van Ranst , 
fi l le de Charles van Ranst , écuyer , et de dame Isabelle van Halmale. 
Leurs enfan ls  furent : 

IV.  1 °  François-Mercure baron van Helmonl , né en 1 6 1 8 ,  qui culliva les 
Rciences et les lellres , s'occupa de l ' inslrnclion des sounls-muels, el mou1·ut 
a Cöln . l'un des faubourgs de !lerl in . en 1 699 , sans postéri lé. 

2° Pélagie-Lucie van Helrnont ,  1110rle en célibat. 
5° Olympe-Claire van Helmont , qui t'pousa Amhroisll Floris , comte de 

M�gern. Une de lenrs l i l les fut admise dans l ' i l l ustre chap i l re de  Ste-Ger1 r1 1de . 
à Nivelles , elle produisit Ie� hu i l  q11anie1·s niaternels suivants Hel111n11l 
Buuw , �lu�i.art , Rvn'Îalme , Ranst , Vilain , Halmak , i�érode. 

IX 1 7  
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fu t un des p lus  grands génies des seizième el d ix-srptième siècles. 
Ooué d'une i magina t ion a rdente et dévoré d'une inquièle passion 
de savoir,  i l  s'adonua fort jeune à l'étude des sciences en général 
el à cel le de la médecine en particul ier. Il s'aperçut bientót que 

p l usieurs branches des conna issances h umaines et , spécialemen t ,  
la médeci ne , avaient besoi n  de réformes. I l  y l rava i l la  avec une 
tel le ardeur qu' i l  fut bienlót à même de publ ier plusieurs ounages. 
Parmi ceux-ci i l  en est u n  i nt i lu lé  : De Magnetica vulnerum 
nalurali el legitim<l curatione , contra Johannem Roberli , Soc. Jesu 
theologum , Pa ris , N. Leroy , ' 16 2 1 ,  i n- 1 2° ,  q u i  fu t cause que la 
cou r  ecclésiast ique de Mali nes lui  i n ten l a  Ie procès dont Ie dossier 
se trouve aux archives de l'arché\'êché d u  même nom. Nous avons 
déjà fai t  connaîlre 1 comment ce précieu x document a étfi réintégré 
dans les archi vPs , nous a l l ons nous occuper , dans celte nol ice , 
de la descri plion de ce manuscri t ,  q u i  olfre Ie plus haut i n térêt 
pour l 'h istoire du magnétisme a n i  mal , pour l'h istoire nationale , 
et pour faire con na itre UD gén ie si dilféremmeDl j ugé jnsqu'à 
nos jours. 

Le manuscrit se compose de trois volu mes dont UD i n-4° et 
deux i n-fol io.  

Volume io quarto. 

Le port ra i t gravé de Paracelse,  t iré d'une éd ition des reuvres 
de ce médeci n ,  se voit sur la première page. Au-dessous on l i l  
son épi taphe i mpri miie : 

Epitaphium ejus quod Salisburgi in nosocomio , apud S. Sebastianum 

ad templi murum erectum spectatur , lapidi insculptum. 

Cunditur hic Philippus Theophrastus insignis medicinre doctor, qui 

dira illa vulnera lepram , podagram, hydropisim, aliaque insana

bilia corporis contagia mirifka arte sustulit , ac bona sua in 

pauperes distribuenda collocandaque honoravit. Anno JIDXXXI 
die XXIII/ septembr. vitam cum morte mutavit. 

t Voir les Annales de l'Académie d'Archéologie de Belgique , année 1 851 . 
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Jean-Baptiste van Helmonl fa i t  s u i vre cel le inscl'iption des 
I ignes su ivantes , écr ites de sa m a i n : 

Effigies Aureoli Philippi Theophrasti Paracelsi Bonibast ab Hohenheim de 

f actione heramitica, qui {uit medicus et mathematicus adeptus illuminatus , 

eleclus monarcha arcanorum. Omne donum perfectum a Deo , imperfectum 

a diabolo. Alterius non sit , qui suus esse potest. 

A u  vel'SO de la premif>re page commence l'avan t-propos i n t i t u lé : 
Somnium authoris intentionem uperis continens. Cet t e  pièce con t ienl  
six pages. El le  est  su ivie  d'u n  psaume ou hymne déd icato i re psal
mus dedicatoritts , con tenant 54 vers hexamèlres. A la fin !'a uteur 
aj oute : Author lusit suum opus Deo 0. M. devovens Kal. Augusti 
anni gratire t 607. Ceci prouve que vàn Helmont composa ce ll'aité à 
l':îge de lren le ans , quatorze ans avant son tra i té  sur Ie magnétisme 
anima! et huil ans ava n t  sou Dageraet oft nieuwe opkomst der ge
neeskunst in verborgen grontregelcn der natuere , i mprimé à Leyde 

en 1 6 1 5 ,  in.4°. 

Les pièces q u i  pl'écèden t  son l  suivies d'un ouvrage du plus  haut 
inté1·èt pour faire apprécier l es idées de nolre compatriote. I I  pol'Le 
pou r  ti tre : Eisagoge in artem rnedicam a Paracclso restitutam 
aulhore Johanne Baptista de llelmont ejusdem Paracelsi secretario 
fideli secretioris filosofire et arcanorum alumna , genialibus filiatris 
dictata ; i l  contienl 1 58 pages , est d ivisé en q u inze chapitres et 
se te1·mi ne par u n  épi l ogue. 

Ce t rai té doi t-être considéré comme les Juvenilia de va n Hel
mon t . Il  s'y mon tre enthousiaste de la doctrine de Paracelse , 
el'l'eur dunt i l  est revenu daus ses écrils poslérieu rs. La compa
ra ison de ce man uscr i t  avec ses puLl icalions poslérieu res seni ra à 
faire connaître Ie chem i n  parcuurn pa1· l'auleur depuis  l 'année 1 607 

jusqu'à la pu blical ion  de sou gl'a nd ou\'l'age. Ccl l e  pièce prése n l e  
encore u ne a u tre parlicu la l'i l é : c'esl y u ' éla u t  restée a u x  arc h i ves 
de l'archévêché de Mal i  nes , f!'auço is-Mel'cure van Helmonl ,  édi
teur des ceuvres de son père , n'a pu y mèler ses opi 1 1 ions outrées. 
Nous nous proposuus de pu h l ier sous peu celle ceovre rema rquahle 
du méJeciu bt'auançon. 
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11rt�micr volume in-folio. 

Ce vol u me con l ient qni 111.e p ièces di verst>s , rela t ives au p rocès 
s n r  Ie magnélismc animal .  Nous a l lons en donner u ne dcscri pt ion 

sncci ncle , en suivanl l'ordre d a ns lequel elles se lrouvent reliées 

ensemble.  
l .  La p1·emière pièce qui se p 1 éscntc con l i en t sept pages. C'cs t 

u u e  copie ; la m i n u te se t rouve dans Ie deuxième rn l u me so u s  

I e  N °  XVIII .  Cel le pièce est s a n s  date .  C o m m e  e l l e  e x  pose briève

ment les faits nous b Lra nscrivons ici en ent ier. 

f.OHR.\ D. JOH. Il.\PL\'l IlEUIO�TIUU �rnotcm1. 

Procurator officii Mechel iniensis 13rnxcllcnsis d istrictus actor, contra 

Oominum Joannem Baplislam l-lclmontium , me<licin:c doctorcm reum 

cila lum , per modum libclli dicit , ponit , et contendit prout sequilur, 
pelcns eumdem renm desuper respondcre pcrsonaliler, et si negaverit ,  

a d  probandum admit t i , prolestans. 

i 0 lnprimis eumdcm reum esse incolam civilatis Bruxel lensis , ac 

proinde sme curi::e subjectum,  

2 °  Quod idem reus ante annos plurimos librnm quemdam composuerit ,  
cui t i tu lus est Joan" Rapt. llelrnontii de Magnetica Vulnerurn curatione 

disputatio , contra opiuionem Domini  Joaunis Roberti , Prcsbyteri de 

Socictale Jhesu , doctoris theologi , i n  brevi sua anatome sub censura! 

specie exaralam. 

5° Quem librum dictus reus pluribus personis , variis in locis , des-

cribendum dcderi t ,  

4°  Qni tandem ct iam Parisijs impressus fuerit ,  anno mi l lesimo sex

cen tesi1110 vigesimo primo,  f 6 2 1  sine legi t ima snperiorum licentia , 

5° Quod i<lem l il.Jer plcnus sit assert ionibus et principijs nedum 

ha�reticis. 
6° Verum etiam manifeste superstitiosis , 

7" Et qua! portam viamque pagauismo et magire diabolicre aperiant. 
8° Qure omnia dictus reus pro naturalibus pnblice exposuerit et 

ohtruseril. 
9° Quod elapso circiter triennio dictus reus per reverendum dominum 
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olllcialem hujus curi::e oh pr::edicta evocatus et per eumdem desuper 

exami natus personal iter, praldictum l ibrum , ut fretum propri u m ,  non 

modo agnoveri l ,  seque a u thorem ejus p rofessus fuerit. 
10. Verum etiam super propositionibus qnibus<lam ex eo depromplis, 

Coloni:e quoque editi s , pre&sius i n terrogatus , in explicationem earum 

varia quoque addicerit , qu::e enixius adhuc pravam rei  menlem et  

i n tentioncm ostenderi n t  et expresseri1 1L .  

H 0 Quod pctila n o m i ne officij , atque habita super omni bus dehità 

peritorum censnrà , prredictus l i ber communi theologorum omnium sen

tentia pern iciosissimus declaratus fuerit. 

t2. Et qui refertus i n fi n it is  pene exemplis e media diabolic::e magi::e 

palcstra petit is , qure pro n a t u ral ibus obtenduntur, plurimis e t i ::un del i ris 

princi pijs, et hmrelicis asserti o n i lrns, quibus i n n i l i  author videt nr, abun<let, 

t:'i0 Adeo ut omnia tenchris i n volvens , Dei , natunc et d iabol i operatio 

secerni non possi t ,  et d iabolus in his tenebris l udens divin itatis honorem 

in se Lransrera t , tyra n n idcmque eamdem in christianos exercea t , quam 
olim i n  gent i les exercuerit. 

1 4. Quibus <•m nibus longe l a teque plurimos scandalizaverit d ictus reus. 

1 5. Qure cum in rep u bl ica chris t iana tolleranda non sint. 

16. Quod offici u m  desuper i m formalum reum tandem citari  jusseril ,  

Pelens e t  concludens eumdem reum con<lemnari i n  con<l ignam p:n-

n itentiam et amendam , eique injungi ut profcssionem fideï faciat , ·erro

rcmque suum h u m i l i ter agn osca t , et revocet scandalmn ex co datu m , 

debite reparet , et de cmtero a sim i l ibus excessibus abstinca t , sub p:cna 

hooreticis, et l::es::e majestat is  d i viu:c a1 que human::e statuta , cum expensis. 

D. VAN H. 

Cette pièce doil êlre considárée comme Ie réquisitoire du 

procu reur de l\fa l ines cou tre l'accusé. Les pièces conten ues 
dans Ie dossier ne prouvent pas que toules les conclusions aicnl 
élé adm ises. 

ll.  .4en mynheer de Canccllier van Brabant verthoont oetmoedelyck 

jou{frau Issabella van Halmale , soo in haere naem ende haer eyge ·interest, 

als van jonkheer Willem I<arel en joufTrau Margareta van Ranst haer 

,·espectieve sone ende dochter. 

C'est nne copie , de <.l i x  pages , d'une requêle adressée Ie 

1 
1 

- 1 
1 
1 
1 
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6 mai 1 634 au chancelier de Brabant ,  pour oblenir Ie rel:îchement 
de van Helmont. 

1 1 1 .  De11 officiael des aertsbisdom van lllechelen coicatie ghehadt hebbende 
by copie van regie den hove gheinteert den vii mey 1 654 metier ordinantie 

marginale. 

C'est la 1·éponse de !'official ,  datée du 22 mai 1 654 , de dix-huit 
pages , par laquelle i l  réfute la précédente pièce et demande à 
ce que la j ustice ait son cours. 

IV. Versueck voor joffr. Isabella van Halmale qualitate qua s·upp" tegens 

den heere officiael van Mechelen resbt .  

Cetle pièce , datée du 25 mai t 634 , de c inq pages, réfute cel le  
qui  précède et demande encore l'élargissement d u  prisonn ier. 

V. Aen mynheere den Cancellier. 

C'est une lettre de l a  dame van Hal male , se plaignant de ce  
que  l'official n'ail pas répondu endéans les trois jours. El le est 
datée du 27 mai 1 654. Deux pages. 

Vl. Den procureur van officie van den geestelycken hove des aertsbisdoms 

van lllechelen. 

Réponse du  procureur de !'office de Malines à la requête 
précédente. On y soutient les droits de la cour ecclésiastique 
et l 'on propose de ne pas prendrn en considération la suppl ique 
frivole (frivool versueck) de l a  dame de Halmale. En tête se 
trouve 21 j uny 1 654. Elle contient Yingt-trois pages. 

VII. Persistit voor jouffr. Isabella van llalmale suppl'• ende den docteur 

Jan Baptiste van Helmont , teghens den heere officiael des aertsbisdom1 
van Mechelen rescribent. 

Dans cette pièce on réfute les argnments du procu reur  de !'office ; 
elle est de vingt-sept pages , du 5 ju i l let 1 654. A la tête de cette 
p ièce se l rou,•e que la suppliante doil communiqner au promoleur, 
endéans les buit  jours , les pièces sur lesquelles elle se base 
dans ce persistit. 
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VIII. lei suivent les pièces jointes au perststit. Ce sont di x-neuf 
pages , ex traites de la joyeuse entrée et  des priviléges du Bra ba nl. 

IX. Aen mynheer den Cancellier. 

Lettre accompagnaot Ie persistit q u i  fai t savoir que !'official 

Leroy refuse d'accepter le persislit et les pièces y joi otes. Elle 
est du 5 juil let i 654 , de deux pages. A la fin se trou\'e : 

Copie van appnte marginael : t' hof ordonneert de supplianten de com

municatie van persistit in dese geruert te doen communiceren aen den 

promoteur om daer teghen te segghen syn goetduncken binnen acht daghen 

naer de selve communicatie peremptoir. 

actum 5 jttly 1 654. ondert. 

HAPPART loco CooLs. 

X. Den procureur van officie van den gheestelycken have des aertsbisdoms 

tian Mechelen, communicatie gehadt hebbende van den schr·i{ture geintituleert 

Persistit , geexhibeert hier te have van wege jouffr. loabella van Halmale 

en den docteur Jn Bapla van Helmont, seyght achtervolghende d'ordonnantie 

marginale voor contrepersisit aft duplycke. 

Cette pièce , datée d u  5 octobre t 634. conti ent  la réplique de 
!'official ,  dans laquelle il soutienl son d roil.  Vingt-qualre pages. 

XI.  lei suivent soixante-d i x-neuf exlraits de j u gements rendus 
en pareil les circonstances q ue !'official a joints à sa répl ique pour 
prouver que la cou r ecclésiastique de �1a l ines a Ie droit ue pour
suivre va n Helmont.  

XII. Jonckvrouw Isabella van flalmale suppl. ende den docteur Jan 

Babt• van Helmont ghesien hebbende de schri{ture by o{l van weghe den 

procureur van het officie van den gheestelycken have des aertsbisdoms 

van Mechelen in den naem van den resbt overgegeven ende voldoende den 

appoinctementen by den have daer opghestelt den vy{den october t 634 , 
segghen in 't korte t 'gene des ende alsoo hier naer is volgende onder alle 

ettelycke ende sonderlinghe onder de protestatie, gedregen by hunnen persisLiL. 

C'est la réponse à la réplique del'officia l ,  datée du 5 octobre 
:1634 ; il y a 97 pages i n-folio , du 24 octobre 1 634. Au com

men<'.e 1 1 1Pnl se l rou\"e 23 u<.:Lobre 1 654. 
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XIII.  Suivent cinq pièces jointes à la réponse du 23 octobre 
1634. Ce sont : a. un  extrait de la pacific::ition de Gand , deux 
pages ; b .  résolution signée de quelques théologiens , concernant I e  
l ivre de  Magnetica vulnerum curatione ,  quat re pages : c .  a llestation 
de Jean van Ophem ; vice-pléb:.m de St-GuJu le , du 3 1 ju in 1 634 , 
d. at tes lal ion de Godefroid Wieys , curé de Notre-D::ime au-delà 
de la Dyle à Mal ines , datée du 6 mars 1 634 , une page ; e. extrait 
du registre du vic::iriat , uue page. 

Voici les pièces mentionnéés dans les quatre derniers n°' : 

b. Libellus quidam sub nomine medici editus de magnetica vulnerum 

curatione dicitur censuratus a quibusdam. 

Qureritur an author tal is sit  habendns et puniendus pro hreretico , 
si ibidem protestatus fuerit se ornnia scripta sua j udicio et censurre 
S. Rom. Ecclesire submittere et rogaverit Deum ut parcat delictis 
suis ex ignorantia non pertinaci , sed humaua fragilitate contracl is. 

Pro quo , notandum est definil io hreretici , hrer·esis est voluntarius et 
pertinax error in  materia fidèi Cath. Eccl. in  homine qui se chris
tianu m  esse profiletur. 

In voluntate autem ut  sit perlinacia requir i tur  voluntas resistendi 
doctrinre quam Ecclesia tradidit. hinc aug. 1 .  9. de bapt. c. 1 6  et 
refertur in decreto 2 4 , 9 1  cap. dixit dominus et c. qui  i n  ecclesia 
dicit eum qui errat in doctrinam fidei non esse hrereticum , donec 
i nstruatu r  quod in ea re ecclesia doceat eligatquc pol ius i l l i  resist.ere , 
quam a propria sententia recedere, et h;ec est communis tam Theologorum 

quam Cauonistarum sentenLia. 
In  prirnis constat quod author i l l ius l ibel l i  non fuerit perti nax , per

tinacia d icta , quia in fine l ibelli im pressa leguntur hrec verba : Tuus sum 
id est, catholicus romanus cui nihi l  uuquam quod Deo , quodque ecclesire 
contrarium pensilare fuit  animus. Item sub llnem : Rogo optimum 

parentem Deu m ,  i pse parcat del ictis, qu;e ex ignor:rntia  non pertinaci 
sed mera fragil i lale coutraximus , ameu , Ergo quamxis i ps;c proposi

tiones ex ejus l ilH'O dcscriptre , de se essent contra Ecclesix defini t ioncm 
i u  terminis : tamcn non est adhuc pertinax quia instruclUs quid ea in 

re Ecclesia doc
.
eat paratns est author rnularc seuteutiam ut apparel 

iu prefat is  verbis. 
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Deinde cum a uthor sit medicus potuit ignorare :tl iquarn propositionem 
esse contra Eccl. Cath. doctrinam , cum non sint ex i ll i s  articul is  
quos omnes tenetur cre

_
dere : sed sint ex i is , ex qui bus consecutive 

sequuntur aliqua absurda qu::e auLhor non i l a  consideravit. 

Quanto magis quod a uthor asserat se in actis eLiam semper osten
d isse paratum mutare senten Liam postquam i n lel lexit a rLiculos i llos , a 

Theologis al iquot censuratos, nondum tamen, non credendo simpliciter suis 

snperioribus , esset h::creLicus , quia ut  vuil l\lalderus 2a 2° qu::csl . 21 art. 2. 
mernb. 9 ex hae proposiLione , non sufficil ad h::cresim illa perLinacia , qua 
reluclatur quis doeLis viris , aut eLiam proprio episcopo. Idem tcnet 

Sanchez c. 2. decret. c. 7. n• 28 , cum a l i is quos citat et ratio est , 
quia anthoritas eornm non esl plane infa l l ibi l is , n isi eLiam vel ex  
scriptura , ve l  ex  defi ui tione concil iorum , ve l  :1 11 1horilale concordi 
sancLorum pal rum oslenderit articulos auLhoris esse damuatos. 

Secu udum quod ad h�cresim re11uiritur , est ut articulus quem a l iquis 
doccl aut sustiueL, sit  conlral'ius doctrin::c Ecclesi::e, hiuc propositio h::creLica 
qu::c definiLur a Suarez c. de fide spe disp. 19 , sec. 2. n• 5, quod sit propo
siLio aperte opposita s ive couLraria sive cunLradicLoria alicui veritali de qna 
cerlo constal esse de fide. Hinc idem Suarez n• 2 addit , quod propria 
el adequa matcria heresis , sit propositio pl'Oprie dicta rigorose h::cretica 
neque minor sutlicit. 

Porro authorem 1111mquam putasse , multo minus scivisse se asserrere 

proposi Lioncm opposiL:un docLriu:e Ecclcsi::c ex verbis su::c prefal::c pro
testatiouis sicut l i11uide coustat. Quocirca arbiLramur eundem nunquam 
justo titulo esse hereLicum censen<lum,  mullo minus punien<lum. 

(Suhscriptmu) : 

FR. ADRIANUS PA YMANS ' 

S. Th. D·· cl prior ffr. predic. Bruxell. 

F. J. DE CAl\IPENHOUT, 
S. T. lic. el superior ff. pred. Bruxellis. 

F. DOMINJCUS VAN JENNES , 
S. T. 1-iccnl et lector ibidem. 

Si :rnlhor l i bri de quo qu::cri lur vere et siucere in animo fuerit 
par.a tus judicium suum sull11 1 i 1 1erc de1ermi1 1a 1 io11 i S .  Rom. Ecc. uul lam 
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in foro conscieoti:e contraxit hereseos maculam quantumvis propositiones 

ab ipso assert:e errorem in fide contineant. 

(Signatum) 

Fa. M1cuAEL PALUDANUS , 

S. T. D. et prof. ord. Eremitarum S. Augustini 

in Belgio provincialis. 

Fa. CoaN. CARLIUS • 
ejusdem ordinis S. T; lic. et cxprovinc. 

fr. Jo. Vinius ejusd. ord. S. T. lic. 

el litterarum Lovan. prof. 

c. Cum ego infrascriptus multis annis noverim expertissimum D•um Joan. 

Baptistam De Helmout , medecin::c doctorem , Parochi::c div::c Gmlulai 

subditum , et fami liariter cum eodem conversatus fuerim : ldeo notum 

facio quod numquam ex ipsius colloquiis aut moribus aut aliter al iquid 

aliud iotellexerim aut notaverim quam id quod vere probum catho· 

licum et fi l ium Saoct::c romaure et apostolic::c matris Ecclesi;:c saperel , 

imo quod ampl ius est non tantum in ipso , sed etiam in i l l ius uxore et 

prolibus , singularem pietatem notavi. Actum Bruxellis ul t ima die meusis 

Juoij :rnni Domini mil lesimi sexcentesimi trige&imi quarti. Quod tan111uam 

pastor requisitus attestor. 

(Subscriptum) : 

JOANNES VAN OPHEM . 

divre Gudulw vice pleb. 

d. lnfrascriptus testor J. B. Van Helmont medicurn s::cpuis mecurn fuisse 

conversatum , et me semper rcperisse eundem fuisse valde catholicum , et 

ex amore fidei calholicre mihi  quemdam secreto detul isse quem ex bouis 

ratiouibus secretis tarnen de heresi suspcctum habebat ut ulterius quid 

de eodem es�el inquirerem , insuper test or eumdem quaudo e�i cum ipso 

de articulis qui busdam iu l i bello uomine ipsius uomine de virtute maguetica 

edito semper mihi  rc>pondisse se il los ceusurre sanct;:c romau;:c Ecclesia! 
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submittere et paratum esse revocare omnes quatenus ver:ll roman:e fideï 

adversantur et a multis annis mihi  asseruisse l ibellum eumdem a se fuisse 

conscriptum indagand:ll veritatis gratia occasione cujusdam disputationis 

habil:ll cum Rdo P. Roberti societatis Jesu , et se inscio typis fuisse 

man datum. 

Actum 6 Martii 1639. 

(Subscri ptum) : 

GODEFRIDUS WIEYS, 

Pastor B. Marire trans Diliam Mech. 

e. Extractum ex registro vicariatus archiepiscopatus 
. 
Mech. 

Die vigesima terlia octobris anno xvi0 trigesimo. 

Ad libellum D0i Joannis Bapt. De Helmont. 

Suspendatur causa in adventum D•; ollicialis. 

Die trigesima octobris anno xvi0 trigesimo. 

Ad l ibellum doctoris J. B. Helmont. 

Jungatur actis , ut  in decisione talis ejus habeatur ratio q ua lis de jure. 

Collatum prmsens extractum 

cum originali registro p.'0 cum 

eodem concordat quad attestor. 

(Signatum) BOURDONCY. 

Cel ext ra i l  semblera i l  p rou ver que la cause fu l rem ise indéfine
ment. Aussi Ie man uscrit ne con lienl  plus aucune pièce relative a u  
p rocès ava n t  1 634 , c'esl a-d i re avanl  l'apparilion d e  l a  brochurn 
conlena nl les censu res de la plupa rt des facu ltés de théologie et 
de médecine de l'Eu rope. 

XIV. lnvenlaire des pièces rem ises de la part du docteu r Jea� 
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Bapt. van Helmont contre I'o fficia l  de l 'arche\'êché de Mal i nPs. 
I l  y a trois pages. Voici cette pièce : 

Inventaris der stucken overgegeven van weghen docteur Jehan Bap1"' Van 

Helmont , leghen den officif!el des artbisdoms van Mechelen. 

Jeerst eene requeste geteccken t  Isabelle Van Halmale de dato 6 
ma ij i 63 4 ,  gccommun icccrt 7 may by den notaris Rouck lot Me-
chelen by authorisatic van den hove. . . . . . . . . . . . . . . . . . A 

I tem een versucke doer Joufrauwe Vau Halmale den 23 may ende 
gecommuniceert . . . . . . . . . . . .  . 

hem eene ilerative . . . . . . . . . .  . 

Item twee extracten van privilegien van de hertoghen Jan ende 

B 

c 

Phil ips oyck van den !Jlyde i ucompste ,  ordonuauticu van Bral.Jaut. () 
Item een extract van den concordaete mette bisschoppen . . . . . . E 

Item een ander cum episcopo Leodiensi . . . . . . . .  . F 

Item een schrifture van Persist i t  de u l timo Junij 1 634 gecommu-
niccert by authorisatie ende notaris u t  supra . . . . . . . . . . . . . . G 

hem de voorschreven authorisatie , i usinuatie ende relaes. . . . . . H 
Item eene requeste de 5 July met or<!re communicatie te doen aeu 

den procureur d'o!litie. . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  . 
I tem een extract authentiek vuytten 5 artic. der pacilicatie van 

Gendt. . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . • . K 
Item eene resolutie der theologanten onderteeckent . L 
Item twee attestat ien van pastoiren . . . . . . . . .l\l 
hem extract vuytteu regislre vant vicariaet . . . . N 

I tem eene groote schrifturc gcteeckent De Jonghc . 0 

XV. Quadruplycke voor den procu.reur van officie van den ghccstelycken 

hove des aertsbisdoms van Jllechelen rescribent , teyhen juufTrouwc Isabella 

van Halmale ende doctor Joês Baptista van flelmont, sitpplianten. 

De t 55 pages. 
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Deuxième volume in-folio. 

Ce volume est Ie p lus  cu rieu x. tant  sous Ie rapport du nombre 
q 1 1P sous cel u i  des pièces i m portan tes qu'il  renferme. Nous 
n l lons sui vre dans la  descripl ion l 'ordre dans leqnel e l les se 
p n:se n len t. 

1. La première pièce est une c1 · i t ique q u e  Ie professeu r Plemp i u s  
f a i t  d ' u n  o uvrage sur l a  poudre sympathique , dà à la p l u me 
o ' E rycius Mohy. Bien que ce l i vre n'appartienne pas à van Hel mont, 
Ie médeci n  brnxel lois sem bla i t  e n  a pprou ver Ie contenu et ponr  
ce moti f nous  croyons q u' i l  n'est pas sans  i n lérêl de fa ire con
n a îlre !'opin ion d' un célèbre p rofesse u r  de nolre ancienne acadé
m ie nationale sur l ' u n  des chapi tres les p lus  i mporta nls du magné
t isme a n i ma! .  Voici  celle pièce : 

Censura libclli cujusdem nuper editi , 
qui inscribitur : 

Erycij .�fohij Eburonis pulvi$ sympatheticus , 
quo vulnerci sanantur al!sque 

medicamenti ad partcm afTectam 
applicatione etc. 

facta à f acultate medica Lovaniensi. 

Pulvercm hunc suum vocat author MuTNACLACll conversis l i tteris. Nam 

a fine legi debet, estque Chalcantum,  (Chalcanthum scribere oporlebat) quod 

l a t i ne dicitur atramen l u m  sutoriu m .  lst i  aulem pulveri camdem vim 

tr ibui L , a lqne unguento armario t ri bu u n l  al i i .  A t  quemadmodurn ungue11 1. i  

ar111ari i  eflicacitas i n  dislans merilo a b  omnibus cordatis Philosophis , 

Medi cis , Theologis explosa et damnala est : i ta el hujus pulveris s imi l is  

ageudi modus j ure explodi tur  ac damnatur.  Sed rem p:rnlo propius videam11s. 

Si ea potestas éhalcantho i nesl : cerle ei  inesset non comminulo seu 

integro potius , quam in p u l verem fraclo. Nam qu.e videmus '1'11 distans 

agere , uli  succinum i n  paleas , magnetem i n  ferru m ; ea si i n  pulverem 

redigantu r , n ih i l  agunl. Simi l i ler ergo chalcanthum integrum l inleo 

sangu inolento i nvol utum agere potius deberet. Al qui non agit , sed com

m i n n i  debet. Ergo aliquid a luid hic subest. 
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Deinde cur i psi  loco seu parti affectre non a p pl icatur ?  fnqnit  fol . 29 : 
Quia parti lresre applicatus qualitates primas et secundas exserat nimium 
intensas, iisque subjcctum mordacitate afficit , quod dif/Uum suû proprietate 
amica refi.cit et sustentat. Verum i l la  mordacitas vel lotione auferri pole&t 
vel comrnix1 ione a l iorum medicamentorum obtundi : adeoque tum membro 
male affecto applica1us auxi l iari  deberel. Nam per commixtionem al iorum 
medicamentorum qual il.as ejus occulta non anferLU r ;  q u i ppe qu� nullius 

interventtt corporis sistatur : ut scribit  au thor fol. 1 5. 

Preterea cur uecesse est pulverem l i n teo cruento inspergi ? quia , 
inquit  fol. 28 , a sympathia , quam habet sanguis cductus cwm parte affecta 

et cruore in ea contcnto , allicitur et determinatur pulvis , ut vires cxserat , 

easque in partem lresam torqueat. Sed chalcanth u m  si !a les i nfluen tias 
a se milli l , eas , proul rel iqua in d istans agentia , emi ll i t  c irculari ter 
per l ineas reclas. Si igitur chalca n th u m  statuatnr vel tenea l u r  i uxta 
membrum ulceratum vulneratumve , necesse om11 i 110  est , u t  in i l l u d  

membrum prreclaras i s l a s  suas i nfluentias eiacnlelur. Nam e s t  agens 
n ecessarium , quod non potest actiones suas suspendere , si nul lum adsit  
i m pedimentum. Ergo non est ópus , u t  sangu ine inspcrgatur. Sec! el i n  
eo proposito casu equ irlem determînatnr a sanguine , eo scil icet , qni  i n  
parte k-esa obh:l:!ret. 

Oenique quare l in leum oportet sanguine i mbuere ? Si sangui s  super 

pavimentu m , vel asserem , vel quod l i bet aliud corpus fu ndatur e parLe 
a ffec 1 a , et pul  vis ei i nspergatu r ,  nonne et tum i psius actio determinabi l u r  

a d  parte111 lresam ? C u r  igi tur n o n  succedit t u ne actio ? C n r  i tem non , s i  
pulvis  commiscealUr sangui n i  i n  v i tro vel pyxide con1e11to. 

Coucludimus i taque malum e&se el superstitiosu111 ac diabolicum h u n c  
medicandi modum : aut  s i  n o n  s i t ,  n u l l u m  esse super&li t iosum a m p l ius ; 

et-e u i m  omnes s imi l i bns com mentorum parapetasrnatis tegi et ornari 
po1eru n 1 .  

Dat u m  Lova n i i  decimo tertio Kalendas A pril . � i;icxxxix. 

v. F. PLF.\IPIUS ' 
facult. medic. Dccanus. 

p. l. 

l l .  La seconde p1ece est enco 1·e 1 1 11e au thogra phe , dalée de 

Lo11 ,·ai 1 1  de 1 639. Elle a rapport a u  même sujet e l  fait connai lre 
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! ' opinion de la foculté de lhéologie sur  Ie l i vre d'Erycins Mohy. 
Nous l a  t ranscrivons ici par les mêmes motifs énoncés pl us ha u t. 

Judicium Theologorum Lovaniensis Academire de curalione vulnerum per 
pulvel'em chalcanlicum applicalum ad pannum sanguine vulnerïs ve 

sanie ulceris illitum quam Ericius Mohius Eburo scripto quodam sustinel 

naturalcm esse. 

Curat ionem hanc censemus esse magicam seu diabolicam qnam scil icet 

dia bolus secreta ma nu sua acLiva passivis adplica n te perticia L ,  istaque 

v irlu le  natura l i  pulveris chalcanl ici prretexat u t  i n fö mia preuisque sut 

commcrc i i  maucipatos sibi  homi ues l i brret. 

Est e u i m  h:cc curatio quoad mod u m  plane simil is e i  qua schola 

Paracelsi curat ionem vul nerum adorna t  n nguento non vulneri sed armis 

a ppl icato quibus vulnus i n fiict u m  est aut sa ngu i n i  armis adh:crenl i . 

Hoc quidem i nter utramque curat ionem i n t erest quod Paracelsistre 

suam hauc armari i u nguen t i  curationem perfici d ica n t  a vi rtule magne

t ica qua u nguentum armis adpl icatu m  venenu m  e vul nere cxtrahat : 

Moh ius  a u l e m  i rrarl iat ione sen dilfusione virtul is nalllralis quam pulvis 

chalca u ticus ad vulnns usque protendat. 

Sed mi v i nus magnetica u nguent i  armari i  et Paracelsicre curationes 

ci tra realem adplicationem mcdicamen t i  a d  partem alfcctam jampridem 

o m n i u m  p:cnre catholicarum academiarum calculis de magia damnatre 

ac proscript:c sunt : i ta  non d uhitamus istam h u i us chalcantici pulvel'is 

curationem arl eandem d iabolica m  magiam pert i uere. 

1° Quia per se incredi i.J i le  est chalcan t u m  ejusve pulverem ad am

pl issi m ::nn ceutum etiam mi l l iarium sph;cram mcdica m 11 ual italem d i f

fundere ; cum mcdic:c qualitates q uas natura sive perfcctiss i m i s  

m ineral ibus,  puta auro , a rgento , i n d id i t ,  s ive lapidibus preciosis al ijsve 

corporibus , non emittant ex se tam procul quali tatcm medica m ,  sed 

ea m quam i n tra se coh ibcnt sol um exera n t  in corpus 111edicabi 1e  

real i ter adplicatum , aut sal tcm i n  v ic ino posi tum.  

2° Quia si pulvis iste facul tatem hanc mcdicam adeo longe per 

corpora quantumvis densa propa�at , o m n i a  vulncra qure i ntra hanc 

s phreram comprehënsa fueri nt curabun tu r , etia msi pulvis iste non 

fucri t adpl icatus sangui n i  e rnlucre extracto , perinde ac creli et crelest ia 
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si del'a suas i n fluent ias per totalll sphooram �ibi  propol'tionatalll tl i ffu n d u n t , 

ctia11 1si u ih i l  e coqioribus sublu uaribus extraclu m s i t  c u i  reali ter atl

pl iceutul' : nat u l'a le  e u i m  ageus nou potest cohibere actiouem in passulll 

lcgi t ime ad plica t 1 1 1 1 1 , sed uecessario i l l a m  per lolam sphwram sive 

011111ia corpora action is  capacia i n t ra sph::era m  eam pr<chens<e immil l i t .  

Quod �lo h i us repo n i t  c.  x. requiri  adpl icationem pulveris ad sanguine111 

c v 11 l 11cre educlum , ut per cam determinetur sive al l ici:H u r  ad ac

t ionem cxercendu m , perinde absonum esse , ac si quis d i cat  solem 

ab al iquo i l l ici aut  determ i nari debere ad l u men ex se d i ffu 11clend u1n , 

calo1· ai l  calorem , etc. Ut e n i m  caus::e l iber;n se. i psas detem1inant  

i psa sui  arbitry l iberta l e , ita natura les cau s::e necPssario se tletern1i na11t 

ex u a t u ra l i  i nsti t u t o  ac tlecreto anthoris n a l u r::e ,  quot ies habe n t  plenam ac 

s u fficientem agentli v irtutem , e t  passum q u od act ionem rccipial  legit

t i llle a pplicatum est , n u l l u m que se o p poui t ageus contrariu m , quotl 

majore virlute sua cou trariam act io11e111 sistal et coh i beal. Cum ergo 

pulv is  ha.:c �lohio censore hai.Jeat plcnam et su fficicntem v i ll l  ex se 

c m i t tendi  rac u l tatem medicam v u l ne ri s  c u rativa1 1 1  per a ru p l issima lll 

sph::era m , ea111que capere possit omnia  corpora ttu:rn t u mvis densa et 
opaca in ter  pulverem el v n l n us in teriecta ; profecto hoc ipso quo pnl vis iste 

cxistit  , i l l ico et  necessario eam qual i ta tem mcdicam per interiecta 

corpora ad vulnus usqne protende t , i l ludque eurabit.  

U t  anlem pulvis  iste egeret a l iquo determinan t e , magis determ i na

retur a v u l nere rea l i  a d pl i cato q uarn a sangu ine a u t  sa n i e  e v u l nere 

delersis. Virtus enim medica i l l i  indi ta  est , non ad curandum a u l  de

-purandum s:rnguiuem q u i  extra v u l u us est et vnl ncra l m  (is 1 1  curationis 

seu rnedel<c i n ca pax est)  sed ad eum qui i n tra i l l u m  cominetur Si qua 

ergo sympathia s u i  uti medieant is  c u m  vulnere c u rando pnlvis exci

tan<lus fueri t ,  efficacius e t  cel' l ius  ab i pso vulnere real i ter ad proximato 

a d  agendum dclerm i naretu r. Et tum h::ec determi natio su pponitur  non 

ficri ab i pso rnl nerc set! t:rn tu 111  a v u l neris exuvi is. 

Sed e 1s i  supponamus p n l verem ist u m  non n isi a sa nguine e vulnere 

educto 1lct er111 i 11ari posse , t :uncu ex 11uo per i l l u 11 1  de1 er111 i 1 1 a 1 11s fueril 

ad medicam quali lalem tola sph�cra c i rcu mfundendam , omne v u l n u s  

q u o d  i ntra spha.:ram tleprehenderit e t  ad prehenderi t a:que curabi t  per 

i nde accalor per a n t iperistasin a ucllls in omne su hjectum qnod occurerit 

vim lot:un quam i n tenderit  excreet. lrl <1uod nccessario ila even iet , 

<IUOLies i n ter vulnus et sangu inem e v u luere exlractum l inea recta i nter-
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jectum fueri t  vulnus alterius hominis in quod proinde uti medium actio 
pulveris prins rccipi debebit quam i n  vuln us retro positum e quo sanguis 

eductus fuerit , qui pulveri occasio fui t  virtutem medicam eradiandi. 

5° Quia sanguis ex humano corpore emissus nun habet tantam sym

pathiamcum sanguine qui i n  eadem parte superest, quam sanguis aliarum 

partium ejusdem suppositi : Strictior enim est amicitia et confrederatio 

inter ea qu:e ejusdem sunt suppositi quam qux solum fuerunt ejusdem 

supposi t i  : atqui sympathia partium ejusdem corporis non determinaret 

pulverem ad curationem vulncris in eodem corpore , m ulto ergo m inus 

i l lum ad hoc determinabit sympathia extravenali sangninis cnm eo qui  i n  
venis est vulnerati .  

4° Quia duorum i nter se sympathi a  non detcrminat tertinm agens ad 

vim suam protendendam in a l terum. llti expericutia compertum est in 
omn ibus qux istius sunt generis : nee enim s i  quid ferro adplicatu m 

fucrit actioncm suam i n  magnetem exporriget , etc. 
�0 Supersti t ionis argu mentum est quad sanguis c vulnere eductus non 

determinab i t  pulverem ad agendum n isi l inteo cxceptus fuerit non autem 

si  pixidi i 11cl11sus aut l igno , lapid i , etc. adh::cserit. Virtus enim agentis 

naturalis non sistitur a con 1 iguo COl'pore si  illud nulla contraria qualitate 

i mbutum sit : adeoque h:ec detcrminationis cohibitio non adh�-csioni ad  
a l iud  corpus sed placito d::emonis aclscribenda est, qu i  non ali ter occulta 

rnanu sua velit activa passivis appl icare. 
6° Et si  Deus naturalem modum agendi pro nulu arbitrij sui connuci tare 

possit, et in hujus sui arbitrij argumentum quibusclam corporibus indiderit 

extraordinarias et quasi miraculosas virtutes magneticas et sympatheticas , 

si tamen non constiterit ullas ab authore naturx inditas esse secl ex cir

cumstantiis verisimile sit dxmonis fraude et arte natnral ibus esse 
suppositas ; omnino ab earum usu curationeque per eas iustituenda ab

stinendum est. Christianis enim n o n  solnm certo sed et dubio dxmonis 

commercio abstinendum est n e  ipso i n famis ej usmo<li commerci i  peri

culo lxs<e divin:e majestatis rei fiant. Hxc vero sympathetica pulveris 

curatio quoad omnia jam dicta a genio  et insituto naturx plane ab 

harrel : multisque modis de magia d:emon ica suspecta est. 
7° Quia nulli philosophorum aut medicorum innor 11 i L  antequam Para

celsus a magia infamis medicam scola m  in Germa1 1 ia apcru i t  ejusque 

discipuli eliminato humano rnagisterio scientiam omnem ad privati gen i i  

i nstructionem referre comperi it , qui procul dubio non est custos sed 
25 IX 1 7 
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adversarius genius. Ab hoc enim novo magistro nova omnia• edocti 

ParacelsisL::e immensum magneticarum et sympatheticarum virtuluni 

actionumque agmen curiosis exhibuerunt. 

Neque uberins quam i n  mil i t ia  seu inter m i l ites curalionem istuismodi 

genera usurpata propagataque fuerunt , e quorum manibus pulveris huius 

c u rationem sibi traditam Mohius fatetur.  

Neque vero experienlia ullus hanc curalionem discere potuisset. Cu i 

enim in menle venisset novus isle curand i  modus per medicamenli ad 

educlum sanguinem adplicationem , n isi genius i l le adversarius qui medi

cam facultalem ei allinxit , eam suis d iscipulis prodid isset. Naturales 

autem v i rtutes magnctica) ac sympa lhct ic::c obvia cxperienl ia  primum 

percepl::e fuerunt n ullo magislro eas indicanle. 

Ob haec existimamus curationcs omnes hujus farin::c sympathelicas 

et magneticas d:emonis esse commenta ; qui si cut Dei instilutum in sacra

menLis , magicis sacramentis , simii instar exprimere gesti t ,  ac hominibus 
i m ponere , i ta  i l la fraude jam passim deLect a , magneLismos el sympathias 

naturales suis ridiculis figmentis uli d ivin:e potenti::c xmulus exprimere 

voluit .  Libel lum proinde Mohij non solu m  quia sine censore editus est 

sed quia vulneratos ad d::cmoncm uti medicu m ,  natur::c nomen pr:ctexen

tem , mitt i t , severe prohibendum atque omnium manibus subducendum 

arbi tramur. 
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GUILIELMUS MERCERUS , 
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MATTHEUS THEIGE , S. Th. Doctor. 

JAconus PONTANUS , S. Th. Doctor. 
et l ibrorum Censor. 



- 29�i -

l i l .  Dans cclle p 1ece les professeurs de Louvain censurent 
24 proposilions de van Helmont. Elle est dalée du 24 oclobre 1 650 

et les signatures autographes des sept p rofesseurs de la faculté de 
théologie s'y trouvent apposées. Ces censures dilfèrent pour la 

rédaclion de celles qu i  ont été imprimées en 1 624 et 1 654 et s'ap

pl iquent éga lement aux réponses fai tes par l'accusé en 1 627, devant 
l'ofiicial de l\fa lines ; ceci nous engage à les reproduire en enlier. 

CENSURA. 

Snpcr propositionibus aliquot cxccrptis ex disputatione Jois Baptistre 

Jlelmontii de lllagnctica vulnernm curalione , 1jusdemque responsis 

coram Rcvercndissimo officiali lllech. de carum sensu el vcritalc editis. 

1° Om nis scientia docetur , etc. 

Ha�retica csl si  nomine scientix <J.Uxvis recta cognit io  ctiam superna

tura l is divi n::cque fidci comprehenda t u r ,  ab eaque humanum m i n istcrium 

cxcludatur, contra i l lud apostoli ad. Rom. 10 , quomodo credent ei 

quem non a ud iernnt. E t  i n fra : Ergo fides ex a u d i t u ,  auditus au tem 

per verbum Dei .  
S in  eo nornine sola  natura l is scu h u mana dcsignctu r , dclira est 

qualenns ab ea un iversum removct dubitat ionem i ncerlaru m ,  ambigui

tatu m , omne11ue ducl l u m  diversarum et opposi l arum ration u m , contra 

i l lud  Ecclesiasticx , cap. 3° tradidit mundum Deus disputationibus 

hominum u t  non inveniat homo op11s quod opcratus est Deus ab i n itio 

usque ad finem. 

Authoris mcndacium negantis hanc propusitioncm i n  modo et forma 

suam esse evincit  ejus l iber pag. 1 a ct 2". 

2° Ubicwnquc aliquod horitm , etc. 

Prior pars in censuram primx proposit ionis i ncurrit .  

Posterior qnatenus o mnes qui  scien tia m in schol is  docuerun t  aut didi

cerunt fil ios tencbrarum cal l idos et garrulos faci t ,  vrlem (sic) et atrocem 

conti n et humani  generis calumniam . cnins publico el perpetuo i nstituto 

humani  magisterii  authoritas probata fui t  atque a ctoctissimis s�nc

t issimisque v i ris usn rpata. 
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5° llomo scientire , etc. 

Dmc priores partes quatenus genio adscribunt ordi narium seu regularem 
humani mentis magisterium excluso humano idque a Deo institutum 
2° refert del ir::c sunt  si per scienti::c i l luminationem intel l igatur sola 

naturalis ; h::cretic::c autem si etiam supernaturalis fidei. Hanc enim 
auditu verbi Dei comparandam apostolus Romanos docuit. 

TerLia quatenus genio tribuit vim pingendi i n  hominum mentis imagines 
haustas e superna menlc ideasque rerum futura rum , hoc est physieum 
et immediatum in fluxum in humamc men lis conceptum , eontraria est 
illis Joannis Evangclist::c verbis cap. 1° qui i l luminat omnem hominem 

venientem in hunc  mundum : adeoque erronea et  ab ecclesi::c sensu 

aliena , hoc enim i l luminationis beneficium Deo proprium ae immediatum 
patrcs i n LerpreLanLur. 

4° Frustm nos S. S. Reliquias. 

Prior pars erronea est et in sanctos sanctorum que cultores contumel iosa, 
qnatenus totum hujus religiosi cultus fundamen tum suspendit ex philo

sophica controvcrsia de nu meriea identitate accidcntium i n  genito et 
corrupto substan tialemque corporis seu materhc i n  utroque identitatem 
negat suflicientem honoris sacri causam continere. 

Posterior insolens est et  impudens censura in Christianos philosophos 

et Ecclesi::c doctores quatcnus eorum sententiam su::c oppositam paganicum 
appellat errorem. 

Specificatio i l la  qualilatum earumdem ob quas reliquiis veneratio 
debeatu r , ob purilatem sci l icet , in corruptibil i talem et similes magis 

confirmat aut delirium aut impietatem respondentis. Corruptibile enim 
non fuisse quod corruptum est , purum esse quod putrescit ,  deliria 

sunt , nisi qui  eas assignat cultores sanctorum delirii  per hoc velit 

arguere. 

5° Spiritus mundi rst aura, etc. 

Jpsissi mus est Stoïcorum paganismus qui  Christi fide ac virtnte olim 

subaetus et profligatus ab eodem spiritu qui  i l lum genti libus înspîravit 
modo per Jlelmontium resuscitatur. 

Quod negat se hunc spiritum Deum asserrere adeoque errasse si verba 
ali ter sonant necessarium est et familiare ejusmodi hominum in sua 

impietate deprehensorum suffugium 11uod l ibri contextus satis prodit. 
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6° Si Deus agat per nittum , etc. 

Errouea est h::cresique proxima quateuw; negat soli Deo vernaculum 

esse agere nonnulla solo n utu contra i llud Psalmisl::c Ps. 52 , lpse dixit 

et facta sun t , ipse mandavit et creata. E t  i\lud apostoli , qui vocat ea 
qmc non sunt tamquam ea qu::c sunt : ad hoc scilicet a d::cmone inspirata 

ut  i ntra hunc quasi profundissimum et vastissimum gurgitem omnis 
diabnlica magia securissime delilescat. 

Testantur hoc exempla qu::c ex intimis diabolic::c magi::c adytis educta 

iu nalur::c sinum conatur refundere de applicatione unguenti armarii 

ad enscm ::cgri absentis , etc. 

7° Cum saga hominem absentem , etc. 

Fanatica est diaboli impostura quatenus saga solo n utu per emis
sos ad strangulandum spiritus absentem hominem bestiamve naturaliter 

f:xcruciare aut strangulare adseritur : quatenus autem naturalis bic effectus 

i 11 v i l'lutem saga� solo n ulu actricem refertur i l lustre exhibet specimen 

ejus qnod diximus in ea vrlissimum (sic) securissimumque omnis diabolici 
comrnercii azilum d::cmonem constituisse. 

8° Catholicorum pia exercitia , etc. 

Ad hIBresim Pelagii spectat vim magicam hornini naturalem ad hoc 

per se suflicere ut Deum coram suaviter adloquatur et  in spiritu adoret. 

Ars cabal::c non aliud est quam mania diabolica : somnus vero anim::c 

vigilantis ej 11sque excitatio , dignum plane hac patillà operculum. 

Quod artem cabal::c quam passim in suo libro quasi divinissimum 

extol l it , hic definire rogatus eam resolvit i n  fabulas et inanes mentis 

cruciatus , ant dolus est hominis senlentiam tegentis aut delirium sibi 

contradicentis. 

Si ars cabal::c fabula est , etiam excitatio quam per hanc artem fieri 

docet fabulosa erit adeoque fabulosa supernaturalitas quam ex divina 
hac excitatione elevationi et adorationi i n  spiritu adstru i t .  

Quamquam sola somni excussio n imis jejunum et extrinsecum prin

cipium sit ad supernatural itatem i l l i  aclioni concilian dam quam homo 

expergefactus suo deinde marte solisque nativis viribus exerceat. 

9° Om nis creatura per vitam , essentiam , etc. 

Omnia creata vivere h::cresis est , quam in origine analhematisavit 
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<Jninta synodus Constantinopol it:rna ,  et ipse Deus quando per epithetum 

vivi se a Diis genlium solemnite r  dislinxit. 

Omnia creata senlire ac phantasia pollere , rusticanam im pietatem 
censuit Augustinus de qu:rntitale an imx c. xxxiij magisque ligneam 

quam sint ips::e arbores quibus patrocinium prxbel. Est etiam contraria 

i l l is Dei verbis quibus sensationis molusque defcclum idolis gcntium 

non semel approbavit. 
Commentarius authoris quo vilam i n terpretalur vim medicam et vilalem 

neque sententiam veram efficit (non cnim omnia creata ejusmodi vim 
medicam et vitalem i n  se cohibent) neque verba verificat u t  conlextus 

l ibri legentibus aperiet. 

1 0° Si recens cor eqiii per sagam , etc. 

Tot hic sunt pene d iabolica deliria  quot verba , spiritus scilicet vitalis 

sag::e absentem hominem strangulare , eosdem transfixione ad clavum aut 

vcru alligari, a crat:.e sisli ac retineri, ab igne lorreri et dolorem conci pere, 

ex quo ab hominis emissi fucrint naturali magnetismo aut  potius sympa

thiIB qualilates , ab quibus imbuuntur affectusque doloris et voluptatis i n  

eum transfundere e quo migraveri nt. 

H0 Non ipsiis Abel sed innocens sangiiis etc. 

Atheus est sarcasmus quo Dei verba a vero ac genuino seusu nempe 

figurato ad proprium plane falsum ac delirum revocatur ,  quo scilicet 
Christiano religio ::eque imo magis quam gentilis atheorum ludibrio ac 

illusioni prostituatur. 
Confirmalio hujus i nterpretationis petita ex anim::e in sanguine extravenato 

inexistentia , ejusdem impietatis suspicione sua improbalitale coufirmat. 

1 2° Potestas nuir1ica in nobis , etc. 

Plures in hunc proposi tionem congest::e sunt fabel l::c. 1• inesse homini 

a creatione potestatem magica m ,  qu::e solu nulu suum extraneumque 

corpus moveat ac etiam alterct , de IJUO sexta proposi t io. 

2• hunc polestatem a peccalo primi hominis in omnibus ejus posteris 

velut dormire cepisse. 

5• adeo alle sterl cre ut non possit ipse homo earn a somno excitare 

sed externo opus sit excital ore qui sit vel spiritus sanctus ut in magis 

Eoicis , vel satanas ut i11 sagis. 
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Porro somnolenti:.c hujus origmem ex esu pomi ita deducit p:ig. 1 1 6. 
In porno quod Adamus comedi t  multam fuisse scientiam quam Adamus 

una esitaverit sibique i ncorporaverit scicntiam hanc quasi caruis sit e t  
sanguinis exterioris hominis et Lenebr:irurn, quoad viget, possundare nobi
Iiorem polestatem magicam ut habet pag. xc et xcj. 

An haec senten t iarum monstra custos an adversarius genius effinxerit 

et pinxerit in Helmontii animo inde obvium est discernere , quod menda

cium serpentis , ab esu pomi scientiam promittentis , etiam postquam 

Deus et  experientia i l lud detexit per os Helmontii non alius genius 

asserreret quam qui per serpentem i llud enunciarit. 

1?) a  Cujuscumque bruti anima, etc. 

Prima pars est h::cretica si vox creandi  proprie sumatur. !La vero sumi 

ah Helmontio verosimile lit ex iis qu::c de generatione ent italis idealis 

cjnsquc natura habct pag. je vijj. 

Postcrior de inexistentia a n im::c in sanguine extravenato et per ignem 
cocto et per fotum plane putrido est in philosoph ia h::cresis et delirium contra 

experient iam cornmenlum. Quatenus ad i l lud scriptur::e sacr:.c : Deo tri

buitur lcctori non obscure d::cmon indicat se in sibilum et  extermi nium 
religionis christian::c per os Helmontii  ejusmodi blasphemias cvomere. 

H• In sanguine sua est phantasia , etc. 

Sanguinem coctum et edi promptum an imatum esse propositionis xiij 

repetitum est delirium , eundem phantasia pollere propositionis ix••. 

1 5• Quia exorcismi non semper operantur , etc. 
H::eretica est quatenus e ffeclns exorcismorum adscribitur virtuti ma

gic:.c qua Author passim et  ex professo docet homi n i  esse naturalem , 
neque solum a Deo sed a satana  et ipsomet homine per fortem imagina

tionem naturalem cxcitari posse. 

16• Natura/is phantasia unguenti ,  etc. 

Prior pars de unguenti armarii magnctismo ex propria seu natura l i 

absentis curatione (in quo cardo est et scopus disputationis ab Helmontio 

institut�c) il lustre est Diabol ic::c magi::c excmplum, ad quam occultandam et 
a d:.cmone i n  naturam transcribcndam pudenda deliria prop. vi , vij , ix,  xi , 

xiijj de vi solo nutu actionem in distans proferen te ,  de vita , sensatione , 
phantasia sangu inis extravenati unguenli omn iumque naturalium coqmrurn 
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effinxit. Qu;e proinde semel admissa omnem diabolicma magiam in natu
ralem ::eque transformabu n t ,  atque ita sagarum et d:emonis patrocinio 
egregie perfunctus Helmontius i l lud quidem infamia diabolici commercii 
l iberaverit ,  huic vero insignem Jarvam adornaverit, qua sub natur:e vultu 
se m isceat commerciis hominum quos suo terreret ac infamaret. 

i 7° De humanitate Christi loquens , etc. 

Sacrilega est quatenus scriptur::e sacr:c textum interposita cxclusiva , 
tantum , adulterat , ej usque scnsum fabulosà interpretatione et compara
tione prophana t ,  adeoque exsibilandum proponit. 

i 8° Sudor in sudorio Bti Pauli , etc. 

lmpia comparatio ad miracnlorum virtutem in ordinem natur:c rcdi
gcndum concepta : ut  dum in iis manus digitusque Dei et quasi propria 
vox non agnoscitur et dignoscitur ncque fides Christi , neque ipsc Deus per 
miracula agnosci et dignosci possint. 

Quod Paulinum sudorem magnetem ait supernaturalem esse et  magis 
ellicacem ; suum vero unguenlum annarium naturalem et minus cfficacem , 
verba dat  christ i :rnorum auribus ut eorum mentem ista pietatis specie 
facil i us circumveuiat nul\o deinde ncgotio ex priore magncte super
natural itatcm adeoque i l l ius fülem ex animis fidel iurn eliminalurus per 
i psam hanc comparationem , sive u lriusque magnclis ad ulrasquc opera
tiones ::eque nal4ralem proportionem quam his ipsis verbis non obscure 
expressit , quibus 111 riusque !llagnetis parcm rationern paremque asserit 
agendi modum. 

i.9° Reliquire recentes plura , etc. 

Prior pars uti sonat h:crelica est quateuus virlulem qua miracula 
patrantur indical senio marcescere. 

Poslerior sensu eget el  µa:na magnelic:c namque caurcs i mmol:e 
n i h i l  tact:c naves ad se trahunt et adripiunt. Quod respondit reliquias 
recentes el molas non natura sua sed ob excilalam fidcl ium devolionem 
confene ad augenda et mulliplicanda miracula suffugium est i n  se quidem 
calholicum , sed quod ncque cum significatione vocis , quia neque cum 

priore propositiouc et alii& c quibus hoc quasi corollarium infertur pag. 
xlvij satis ('Oheret , ncque proinde in men tem i is ven iet qui contextum 
legerinr .  
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20° Deus ipse philosophire inUiwm , etc. 

Deliram adeoque sacrilegam conti net expositionem verborum Christi , 

Math. vj. et Lucai xij, Ubi enim est thesaurus tuus ibi et cor tuum erit. 

Item illorum Math. xxi i ij et Luc::e xvijj : Ubicumque fuerit corpus , i l luc 

congregabuntur et aquil::e, quasi  sci l icet mumiali magnetismo et cor ad 

thesaurum realiter trahatur et aquil::e ad corpus , et hanc utriusque 

magnetismi proportioncm Christus ipse asseruel'it. 

21° Post quam sacerdos et Levitre , etc. 

Lepida fabella maniacum furorem suum et magistri Paracelsi (cujus 

verbis se eam recitasse dicit) Helmontius prodidit : enmque magis 

sua responsiona nihil cum bis verbis coh::erente explanavit. Samarit:rnus 

i n  quit, Laïcus omue jus sacerdotibus inquirendi rerum caussas eripuit 

e t  natura huic decreto obsecuta theologos exauthoravit  pyrotechnicos 

surrogavit : quo jure et ubr scripto aut ante Paracelsum tradito ? at 

interrogatus respondet Christus hanc tulisse sententiam. An ergo Christus 
suma1·itanus ille et quidem Laïcus fuit , et ille non Petrum et Apostolos 

sed pyrotech nicos vicarios suos rel iqu i t  in curandis ovibus. 

In sua etiam prxfatione uaturam a i t  sic de bcientiis d isposuisse ut eam 

homo a suo custode geuio acciperet ordinario. lta multa magia Helmon

t ium ad insaniam convertit. 

22° Hominem dividimus in internum , etc. 

Ut hujus divisionis sensus meute authoris statuatur addend::e hic sunt 
defi 1 1 itioues membrorum d ividentium quas pag. LXXIX ita expressit. Dico 

itaque hominem externu m  esse a n i ma! ratione et voluntate sanguinis  

utens. lntemum vero non anima!  sed imaginem Dei  veri. Viderint ergo , 
inquit , logici quam defectuose hominem a ratiocinii  potestate definiant. 

Addenda etiam exempla functionum quas assignat huic homini externo 

pag. LXXV nempe idolorum servitute m , i nvidiam et c::etera qu:c apostolus 

i nter opera carnis recenset ad Chai. v0• Unde infert carni suam i nesse 

imagi11ationem et volnntatem electivam. Hominem ergo internum et ex

ternum qnem Tbeologi Orthodoxi omnes seu mystici seu non mystici 

substantia unum eundemque esse credunt sed operationibus eorumque 

motivis tanlurnmodo distinguunt , i pse utroque distingui t : in qua solida 
hwresi (sive Philosophiam sive Theolo�iam spectes) ista complicantur. 
Esse in homine duas mentcs seu animas rationales contra i l lud symboli 
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Athanasij : nam sicnt anima rationalis et caro unus est homo ita Deus et 
homo unus est Christus. Esse in homine duas voluntates rationales 

adeoque in Christo fuisse tre.s voluntates contra defini lionem sectm synodi 
Constantinop. actione i i ij : non omnem animam rationalem imaginem Dei 

in se cohibere contra sensum omnium patrum et Ecclesi;:e. Dari hominem 

qui non sit animal contra scnsum omnium hominum. Cadaver hominis 
occisi esse anima) vivum, quia secundum Helmontium in sangu ine extra

venato est phantasia et voluutas et nutus magicus , multo ergo magis i n  

sanguine qui super est i n  venis c:.1daveris. 

Quando secund11 1 1 1  apostolum caro concupiscit adversus spiritum et 

spiri l us adversns carnem , tune homo i nternus possidebit regnum Dei , 

homo autem externus ibit in ignem a:iternum. 

I tal1ue Helmoutius accnratius dislinxit sententiam extremi judicii etiam 

inter unius ejusdemque hominis partes quam Christus i pse eam non n isi 
inter singula hurnana supposita discrevit. 

23° Filtra magnetica mumialem , etc. 

Merum est diaboli commmentum sua fraude Deum et naturam i nfamare 

gestientis quasi libido quam il l is commolis corporis humoribus susci lat , 
suscitelur naturali vi spi r i luum mumialium confermentatorum ,  philtris 

scilicet per Deum insita , ad i l licitos amores concitandos. 

24° Docemus spiritus cum spiritibus , etc. 

Duo famosissima Diabolicx magi;:e principia fascinum et l igationem ad 

naturalem vim spirituum reducit u t  i la  n ul lum supersit diabolici com

mercii genus, de quo sagi aut sag;:e accusentur. Et quo majus piaculum sit 
de hujusmodi veneficiis sagas infamare duos sanctissimos viros eorum

que sanctissimos amores hac impietate onerat ut dmmonem et sagas ea 
exoneret. 

PROPOSITIONES PARACELSI.  

1°  Vulneratus est  Titius et  
2° Sempronius gravite1· laborat ,  etc. 

3° ilfoltw alire sunt actiones , etc. 

Suprascriptm tres propositiones doctrinam continent noil tantum a prin

cipiis vera:i philosophi;:e alienam sed et prorsus superstitiosam et aperiunt 

portam latissimam ad liberum usum et exercilium omnis magi<-c et artis 
11 iabol ica�. 
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Ultra h:cc scatet iste Helmonti i  l i ber i nfiu i tis pene exemplis  e media 

diabolic;:c magix palestra pelitis , qu;:c ta men omnia pr�e 11atura l ibus 

obtruduntur ; sexcentis et iam a l i is del ir i is  pri 1 1c ipi is  quilms natur;:e 

vult 1 1s  i t a  confunditur et lumen natural is  scient i;:c ofîuscatur  u t  i i s  

semel ad animum admissis non possit Dei , na tura� , d iaboli operatio 

secerni. 

l taque non dubitamus duos hos in Paracelsi hoc est diaboli scala insti

tutos discipulos Ven ium et llelmontimn i tlci rco ab hoc suo magistro i n  

eadem pesti len ti::e cathedra constitu tos esse, u t  quo si ngul i valent artificio, 

u nus p i ngendo seu deline:rndo ; al ter pyrotechnice phi losophando , has 

plusquam cim rnerias tenebras , qui bus u triusque intellectus al t issime ob

sessus est , et pro n utu d;:crnonis ci rcumagi t u r , toti mu ndo efîundant : 

ut dum ncque in homine Dei i mago neque in creaturis c::cteris i l l u m  

D e i  vestigium resplendueri t ,  diabolus i n  h is  suis tenebris l udens Deoque 

et homini  i l ludens sub nomine et l:trva spirituum divin itatis honorem i n  

s e  transfcrat , tyrann idemque i n  Christianos expleat quam olim i u  gentiles. 

(Sign. autogr. :) 

GmLIELMUS MERCERUS , S. Th. Doctor et Professor Regius Lovanii. 

JOANNES PALUDANUS , S. Th. Doctor et Regius Lovanii Professor. 

Jo•• WIGGEfiS, S. Th. Doctor et Professor Regius. 

llENRICUS RAMPEN , S. Th. Doctor et Professor Lovanii. 

JOANNES SC HENC l{ELIUS, S. 1'h. Doctor et Professor ordinarius. 

Fn. FR.\NC1scus CAPRONIUS, S. T h. Doctor et Professor ord. Prred. m .  
ConNELIUS JANSSENIUS , S. Th. Doctor et Professor ordinarius. 

Bien que cetle pièce ne soit pas datée , on J i t  au bas de l a  
prem ière page : 24 octobris 1 650. 

IV. Le procu rem· de l'office de l\fal ines ava i t  demandé , dans 
scs co11clusio11 s ,  que van Helmont fut condamné à se rétracter 
publ iq uement. Le médeci n  bru xellois déclare dans son i n terro
gatoire du 27 septembre 1 627, q u' i l  est 1wêt à Ie faire de la manière 
qu'on Ie l u i  prescl' ira. Le professeur  Schcnckelius a écrit cette 
formule de sa propre main .  La voici : 
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/.'ornm /fovocatiu11is prmcipuorurn errontm quos Helnwntius in sua dispu

tatiu11c de Maynetica vulncrum curatione vulgavü. 

Quia disputatio mea de l\lagnetica vulnerum curatione A" xvi' xxi0 

Pa risiis excusa , judicio Theologorurn Facultatis S. Theologi;:e in Aca<lemia 

Lova u icusi , non tiuu magneticam quam diabolicam vulnerum curationem 

ex i is principiis deduc i l ,  qui bus u niversi regimen Oei man ui  ac prudenti:c 

subd ucitur , ac partim diabolo , sub nomine m undani spiritus et Magnali 

Magni , partim ipsx uatur:c crcat;:e , sub nomine virtutis seu Potestatis 

magic;c addicil 11 r , adeoque omnia divi na! Majestatis  ac G u bernationis 

vestigi a ,  lam naturalia quam supernaturalia eradant11 r , om nes diabolic:c 

magia! techu;c d;c111onumr1ue i n  humanum geuus maleficia i n  nalur:c 

si 1 1u1 1 1  refuuduutur , ej usque pallio velan tur, ego pr;rdictornm Theolo

gorum j udicio acquiescens ,  quod non dubito cum Ecclesi;r Catholic;:e Fide 

ac sensu cougruere , ea i psa mc;e Disputationis principia ad honorcm 

et gloriam Dei , ad exsecrationem O;:emonis j urat issimi Oei host is , publ ice 

et  cornm_ toto mundo , rctracto , detestor ,  et  exsecror in hunc , qui sequi

tur , modum. 

f"  Exsecror u t  purum et  putum Paganismum , diaboli contra homines 

dolo , contra De11m blasphemo Majestatis furto , gentilibus Phi losophis 

i nspiratum ac persuasum ,  ca, qua: de m undano spiritu , qucm et  Magnalc 

maguum nuucupavi , rcspectivc scripsi pag. Ixix.• Ixx , i.' xviij.' Ncmpe 

ipsum esse mentem , qmc sui per a1tus mundi d 1 ffusionc totam universi 

molem agitc t ,  solcm , Titaniaquc astra spiritus intus alat , omnis sympa

thi;r ac dyspathi;:e natura lis lcno , confabulator , et  actionu m  promotor 

cxsistat ,  rationc cujus l\lagnctismus , tamquarn per vchiculum , a d  distans 

obj ectum cxtcndatu r ,  qui dcnique mundum commuu ionc q11ada111 parti urn 

ac vinum conspiratione modcrctur. 

2° Dctcstor et  a l tcrum illud h u ic a ffinc ejusdcm Paga n ismi commcntum 

quo spiritus vitalis cuiquc homini proprius statu itur esse ejus auirna , aut 

vice anim;r fungi , non modo i utra i psum corp u s ,  vclut in q110 scmine 

totam hominis figuram , supcrbam i l lam constructioncm et pcrfecta111 

adumbrationem fiucsque rcru111 agcndarum uóri t , quia continct et , q u i  

jam concxptum f;:etum usquc i n  vi ta.: periodum cornitctur pra.:sul ,  sed 

etiam extra corpus , pro nutu et  a ffectu volu n t:His , d i micando , a111ica11do , 

acctiam post mortcm , et ad qua11tumvis sphëerarn m ira patraudo , prout 

huic spirituum gcncri , turn sagarum malcfici a , tum alia qu;:eda m , pal'lim 



naturalîa partim l i hera opera adsignavi pag. lxxxviij . , xcv1. xcvij. xcviij 

cc et al ibi .  

5° Profiteor et indubitanter assero sol i  Deo vernaculum seu genuinum 
esse , res extra se solo n utu producere. Con lrariam vero senten t ia m ,  qua 

hunc agendi modum etiam homini ac inferioribus corporibus communicavi, 

eamque velu t  basin omnis virtutis et  actionis magic::e toto passim l ibro 

deduxi , agnosco esse mendacium diabol i , qui i psc o l im hoc argumento 
realis aclionis solo n u l u  edend::e , Christi d iv in i tatem exploravil , cum 
ei dixit : Si Fi l ius Dei es , die ut  lapides ist i  pa nes fiant ,  modo vero 
hanc divi n i  n u tus efficaciam hominum voluntat i  Lribuit , ut eos sibi 

i n  usurpando divini lat is  honore associet, s imulque secreta sua cum sagis 
et  per sagas maleficiorum commerc ia ,  hoc ementito principio celet ac 

tribunalium sen tenti is p::enisque subducat. 
4° lnnumera hnjus natural is  magic::e virtutis exempla , qnilrns l ibru m 

meum infarci vi , ac signan ter naluralem magnetismum philtrorum ad 

concilandum amorem certi object i ,  spiriluum v i lalium ad fascinandas 
l igandasque hominnm an imas , agnosco et profiteor parti m  pra!stigiosa 

esse parti m  occulta d::emonis actione aut adplicatione perfici. 
5° Originem magic::e virtutis , quam pag. 108 , 109 , H O , H l ,  H2 , 

deduxi ab i deal is  enlitatis per imaginationem , voluntatem , subtil iatione, 

induitione , ac in spi ritum vitalem ac semi nalem i n fusione profiteor esse 

merum delirium ac l ud ibrium humano cerebro per d::emonem olfusum 
ad omnem naturalis scienti:l! ordinem confundendum , l ucemque offoscan

dam tol  inter contradictori::e confictis mediis et amhigenti is. 

G0 Qu::e scripsi de somnolentia virtutis l\fagic::e ejusque excitatione , 

s imiliter habeo mera deliramenta , ac imprimis som nolenti:l! hujus origi

nem ex scientia carni s  deductam , quasi in pomo vet ito , ut subjecto pr::e

existiterit ,  i psoque i l l ius esu in Adami animam transmigraverit. 

7° Profiteor et credo sacrorum exorcismor11m effectus non effici nalurali 
virtule magica ipsius Exorcisl:l! , sed supernaturali ipsius Dei , simil iter 

m i racula , qu::e ad sanctorum Reliquias fiu n t ,  non edi na turali virtule 

qua l i ta tum remanentium in cadavere , adeoque translationem , frictionem , 

:ittactu m rel iquiarum natura suà , nihil  miraculo conferre vel auferre ; 

prout neque m i racula , qu::e olim Deus per Suduria divi  Pau l l i  opera Lus est , 

ac modo operatur per llocculos ex stolà 81' Huberti pr::ecisos, et in tra 

frontis culem i nclusos , i nsi t:l! sudariis ac lloccul is  naturali virtuti magne

tic:l! , sed digilo Dei ejusque supernaturali v irtuti  adscribo. 



- 306 -

8° Stultun1 ac falrn losnm censco , quod scripsi pag. 108 om nes omninm 

rcrum spiritus ac velut  essentias i n  uobis  latere et microcos111atrice 

phantasia dumtaxat nasci et educi. 

9° Dam no ut rusticos priseorum h::ereticorum errores , omnem creaturam 

vive re et  sentire ; in sanguine extra vena to esse phantasiam ,  vindiet::c 

sensu m ,  a ut v im clamandi adeo altè , u t  ejus sonum ad c::elos perlatum 

Deus audiat , u t  habeo pag. xcix. Defectum vero cognitionis et  i n tentionis 

i n  rebus i nanimatis profi teor suppleri providenli:'t et gubernatione Dei. 

Cujus proi nde vulgatissimum hoc argumentum a gen ti l i!Jus etiam agnitum 

d::emonem isto delirio sepelire voluisse credo et  persuasum modo ha!Jco. 

i 0° Abomi nor , ut Pelagii h::eresin ,  quod scripsi pag. xciij et xciiij , 

posse hominem per potestatem plane naturalem , dummodo e somno suo 

exci tclur ,  Deum coram suaviter al loqui et in spiritu adorare. 

H0 Profiteor Deum Fideï Christian::c ac n a luralis scienti::c magisterium 

lege ordinaria hominibus commisisse. Miraculosum vero esse , si subinde 

Deus ipse ci tra humani Magisterii operam hominis erudia t , atque extra

ordinarium , si Angelo seu Genio Custodi otncium hoc demandet. l taque , 

sicut h::ereticorum fidern h::eresi depulo , quia calcato Ecclesi;.e i\fagislerio , 

eam ad ordinarium spiritûs sancti privatum testimonium revocant ; ita 

notorias artes seu scien tias , quas i\fagi profitentur se accipere per 

ordia:irium et mutum magisterium Gen i i  , ida�as rerum ia i n tellectu 

pingen ti u m , non custod i , sed adversario genio adscribo. 

1 2° Retracto , u t i  sacrilegas et deliras verborum sacrorum i nterpreta

tiones , qui bus il la , Matlha�i v i , Luc::e xij. Ubi enim est thesaurus tuus , 

i b i  et cor tuum eri t ;  item i l la l\lall. xxiiij et Luc::e xviij : U!Jicumque 

fuerit corpus , illuc congregabuntur et aquil::c ; relu l i  ad naturalem et 

mumialem magnetismu m ,  quo cor ad thesaurum et aqnil::e ad cadavera 

realiter trahantur. I tem i l la  Oei , Gen. i i ij Vox sanguinis Fratris sui clamat 

ad me de terra , accessi de proprio et  sonoro clamore c::clum usque 

pertingente. 

1 5° Rejicio u t  deliram Paracelsi fabel lam , quod scri psi pag. xvj et xvij 

Christum, Luc::e x. sub nomine Samarit:r n i , qui pr::ctereunt ibus sacerdote 

et  Levitá , vulneratum curavi t , Theologis ademisse j udicium cle Magia 

superstitiosa. 

14° Man ich::eismi reliquiis deputo , quocl malè mysticis Theologis ad

scripsi pag. lxxv exlernum el internum hominem distinctas h�bere 

cujusdam mentis polestates , quasi voluntas rational i s ,  ([U� est in externo 



307 

homine , realiter alia s it  ab e:î, qme est in i u t crno hominc : i l la sit 

volu n tas carnis et  s:rngui n is ; lwec vol untas dei ; per i l la 11 1  homo exteruus 
sil a n ima! ratione et volu n lalc sanguinis  utens; per hanc homo i1 11emus 

non quidem anima! sit , sed imago tantum veri Dei u t  ha beo pag. lxxix. 

H >0 Sancte promiLLo me in curationibus morborum non usurum cjus

modi magicis remedi i s ,  sed ea , uti de ckcmonis commercio infamia rejectu

rum , ali isquc , ut eodem aversentur , occasione data , s1 1asuru111. 

Le professeur Schenckel ius fai t  su i vre cettc formu le  des I ignes 
suivantes , dans lesquelles i l  propose de bann i r  van Helmont 
du  pays. 

Haee revocatio vidctur non in vicariatu ,  aul coram paucis facicnrl a , sed 

omnino publicè ; quia l iber publice excusus est Parisi is , Auc tore sa Item 

consenlicnte , i mmo i l l ius  secundam cditionem , qua11 1um potu i t ,  procu

rante , lil palet ex l i lleris i n  hàc causa per eum exh i b i t i s ,  el pri m:l.! 

edi t ioni pro:l.!miuni quod stylum ejlls clarè pr:.e se fert , ad lcctoris con

siliandam gratiam apt:rnte  : ac demum xxiij plus minus exemplaria per 

i l lustriores famil ias d istribuen t e ,  lil non videatur dubium , quin , tam i n  

Franc i a ,  q u a m  i n  Belgio l ibellus hic  m ul torum manibus tritus , u n o  

eodemque curiositalis spiri l u , qui  hodie magis , qllam umquam anteà , 

viget , omnium manus pervagaturus sit ,  suumque vcncnum incautis insti l

Ialurus , n isi  publico judicio impietas ejus propaletur , u l tricibusque 

flammis coërceatur. 

Et sane i ndignum esset , vel h u n c ,  vel V:l.!ni i  l ibrum uno eodemque 

d:l.!monis spiri t u , ad Pagan ismum , con tra Dei ac Christi fidcm , resusci

tandum typis evulga t um , privatà tantum pxna multari , quam contra ria 

fama i l l ius fautores mox suspectam ambiguamve redden t ,  i nde etiam 

suis artibus elevabnn t ,  ac i n  impielalis extcnuand:l.! argumentum t rahenl. 

Ulroque l ibro exusto , videtur auctor è Ilelgio proscribendus ob pericu

lum ,  quod non obs��nle etiam publica Relractalione , Belgis incumbit. 

Athei enim et Magi qui  n u1 1a".  h1bcnt conscientiam , conscientiam suam 

I iberrimè fingunl et mentiuntur : l lle Deu m ,  quem animo riden l , ore 

veneranlur : hi d iabol u m , qucm privatim colun t , publ ice exsecrautu r. 

El l icel de Helmon t io id non sit j11dicand11 m ,  est tarnen 1 i mc11dum : 
1° Quia non videtur suorum crrornm i m pietatem , mul toque m i nus impie

tatis hujus p;en itentiam altè animo concepisse , ex quo per l ibellum 
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vicariatui exhibitum snam Disputationem non tàm condcmnare a u t  

retractarc , quam co11 trà Thcologorum censuram opposità :rnctoritatc 

corum , qui disputationem vel probaverint , vel non improbaverint , 
cxcusare ac tueri , quasi Theologos in tam i niquam ccnsura m , non 

Veritatis aut  Pietatis zelus , sed adversariorum potentia concitaverit. 
2° quià , cum Helmontii  crrebrum adeo altè diuque his tcnebris dîabolîc::c 

contra Deum mani;"C obsessum incessumque fueri t , u t  non tam suo , 

itl est , hu ma no sensu ac judicio dispulationem hanc conscripsisse , quam 

d::cmonis instinctu , in  hujus Libelli  scriptione, furcre ac insanire vidcatur, 

non sit  vcrisimile tam exiguo falsitatis aut p::cnilenti:'c sensu excntiendum 

d::cmonis imperiu m ,  quo i l le hactenus intcllectum Hclmontii  in  obsequium 

blasphemorum deliriorum captilavit. 

Quod si pro gcnio ac more hujus farin::c hominum , non tam seria 

pxni tentia , impictatis hujns sensum maculamve evaserit ,  11uam a b  ore 

ad ani mum revocaverit , mendacioque tcxerit , eó graviiis  in  posterum 

noceb i t , quo cautius ; venenumque suum eo pertinacius ac securius 

privato colloquio i is  insti l labit , i n  quorum fami l iaritatem se insin uaverit, 
quo minus id  publ icè J icueri t , v indictamque publ icè condemnati Libri 

a b  i is  cxpetet , qui suam e i  valetudinem comm iscrint.  

Ut au tem hujus  pericul i nul lus timor superesset , exsi l i i  tarnen p::cna 

non posset del iclo impar vidcri quandoquidem tot experienti::c magic::c , 

prorsus d iabolic::c , quibus l iber scatet et quaru m id::cas , vel u t  mulo 

geni i  magisterio in animo Helmontii pictas i psc hoc J i bro cxpressi t , 

non ambiguo argumento invcteratnm prodant auctoris cum diabolo 

commerc i u m ,  ob quod hominum , ac inprirnis Christiànorum commercio 

indignus merito censeatur. 

Après cette formule de révocation , on lil sur un papier séparé : 

Originale hnjus form::c revocationis 

est scriptum rnanu Eximii on; 
l\fagistri nostri Schenckelij. 

V. Tout réformateur et surtout tout réformaleur de la médecine, 
doit s'attendre à rencontrer de l'opposition. Le réformaleur  abat et 
délrui t el par 1:\ i l froisse <les in térêts. Van Helmont éta i t  de ce 
nombre. Il s'éta i t  aperçu que la méclecine ava i t  besoin de réformes et 
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et il s'éta i l  bravement mis à l'reuvre pour les opérer. Il ::i t t::iqne 
avec v iolence Gal ien , l'oracle et l ' idole des mé<lecins de son 
temps , et par les coups redoublés qu'i l l u i  porie , il contribua 
puissamment à Ia chlite du Galénisme dégénéré des écolcs du  
XVII• siècle. On  est frappé de  l a  force de  ses raisonnements 
contre la théorie galénique de Ia fièvre , et c'est surto11 t dans 
son traité de Febrium doctrina inaudita qn'i l  fait p!'euve de 
son génie réformateur. Notre ami , M. I e  professeu r Gu islain . 
dans son hean t rava i l  sur  not re comrx1triole , inséré dans les 
Annales de la Société de Medecine de Gand 1 , a apprécié cette 
produclion à sa juste  valeur. Si l'on met l'ccnvre du médecin 
gantois en regard de la let t re du pro fesseur Moreau , on devra 
convenir  qne ce dernier a jngé van Helrnont avec la part ia l i té 
d'un  Galénisle passi onné. Poul' qu'on soi t à même de Ie  faire 
avec connaissance de cause , voici \'opinion du  professeur de Paris : 

Extraicl d'une lettre de ilfonsr Jlloreau , Dncteur Pt Prn{esseur p,n medecine 

à Paris , datt1;e du 7 mars f642. 

Yous m'envoies dans vostre paquet l 'autheur de Febrium doctrinä 

inauditti , que i'avois desja resccu et vcu , mais avec estonnemen t , et 

pour d ire vraij avec scandale non seulcment de sa part , car que peut 

on esperer autre chose d'une· teste mal  faite et d'un viel radolleur , 

mais de celuij qui a donné approbation a ce l ivre qui  est un nommé 

Coens ,  ccnscur des l ivres en Anvers . .Je voudrois b ien luij demander 

avec quelle conscience i l  peut permettre qu'on mette en jour uu 

l ivre qui  renverse toutcs les vniversites a pprnuvees de l ' Egl ise et des 

Papes , qui <l i ffame <l'outrages et d ï n i u res tou tes les cscholes de Phi

losoph ie et de la Medecine. Tout Ie  monde est <lans l'erreur et dans 

lïguorance a ouir d ire cc bel autheu r ,  mais ce seroit peu de choses 

s ' i l  n 'appelloit tous les medccins meurtriers , hourreans , qui fout mourir 

,·nc in fini té <le personnes , qui n'ont ni conscience , n ij �mes , n ij 

rel igion , qui  ont puisé leur doctrine du Paganisme et Je l 'Atheisme , 

eu vn mot qui  n'ont point de plus belles qual i tes que d' ignorans , 

' Ln m1/11re co11sidérre comme fm·re insti11ctive de$ 01"ga11es. Gan<I , 1 8.t(;. 
25 IX 1 9 



- 51 0 

i nsolens , impcrti nc11s , had ins , sols , babi l lar1ls , rcsvcurs , opiuiastres , 
el u u e  i 11 1i 11 i té  d'aul rcs i u i u res , l1011l sou l ivre est µarscmé. Quaud 

il  d i t , pag. 2 ,  que les prem iers au l heurs de l a  Mcdeciue n'ont point  
eslé erees de Dieu , i l  faut  conclurre , .qu' i ls  l 'ont  esLé du Diable et 
que par consequent que ce que nous tenons <l'enx n'est qu'un art 
d iabolique. En l a  mesme page i l  dit qu ' i l  voiL croislre nos abus , 
atque inde non parram mortalium cladem auguralur. A la t in de l a  
preface i l  d i l , saltrm viderinl qun/iter m1irnas s1ws causamque viduarum 

et pupillorum omnibus commendalam custodierint , comme si de gue1 a 

pand nous faisions des meu rLres. N'est ce pas ce q u ' i l  d i t  en la pag. 1 2 ,  

vtpote quorum realu tot m il/ionum m ijriadcs tam infauste n1•cantur. 

Ne d i t  il pas en la page H (î , q11e vesicatoria. a spiritu nrque a !tloloch 

e.'tcogitata ? Je ne veux p:is faire vne col lcc1 ion lies con l u mel ies cl  
<les i u i ures qu' i l  <l it  vu iversel lement con Lre les  academies , et coutre 
l 'Esehole de Medecinc,  e t  particul icrement  contrc les remedes , car i l  
faudroil Lranscripre Ie  L iers o u  Ie  quart d e  son l i vre. Mais ie  d i raij 
que c'est une S:i tijre perpet uelle que son ouvrage , qui ne meritoit  
poi nt  une :ipprobation mais  u n e  censure tres severe en v n  l ieu bien 
policé. Les Vniversités el facultes sont  establies pou r a pprouver et  
censurer les  ouvrages des particul iers , et voicij u n  particul ier  qui  

veul censurer des facullés toutes entieres. Si  les  m edecins d'Anvers 
ont tan t  soi peu de courage , i l s  feront supprimer ce l ivret , et punir 
ce calomniateur et un iversel lement l ' U n iversité de Louvai n  et de Douaij , 
et les medecins de 1outes vos v i l les de 'Flandres doibvent former des 
plain tes coutre ce m iserable q u i  a desja esté autrefois chastié par 
Ie Sieur AB HEER touchant  son l ivre de l'ouguent m:igneticque ,  qu i  
a fait voir que c'est homme l a  avoit e u  des maximes presques here
ticques. On voit bien qu' i l  se sert des remedes superstit ieux veu 1 1u' i l  
se v:inte e n  la pa�.  36 , qu' i l  scai t  faire u n  A nneau qui  porté l'espaee 
<l 'un PaLer osLe l:i douleur d'hemorrhoides. Je ne pense pas que cela 
se puisse faire 11aturel l ement et crois qu' i l  ij a beaucoup <lc gens 

doctes et de hicn de mon advis. Si Mousienr Plcmpius ne chastie 
ce galand , et qu'il ne remue toute son vn iversité pou r cela . i e  d i raij 
1Jn ' i l  n 'a point de cournge. J'allend toutesfois la dessus vost re jugement ,  
lequel vous feres scavoir avec I e  m ien audi t  s• Plempius et a vos 

an Lres amijs , amn que s i  vous Ie  trouvés bon on face des severes 
reprimendes a eest homme la. Il faut demander reparation a toute 
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l 'vn iversité , et sen phindre mesme a ux Evesques qui doibvenl con

server les facuhcs que l' Egl ise a approuvé. 

Mais eest trop , ie m'arreste, etc. 

Nous ne savons  pas que les m édecins  d 'Anvers a ient  fai t  
qnelq urs démarches ponr faire snpprimer Ie t ra i té des fièvres 
de van Hel mont. A celte époque la v i l le d'Anvers possédait des 
médecins du plus haut  mérite , tets que Gui l l au me et Lazare 
l\1arquis , Boudewyns  et d'autres 1• Pour comprendre ce que Ie 
professeur Moreau a ppel le Ie  chat iment i n lligé à van Helmon t , 

par  Ie docteur de Heer, i l  faut  savoir  que Ie médecin bruxellois 
avait critiqué rnrlement , dans son écrit de Spadanis Fontibus , Ie 
médecin l iégeois. Cel ui-ei répondi l  sur Ie même ton , et peut-être 
avec p lus  d'incomenance encore dans Ie chapitre VII de son l ivre , 
int i tn lé  : Spadacrene , hoc est {ons Spadanus accuratissime des
criptus , acidas bibendi modus , medicamina oxipotis necessaria , 
imprimé à Leyde en 1 645 , in-12° .  

V l .  Dans l'exlrail  sn ivan t  Ie p rofesseur Plempius approuve 
les �pinions contenues dans la lettre p récédente. Le 

-
docteur 

Plempius p rofessa i t  à Lonvain Ie galénisme , ceci explique Ie 
con tenu de la pièce : 

Excerpta ex litteris Plempij dat is pridie kalend. April. i 642. 
Tota tua Epistola i nvehitur in doctrinam febrium inauditam justè 

quidem : sed nee tantillo quidem labore dignum est monstrum i llud 

hominis : contemnendum censeo l ibel lum non refellendum : quis enim 

in i l lam sententiam , vel potius fatuitatem concedat ?  Est homo a\ ijs 

1 La haute réputalion des médecins anversois de  ce temps avait franchi la fron
tière , puisqu'on lit à la  page 53 . du Il volume de l' llistoire de Jlladame de 
Jlfaintenon et des principaux événements du rè,gne ck Louis XIV , par M. Ie duc 
DE NoAILLES, Bruxelles, 1 8-i9 : << Au commencement de cette année 1674, madame 
Scarron conduisil  en Flandre Ie duc dn Maine , dont une jambe s'élail raccourcie 

a près de l'iolentes conrn lsions. Les remèdes de la  faculté de Paris ayant élé i nu
t i les , on voulut  recourir à un médecin d'Anvers . qui, disait-on , faisait des cures 

merveil leuses en ce genre. Madame Scarron l'y mena sous Ie  nom de la marquise 
de Surgères . et comme s' i l  etlt été son propre fils . . . Le rnédecin visita bier 
Ie  prince ; il est tel q u'on vous ra  dit , fort doux , s imple , pas charlatan . . .  Au 
tesle, le médccin prétend que ce n'esl qu'un affaiblissement, et cela me rassure. » 
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a l iurn111  s1101·u111 opnsculorum pol iuodijs i 1 1 fa111is : quarc indecorum mihi  

ccuseo cu111 isLo Lali  congredi , eLc. 

V I I. Joannis Bapt'istre llelmontii medici et philosophi per igncm pro
positiones notatu d·ignw, depromptre ex ejus disputationc de Jlfag : vulnermn 
curalione Parisiis edila. Coloniw ex of!icimi Birckmannicá. Anno Mocxx1v. 

Brnch ure de 1 6  pages, pet i t  i n-8°, contenant 24 proposit ions 
de van Helmont et 5 de Paracelse , que la  faculté de théologie 
de Lou va in , les professeurs Je médecine de la  même u n i Yersi lé , 
les professeurs de la facu l té de médecine de Douai , ainsi que 
les médccins  de Cologne et de Liége , condamment comme fausses 
cl d iaboliques. 

Ces cens1 1res furent d islribuées en Belgique et furPnl  la  canse 
des premières pou rsu i tes dir igées cont1·e van Helmont.  Cette b ro
chure est tel lement rare que l\'I. Chevreu i l , membre de l 'Insl i lul  
<le Par·is , qu i  s'occupe dans Ie Juurnal des savants , de faire 
connai lre notre compatriote comme chi miste , n'a pas pu se l a  
procurer dans aucune b ib l iothèque d e  France. 

VIII. A la  page 285 nous avons fai t  connaître u ne pièc� q u i  
semblerait prouver q u e  l a  cause fu t remise indéfin i ment. E n  '1654, 
il parut une broch u re i n-4° de 20 pages, contenant la réimpression 
des censures de la  brochu re précédente , a i nsi  que cel les de l a  
p lupart drs facul tés d e  théologie e t  d e  médecine d e  l'Europe. 
Elle est a ussi exlrêmement rare et fu t encore la cáuse que 
l 'oflicial de l\Ja l ines donna sui te  à l ' instrnction de !'affai re. Plu
sieu rs au teurs q u i  se sont  occupés d u  procès de van Hel mont 
out avancé qu' u ne seconde éd ition d u  trai té de Magnetica 
vulnerum curatione en fut la cause. C'est une erreur, que nous 
arnns répélée à la page 285 de nolre Essai sur l'histoire de la 
médecine beige m;ant le XIX• siècle. 

Comme la brochure i n-4° contient  l es censures p u bl iées dans 
l'édit ion in-8° el q u'elle fai t  connaîlre les opinions des professeurs 
les plus célèbres , tant en théologie q u'en médecine , nous croyons 
rendre service à nos lecteurs , en la faisanl connaî tre presqu'en 
en tier , et en ind iquanl ce qui  appartient à la première éd ition . 
La voici : 
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JOANNIS BAPTISTIE 
Helmontii medici 

et philosophi per ignem 

PROPOSITIONES notatu dignre , depromptre ex 

ejus disputatione de mag. vulnerum curatione 

Parisiis edita. 

Addit::e sunt censur::e celeberrimorum , totà 
Europà , Theologorum ,  et medicorum 

ex Autographis optima fide descript::e. 

LEODll. 

Typis Joannis Tournay , sub signo 

Sancti Augustini. 1654 , 

superiorum permissu. 

LECTOR!. 

Perpende serio , benevole Lector, subjunctas hisce propositionibus con
siderationes , ad cautelam , ne te lectio earum improvida , in errorem , aut 
superslitionem illiciat , et periculum salutis incurras. 

(C'est la préface de la première édition.) 

NOTA LECTOR. 

Ne quis su::e diE!nitati iniuriam factam qu::eratur , Provinci::e hic po

nuntur ordine Alphabeti. In ordine Doctoru m , si quid peccatum , igno
rantia dignitatis cujusque excuset. 

(C' est la pré{ace de la seconde édition.) 

PROPOSITIA PRUIA. 

Omnis scienlia docetur in magna quiete , multa pace et mulo silentio , 

sine sonitu , et strepitu vc1·borum , sine disLractione , meutisque divisione 
aut dubitatione incertarum ambiguitatum (cum dator doctrin::e su:c una sit 
interpres) sine ambitione , et siue duello diversarum , ac oppositarum 
ratiouum. Pag. 2 et 5.  

Il .  

Ubicumqne aliquod horum (nempe qu::e i n  prima propositione dict::e 
sunt) cmicuerit , ex cerebro hominum na tam , incertam , instabilem , vauam 
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el caducam observalionem , scienlire dumlaxal umbram mox suspicor ; 
scientiam inqnam , el ex f i l i is Lenebrarum calliditatem , filiis lucis impro

priam arbitror , et inntilem garrulitaLem. Pag. 5. 
llw duw propositfo11es , an non sunt injurire in Philosophiam , Jurispru

dentiam , Theologiam Scolasticam ? et an eos , qui has scientias tractant 
(inter quos S. Thomas .4quinas , S. Bonaventura , etc.) non {aciunt filios 

tenebrarum ? 

I I I .  

Homo scientire i l luminationem a suo custode GE:-<10 accipil ordinario. 
Pag. 5. 

I tem : Deus hominem ah angelis doceri regulariler voluit. Pag. 4. 

Item : Custos GENIUS imagines haustas a menie supern:l , ideasque rerum 
FUTURARU�t . pingit , saltem in rebus somnio occurentibus. Pag. 4.  

llrec propositio nonne tamquam inuliles rejicit .4.cademias , Universitates , 

Scholas , Lectiones , Disputationes , Doctores , Pro{essores ? .4.n non et libros 
om nes , Condlia , ipsam sacram denique scripturam ? 

Item, an non incautos periculo exponit {anaticarum revelationum , cl 
diabolicarum deceptionmn ? 

IV. 

Frustra nos Sanctorum Reliquias Veneramur , si sola materia impossi

bilis Aristotelicorum supersit , et non accidentia quredam in corrupto 
remanserint , qure olim erant in vivo. Ecce , quo Paganicus error prreci
pite� improvide carpentes , Pag. 42. 

Nonne hwc propositio graviter lwdit lwnorem Sacris Reliquiis debitum ? 
Item : Nonne pl·urimis Catholicis Doctoribus PAGANICU!I ERROHEJI af!ingit ? 

v. 
Spiritus mundi est aura retheris purior , et vitalis , qui solem , titaniaque 

ast ra SPllllTUS in lus al i t ,  totamque diffusa per artus MEr;s agitat molem ; 

adeoque mundum commQnione quadem , parlium , ac vmum conspira

tiones moderatur , juxta consensurn omnium rectè Phi losophantium. 
Pag. 69. 70. 1 1 8. 

Nonne hic continetur Idolatria , clum aur(i illa wthcris DEUS constituitur '! 
Item : Nonne recle philosophari negantur tot Catholfri Doctores , qui 

aiiram illam pro fir;mento habcnt ? 
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VI.  

Si Deus agat  per n uturn , per verbum ;  sic oportuit hominem . si verum 

debeat d ici , ejus sirnulacrum , agere non nulla solo nutu.  Neque enim i d  

soli Deo vernaculum. Pag. 8 7 .  1 55. 
Hinc nonne reque concludatur , hominem posse creare ex nihilo crelos , et 

terras , excitare mortuos et alia qua {ides Catlwlica docet , Solius Dei esse ? 

VII.  

Cum saga homi nem absentem per figuram cerea m ,  imprecationem , 

incantationem vel etiam solo attaetu pr::evio ; val ide excruciat : est qu::eda m  

in hoc actu potestas , qu::e n o n  est Satan::e, sed sag::e planè propria, et natu

ralis, in ea pa rte, quà Dei imaginem proxime referimus. Nee aliud prorsum 

Satan ad Homicidium adfert , pr::eter excilationem dict::e poleslatis som

nolent::e. Qu::e potestas est collata gratis a D.eo opifiee , hom i u i  plane 

naturalis. Pag. 84. 85. 8.6. 92_. 

Nonne hic est blasphemia , Diabolum excusans , et accusans neum ? 

Item : nonne apertè de{end'itur impia {abricatio figurre cerew ad exitium 

hominis ; atque etfom veneficorum Imprecatio , Incantat-io , attactus per

niciosus ? 

Item : Nonne Dei imago turpiter conspurcatur ? 

Item : Nonne inwntation·ibus , aliisque illis modis , saltem hostes in bello 
juslo , hinc liceret inter{icere ? 

Vlll .  

Catholicorum pia  exercitia , contemplationes , orationes , vigili::e, jejunia, 

mortificationis actus , huc specta n t ,  u t  devictà carnis somnolentià potes

tatem i l lam (PLANE NA.TURALEi1) agilem , crelestem , et expiditam in Deum 

nanciscantur'  eumque coram alloquantur suaviter : qui  non nisi in spiritu ' 

id est , i n terioris hominis fundo adorari effiagitat. Huc,  inquam , spectaL 

a rs cabal�e , q u::e potestalem i l l am naturalem et magicam velut excusso 

somno anim�e restituat. Pag. 9 5. 94. 

flrec lanla tribuere merre nalurre , et arli Cabalw, nulla facta Graliw 

Di-vi11re mentione , a n  non flreresis est , et verus Pelagianismus. 

IX. 

Om nis creatura per vitam , essentiam , existentiam et SENSATIONEM , crea

toris majestatem , l ibcralilatem , et pr::esentiam attestantur. Pag. 70. 
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Nunne hrec propusitiu hwreseus damnata est ante ·1 200 ltnnos á S. lliero
nymo , lib. L Comment. in Cap . 8. 1lfatth. ubi ait : Error est ILrnETICOl\UlI , 

mnn'ia putare animantia . 

x. 
Si recens cor equ i , per sagam mactati , clavo tr:rnsfigal u r ,  assetur veru , 

vel era te torreatur : mox spiritus vitalis sagae , citra a l Lerius med i i  i n ter
vent ionem , et inde saga Lota i psa i m manes pat i Lur  ignis cruciatus , el 
dolores : quod sane nullo paclo cou L i ngcret , n isi facta fuisseL copula l io 

spiritus sag;e cum spiritu equi .  In corde i laque recr n t i  , pruisquam ad 

sagam , dissolutione , suus relromcet spiri t u s ,  fit (!iat , dans la première 

édit ion) a l l igalio spiritus sag:c , qui  rel inctur per in fixum clavum , et  
tostura utrinsqne spir i tus simul : unrle per magnel ismum exlremo ignis  

tormine sagam i n  spiri tu sensi l ivo agitari  contingit. Si hoc fia t , u t  saga 

eo se prodere cogatu r , et judicibus substem i : tum certe effectus itEPHOBARI 
NEQUJT. Pag. 96 , 9 7 , 1 32. 

Hoc an non est aperte dor.ere , et tueri , et suadere artes Diabol'icas , et 

damnatam ven·ificarum magiam ? 

XI. 

Non i psus Abel , sed i nnoccns s:rnguis ejus clamat iu ccelum v i u d ictam 
(clamanl i n  ccelum v i nclam deins lei première édition). Pag. 09. 

Potest ne aliquid clnrius conlrad'icere Apostolo ? .Ejus enim verba clara 

sunt , ad Heb. C. H. v. 4 . . 4bel defunctus adhuc loquitur. 

XII. 

Potestas magica i n  nobis a percato velnt dorm i t : i deoqne cxcitalore 
opus habet , sive is sit  SPIRITUS SANCTUS per i l luminat ionem ; n t  iu Eoicis 

magis coutigisse commemorat Ecclesia , et  hodie in a l i is  subiudc coutingit : 

sive etiam Satanas. Pag. 1 05. 

Qum major Blasphemia in Spiritmn Sm1ctwn ? Quw major injuria eidem 

Spirilu i Sanclo , Ecclesire , Sanctis , ilfagis , scripturw sacrw infrrri potuit ? 
Item , .Vonne nova , et {atanicei llreresis est , in Euicis !llayis 11 Spiritu 

Sancto excitatain fuisse polestalem magfram , ncque iprnm spiritum S. 
plus prwstitisse , quam prceslitissct Satanas ? 

XIII. 

Cujuscumque bruti auirna vim habet CHEANIJI cnt i lale111 realem , et per 
YuLmTATEJ1 u i 111 i t tc11di ca111 lu1 1g i us. Ejusmodi brutum est magicnm , ut 
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Basiliscus , Can i s . Pisces m u l t i  apud Olaum , etc. , tali s  quoque est virtus 

hahita11s i u  sauguiue m uhorum a n irnal ium.  Binc nempe sacra pagina 

dici t :rnimam esse i n  sangui ne cxtravenato , etiam per ignem cocto : 

fortassis et per fotum p l a n e  putrido.  Pag. 122 , 125. 

Nonne est hic inaudila H;ERESI S ,  ET looLATRIA , Deos (aciens brulorum 
animas , el sanguinem exlravenalum ? 

Item nonne gravis irrevcrenlia , el blasphemia in Spirilum Sanclum , 
cui ea impictas impingitur ? 

XIV. 

In sanguine sua est fan tasi a : qu::c qu ia potentius ibidem viget , quam 

i n  rebus c�el eris , ideo scriptura alto elogio , sanguinem adhuc coct u m , ct 

edi promp1 11m animatum vocat. Pag. 1 26. 

:Yonne hic similis irrevcrentia et imposlura in srripluram sacram 

connn iltitur , dmn ad ejusmodi impias nugas con/irmandas lrahilur ? 

XV.  

Q u i a  exorcismi n o n  semper opera n tu r , defeclus n o n  est i n  Deo : scd 

tantum quia mens i n excita exorcist::c , verba reddit torpida. ltaque nemo 

felix Exorcista , n isi qui  v i r t u tem rnagicarn excitare su::c mentis novit ,  vel 

&iue scieu tia potesl. Pag. 1 55. 

Nonne est ista, 1umEs1s lribuens merm nalurm quod Christus ipsc fidei 

adscribil (Mar, 1 6, 1 7 , )  nempe Dmmoniorum ejectionem ? 

Item , Nonne est Lucianica cl Paracelsica ordinis exorcistarum irrisio ? 

XVI. 

Naturalis fantasia u nguen l i  est ca usa magnetismi , et causa curationis 

propria. Quicumque effecl u m  n a 1 u rale111  à Deo sic creatum , sic datum 

creat u ris , trihuit  Dmmon i , is a l ieuat  ho11orem creatori debitu m ,  et in 

satanam eunJcm iguomi n i osè versil. Quod IUOLATRIAM expressam reperics. 

Pag. :1 36, '1 57. 

Qui illud ünpium sic , sic inculcal nonnc invenitur (alsus testis Dei ? 

r idc t .  Corinth. 1 5. 1 5. 

Item , nonnc ldolatras facit tot Catlwlicos Doctores {da11s la première 

édit io11 sn i t : )  et  nu1(1inatün Jllcd. Dol'l. cl pro/'essores acadcm'icos Lovanicn

ses , cl Ouaccnses , el Leodicnses '! 
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XVII .  

De hurnanitate Ch risto loquens,  (nempe S.  Ioannes cpist . l .  Cap.  5.  
ver. 7. ) ,  Tres s u n t  qui testimonium dant  i n  terri s , sanguis , spiri tus , el  

aqua : et hi  tres tantum u n u m  sunl.  Nos igitur qui PAREi1 h umani tatem 

h a bemus , mirum non est , s i  sanguinem el spiri tu111 co:-;s1mL1s u ni tal is  

coutineamus : si tque sanguin is· act io  ruerè spiritualis , etc.  Pag. 1 38. 
Nonne hwc sacrileya impietas est ,  {wt-idum cujuscurnque latronis san

guinem comparare sanguini -4.gni immciculat'i Christi : et ex hoc divino 
sanguine probare deliria , et vcnc{icia magnelica ? 

Nonne itidem irnpia irreverentia est in divinam scripturam ? 

XVIII .  

Sudor in sudario Il. Paul i , eslo u ngnentum magneticum , su<lor vero 

:cgro rum , vel etiam iusensibi le effiuviu m ,  ab iis efllucus eslo sanguis 

vul nerat i  i ntra u nguenli pixidem bacil lo positus. E vestigio Lota undiquc 

n oxa ex :l:!gro magneticè lrahitur,  idque eo fit poten tius , quo magnes 

i l le  supernatura l is , majoris est emcacia:. PAil est scilicet ulrol.J ique ratio , 

el PAR modus , etc. P. 46. 47. 

lterum nonne hwc gravis , et impia irrevercntitt est  , tam sacra , lam 
pro{anis temèrè miscens ? 

XIX. 

· Reliqui:e recentes , plura el augustiora edunl m i racula , vel ul.Ji trans

fcru n t u r, tanguntur, elc quia necesse est magnetem frical'i , moveri , 

si i psu111 trahere oporteal. Pag. 47. 48. 

Nonnc idem de hac impia propositione judicandum ? Nam hactenus 

Cathol'ici homines illam curationum gratiam tribuerunt piorum hominum 

precibus , sanctorum deprecat-ioni et Dei imprimis bonw voluntati : at 
hoc dogma motui et {ricationi. 

XX. 

Lleus ipse Philosoph i:e 1 11 1 t 1 u 1n et l inis , e11 nde1n processnm cordis , 

et thesauri cum avi!Jus , el cadavcre atque vicissim expresse Matuit· 

Pag. 80. 
Nonne hwc proposilio continet scripturw aperlam corruptionem , el 

crimen {nlsi , et qui econ asseril , nonne invenitur {alsus testis Dei ? 
Nam nihil hormn Deus ciut dicit , aut ulla ratione insinual quod dicitur 

EXPRESSE STATUERE. Vide Mallh. ' H .  ver. 28. et Luc. -l 7 .  ver. 51. 
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XXI. 

Postquam sacerdos , et Levita transiissent i n  Jel'icho ; successit Sama

ritanus Laicus qui omme jus Sacerdotibus inquirendi rerum causas eripuit. 

Natura idcirco abinde non theologos in sui interpres vocavit ,  sed 

SOLOS medicos in fi l ios optavit ' et quirlem tales DUMTAXAT qui PYROTECHNIA 

instrncti rerum proprietales examinant. Nos rerum proprietates ab occulto 

eruimus in lucem , naturre sou INTERPRETES FIDELES. Theologus aulem quo 

judicet prestigiosum à natural i, a nobis prius definit ionem hauriat necessum 

est : ne sulor nempe u ltra crepidam labatur turpiter. Pag. 16.  17 .  

Nonne hic injuria fi t  Scripturre , dum qure , omnium interpretum con

sensu , parabola est ,  ut historia sumitur. Vide Luc. 1 0. vers. 5 1 .  

Nonne item simile deliria est , ex illa Chrisli parabolti , hoc velle 

elicere , quod propositio asserit ? Nam , ut alia sileam , unde probatur, 

Samarilam illum fuisse medicum Pyrotechnicum ;  an nemo alias pot uit 

alligare vulnera , et infundere oleum et vinum ? 

Nonne denique graviter lwditur honor Afedicorum , Philosophorum , 
Theologorum ? 

XXII. 

Hominem dividimus in externu m  et internum , utrique assignantes 

mentis cujusd:un potestates : sic nempe carni et sanguini voluntas com

petit , qu:e non sit voluntas viri , nee vol untas Dei. Pag. 75. 

Nonne hic itet·um Hreresis ? Nam si illonothelitre inde hreril'ici habiti , 

quod unicam in Chris to voluntatem ponerent ;  ex eo sequebatur, unicam 

esse naturam : quid de eo censendum , qui in quovis homine duas volun
tates ponit , ac proinde duas naturas ? Nam cum lota Ecclesia hactenus 

credat duas in Christo esse naturas , divinam et humanam , hoc dogma 

ponit tres , cum dure sint ratione solius humanitatis. 

Item , nonne denuo injuriose torquetur scriptura , dum ex illa talia 

probare conatur? Nam manifeste respicitur locus Johan. 1 ver. 1 5. 

XXlll. 

Filtra magnetica l\fumialem confermentat ionem requirunt , ut  ad certum 

objectum trahatnr di lectio. P. 29. 

Nonnc hinc recte colligitur quidquid magnetici Doctores mumire in absens 

o�jectum tribuunt IL Dremone ess1• : quaridoquidem hactenus philtra non 

nisi IL Diabolo esse , Catlwlici credamus. 
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XXIV. 

Docemu s ,  spiritus cum spirilibus uli  dimicare , cxcmplo sag:n , ita et 

:unicari , exemplis magneLicis el ralionibus propriis pro FASCINO el LJG!l.

TIONIBUS a nimaru m , proul de DAvIDE el JoNATUA , etc. Pag. 1 06. 

Nonne gravi cum injuriä honestissimum amorem duorum heroum , 
Davidis viri secundum Cor Dei, et Jonathre amici ejus amicissimi , impio 

f asc'ino et veneficre ligcttioni impia hrec propositio adscribit ? Respicit 
enim locum lib. L Reg. c. 1 8 .  Ver. L Anima Jonathre conglutinata 

est animre David : et dilexit eum Jonathas quasi animam suam. Ubi quis 
interpres unquam f ascin'i aut liga!ionis fecit mentionem ? 

(Dans les deux éditions se trouvent les trois propositions sui
vanles de Paracelse). 

PROPOSITIONES PARACELSI. 

1. 
VuLNERATUS esl Titius in Polonia. Si gladi um habeas i n  llol landia , 

quo vulnus factum ; eumque gladium cerlo unguenlo i nungas, quod 

armarimn vocan l  : eliam si n i h i l  vulneri adhibeatur , sanabilUr lamen , 

per vim el acLioncm magneticam. ldque sine dolore , el n aturali l e r  

sine superslilione. Helmontius , Disput. de mag. vulner. cur. toto libr o 

ll.  
SEMPRONIUS graviter laborat morbo i ncurabi l i .  Apertà ei  vcnà sanguis 

ovi pulamini  iucluditur : gal l in:n i ncubanti supponi lu r : aliquauto posl , 

coagulalus, et fredè pulrefactus , cani , vel porco vorandus lraditur. Durn 

h ic labescil ,  homo sanatur. llelmontius ibidem. pagina 25. 

lil .  

MuLT1E ali;:c sunl actiones , quibus in <listans agilur. Exemplum 

u11um sit. Lucerna semel concin nato oleo , ex ho111 inis sanguine destillato : 

nul lo  al io  al imento adjecLo , lamdi u  ardel ; qua11d i u  is homo vivi l , e 

cujus sanguine oleum est. Al i llo  ubi l ibet morienLe , lucern a , quan

t umvis dissila , exlinguilur. Helmont. pag. 5 1 ,  52, 55, 54, dum authorern , 

laudat. 

Les censmes de la première éd i l ion commencent ainsi : 

Qu;:crilllr quid de his propositionibus judicenl DD Theologi cl Medici ? 
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Lovaniensium Theologorum Censura. 

Suprascriptre tres propositiones , de qnibus est qu..est io , <loclrinam 

con tiuent ,  non tantum a principiis philosophire nalural is alienam sed 

el prorsus supersliliosam : et aperiunl portam latissimam ad liberum 

usum et exerci ti u m  omnis MAGIAl et artis DIABOLICAl. Quare e republica 

christiana eliminand�-e sunt, et ext irpandre. 

Meliori judicio salvo , i ta sentimus i n frascripti. 

GutLIEL. FABRICIUS , S. Theo!. Doctor et -4.postolicus librormn Censor . 

.<Ecrnrns BAIUS, S. T. Doctor et Prof. ord. 

GmLIEUIUS l\IEHCER US ,  S. T. D. et P. regius Lovani'i. 

JOANNES W!GGERS , S. T. Doet. et Prof. reg. Lov. 

f üNmcus RAM PEN , S. T. Doet. et Prof. 

Ad primam supraposit.am propositionem nos infrascripti (Academici 

professores Lovanienses) d ic imns ,  Titium non curalum iri : vel , si 
sanelur ,  aut  curetur , sanatum iri  per v irt.utcm D1ABOLICAM (qure an 

MAGl'iETICA vocelur ,  ignoramus) non autem per v irtulem naturalem , neque 

sine superstilione. 

Ad secundam ,  respondemus eodem modo : Nempe quod vel non 

sanabitur; vel si sanetur; quod non sanabitur naturaliler, sed arte D1ABOLICA. 

Ad tertia m ,  decimus esse mendaciun D1AnoucuM. 

THOMAS FIENUS , Jlled. Doctor et Profess. 

GERARDUS DE VILERS , Jlled. Doctor et Prof. 

Nos i n frascripti medici , professores Regii Academire Duacensis , ar

bitramur , has positiones, nulla vi natural i  agcre posse , nee cum sana 

mcdicina posse consistere , nee verre doctri nre esse conformes. 

MARTll'iUS REM Y ,  Jlled. Doet. et Prof. primarius. 

DUGARDIN , llfed. Doet. ac Prof. ordinarius. 

Pn. BECQUET, Chirurgim Professor. 

Idem censeo cum Doctoribus aca<lemicis , quondum talis 

En1cus SOUTHEMIUS , Phil. et llled. Doctor , Ducatus Luxemburyensis 

Jlfedicus Stipendiarius. 

DD. Jlfedicorum Coloniensium et Leodiensium judicium. 

Unguentum armarium et omnem curationem magneticam judicat in

ventum à Dremone , et a llfago propagatam. 
PETRUS HOL TZEMIUS. 



Dico ist:is operationes omnes , factas esse astutia , vel opcrationc 

Da;mouis. 
M1c11AEL OGIEHUS. 

Hxc qu i  credi t  natura liter llcri posse , et causas ex crelo , terrà , et 

a l i is  elementis , mixtisque colligi t ,  i l l i  n ih i l  deerit ad lldem habendum 

tot i  Magi�c. 
JOih\!'>NES NOLLENS. 

Experientiam trium cm·arum in tribus propositionibus expressarurn 

nul lam ha beo : i l lasque , si acciderin t , suspicione impostur::e , vel 

arlis Diabol ic::e non vacare judico. 
CAROLUS OGTEHUS ' Jl/. D. 

Pri mam proposi lioncm aliquando successisse scio , et in Epistolis 

Craton ianis idem aflirmat Dudi th ius. Creterum sine supcrstitione non 

fieri , certe scio ; quia a l i is  non succcssisse , etiam jura lus , adfirmare 

possum. 
Secundam propositionem falsissimam et in i cterica , et in tabida , 

sanctè affirmo me comperisse. 

Tertiam expertus non sum : nee est e re cujusquam , ut qu::e non 

nisi a Diabolo , 
'
vel ejus arte lleri possunt , expcriatur. Ego , ut priores , 

vel falsam ,  vel Diabol icam arbitror. 

HExR. An HEER , SERmi Frnoi, D. !lfed. 

lei finit  la p remière éd it ion. Dans la seconde on a ajouté plu
sieurs censures , su ivant  l'ordre alphabétique des pays ou des 
u n i versi tés. Les censures de la première édition y on t été interca
lées. Nous allons faire connaîlre la su i te de la deuxième brochu re. 

BELG;E DD. THEOLOGI. 

Posteriorum trium propositionum Censura Lovaniensium Theologorum. 

C'cst la même censure qui  se trouve dans la première édi tion , 
signée df's mêmes no ms. E l le est s11 i v ie de : 

Tres supra<lict::e propositioncs ab infrascriptis theologis di l igenter exa

minatre , et medicorum desuper audito prius judicio ; non ad artem magne

ticam sed magicam , visx sunt pertinere. non naluralem sed superstitiosam ; 

per quam mi ra qu<edam et i nsolita ab hominibus fiunt ,  d::emonum opera , 

qui i nYocantu r ,  saltem tacitè : qualia sunt qu::e i n  tribus d ictis propositio-
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11i bus conti nentu r ,  qu:.e a nulla causa naturali proficisci queant ;  nullamquc 

reddere potuerun t ,  nee , ut apparet , unquam redere potueru n t , talium 

rerum an thores. 

Proinde a talibus propositionibus prorsus abstinendum judicarunt ,  mul

toque magis a b  usu eo1·um qu:e i n  istis proposition ibus continenlllr. lta post 

D. Thomam om nes Scholastici. Ita deliberatum Duac i ,  die  20 januarii 1 626, 

meliori judicio semper salvo. 

fü.RTHOLOlliliUS PETRUS S. T. D. et Regius Professor. 

GEORGIUS COLVENERIUS S. T. D. et Rer1ius ordinarius Professor. 

JAconus POLLET S. T. D. et Regius Professor. 

FRANCISCUS SYLVIUS S. T. D. et Regius Professor. 

GASPAR NEM IUS S. T. D. et in Univ. Duacensi Regius Professor . 
. JOANNES BOUCHER S. T. D. Sorbonicus Tornacensis Ecclesiw canon. atque 

.4rchidiacon. 

(lei suivent les censures des professeurs de Louvain et de Douai 
qui se trom·ent déjà dans la première édition.) 

Ex l i tteris D. Francisci De Paz doet. med. Serenissimorum Archiducum 

Bruxell:.e datis 1 .  Juni i  1 625 ad NN. << Helmoutii partus est monstrosns. ii 

(Le suivant censure , aussi les trois propositions.) 

Jo. JAc. CHIFFLEITUS. 

(Après on I i t  :) 

Scribis esse aliquo& qui glorientur et sparg:rnt nos opinionem nostram 

m utassc circa censuram semel datarn super certis quibusdam articulis ac 

proposition ibus Paracelsicis ab Ilelmontio in medium allatis, et nobis abhinc 

uno auL  altero anno exhibitis et ostensis : jamque ejus doctrinam et l ibrum 

desuper scriptum probare ac commendare. Quod à veritate longe est alienum. 

Absit u t  in senio nostro ad talem inscitiam , imprudentiam ac impietatem 

veniamus. Censuram il lam non temerè , tam leviter ac imprudenter dedi

mus , ut  pos tea eam oporte�t mutare , retractare , et in tam gravi re pali

nodiam canere. Fuit ea verissima , solidissima , Ch rist ian:.e ac Catholic:.e 

religioni et ver:.c Philosophi:.e consona ; contra quam certo credimus nullum 

unquam virum probum catholicum docLum seu Theologum ,  seu medicum , 

seu Philosophum judicium esse daturum. 

De hinc propositionibus modo adhuc sic j udicamus : 
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(lei on trouve la même censure que dans la première éJ i t ion  
mais  en d':rntres termes : )  

Hac 5 Juni i  1 623. 
THOMAS FIENUS Professor medicus. 

CEH.\RDUS DE VlLLERS Profmor med. 

(Celte censure est suivie d'une autre très-longue , datée de Douai 

du i O  janvier 1 626 et signée : )  

Lunov1cus DUGARDIN , medicinw Doctor ac  Reg'iits ordinarius 

professor. 

GAt.1.1 DD.  ÎllEOLOCI .  

In Sorbona non fit difücultas damnandi propositiones ( l lchnonl i i )  missas 

à V. D.  sed quidam vel magis zelosi vel prudentiores aiunt l ibrum vix 

nolum esse in Gal l ia , el fore 111 per Censuram Sorbonicam aucloritalem 
oul ineat , et legalnr curiosius latiusque ejus lectio frequcn tetur. 

lta Cardinalis Spado Nuncius 1lpost. propria mmm (en langue ital icnne) 

ad Petrum Aloysium Carnfam Nvncium :ipost. Leodium mensc Maio 1 626. 

(Snivent les censures des soussignés dans des termes à-peu-près 
sem blables, c'est ce qui  nous dispense de les donner l i ttéralement . )  

Claudius Deville. Lugd. 1 5  Calcnd. Jan. 1 629. 

Frater Joannis Tcste-fort Lugdunensis in sacro 01d. Prwdicalorum S. Theol. 

Jlfagister. Lugduni. die 16 Dccembris 1 G29. 

Joannis Siraud Ecclesiastes Ecclesiw Lugduncnsis. Lugd. 1 9  Calend. 

Dec. 1 629. 

DD. l\'IEn. CoLLECn LuGnU'.'iE:-1s1s. 
(l is approuvent les censures des trois dernières propositions , 

condamnéPs par les profrssenrs de Lo11\·a in . )  

FOURNERIUS D. Jlt. e t  Col!. fogd. Jl/ed. Decanus metliwsque regius. 

CONNANUS D. M. 

SAl1E\ACENUS D. M. 

l\IA RCELLINUS D. Jl/. Lugd . 
• foAN:'>IS LA CLOSTRE D. M. 
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(!\1ême censure des trois dernières propositions t'aile pai' les 

professeurs Je l a  fac u l lé de Rhei m s , datée d u  t octobre 1 G2 L) 
LA Fl\AMilOISlÈRE. P. LE co�IPER. BLANCHE BAl\IlE. GEl\NET. 

W1LLA1. A. ÜUl!ET. Juuus GuESTAU. 

GERMA!'il DO.  ÎHEOLOGI. 

f° Censura facul tatis theologic::c Coloniensis super xx1v propositionibus 
Prrecedentihus et tribus subjunctis. 

(lis censurent toutes les proposi tioils . )  
JAconus HUTTERUS S. T.  D. 

H nrn1cus COFFEHEN S. T. D. 
SEVERINUS BINEUS s. T. D. 

ITENmcus FRANCI\EN STIERSTOHPFFIUS S. T. D. 

LEONARDS l\IA HIUS S. T. D. et pro tempore {acultatis ejusdcm decanus; 
HEN111cus NEEL LYN N I C H I ENSIS S. T. D. 

MAT�IIEUS H OËU NovE:sIEN S. 1'. D. 
F. WoLTllEl\US HENRICUS STHEUCH OOHFF . . 4.ugust. S. T. D. 

F. THOMAS SEHGRYPH IUS ord. Prred. S. T. D. 

2° Censura earumdem xxv11 prop. ab Acadcmiconim Dil ing:morum i n  
Ger man ia.  

lta censcnt i n frascripti facultatis theologi::c doctores et profossores. 
H. P. C11n1sTOl'nonus STE l30HIUS Th. Moral. Pr. et Acad. Canc. 

n. P. GASPAI\ LECHNERUS Theo!. Scholastica;, Pr. 

H. P. PAULUS LA Yl\IAN SS. Can. Prof. 
H. P. TnO!tAS ANHEUTER S. Script. et Controvers. fidei P. 

H. P. llENntcus LAMPAHTE R  Th. Scholasticw Pr. 
n. P. LAUl\ENTIUS FOREHUS Phil. et Theo!. Pro{. 

Quibus consentiunt ejusdem Socictatis et Academi::c magistri cl Phi lo· 
sophi::c doctores. 

H. P. llENmcus WAG NEHECK Metaphysicw. P. 
R. P. ALBERTUS CURTIUS Ethicm et Metaphysicro P. 

H. P. l\hcnAËL SPEER Physica; P. 

H. P. JOANNES SCHI LTEH Logicre P. 

Die. 1 3  Mart i i  :mno 1 628. 
D. 11/edic. 

Ungucntum armarîu m  et omnem curationcm magnctic:un judicat in
Ye11tam a d�cmone et a mago propagatam. 

Pr.mus HOLTZEMI US ,  f.o/011ill'. 
25 IX 20 
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H ISPANI INQUISITIO GEN ERA LIS. 

La censure est en espagnol avec la traduction taiine. Les examj

nateurs de la sa il) te inquis>.t ion Hyeronimus de Florentia , Roderi
cus Ninno , Ludovicus de Tprres , Petrus Gonzalez de Me,ndoça , 
Pontius Hurtadus de Mendoza , après a"oir  condamné les 27 pro
pos i l ion s comme hérétiques et comme appartenan.t à l a  magie 
jugent ainsi !'au teur : 

Ipse itidem author, tam videtur h:creticus , quam impudenter audax, et 
educatus in ter Lntheranos et Calvinistos , u t  apparet ex Spiritu Privato 

quo n i t i tur ,  et rej icit Doctorum instructionem. (Sub dato 16 octobris 1625.) 

Le secrétaire général de la sa in te inquisit ion Sebastianus de 
fluerta , publia à Madrid Ie 23 février 1 826 , un  édit dans lequel 
on l i l  : 

Qual i fica l ores jnsserunt eun<lem quaternionem prorsus prohiberi , et per 

edicta , sol i tà formulà , recol l igi  ; quem ad fi nem juss:c sunt fieri chart:c , 

ejusdem exempli ,  suntque miss:c ad omnes inql)isitores Jiorum regnorum. 

(Jussu I l lustrissimi Domini Inquisitoris generaJis.) 

ITALI DD. ÎllEOLOGI. 

(Tou tes les propositions soul cens11 rées par les soussignés.) 
Jo. Thomas Gil iolus perusiuus Phil. et S. T. Prof. in  Perusina academia. 

Alexander Jovius Ph. et S. Th. D. et P. Perusii ejusd. facultatis. 

J. Chrisost. Mastui Ph. et S. T. D. 

Frater Antonius de Perusio ord. min.  Conv. S. Franc. pub. prof. S. Th. 

in acad . Perusina. 

Frater Andr:cas Benincasa Ord. Pr:cdicat. phil. et S. T. D• et prof. in 

Univ. Perusina. 

DD. MEDICI. 

(Les médecins suivants condamnent les trois propositions de 

Paracelse.) 
Marcus Grisaldus Phil.  et Med. D. ac in  Perusino patrio Gymnasia pri-

marius pub. prof. theoric:c med. 

Vincentius Manuccenis prim. practic. med. Pr. ibid. 

Petrus Felix Magnanus D. et  prof. ibid. 

Jul ius Gµallavinus Genµensis prof. med. primar. Patavii. 
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LEODIENSES DD. THEOLOGI. 
Les 27 propositions sont condamnées par : 

Ludovicus a Castro Min. Conven. Leod. D. Tb. bàc. 1a Martis 1 625. 

Stockis SS. Theo!. Licent. hàc 18 Aprilis 1 625. 

Fr. Tbeodoricus Fisen S. T. D. ord. Eremitarum S' Augusti n i  prov. Belg. 
d i ffinitor. 

D'amour. 

Antonius Goffart S. T. D. hac 1 0  A prilis 1 6 5 1 .  

DD. MEDICI. 
(Ce sont les mêmes médecin s ,  dont les noms se trouvent dans la 

première édition) .  

LOTllA.RINGI D D .  ÎllEOLOGI. 
Condamnation des 27 prnposi tions par : 

1-1. Viardi n  Prot. Ap. S. Tb. i n  celebri u niversitate Mussipotana Doctor. 

Sirnon is Prot. apost. in suprad. Univ. D .  

Franciscus Lagney S. T. i n  Univ. Mussipotana Prof. 

Joann es Manel S. T. D. Prot. Apost. et Prior cornmendatarius de Rivo , 
et Canonicus Ecc. Cath. Virdunensis. V irduni  1 6  febr. 1 630. 

M. Bayonensis S. T. D. et in Ecc. Virdmiensi Canonic. 1 6  febr. 1 650. 

Quand on considère les 27 proposi tions , qui  précèdent ,  sous Ie 
point de vue cathol ique , elles sont très-repréhensibles. Pour 
quiconque a su apprécier l'esprit si éminemment catholique qui  
régnai t  en Belgique vers Ie mi l ieu du dix-septième siècle , i l  ne 
paraîlra nul lement étonnant que ! 'official de la cour ecclésiastique 
de 1\falines ait cru de son devoir  de poursuivre van Helmont 
conformément aux lois existantes du pays . Ce même esprit explique 
suffisammen t ,  ce nous semble , la persistance do11 t Ie minislère 
ecclésiastique fait preuve dans tout Ie cours de l'instruction de 
! 'affaire. 

(La suite à la prochaine livraison) . 



EXTRAIT 
DE LA 

Correspondance de I' Académie. 

LL. MM. Ie Roi des Belges , l'Empereur du Brésil, Ie Roi des 
Deux-Sici les , Ie Hoi de Sardaigne , Ie Roi de W urtemLerg et 
pi usicurs au t res souverains remercient l' Académie , dans les 
termes les plus fia t tem·s , de !'hommage qu'el le leur a fait des 
derniè1·es l inaisons de ses Anna les. 

- S. E. I e  conseil ler privé et sénateur prince Schirinsky 
Sch ikhmatolf, m inistre de l' instruction publique de Hussie, informe / Ie présiden t ,  M. Ie vicomte de Kerckhove , que S. M. l'empereur 
Nicolas a agréé avec bonté les dernières l ivraisons des Annales 
de l'Académie d'Archéologie de Belgique. 

- Un grand nombre de compagn ies savantes remercienl égale
ment , de la rnanière la plus honorable pour l'Académie , de 
!'envoi qu'elle leur a fait  de l a  deruière l i vraison de ses Annales. 
La Société impériale d'Archéologie de St-Pélersbou rg , en expri
manl à l'Académie sa reconnaissance , l u i  fait connaîlre , par 
l'organe de son savan t  secrélaire , M. Ie commandeur baron de 
Koehne , qu'elle nous expédie Ie XIV• volume de ses mémoires ; 
qu'el l e  prend une part sincère à la perte que notre Compagnie 
el les lett1·es onl éprouvée par la mort de notre excel lent col
l ègue Fél ix  Bogaerts , et qu'elle a vu avec plaisi r que Ie président 
de l'Académie d'Archéologie , M. Ie vicomte de Ke1·ckhove , énonce, 
dans son Mémoire sur la Noblesse et les moyens de la relever, des ré
flexions - réllexious l i bérales - qui coïncident avec les lois sur la  
noblesse de la Russie , ou chacun peu t , par  son méri le et par 
d'honorables services, obteni r  la  noblesse personnelle et l a  noblesse 
héréditaire. Nous nous plaisons à ajouter à cela que sous les 
monarchies absolues , il existe en général plus de l ibéralisme 
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- c'est-à-dire libéralisme véritable - et bien certainement beau
coup moins d'actes d'injustice que sous les gouvernements répu
blicains ou constitutionnels. 

- L'Académie se met en relation avec la Société Archéologique 
de Touraine. M. de Sourdeval , président de celte Société , exprime 
à notre président combien Ie corps savant  qu' i l  préside , tient 
à honneur d'établ ir des rapports avec nous. 

L'Académie établit également des rela tion.> avec Ia Société 
Archéologique et Historique du Limousin .  

- La Société d e  Li ttérature Néerlandaise d e  Leyde nous 
adresse ses publ ications des trois dernières années et manifeste 
son désir de ressener da van lage , par cette marque de déférence , 
ses rapports de confraternité Iittéra i re avec notre Académ ie. 

- Plusieurs nouveaux membres adressent à l'Académie leurs 
reme1'Ciments pour leur admission. Parmi ceux-ci nous ci terons 
S. A. Ie prince de Metternich, regardé à jus  te t i tre comme un des plus 
habiles hom mes d'état de notre siècle. Ce viei l lard si digne de véné
ration exprime combien il l u i  est agréable de recevoir Ie ti tre de 
membre honoraire de notre Académie. Un autre homme d'état , 
au teur d'ou vrages estimés , membre de pl usieurs académies , et qu i  
es t  aussi remarquable par  sou mérite l i ttéraire que  par  ses hautes 
capacités politiques, M. Ie chevalier d'Azegl io, président d u  conseil 
des mi nis tres de Sardaigne, écrit à not re président la  lettre sui van te : 

« Turi n ,  Ie F mars 1 852. 

» Monsieur Ie vicomte , je m'empresse de vous adresser mes 

» v i fs remercîments pour la lettre que vous avez bien vou lu  
» m'écrire po  U I' m'informer que  ! '  Académie d '  Archéologie de 
i>  Belgique a daigné me conférer Ie ti tre de membre honoraire. 
i> Je suis d'autant p lus sensi blc à une distinction si éminem
» ment llatteuse , que j'étais loin de penser que mes travaux 
1> I i t téraires pu issent me donner droit d'y aspirer. Je vous prie , 
» Monsieur Ie Vicomte , d'exprimer à l' Académie toute la recon
" na issance que j'éprnuve pour l'honueur i nsigne qu'elle vient 
» de m'accorde1·. 
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» En vous renouvekmb mes reHlercîments po1 1 r  la part q 1 1 p  
» vous a·vez prise, en votre qua,ité de présideu t ,  à uue dis
" tinction s i  glorieuse pour moi , je vous prie , Monsieur Ie 
» Vicomte , d'agréer etc . . . . .  

n' AzEGLIO. " 

- L'Académie reçoit  l'annonce de la mort de l' un de ses 
plus anciens mem bres honora ires , M. I e  prince Obolensky, con
sei l ler in time de l'empereur de Russie , ci-devan t  curateur d� 
llUn iversit-é de l\foscow et président de la Société impériale des 
sciences NatureHes de l'a rnême vit le , grand'croi x  de plusieu rs 
ord1'es , membre· d�iJn grand nombre d' Académies et Sociétés 
savantes. Le prince Obolensky éta i t' un savant distingué : il' 
vouait tous les i nstan ts  de sa vie à· cult iver les sciences et à 
se reudre u tile. Il est décédé à Moscow dans Ie commencement 
du mois de mars dernier. 

- L'Académie reçoi t: , en  même temps , !'annonce que la  mort· 
lui a ravi u n  autre de ses memb1·es, 1\1'. Ie cheval ier Lamuert-Marie
budovic van Coeckelberghe de Dutzele , dêcédé à Vienne , Ie 6 mars 
dernier. M .  van CoeP-kelberghe éta it  u n  des débris de ces fami l ies 
dévouées jnsqu'au fanatisme à la maison d'Autriche , et qni  s'expa
trièrent à la fin du siècle dernier , plutót que de rom pre la foi 
qu'el les avaient promise à cette i l l ustre race. 

Son père , Ie chevalier Jean-Baptiste van Coeckelberghe , l'u n  des 
secnétaires du conseil de Brabant. ,  fut pi l lé trois fois à Wesemael , 
à Louvain , à Bruxelles , par une popu lace ameutée , pendant la  
rérnlntion brabançonne , à raison de son at tachement inébran
l;ible à l'empereur .  La p luparl des membres de sa fami l ie  
éprouvèrent  des avanies analogues. Il érnigra aYec onze enfants et 
l\l ht mourir à Prague. L.'un  de ses pelits-fi ls est  décédé en 1 850 

� Houtain-le-Val .  Ce dernier éta i t  officier-général de la garde 
ci;vique de Br.uxel les . et, a ide-de-camp honora i re du roi Léopold. 
O:um� santé débile et languissante , feu Ie cheva l ier van Coeckel
herghe,  né à Louvain , Ie t 6  août 1 778 ,  avait consacré sa vie 
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aut étu'd'es l i riguistiqués , et i l  venait dé mettre la dern ière niairi 
à· un oov1•age' de loll'gue �áleit'l'e sur la prononciation (rançaise , 
lorsque fa mort est \·enue Ie sorprendre. 

M . .Baron , professeur· de l i ttérature française à l'Uni\'ersité 
de Liége, a inséré dans Ie lome 8 ,  p. 233 , des Anna les de 
I' Académie d'Al'chéologie , cionf M. Van Coeckelberghe é la i t  
rllembre honoraire , u'1ie noiice remar'qu·able sur Ia première partie 
de cette publïcation, qui eut obterlu otï plulót qui obtie1i'dra Ie 
plus Iégi time succès, car on assure que l'impression n'en sera pas 
aba'ndonnée. M. van Coeckelberghe avait déjà fai t  imprimer en 
1 843 , mais ponr ses amis seulement ,  un Essai sur le Whist consi
déré sous le rapport philosóp�ique et mathématique ; in-1 2°, 324 pages. 
C'est un traité' aussi cu rieux q't1e savant. Par sa naissance nolre 
respectable confrère appa rl'enait à l'une des plus anciennes et' d'es 
plus nobles fomil les du Brabant , honorée du t i t re de Chevalier 
hérêdi'taire sur Ie champ· de bata i l le  de Grimberghe en 1 1 44 1, et à 
laquelle appartena it Ie cèfèbr·e créatetl r  du canal de Bruxelles à 
Wi llebroeck , Jean de Lo"cquenghien , seigneur de Coeckelberghe. 

C'éta i t  un homme doa·x et bienveil lant ,  profondément estimé 
dans Ie cercle restrei·nt des personnes qui

· 
avaient Ie bonheur de le 

connaî t re. Sa modestie éga lait son érudition. 
-'- M. Ie Présidenl informe J'Académie de la perte s i  sensibfo 

qu'elle a faite de son Trésoriet·-:idjoin t ,  Jean-Baptiste De Cuyper,  
c'onseil ler de l'Acadéni i e  et  l'url de ses fondateurs , décédé à 
Anvers , Ie 26 avril dernier , à la fleur dé l':îge ; perte qui  a 
causé une profonde douleur ,  non-seulemerit parmi les membres 
d'e l'A'.cadémie , qui fous portaient la plus grande amitié à 
M. r>e Cuyper , mais cetle douleur a été parfagée par toutes 
les personnes qui ont connu notre excellent et s i  estimable 
col lègue : sa mort , que les arts et l'amitié ne cesseront de 
l'egret't'e1•, a été un véri tahle deui l  général. 

M. De Cuyper étai t' un des sfät'uaires les plus distingués de 

t Voir T .  ter des Annales , p. 288. 
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Belgique,  et , ce qui  va ut mieux encore , un hom me de bien , 
un parfait chrétien ; i l  comptait de nombreux amis , qu'i l  devait 
à son bon cceur ,  à sa no bie franchise et à la supériorité de 
son talent. Sa vie fut aussi belle , aussi pure ,  que sa carrière 
brillante , mais hé las ! I'une et l'autre ont été trop court es. 

M. De Cuyper naqui t  à Anvers , Ie '1 3 mars 1 807, de parents 
honorables , il qescendait , par son père , d'une ancienne famil ie 
noble , originaire du Brabant seplen lrional. Après avoir reçu 
les premières notions de la sculpture p\lr Ie statuaire Van 
der Neer, i l  fut placé à l'Académie royale des .6eaux�Arts d'Anvers, 
ou il eut pour guide Mathieu Van Brée , qu i , comme professeu r  
e t  directeur de  cette Académie , s'est acquis tant de  ti tres à 
la reconnaissance nationale ; car ,  disons-le en passant , c'est 
Mathieu Van Brée qu i  a formé la plupart des artistes <lont la 
Belgique se glorifie aujourd'hui .  

M. De Cuyper, qu i  étai t  vraiment né artiste , ne tardait pas 
à se faire remarquer à l'Académie d'Anvers , par les plus heu
heuses dispositions ,  par une intell!gence pen commune ; i l  fit 
des progrès tellement rapides qu'à peine avait-i l suivi , pendant 
un a"n , les leçons de cette école célèbre , qu'i l obtint , au 
concours de 1 829 , Ie premier prix d'après l'antique ; au concours 
de 1 850 , Ie premier prix d'après nature , et deux ans plus 
tard celu i  d'anatomie p ittoresque , ainsi que Ie prix exti·aor
dinaire qui  avait été fondé par M. Gérard Le Grelle, Bou rgemestre 
d'Anvers. Plus tard , dans Ie hut de se perfectionner , M. De 
Cuyper se rendi t  à :Paris. 

Notre collègue si regretté a fou rn i  des preuves de sou beau 
talent à p!usieu rs expositions nationales. Outre une immense 
quantité de bustes de personnes remarquables qu' i l  a exécutés 
avec beaucoup d'habi leté, il a composé une foule de superbes 
monuments qui , pour Ia plu part , sont p!acés dans des églises 
et dans d'autres établissements publics de Belgique , d' Angleterre , 
de France , d' Allemagne , de Hol lande , d'Amérique,  etc. Au 
moment ou la mort est venue Ie frapper , il mettait la dernière 
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main à une statue en m arbre d'une  grandeur de huil  pieds ,  

destinée à être placée au musée d '  An vers , représentant Mathieu 
Van Brée , son ancien rnaitre , auquel M. De Cuyper avait voué 

une gratitude sans bornes et une tendresse filiale. Son atelier, 
continuel lement encombré de t ravaux , recevait de nombreux  

vis iteurs d e  toules les n ations ; ma i s  batons-nous de I e  d ire, 
eet atelier, m:.i lgré l'affreux vide que la  mort y a laissé , se 

sou t iend ra dignement ;  les deux frères , Joseph et Léonard De 

Cuyper , statuai res habi les , marchent sur les t races du frère 
qu' i ls pleurent si justement. 

1\1. De Cuyper ne deva i t  qu'à son mérite éminent la grande 
réputatiou don t il jouissait .  Il était membre de l'Académie 11ationale 

Américaine de peinture , séan t  à New-Yorck ; des Académies 

d'Archéologie d'Espagne et de Grèce ; des Académies royales 
du Gard , d'Arras et de Reims ; de l'Académie delphinale de 
Grenoble ; de la Société des Antiquaires de Poitiers ; de  la  

Société royale des Beaux-Arts et de Lit téra lure de Gand ; des 
Sociétés des Sciences , Arts et Lettres du Hainau t ,  de Dunkerque,  
de Cherbou rg et  du Département de l'Eure ;  de la Société Archéolo
gique du l\'lidi de la France , sé::rnt à Toulouse ; de la Société 
royale et grand-ducale pour la recherche et la conservation des 

monuments historiques du grand-d uché de Luxemb�urg ; de la  
Société Archéologique de Touraine , séant  à Tours ; de l a  Société 
Archéologique et Historique du Limousi n , séant à L imoges ; 

de la Société royale des Sciences , Let t res et Arts d' An vers , 
et de la Société royale pour l'encouragement des Beaux-A.rts 

de la memê vi l l e ,  etc. 
L'enlerrement de M. De Cuyper a eu lieu mercredi Ie 28 

avril , à Deurne , près d' An vers. Il a éte des plus touchants : 
jamais on n'a vu plus de tri stesse , plus de monde réun i  de 
tou les les classes pour rendre u n  dern ier hommage à eet artiste 
célèbre , à ce noble caraclère. L' Académie d'Archéologie ava i t  
désigné une <léputation chargée d'assister à I 'enterrernent : e l l e  
se  composait de M i\1 .  De Keyser , vice-président ;  Eugène Gens ,  
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secrétai re-perpétue'I ; Van den Wyngaert , trésorier ; Ie docteur 
Broeckx , a rchivisre-bibliothétai re ;  Colins ,  secrélai re-adjoint ; Mer
tens , conseil ler ; Smotd·eren , consei l ler ; !'abbé Van Den Nest ; 
Visschers , curé de St.-André d' An vers , et Ie cheva l ier Auguste 
Van P'rael , mem bres efl'ectifs de l'Académie. 

L'Académie a reçu , d'epuis la dernière l i v ra ison de ses Annales ,  
les envois su ivanls : 

1 .  D'c M. Ie docteur Neyen , membre correspondant, sa Notice 
historique sur la famille de Wiltheim. ln-4°, 1 842 , Luxembourg, 
imprimerie de Ruborn. 

2. De l 'Académie d es Sciences , lnscriptions et Belles-Lett. res 
de Toulonse , son Annuai1'e pour l'année 1 852. ln-1 2° , 1 852 ,. 

Tou l ouse , i m p rimerie de Donfadou re. 
3. De M .  Van Gestel , de St.-Josse-Ten -Noode , Ja Généalogie 

de sa /amille, exl ra i te du  Dict ionna ire généa logique et héraldique 
de M. GoelhaeJs. ln-4° , 1 851 , Bru xelles , imp rimerie de Polack
Duvivier. 

4.  De la  Société de pharmacie d'An vers , Ja  J i vraison de 
décern bre 1 8 5 1  el celles de jan v ier , février el mars 1 852 , de 
son Journal. 

5. De M. Alexandre Pincharl , commis anx archi ves généraJes 
du royaume·, sa Notice historique sur la chambre légale de Flandre. 

6. De M. Ie chanoine de Ram, recleur de l' U n i versi lé calholique
de Louva i n ,  consei l lcr de l'Académie,  l'Annuaire de l' Université· 
catholique pour l'année 1 852. ln-·1 2° , Louvai n ,  impri merie de: 
Vart' Linthoul. 

7. Du même , sa Notice sur les sceaux des Comtes de Louva'Ïn et. 
des Ducs de Brabant. - 976-1 450. ln-4° , 1 852 , Bruxelles , impri
mer ie de Hayez . 

8. De M. Ie docteur füoeckx , archi visle-bihl io théca i re de. 
I' Académ i e ,  sa l\'otice sur le docteur Lazare Marquis , médecin 
et ami de P. P. Rubens , ainsi  qu'nne a u l re brochure i n t i tuJée : 
Lettres inédites de R. Boerliaave et G. Van Swieten , précédées de 
quelques réflexions. 

9. De la  Société archéologique de Namur ,  la 2• I ivra.ison dll · 
tome deuxième de ses Annales. 
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10. De M. Capitaine , membre correspondant de l'Académie, 
son Nécrologe Liégeois pour 1 851 . t vol'. i n-8° , Liége , 1 852. 

1 1 .  De I' Académie royale de Médecine de .Befgique , les n°• 2 ,  
5 ,  4 e t  5 d e  son Bulletin , année 185 11- 1852. 

1 2� De la I!>ireclion du Bibliophile Beige, les n°' 5 el 6 de 
son lome VIII  et les n° '  1 et 2 de son lome IX. 

1 5. De M. Castel' , secréta i re-général de la Société des Sciences , 
Let tres et Arts de Bayeux ,  membre correspondant de l'Académie, 
son Rapport sur l'Exposition Universelle de Londres. 1 vol. in-8°, 
t 85 I ,  Bayeux , imprimérie de St.-Ange-Duvant.  

-1 4. De la  Société académique  de Cherbou rg ,  ses Mémoires. 
1 vol. i n-8°, 1 852 , Cherbon rg , imprimerie de l\Iarcel-Mouchel . 

1 5. De la Di reet ion d u  Messager des Sciences historiques , etc. 
de Belgique , la 4° l i vraison de son Recueil ,  année 185 1 .  

i 6. De M .  d'Ül 'reppe d e  Bouvelle , membre honora i re de l'Aca
démie , ses Lettres sur l'Archéologie , etc . ,  1 vol. i n-8°, Janvier 
1 852 , Liége , i m pri merie de Carmanne. 

1 7. De l\1. Ardant , membre conespondant de l'Académie , 
sa brochure i n titulée : 111éreaux des églises de ·Limoges. 

1 8. Du même,  son Recuei l  in l i ln lé : Des Osten;'ions des reliques 
du Limousin . 1 vol. in- 1 2°, 1 848 , imprimerie de Bar bot frères. 

1 9. De 1\11• Ju les Borgnet , a rch iviste de l 'élat à Namur ,  
membre col'I'espon<lant de l'Académie, son Histoire des Compagnies 
A1ilitaires de Namur. (Extra i t  du lome XXI V des mémoires 
cou ronnés de l'Académie royale de Belgiqtie) . In-4° , 1 85 1 .  
Bruxel les , imprimerie de Hayez. 

20. De M. Ie baron de Gerlache , membre honoraire de l'Aca
démie , la remarquable production qu ' i l  a pu bliée sous Ie t i tre 
d'Essai sur le mouvement des partis en Belgique , depu is 1 830 
jusqu'à ce jour. 1 vol .  i n-8°, 1 852. Bruxelles , imprimerie d'Aug. 
Decq. 

2 1 .  De M. Goethals ,  conseil ler de l'Académie ,  I' Histoire gé
néalogique de la Maison de 1-/ornes. 1 vol. i n-4°, 1 848. Brnxelles ,  
imprimerie de Polack-Duvivie1·. 

22. De la Société royale Asia t ique de Bombay , Ie 6• volume 
(n° x1v) de son Journal. 1 YOI. i n-8°, 1 85 1 .  Bombay, lmprimerie de 

T. Graham. 
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23. De 1' Académie des Sciences , Belles-Lettres et Arts de Rouen, 
Ie  Précis analitique de ses Travaux , pendant  l 'année 1 850. 1 vol.  
in-8° 1 8�0. Rouen , i mp rimerie <l' Al fred Péron. 

24. De 1' Académie des Sciences , Arts et Belles-Lettres de 
Caen , ses Memoires. 1 vol. i n-8° , '1 85 1 .  Caen , i mprimerie de 
Hard e l .  

25 .  De la Société Royal e  des Beau x-Arts e t  de  Littérature de 
Ga n d , la première livraison de ses Annales de 1 851 - ·1 852. ·I vol. 
in-8° , Gand , i m primerie des frères d e  Ilusscher. 

26. De l a  Société de Lilléra t u re néerlanclaise de Leyde, la 5° et 
la 6° partie de ses publications. 2 vol .  in-8° ,  '1847 et t 850 , �eyEle, \ 
i m pri merie de Luchtmans et de B ri l l . · · j 

27. De l\I. Cha rma , professeur à la facu l té des l ellres de Caen , 
mem bre corresponda n t  de I'Académie , sa Notice sur quelques objets 
antiques , décou verts à Notre-Dame-de-Livoye. ln-8°, ·1 852 , Caen , 
i mprimerie de Harde! .  

28.  De M .  Ed mond Vander Straeten , sa  Notice historique sur Le 
chdteau de Buurgogne , à Audenarde. ln-8° , 1 85 1 , Gand , i m p rimerie 
de I-Iebbelynck. 

29. De M. !'abbé Ju les Corblet , m em bre de p lusieu rs sociétés 
savan tes , sa Notice sur l'ameublement des Églises au moyen áge. 
I n-8° , 1 852 . St-Germain-en-Laye , i m primerie de Beau . 

30. De M. Victor Ga i l lard , secréta i re de la com m issio n  des Mo
n u ments à Gan d , mem bre corresponda n t  de l'Académie , son His
toire politique et numismatique du comté de Réthel. Broc h .  i n-8° , 
1 85 ·1 , Gand , i m pri merie des frères de Busscher. 

3 1 .  D u  mr�me ,  son Essai sur le commerce de la Flandre au moyen 
àge. Brnch. i n-8° , 1 85 1 , Gand , i m primerie de Hebbelynck. 

32. Du même , ses Études sur le commerce de la Flandre a·u 
moyen ilge. Broch . i n-8° , 1 851 , Ga n d , i m primeric de Vande Cas
teele-Weerbrouck.  

35.  De M .  Ca11 x. , secréla i re-a rch iYiste d u  com i té agricole de 

D u n kerq u e ,  mem bre correspondanl  de l'Académie , n ne b roch u ro 
i n t i t n lée : Rapport de M. Alexandre Vander Colme sur les expé
riences qu'il a faites du Drainage, etc. l n-8° , 1 852 , D u n kerque 
i m pri meric de Vander Est.  

54. De l\I. Raymond-Bordea u x.  , a \'Ocal à la c o u r  royale de 
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Caen , etc. , sa Notice biographique sur 111. le général marquis de 
Chambray. ln-8° , 1 850 , Caen. 

55. Du  même , sa brochure i ntitu lée : Excursion dans la Vallée 
d' Orbec , aux environs de Lisieux. In-8° , 1 850 , Caen , imprimerie 
de Harde!. 

56. Du même , sa Notice sur le logis abbatial de l' évêque de Cas tres, 
ancien édifice à J'abbaye royale de SL-Élienne à Caen. 

57. De M. Vander Heyden , membre de la Société d'Émulat ion 
de Liége et de l a  SociéLé Royale des Beaux-Arts et de Li ttérature 
de Gand , elc. , la 1 5• l i v raison de son Recuei l i n litulé : Nobiliaire 
de Belgique ; l i vraison qu i  conlient des Notices sur les fam il ies de 
Burbure , Dansaert , Van liaren , de Rodrigues cl Evora y Vega , 
de Pret , Verschaffel , Vermeulen , rie Quarré, Pupelaire , de Ghellinck 
el de Tilman. 

58. De M. Vander Meersch , archiviste de la Flandre-Orienta le , 
une brochu re sous Ie titre de Notice historique sur le paupérisme 
en Flandre. Extra i l  des Annales de Ia Société Royale des Beaux
Arts et de Littérature de Gand. In-8° , 1 851 , Gand , imprimerie des 
frères De Busscher. 

59. De M. Ie Baron de Stein d'Altenstein ,  membre correspon
dant de l'Académie ,  son Annuaire de la Noblesse. 1 vol .  in-8°, i 852, 
Bruxelles , imprimerie d'Auguste Decq. 

40. De M. Ie Baron de Stassart , membre honoraire de l'Aca
démie , la 8° édition de ses Fables , augmenlée de d i x  fables. 1 vol. 
in- 1 2° ,  1 852 , Bruxelles , imprimerie de Decq. 

41 . Du même , plusieurs Notices académiques dont il est auteur. 
42. De M. Ie docteur Leemans , d i 1·ecteur du Musée d' Antiquités 

de Leyde , membre co1Tespondant de l'Académie , sa brochure 
int i tu lée : Over steenen wiggen op Java , en eenige andere steenen 
voorwerpen op Borneo gevonden ; accompagnée de planches. 

43. De M. Bard , i nspecteur des monuments historiques du 
Rhöne et de l'Isère , membre correspondant de l' Académie . son 
ltinéraire de Londres à Paris. Brodt . in-8° , 1 851 , Lond1·es , 1m
p rimerie de Jeffs. 

44. De M. Scheller, bibl iothéca i re du Roi, membre conespondant 
de l 'Académie , son ouvrage i n li tu lé , Cours de languc allemande_ 
2° édi t ion , un vol .  i n-8°, 1 852 , Bruxelles , l ibrairie de l\1uquardt. 
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45. Du même , l'éd it ion qu' i l  a donnée , a \'ec des notes , de 
Lucrèce , t ragéd ie de Ponsard. 

46. De la Société des An Liq.uaires de Picardi e , Ie  n° 1 de son 
Bulletin de '1 852. 

47.  De l a  Société historiqne et l i tléra i re de Tou rna i ,  Ie Tome 2 de 
ses Bulletins. 1 vol .  i n-8°, 1 S5 l , Tou rnai,  i.m.pri merie de Casterm:rn . 

48. De 1\1. Hou ben , ant iquaire à Xa nten en Prusse , membre 
conespondant de l' Académie , sou ounage int itulé : Roemisches 
Antiquarium , t ra i tant  des fou i l les qu'il  a fai t  exérnter sous sa 
d i rection dans les anciens camps romains  <Ie Xanlen et des 
environs.  1 vol . i n -4° , accom pagné d' u n  g ra n d  nombre de 
planches ; 1 859 , Wesel , i m primerie des frères Becker. 

49. Du même,  un ou vrage i n t i tu lé : Antike erotische Bildwerke. 
1 vol .  in-4° , accompagné de pla nches ; 1 839 , Wesel , impr imerie 
des frères Becker. 

50. De la Société Dunkerq noi se pou r l'encou ragement. des  
sciences , lettres et arts , fondée récemment , son premier Bulletin. 
In-8°, 1 852 , D u n kerq11c ,  i m pri merie de Va n Da l le. 

5 1 .  De l\'I. Mol i na, son ou vrage in t itu!é : Bosquejo de la Republica 
de Costa Rica , etc. '1 vol . i n-8° , arcom pagué de plu sieurs cartes 
et portra i ls ; 1 85 1  , New-York , i mprimerie de Benedict. 

52. De M. Bosch , chargé d'a ffa i res de Belgique a u x  É tats-Unis, 
membre honora i re de l'Académ ie , 1111 exempla ire de l'ouvrage q u e  
l\l . Kennedy a rédigé sous l a  d i rection de M .  Ie  m i n i stre de l ' in ti:>
rieu r des États- Unis  et sous Ie t itre : Hystory and Statistics of the 
State of Mary land , etc. 1 vol .  i n - fo lio , 1 852 , Washington , i mpri
merie d e  Gideon et Ce. 

53. De l\'I. de Wi tte , membre effectif de l'Académie , son 
Mémoire sur l'impératrice Salonine , extra i t  du lome XX VI des 
mémoires de l'Académie roya le des Sciences , d es Lett res et des 
Arts de Belgiq ue , <lont  M. çl e Wille fa i t· partie. In-4°, 1 852 , 
Bru xel les , i m p r i rncrie de H ogez. 

54. De M. Pola in, consei l ler de l 'A.cadém ie, sou Compte-rendu de 
la collection de documents inédits sur t'histoire de France, publiés par 
les soins du ministre de l'instruction pub lique. - Pa ris, 1 835- 1 8 50, 87 
volu mes i n-4°. - B roch. in-8°, 1 852, Liége, i m pri merie de J. Desoer. 

55. Du même , sa Notice sur le diplûme de Louis-le-nébonnairc , 
el pl usieurs a u t res broc h u res. 



SUITE AU TABLEAU GÉNÉRAL 
DES 

M E M B R E S  D E  L' A C A D É M I E .  

Conseiller honoraire. 

MM. 

SMET (l'avocat DE), membre d e  p l nsieurs sociétés savantes , ci-devan t  membre 
effectif de l'Académi e ,  etc., à Alost. 

Memb1·es correspondants, 

ARBELLOT (!'abbé), chanoi n e  honoraire, secréta i re-général de la Société Arcbéo
logirp1e el H is t orique d u  Limousi n ,  etc. 

ARDANT (MAURICE), conse1 vateur des monu rnen ts historiques de l a  Hanle-Vien n e  
et d u  )l u>iie de L i moges , a rchi viste dtl l a  même v i l le , membrtl 
d e  l a Société des A n tiqua ires de Fl'ance e t  de pl usieul'5 au tres 
compagnit·s savantes , etc. 

BARD (JOSEPH), correspo n d a n l  h is lol' iq n e  du mi n istère d e  l ' i nstruction publique 
et des ç u l tes ; inspecteur des monuments h istoriques du R h o n e  
e t  d e  l' lsère ; associé étranger d e  l 'Académi.e pontificale 
d' Arcbéologie de Rome , mem bre de !' Académie d e  Dij on e t  
de l a  Société Archéologique de Bourgog n e ,  cheval ier d e  
pl nsieurs ordres, etc. , à Chorey pres de llea u ne. 

BOILLEAU , conservaleur-trésorier de la Société Archéologique de Toura i n e ,  
membre de plusieurs compagnies savantes , etc. 

CAUX (Loms-JosErnJ , secréta ire d e  la Société d u nkel'quoise des Sciences , 
Leltres et Ar ts ,  mem bre de la Société des Anl i q uai res de l a  
Morin i e  e l  dtl plu>ieu l's a u  tres sociétés savan tes. b i b l i otbécaire 
adjoiut  de la v i l le de Ou nkerque . etc. 

GAILLARD (V1cTOR), secrétaire de la commission des monuments à Gand , mem
bre de la Société n u m i srna tique beige , de la  Suciété roya le 
des Bea nx-Arls el  d e  Lilléra lure de Gand , etc. 

GRELLET-DUMAZEAU , cousei l ler à l a  Cour d'Appel rle Limoges , memhre 

de la Société Archéologique e t  H istoriqne du Limousi n , etc. 

1 
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HOU OEN (PmLIPPE), antiquaire à Xanteu en Prusse , memhre des Académies 
el  Sociétés Archéologiques de Rome, Trèves, Minden . Wetzlar, 
Bonn , etc. ; décoré de l'ordre de l'Aigle Bouge , de Prnsse. 

JUILLAC (Ie comte G.  DE), secrétaire de la Sociélé Archéologique du füdi de la 
France , séant à Toulouse , membre de pl usie11rs sociétés 
sa van Les , etc. 

NEYEN (Ie docteur AucusTE) membre fondateur de la Société royale et grand
ducale pour la recherche et la consel'\'alion des monuments 
hisloriques du Grand-Ducbé de Luxembourg , membre d'un 
grand nombre d'aulres académies et sociélés savantes , cheva
lier de l'ordre grand-ducal de la Couronne de Chène , etc" 
à Wiltz. 

TEX IER (l'abbé), membre de la Sociélé Archéologique et Historique du Limousin, 
correspondanl du ministre de l ' i ristruction publique, supérieur 
du  séminaire du Dorat , etc" à Limoges. 

lllembres bonoraires, 

ALLUAUD ,  président de la  Société Archéologique el  Historique du
, 

Limousin ,  
ancien maire de Limoges , etc. 

AZEGLIO (Ie chevalier !llAssrno ÎAPAnEL1,1 D'), mini;tre des affaires étrangères 
et président du conseil des ministres en Sardaigne, grand'croix 
et commandeur de plusieurs ordres , etc" à Turin. 

l\IETTERNICH (Ie prince DE), ancien chancelier de !'empire autrichien , chevalier 
de la  Toisson d'Dr et  i;rand'croix de la plu part des ordres , elc. 

SOUHDEVAL (Ie comte DE), président de la Société Arcbéologique de Touraine , 
etc., à Tours. 
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NOTI C E  
sun J.E: MA�USCHIT 

C AUSA  J. B. H E L M O N T l l ,  
drposé aux Archives Archirpiscopales de !laliurs; 

". 

C. BROECKX , 
Membre titn\airf' d(' l'Académie royale de médecine de Belgique. commissaire·direeteur de la 

So<'.iété Je médecine d'Anvcrs ,  conseiller del'Académie d'Arcbéologie de Belgique, etc. 

(Suite el fin , voir page 527.) 

IX.  Extractum ex censura doctorum Lovaniensium super propositionilms 

aliquot excerptis e.r disvutatione Joîs Bapl. Helmonlii de magnelica vulne

rum cural'ione , ejusdemque responsis coram Rev. Dno. O(ficiali llfechliniensi 
de earum sensu et verilale editis. 

Copie des concl usions de Ja censure ,  que nous avons fait con
naître plus  hau t sous Je N° 111 du second volume , et signée par 
Ie notai re H erregouts . Une page. 

X. Proposil iones ex tractatu de peccalo originali. 

I l  y a s ix pages contenan t  la cri tique des propositions , ex tra i tes 
non seul emen t du  t ra ité de Peccato originali, mais encore des 
suivauts : ex tractutu de mulieribus , ex tractatu de Deo , fol .  1 6 ,  

ex tractatu de angelis , fol .  20,  ex tractatu de cmlo , fol. 25 , 

ex tractatu de anima, fol. 28 , ex tractatu de imaginatione, fol.  54 , 

ex tractatu de Adamo , etc" fol. 79, ex tractatu de Magia. 
L'in terrogatoire du 21 m ars J.634 , contient Ie passage sn ivan t : 

« Et quoad a l i n m  tractatum cu i t i tu lus est : de peccato originali ; 
fa tetur  etiam eu mdem manu sua descri ptum i n  adolescentià suà 
ex m anuscripto a l iquo dato reo per Pet1 u m  Papium stud iosum 
j n ris  i n  1 1 11 i \'ersita t.e Lovan iensi u icen tem esse ej usdem Col'lle l i i  

2 5  I X  � I  
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Agri pp1c cl c11 mdcm tractatum scri psisse el ia m ex c u r i os i lalc 
1 1cq 1 1e  a rn p l i u s se i l 11 1m legis se , ex i s l i marc n i h i lom in n s J i c l u m  
l racla l. 1 1 111 esse m a l n m  rcspicienJo a u  authorern e l  non sei re i n  

pa rticulari  q u i J  idem l raclatns cont iucal. 

XI. Ex tfäctatu llelrnonlii. 

C'esl la réfu l at ion de quelques opi 11 ions rel igieuses de \' U li 

Hel monl.  Il y a trois pages. 

XII. Propositiones extractre ex traclatu de peccato originali. 

Répét i t ion du n° X. de sept  pages. La prem iè 1 ·e proposi tion est 

ainsi conçue : peccatum oriyinale fuit juxta nustram opinionem 
copula carnalis Adami et Eva:. 

X I I I. Extract van de requesle in den rarde van Brabant gepresenteert 
(i Jlfey anno ,1654 op den naein van de schoonmoeder van doctor llelmont 
ende by hacr onderteekent. 

Dans ces trois pages van Helmont se d iscu l pe des opinions 
hérétiques qu'on lui i m p u te. 

XIV . .Tuffrouwe Isabella van Halmale ende den doctor .fan Baptisla 

Van Helmont , supplianten. - Den pronwteur van den gheeslclycken hove 
des ae1·tsbisd01ns van Mechelen , rescribent. 

Pièce originale sur parchemin , accordant l'élargissement de 

van Hclmon t ,  m oyennaut  la caution de six m i lle florins.  La voici : 

« Ghesien i n  den Raede van Syne Mnjesteyt gheordineert i n  Brabant 
t' proces der voorschreve partyen alsoo t'selve by com mun icatie is  ghein
strueert tot quadru plicque incl us met de stucken ten weder syden 
overgegheven. Ghesien tot dien t' vonnis i n terlocutoir in den selven 
Raede gegheven den 8 may 'IG55, met de verhaelen voor commissarissen vau 
den selven Haede ghehouden , waer by blyckt dat partyen , m idts sy n iet en 
hebben konnen accorderen , andermael hebben i n  saeke ghesloten ende 
recht versocht ;  op all gheleth. T'hof rapport ghedaen hebbende van alles 
aen haere hooch-eyt alleen definitivelyck recht te doen aengaende de 
cas&atie , ordonneert dat partyen sullen hebben te vervolgeu de pro
cedure voor den gheestelycken rechter, om aldaer gheoordeelt te worden 
op de voorschreve cassatie soo men te raede sal bevinden te behooren. 
Lichtende tot dien eynde de surceantie gheaccordeert op de requeste 
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der voorschreve su pplianteu , ordonnerendc ondertusschen aen den rcs

cribent  te rclaxeren den ghevangene by provisie vernieuwende die  

borchtoche van ses duysent guldens tot  profyt van den 11:\edt ende pl'O

cureur gencrael van Brabant op de greffie van desen hove , de coste 

reson ncrcnde ten defi nitive. Aldus ghepronunticert tot Brussele den 

sestiende marti i 1 656. 

V. GHINDERTAELE N .  

XV. D ie 5 septcml1ris anno 1 621 coram Rev.do D."0 Officiali .�lechliniensi 

et rne in('rascriplo substitulo Graphiarii curi(JJ metropolitan(JJ �fechliniensis. 

Comparuit D . . I . '  B.a Hehnontius mcdiccs doctor qui , ostenso l ibello 

parvo continente propositiones Jo.''  Bap. t"' Helmontii  medici  et phi

l osophi
' 

per igncm uotatu d ignas depromptas ex ej usdem disputatione 

de Magnetiea vu l 11er11m curation e , Parisiis edita , dixit et afllrmavit ,  

quod fateatur  se scri psisse et  composu isse dispu tationem quamdam d e  

i\tagneLiea vu l neru m eilrationc , i l la mquc seriptam du mtaxat , n o n  editam , 

Jcdissc D."0 Remaclo Hoberti pr::efeeto a nnome in exere i t u  regio , qui  a 

trien n io obi  i l , i l lo fine ut traderet fra tri  suo Patri Jo. '  Roberti e socielate 

rnsv ' qui statim l i l  aeeepit l ibel lum , Bruxel!am vcnit , Cl d isputatione 

i n i tà cum respoudente suasiL et hortatus est m ultoties turn verbis tum 

ser·i pto a d  d.  suum fralrem ut ederet l i bel lum. Postmo<lum vero ipse res

po11de11s tradidit  cuidam Joa n n i  Galle mathematieo Leodiensi, ut ederetur, s i  

a vicario , vel eeu sorc l ibrorum i b idem admissus fuisset ; q u i  l ibel lus 

subinde per D.num Sicvart ium vicarium generalem Leodiensem fu it ad

m i ssus et trad itus typographo Hovio, l ieet postmodum i nstantia PP. soeie

tatis Jcsu revocata fu i t  per eu11dc111 Stcvarl. ium admissio et l ieentia man

da11di Typis d.  l i brnm. Linde factum est quod i nscio respondente d.  l iber a 

p l u ribus fucrit exseri ptus , et posLmodum impressus Parisiis etc. 

L'intcrrngatoirc de van Helmo11l contienl hu i t  pages et roule 
sur les �7 prnpnsi t ions censmées dans la brochure du n° VII. 
Au bas se Lrnuvent  les s ignatures aulographes de van Helmont 
el de Jnrdacns. La pièce se termine par la déclaration a insi conçue : 
supra.,cripta vero respondens nee non dictum libellum vel dispu
tationern de magnetica vulnerum curatione submittcre d<•clarat 
ecclesia:: cath11l icm ortlwdoxce Romance et quod paratus sit qurelibet 
revocare et ipsum librum comburere si ecclesia ita (aciendum judicet 
et decernut. 



Le 6 du mPmf' mois  Ie procureur de l 'office port:i Ie décrct 
sn ivanl : 

Die 6 Septemhris  1627. 
Procurator offici i cu ria! melropol i tana� Mechl i n iensis peti t  com11n111ica

Lionem sibi fieri  res@onsio11 1 1m facra ru m  per Reum , ut agat quod officii et 

parlium suarum erit .  

DECRETUM. 

Priusquam disponamus super pel i l ione Procuratoris o!lici i ,  decerni m u s  

super responsioniuus J o . ; '  llap. L'" Hel111o n t i i  et l i bro ejusdcm i n  i isûem 

rcsponsionibus ment io11alo pe1 .cnd11111 esse judicium et censura m Doctorurn 

e t  professorum S. Theologirr! i n  L n iYet·sitale · Lovaniensi  u t  illa v isa sta

tu:unus u l terius quod el'Ïl J u ris. 

Prr eopiam : 

J . .JORDAE�S. 

XVI.  Die XXIII mensis octobris 1630 Coram Rev. do D. "" Offic. Jllechliniensi 

nee non Rev.'10 D."0 Archipbr. lJruxellensi et rne in{rasc. 

Dans cel in lerrogaloire de hu i l  pages , l'accusé répète en 

grande pa rl ic  ce qu' i l  a d i t  Ie 3 septembre 1 627.  I l  sou lient qu ' i l  

u'a eu  que  23 exemplaires de son t ra i té de magnetica vulnerum 
curatione, qu'un i ncon nu avail don nés à sa femme et qu' i l  c 1·oya i t  
qu ' i l  n'ex istait pas d'aulres exemp laires par su i te d u  meurtre 
que l ' imprimeur parisien Leroy ava i t  commis. Ce dernier s'étant 

en fu i  à Na pies , les agents de la  police avaient dévaslé toute sa 
maison. La pièce se termine ainsi  : ad conclusionem dicit se paratum 
renunciare librum prcefatum imo comburere si illi injungatur et 
f acere pro(essionem fidei , petit tarnen parcere honori suo , uxoris 
et protium maxime et intuitu quod prredictus liber editus sit , se 
inscio neque exstet amplius adeoque vere suppressus sit. 

Offert vero jurare respondens in forma juris quod non habeat 
amplius ulla exemplaria prre(ati libri ncque dolo desiit habere. 

JonAN:>Es BArT. "  DE H E UIONT. 

Heus petit copiam libelli et etiam ampliandi ad octiduum et 
i.ufra eumdem terminum providehit sibi de procuratore. 
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XVII. Copie de la pièce n° XI V. Elle est faite pai· Ie nola ire 
llel'l'egou Ls. 

X VIJ i .  Contra D. Johannem Baptis,tlwt llelmontimn medicum , etc. 

C'est l'original de Ja pièce n° f du  premier VOiume que JIOUS 
avons déjà fait connaitre. 

XlX. Copie d'une consultal ion fo i t c  par t rois avocats du barreau 
de Bruxel les pour sarnir  si Ie proc 1 1 reu1· de la cou r ecclésias
liquc a Ic Jro i l  d'appréhendcl' q nclqu'un an corps. La voici : 

Gesie11 by de onderschreven Adrncaeten v a n  den Haede van Brallant 

hel proces communic:itoir in den selven lhede i n  materie van Cassatie 

011 1.Jes l icht  ha ugende Lusschcn Jo.• Isabel l e  Van Halmale ende doctor 

llcl1 1 101 1t  supplianten ter een re , ende dc11 procureur van ollîcie van den 

gecstelyckeu hove des Aertllissehops v::i 11 Mechelen rescribenl Ler audere 

syde11 , e11dc gcvraeght synde oft de11  voors. rescribent in syne opposi tie i s  

gefondeert of 1 1 icl , gedraechl h e l  a d  v i s ,  d a t  m i d 1 s  by den voors. rescribe11l 

verif1cere11de dal  hy ende syne voors:ie ten i u  ollir.ie van over hondert ende 

meer jaeren syn geweest in  possessie va11 te apprehendereu e11de det i n eren 

de persoouen gecom m i t teert hellllc11 cr i 111eu o ft del ict.  stacndc ter ken11isse 

eudc cohertie va11 den geestclycken rech ter, Jen sclven wel is gcfoudeert i n  

s y u c  opposi t ie ,  oyck 11 îellegcnst:.1e 1 1de den co11co rdatc in  den voors. pro

cesse uaenlcr ge roert , midts da L de woi nlc11 salva pri 11ripi a71prchc11sione 

et detcntione pcrsonarum de hcrcsi .mspcrtrirwn , same syn te verst.acn e t  

secundum subjcct :un materi a m , te  wete11 , d a t  a l  i s t  d a t  den prince oft d i e  

van syncn nacdc , geene kcnn isse oft j ndicature en i s  competeren<le i n  

m a terie van h eresie , d a t  evenwel h e m  oft. synen ofllcier d e  faculley t  i s  

cornpeterende om dusdaen ighe d e l i n quau ten t'apprehenderen , adeo u t  
i 11 t.u i tu ju ris ecdcsiast.ici prefatum ver1Ju 111 siilva u o n  sonet privative. 

Eude a lsoom en lrnyten het p roces verslaet dat deu heere Jbcacl vau 

fü;1lla11t (die voorde voors. su ppY hen1 het voors. proces is  ondenvinde11de 

ende d ir igerende) in suspeusie i s  h oudende syue declaratie te  doen 

11oµende d e  s111Jsiste11 tie , o l't n i e t  s11hsistc11t ie van dcu voors. coucordat e , 

wacrdoor wordt vero irsaeckl d a t  de11  procureur van officie syne defensie 

1 1 ict  gevocchlyck cu can gcdocn , soo wordt gevraeght oft n iet geraede e n  

suutle \Yesen eerst ende vooral  1.a 1 11qua111  i n  p unclo prejudiciali  in  den 

llaedc va1 1  llrallaut re11uestc te preseut.cren ten eyudc den voors. liscacl 
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hem dienaengaende sal hebben te verclaeren oft hy hel voors. eonconlaet 
houdt voor val ide ofl n iet , 

Is dienaengaende d'advis dat nopende de voors. declarat ie  naer alle 

a p pa renlie geen goel succes en sonde syn te venvachten , alsoo.men beducht 

dal den voors. fiscael hem daerteghen partye maeckende , ' t  synen voor

deelc vonn isse sonde mogen obtineren , vuyt dye11 dat men hem niet en 

soude cun nen vcrobligeren om daer op te doen syn verclaere11 , dan 

soude partye met het voors. eoncordat laeten ge,,·orden soo sy souden 

beviuden Le behoiren. 

Aldus geadviseerl binnen Brussel desen f 2'" July Hi54. 

Voor eleken advisen dry pataeons 

voor den clereq. 

XV fs. 

H .  VAN H OVE , 

J. VROENS , 

J. F. VAN CEDE. 

XX. Reverendis Dominis de Vicariatu 1'/cchliniensi. 

Lettre de van Helmont , datée du 50 octobre i 650, de deux 
pages. L'auteur y dil qu'i l  a écri t son l i vre sur Ie magnélisme, sous 
forme de d ispule, conlre !'op in ion du docteur Roberli, qui en éla it 
un des plus grands adversa ires ; que Ie l ivre a été impri mé , à son 
i nsu, à Paris ; qu' i l  a reçu 24 ex.emplaires , qu' i l  a d istribués à des 

savants ; que Ie professeur J .  Tai l lart , de Lou va i n , a approuré 
ses opinions ; qu' i l  y a 1 4  ans qu'il a cornposé ce lra i lé et qu'il est 
impossible de se procurer enco1·e un exem plaire. Au reste i l  se 
soumet à la décision de Ja  cou r ecclésiastique et protes!e  de ses 
sentiments d'at tachement à la rel i gion cathol ique ro m a i nc. 

Au bas de celte lettre autograph e ,  on lit : suspendatur causa in 
adventu D. Officialis. 

XXI. Expertissimo consultissimoquc viro D."0 D."0 Joanni Bo,ptistcc Hcl

mont medicincc doctori celeberrimo etc. Bruxellcc in plated Lovaniensi e 
regione stcllcc aurecc. 

Dans cette lettre :rn tographe, datée de Louva in du 1 5  novem-
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bre 1 624 , Ie professeur Tail lart , approuve les opiniOns con tenues 
dans la dissertation de van Helmont ,  sur  Ie magnétisme animal. 

XXII. A Mons.' Mons! Babtista Helmont docteur en médecine 
a Bruxelles. 

Lettre de J. Gal le , datée de Liége d u  25 janvier 1 6 t 8 .  On y l i t : 
11 Jay donne samedy passe voustre l i uure a Mons , Ie v icaire auquel 
» jay parle ce matin et m'a dit qui! a presque achevé de l ire vostre 

» l i uure et qui! Ie trouve bon et que si dans Ie resle i l  ne trouve 
» rien conlre la rel igion clHestienne , qu i !  Ie fera imprimer et 
» donnera la l icence a Hovius ,  Ie d i t  Hovius m'a promis de mus 
» äonner 50 o� 40 volumes. i> 

XXlll .  Voici deux certificats a utographes des confesseurs de 
van Hclmonl , que la  dame Isabel le van Hal male ava i t  joi n ts à sa 
requête : 

Ego i n frascri ptus tamqua m  Pas1or requisi tus attesLor qnod exper

tissimum Doruinum Joan nem Bap t i stam a b  1-Ielmont medici n:.c Doctorem 

Parochianum nostr:.c Parochi�c , mulL is  :11mis continuo uoveri m , et ejus 

confessiones sacramentales andiverim frequenter, eidemque fa mi liaris in 

colloqui is  et a l i is  conversatiouibus ruerim, n u mquamque in eodem viderim, 

audiveri m aut notaveri m a l i q n id orthodox�c fideï Catholic:.c contrarium ; 

auL mori bus malis al iquo modo i 11c l inatum fuisse. QuapropLer eundcm. 

semper habui  et habeo pro viro , pio , CaLholico , et honcslo. Et si  

opus fuerit  plura attestari potero. Actum Bruxel l;e 22• mensis  octobris 

anno domi n i  m i llesimo sexcentesimo et  t rigesimo. 

JOANNES VAN OPII E M ,  S. Gudulw viceplebanus. L. S. 

Ego infrascriptus tesl.or quod supranominatum Domioum Hel monLium 

gravi  morbo la borat11.em al iquolies visitaverim ciusque eonfcssioues tum 

cxeeperim n i h i lque tum a u L  a l ias iu i pso notaverim quod fideï CaLholic.e 

in  al iquo contrariaLur. Datum Bruxellx 22 oetobris xvi" et trigesimo. 

J.  VAN ASSELDONCK ,  Canonicus S1"' Gudulw. 

XXIV. Copie de J'acte de Jean Leroy , official de l a  cour ecclé
siastique de Mal ines, par lequel i l  c i te van Helmonl à comparaltre, 
Ie �3 oclobre -1650 , <levant lu i  pour répondre des opin ions émises 
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dans la disserlalion su i· Ie magnélisme animal .  L'h u issiel' de la  
coul' y a ajouté quelques l ignes en flamand pal '  lesquelles i l  fa i t  
couuaîlre la ci lalion de l'oOicial .  

XXV. Die tertia mensis marty 1 634 , Bruxellw roram R.do D."• Offic . 
. �lcchlinicnsis. 

Il y a sept pages concerna nt l 'appl'éhension el la mise en l iberté 
de J 'accusé sous la cau tion de 6,000 florins. Le 3 mars 1 6:54 I e  

procul'eur de I 'office de Malines décrèle l'arrestation de la personne 
de van Helmont , visu , ajoute-t-i l , dicta libello una cum exemplari 
censurarum omnium plCne universitalum Europw dec:ernimus quoad 
apprehensionem. Dans une  pièce datée du lendel l la in , Ie pmc1 1rcur 
uéclare qu'assisté d'u n  olficier c iv i l  (officiarii civilis assistentiû), 
il a anêté van Hel mont el qu'en présence de cel omcier , Je deux 
échevins et de l'olJicial i l  a saisi quelques l ivl'eS et papiers dans 
la maison de l'accusé. 

La p ièce du 6 mars fa it connailre que Ie procureur statue snr la 
demande de rel:îchement prnvisoire, faite par van Helm o n t  sub iis 
conditionibus et cautione quas idem R. d u s  D. 0"5 officia/is arb itrabitur. 
L'accusé obtient pour prison, sous caut ion de 6,000 florins , I e  

couvent des frères Mineu rs de Bruxelles promissione juratà per dic
tum flelmontium quod non egredietur e prmdicto conventu sine licen
tià ll{ustr. D. Archiepiscopi Mechliniensis vel noslra et quad de cwtero 
se coram nobis personaliter reprmsentabit talies quoties per nos illi 
fuerit ordinatwn sub prEna , perjurii et convicti , et s ummw sex 
millium (lorenorum. Par uo acte ,réJ igé en flamand et passé Ie  
7 mars t 634 , Guil laume-Charles de Ranst , seigneu r d'Alestayen 
se coustitue cau tion pour la  sommc de 6,000 llorins. Le ,1 8 mars 
su ivant van Helmunt ad ressa à l 'official  u ne 

.
requêl e  en fla mand 

par laquelle i l  deman de à pouvoir q u itter Ie couven l des frères 
Mineurs et à ohteni r  sa maison pour 1wison. Le même jour  Leroy 

lu i  accorJa sa demande permittimus egressum e corwentu fratrwn 
mirwrum ex hoc oppido et reditum ad wdes proprias quas ei assigna
mus loco carceris. Ces deux pièces sont su ivies d'un acte , rédigé 
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' 
en llam:rnd , par lequel Gui l laume Charl es de H.ansl se co11s1  i t ue 

de n o u rna u  caut ion.  A la  fi n dP. !'acle  on l i l : " Dcu pl'oc u reur  vau 
officie i n sgelyks comparerende heeft verclael'l de

' voors. borge Le 

lwuden voor su llic ieut ende de selve te accep tere n . n 

XXVI. Cop ie d ' u n  décret de ( 'official  de Mal i ues pal '  lcqurl i l  

est sla lué qu'on a llendra les déc is ions de l a  facu l lé J e  théologie 
de Lou va in ava n t  de co n t i nuer Ie p rocès : 

Copia dccreti lat i  per Revdum officialcm l\fechl i n i ensem i n  causa coram 

codem i ndccisè pcndenle i n te r  procu rat.orem officii curi;:e mctropolitan:.c 

lllecl i l i nicnsis aclorem ex partc una , e t  dominnm Joannen1 IJaptistam 

H elmontiu11 1  medicin�c doclorcm , reu 1 1 1  cita l u m  ex parte al lcra. 

Qua 11doq 1 1 idem Joan nes Baptista Hcl 11101 1 1 ius  rcsponsionc sna coram 

nobis pcrsonal ite r  facta d i e  xxii ij men sis octobris a n n i  ,, G50 , 11ec· uon 

l ibcllo cxhibi lo Yicariatui  l\lechl in iensi  (r1ui  ex decreto Yicariatus pra.:dicl i 

i unctus est actis hujus  caus;:e : ) submiuat  se plcne jurlicio l i l '"; 0"; 
Arc h ièpiscopi Mechl .  e t  nostro : priusquam dcfin i t ive qnippiam slatuamus 

deceruimus requi reudos esse Eximios DD. Doctores facul t a 1 is sacr;:e 

Theo l ogi a: alm;:e U n i ve rs i tatis Lova n ieusis , quoru 111 censura i n t u i t u  l ib ri 

et asser1 io 1 1um pr�ufat i  Helmont i i  i n  i isdem actis mcntional i  ctiam d ictis 

actis est j uncta : )  qualenus i idcm d ignentur judiciu 111 suum dcclarare cl 

perscribere quoad i l la qua:! i njungenda c l  pr::escribenda sunt  pr::ediclo 

Joa n n i  l lel monLio el nomin:i t i ru rerocationem , dctesl ationcrn et rel'uLa

tionem pr;.cscriptarum asserl ion u m ,  al iaquc qu;:e secu ndum negocii con

stitut ionem et pondus judicaveri n t  oportuna et couvenientia ; u t i l lo facto 
decernamus ul terius quod juris  erit et rat ion is. 

(Suns date ni signcilure.) 

CollaLa p1«escn s  cu pia  cum suo 01 iginal i  cum eodcm concordal. 

Quod attestor in{rascriptus Graphforius curiw 

mctropolitanw Mcchl'inicnsis , 

J. JORDAENS. 

X X VI I .  Coram R.<1° Domino Ofliciali Jlfechliniensi die 5 s1•plcmbris. 
Déclara l ion él' l ' i te de la main  de van Hel111 o n l  pa1· b q uelle i l  

s'engage à s e  reu d rc chez l 'o fficia l Ic  lendemain c l  chaque fois qu' i l  
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1·11 aura reçu l'i nv i tation. Elle est sans i nd icalion de l'an née ma is. 
die  est probablemenl de '1630. 

XXVIII .  Minute de la p ièce mentionnée au 11° XXI V. Elle n'est 

pas signée mais Ie sceau de la cour ecclésiastique de Mal ines y est 
i mprimé. La rnici : 

.Jo:rn ncs Le Roy J. U. Liccntiatus Ecclesia) Metropoli t.an::c Mcchliniensis 

Canonicus et oflî cial is metropol i t i cu s , omnibus prcsbytcris clericis 

n u n tijs nobis subditis cl  apparitoribus curi::c nostr::c salntem in Domino , 

Hccepimus su pplic:i tionem procuraloris officij d i ct::c nostr::c c uri:c , qua 

nobis cxposu i t , quod Joannes Bapt.ista Ilclmon t i u s  mcdices doctor l ibrum 

<1uend:im composui t , c u i  t i tulus est  Jo''  Baptist�'C Helmon t i i , de rnagnetica 

v ul nerum cnralione disputatio contra opinionem D . .Jo:i n n i s  RolJerti pres

byteri de Societate Jesu , doctoris T heologi i n  breui 8ua anatome s111J cen

s ur::c specie cxaratam , fu itque i l l c  l iber etiam Parisys i mprcssus anno t62·1 , 
q u i  l iber q uaudoqu idem scalcrct assert ionibus et principi is  q u:c , n ed u m  

h:cretica s c d  e L i a m  supcrst i tiosa videbantur  ( e t  q u::c v i a m  e t  portam l :llam 

apcrirent magi::c e l  p:igan ismo) , fu il  de mandato nostro evocat u s  coram 

nobis pr:cdiclus Hcl mon t i u s  qui i nstruct ive personal itcr  respo111lcns ad ea 

qux ex officio i l l i  fucrunl proposita , cum primis foot u m  suum agnovit seqnc 

a u thorem dicti l ibri professus est. , et de c::ctero a l ia  adiccil  q ux cnixius  

adh u c  prauam suam mcntem cl  i n tenL ioncm cxpri m u n t  et  ostend11 111. super 

q u i  bus omn i bus pet i t a  j uxla dccret.um nostrum censura et j u d icio doctorum 

et professorum S. T heologi::c in Vniversilate Louaniensi , et  ad il los missis  

h u i usmodi l ibro el  responsionil.Jus , ccnsuerun L  d ictum l i brum maxime 

pcrniciosum esse el  refecl u m  i n fl n itis pene exemplis e media d iabol ic:c 

m:1gix palestra pctit is qua; pro natural ibus  obt.enduntur  p l u rimis etiam 

d c l i ri s  principi is  et ha:rcticis asscrtionibus quibus a n n il i  author videLur 

v l  i n uol ucns orn n ia tcncbris  1 1011 posseL Dei , natura; c l  d iaboli  operatio 

sccerni , cl  n dia bol us in his t cnclJris l udcns diY i 11 i t a L is honorcm in se 

transfcrat tyra n nitlc11 1que i n  Christ ia11os cxpleat q ua11 1  olim in gcnLilcs vti 

I a t i u s  ex scripto p r�cdict�"C censnrx coll igi  potcsl , i n  11uo etiam i n  particulari 

rcfel l u n l u r  assertiones et principia , prxd i c t i  Ilclmont. i i , qu::c proinde c u m  

i n  Hepn bl ica Christiana tolleranda non s in t , cxistimavil cxponens officii C L  

parti um snarum esse obuiam i rc crroribus CL pravis opi 1 1 ioni 1Jus , q•ias i n  

a n i mis fldc l i u m  insli l lare CL producere posscl s i m i l i s  doclrina quam cen

sura atleo seuera el gra u i  condcmnanl facn l LaL is  ThcologicIB Louaniensis 
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toto orbc christiano ccleberim:c doctores et professores pri mari i ,  proi nde et 

cum pervcrsitas opi 1 1 io11 u m  d icti Helmo11 1 i i ipsa se a l i ter clare pro<lat et 
aperiat hinc ad pr;:cdictum cffcctum , e t  pet i i t  pr;ed ictus exponcns qua

tcnus i l l i  de oportu 11 is l i lteris ci latoria l ibus con tra personam pr.:efali Hel

mont i i  prnvi dcre Ycllemus. Nos vero d i ct:c peti t ioni  Yti j ust;:c annnenl<'.S 

vobis  el s ingul is  \'CSLrum mandam11s vt c i let is  pr;:c fa Lum Jo:l l lne111 13aptistam 

Ilelmontium a d  comparendum coram nobis certa d ie i uridica per vos sla

tuenda , aut s i  illa i uridica non fueril  ad d i e m  j uridicam primo secuturam 

quem et nos presen t i u m  tenore i la c i ta m u s ,  respousuru m super prcmissis 

necnon super concl usione per dictum procuratorcm offic i i  sumenda al i isque 

de j u re consnetudine el concordat is  princi p i u m  a d  cogni t ionem noslram 

spectan t ib11s d i e  primo servitura particulal'ius deducendis , el qu id  in  prc

m issis feceril is , vel veslrum aliquis feeerit nobis quanlocius fidcl i tu r  

rescribaLis. Datum Bruxell::c d i e  decima septi1na octobris anno millesimo 

sexcenlesirno trigesimo. 
(Scms signaturc.) 

L. S. 

Au verso se trouve : 

lek ondergheschreven appariteur van den gheestelycken hove van Me

chelen hebbe ghedaeght l\!ynheere doectoer Joannes Ilaptista Ilelmontus  

ter  i n stant ie van den procureur van oilleie om personnelyck te  compareren 

voor den Eern·. l lcel'C officiael  van Mechelen Lot l lombeke trn huyse van 

duval  op doendendach wesende den 24'" october 1 630 noest comende ten 

d ry vren uaer noen om aldaer te comen hoeren doen den heych ende con

clusie die den procu reur van officie Leghen hem sa! doen ende nemen wuyt 

saeken van officie hebben taeghement ghedaen aen synen aeijghen persoeij n 

met leveringhe van copaeij van d i t  voorsch reven ende van 111y11 exploile d i e  

m y  a n l\rnord t i s  w e l  Actum desen '19 " "  ocLober 1 630. 

JA:-< IJ OUWEL \Cl\. 

XXIX. Die XXVII mcnsis marti'i anni 1 654 coram R0 D• Officiali 
lllcchlin iensî. 

Cette pièce de t9 p:iges contient l ' i n terrog:i toire des n .  2 1  el 

27 mars 1 634. Da ns ces Lrois  sé:rnces l'ofiic ia l  s'esl occu p1! des pa

piers el des l ivrcs t ro uvés au dorn ici le  de van 1 Ie l 11101 1t .  On y t rou vc 
les réponses de J'accusé sur om.e l i He.> el p:ip iers. l is  oul. rapport 
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pour Ia p l u parl , a u  m agnétisme a u i m a l .  C'est a i nsi q u'oll passe 

succcssi,·emeut en revue -1° Oratiu quû defenditur vulnus non appli
cato etiarn rernedio citra omnem dolorcm curari naturaliter posse si 
instrumentum tantum vel telum quod sauciavit ceu quo vulnus e:;t 
ü1fhctum peculiari unguento inunctum obligetur , habitá illarpurgi, 
anno 1 608 , mense aprilis a Rorl. GocLENIO , meel. D. cum phys ica 
i!li professio demandaretur. 2° u n  m a u u scrit  en six feui l les i n t i

tulé : P!t iladclphus , contellallt !'apologie de C ocleu i u s  con trc 

J. Robcrt i .  3° uil mall 1 1scrit  de q uatre feu i l les en l :rngue a llg la ise. 

4° un man uscrit coll le n a n t  <les horoscopes. 5° un n1<1 1 1uscrit  s u r  

parchem i n  commellÇall l par les mots : Deus pater sexitum /èecun
ditate etc. 6° U il  man uscl'it De peccato originali .  7° un t ra i té 

m a lluscrit  int i tu lé  : Alchindus de influentiis mundi inferiuris. 
8° un m a n uscri t com11 1f'1H,;a n t  Exterior homo etc., ex.trai t  d' u u  écrit 

que l u i  a en voyé Ic  pèl'e l\Iari11s  l\fars(�ll l i u s  de l'ordre des frères 

l\linf'u rs de Pa ris .  U" u il rn a n u scri t por t a n l  pour  t i t l'e : /Jet begryp 
der duyt:;che theolugic, 1 0° n n  l i vre de chi  m ie : Mercurius triumphans. 
1 1 ° enfin u n  l iV l'e m a n uscrit  en français traita n t  Jes jours cr i t iqucs 
et des horoscopes. 

XXX. Coram R.<1° D. 1110 0/fir'ial i  lllcchlinirnsi die 5 sepfcmbris anni 1 ()27 
et me infrascripto stt/Jstituro r1raphiarii curiw mctropulitanru .llcchliniensis. 

l\I i n u te de rn pages si gnée par van llelmont et  Jordaens. C'est 

l' origin a l  de la pièce 11° XV. 

XXXI . Décl ara l i on  Je l'accusé par  laquel le  i l  se  soumcl  à la 
décision de la cour ecclésiaslique. E l le  esl éc1· ite c11 Lièrenw11t  de la 

m a i n  de van Hel rnont.  Voici celle p ièce : 

Hoga Lus a n no H i l i  a 0. Hcmaclo Hobcrl i  a1 1uo11:\� pr:cfecL o  ul a l iquid  

scrilJerem conLra a 1 1a to1 1 1e11 cd i l :.1111 a fralre suo l'. Joa11 1 1c l\obcrli , 

soc. Jesu Thcologo , cxci.ici laliouis sivc di�µutat ionis  graLia in favore111 

u ugue u t i  Sympa1hcLici  vel a rm a ri i ; scripsi l i be l l u 11 1  quoudam d ispulal ivc , 

non a ut c111  asse r t i vc , 111 11 1 10  m i n u s  u t  edcret u r  p u b l ico typo. Postmod u m  

a u lem a u d i o  prefa l u m  l ilJel l u m  <l ig1 1 is censuris proscriplum ,  l laque 

cum sem per calholicus vixeri 11 1  e l  Lal is 1 1 1ori dcsL i 11avcri 111 , doleus q uo<l 

ej usmo<li l i lJc l l us 1 1 1c i nscio , cl i11cog11 i lo faulorc i n  J u cem vencriL , 
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fa 1 eor et protcslor i 11gcnuc me cundem l i bel lum condcmnarc ,  rejiccrc , 

et ign i cousecrandum devovere , quatenus al iquid conlinea t ,  <1uotl orlho

dox::c rel igioni al iqu,alenus rcpugnans , au L  a l ienum vel absonum visum 

sit, subslituens me semper censur::e Ecclesi::e , et superiorurn , volensque 

de celcro esse el m:rnere obcd iens fi l ius  ejusdem ,  renun1 ians omnibus 

qu ibuscumque opin ionibus ,  verbis , vel scripturis , al iquo modo :rnl lenore 

rcpugnant ibus candori a tque puritati ejusdem s•re orthodox;:c religion i s ,  

et Christ i ecclesia�. S i c  ac l um meo  pro judicio s1abi l i  et perpetu;:c 

constan tisque fideï me::e profcssionis test imonio. G. marti i  1 63 1> ,  Ilruxellis. 

Jo11ANNES füpta DE llELMONT, ilfedicus. 

Simi l i  omnino anathcmate profiteor me prosequ i  onrnia et singula 

si qua i n ter meas chartas ant schedas rcperi r i  possin t ,  qu::c ab Ecclesia 

1 1 1 in us proban tur ,  cum cadcm prosequar od io prorsus simi l i ,  qu;-c 

habenda sunt  arma et mach inationes d ial.lo l ic;l) fraudis ,  optans de h isce 

fieri m:rni fcs tum scri ptum ,  i 11 forma qua Ic  ccnsur;:c ccclesiastic;:c autho

r i t a t is judicaverit expedire et s i  in al iquibus forte incurrerim peccaLi 

noxam , rogo dominum Deum et claves ecclesiasticas dignentur eamdem 

mih i  remillere Feci qui supra. 

J. BAr•• DE HELMONT. 

XXXII. Lettre autographe de J 'accnsé à I'a rchevêque Boone , 
par laquclle il demande la supprcssion du procès parce qu' i l  
n'exislc plus en Bcl giqtrn aucun exemplaire de son l ivre. Elle est 
sans date mais elle est probablemenl de I'année 1 630. La voici : 

Reverendiss• atque lllust'"0 _4ntistes. 

Hestcrna die vocatus  a D. official i ,  comparu i , i n terim decrctum erat, 

quod appariLores abriperent me exeuntem , et i 11 carcerern deduceren!. 

Apparitorcs hoc in ter s� d icebant presente famulo meo , ipsis incognito , 

qui  fidcl is , u t  decet , id mihi quam primnrn present e  D. O!Ticiali , sign i

ficavi t , consternatus s:rne , hoc accepi nuu t i um , plane insons .• casum 

insolent cm , admira tus. Tandem mu tata est D. official is sententia, jus&itque 

me subscribcre , quod jam hora nona , et loties , quoties vocatus , me  

personabi l i Ler i n  jud ic io suo sisterim.  Subscripsi i d ,  et auoni ltls parumque 

rau tus  suhscri psi. At  jam consilio a peritis sumto , et maxime metuens 

hes1 ern11m decretum redire posse (presert im quod sumendo terminum 
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hor::c 11011:c , D. ofllcialis prius a Promotore sciscitatns s i t. , au eadem 

hora sit i psi futura commoda) , el quod iste carcer cssct m i h i  et fa mil i:c 

i 1 1  postcrum i 1 1fam is , et exit iosns. Proptcrea supplcx obtestor V. Domi-

11atio11e111 l i l .mam non i n iquc i ntcrpretatm·um , s i  me 11011 sistam , s ine 

salvoconductu. qnin pot ius peregre hac de causa profectus s im , et 

cxul:uem i n  rel iquum vit:c mc::c (qnod certc non esset mansuetam oviculam 

scrvasse , sed pcrsccutum esse) c i tius , quam me sistcrc. Sed qu:c causa 

l i t ium i n  me ? Scripsi l i brum. fateor. sttb nomine et i ntentionc dispu

tationis , neutiquam ut in luccm repcrct : sed darctu r P. Hobcrt i , u t  

'la tus fu i t  i n  a lbis. qui  suasit prclum. ego n i l  sin istri suspicans , cxtremu m  

excm plar u·:ididi  Leodio cuitl:Hn , u t  i mprimeretur : sed n o n  sine censu ra. 

Interi m fu i t  i m p ressus Parisi is  t riennio post , et me i nscio. Qui  s i  

qu icquam cont i n ea t , quod ecclesi::c non placncri t ,  id ,  u t i  sub fi ncm l i bel l i ,  

modo , et semper , revocatus o pto , e t  exti nctum. Utpote quod nol im 

qu icquam pel' l inacitcr :1sserrere neque asscrta esse , qu::c tantum pro

blema t is more, in d ispntationcm, concinnaveram : Cltn idcm ut Thcologiam 

non presumo , sic omnino , nc qu idem dormicns , quicl1uam contra Eccle

siam Catholicam Roma nam , i m pingcre stat.u i , cujus q1 1 ide111 rei , et mea� 

professioni� cjus111otli dabo testimoni a ,  qualia D. tua l l tma a me pet i tura 

s i t. .  Cum quibus, l i tes , et causas reor extinctas : et rogo Jl lmam D. tuam. 

hoc pacto rem onmcm dignari extinguere , et me
. 

censui  pastoratus 

ovem snbjectissimam non dedig11a r i. 

f"" lll'""' atque Revcrm"' Dominationis cliens 
JOANNES füpta DE H ELMONT, medicus. 

Spondcbunt m u l t i , pro mea rel igione , fide , obscrvant ia  :ic moribus : 

adeoquc c:isualis i mprcssio l ibel l i  inconscio me , promulgat i ,  non est 

quod me , ac totam famil i::c mc:c famam , contaminet , eoquc magis , quod 

nulla supersint  (quod sciam) exemplaria.  

XX.Xll l .  Lett l'c au lographc en latin à l'al'cheH3que dans laquel lc  

i l  1'eno11velle l a  même dem::rnde. El le est  sans date el de l a  teneur 
suivanle : 

Joannes Baptista de Helmont medicin::c doctor , cxponit h u m i l i ter, 

qu:itenus jam a quadriennio , j u ridicc rng:werit tam i n  vic:niatu , quam 
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postmod11n1 in actis , s ibi  iguosceretur , quod pridem a sedee i m a n n is 
scripser i L , non asserlivc q u idem , sed a n i mo dispuLamli (ut  palet in  
vcrlJi s , sulJ f incm i l l i us· seri pt i  i nserLis : CathoUcus suin Romanus , cui 
n iliil unquam q11od Deo, quodve Ecclesiw contrarium sit , pcnsitare {u'it 

anim us) dispulationem de magnelica vulnerum cul'atione , problema 

iuquam tum nondum ab Ecclesia , nondum a docLis defin i lum.  Usque 
adeo u t  d isputatio isLa i nscio suppl icante  i n  luccm prodicrit .  Atqui c u m  

h is  u i l  olJsta n L i lJus jam prope d i e m  de man d:ito I l l011• D .  V. fucr i t  

pl';cfatus  doctor arrestalu s , dcde.l' i tque sex m i l l i u m  llol'enorun1  caulionem 
c u m  j u ramcnto sislendi se loties quot ies leg i L irne c i Latus fueri t .  

Suppl ica t  h u rn i l i tel' uL  s u b  eodcm j u rcj u r:rndo el fide ju�sione quanti  
l l 1 11111s D. cxpcdire jud icaveri t ,  sub bona venia l ll""" D. V. sibi  l iceat 
domum suam rcdire ad m u u i a  sua. Quo med iante etc . 

. J .  füpta DE II EUIONT. 

XXXIV. lloochu·eerdigste heere. 

Lettre ;i u togra phe en fiamand adressée à l'archerêqne de Mali nes, 
dans laquel le  van Helmonl  répèle commen l ,  pour sal isfaire a u  

dési r exprimé par Remacle Robcrt i , i l  a composé s;i d i ssertal ion 

s u r  Ie magnétisme sous fo l 'rne de dispu te , q u e  celle d issertat ion  
;i été i m primée à Pa r is , à sou insu , qu' i l  a reçu 20 exemplai res 
qu' i l  a d islri bués en Belgiq u e  cl que les au tres o n l  été détrui ts  par  

b pol ice parisienne parce l' i mprimeu r Lerny , ayant com mis u n  
meu rtre , s'élai l  enfu i  à Naples et avail  abandonné son magasin;  

q n' i l  a appris que son l ivre a été condarn né comme hérélique par 

les docteu rs en théologie de l 'Uni vcrsité de Louvain , qu' i l  ne Ie 

rcconnall  pas comme sien e l  q u' i l  d és ire être catholique romain.  

Voici comme n l  i l  rcnd compte de la d i s persion des  exem pl;i i res de 
sou l ine : 

Ende is een mishruyc b innen Parys , dat  so sacn den offi c ier eriminel  
i n  im:rn ts h u ys com p t ,  syne sargeanlen IJerooven so tselve huys , datler 

een hal fT u re daernaer ,  qualyc een veusler ofte deu re aeu t selve h uys 
is  te viuden , comende op den naem der saq.;eantcn , ecu yeder i n t  
h uys geval len a l s  verbeurt goet , dwelc dadelyc , e n d e  ordinarelyc aldus 

geschiedende (so een yeder kennelyc is d i e  daer heeft verkeert) is  
vast  ende voorseker dat a l len dandere gedructe exemplaren (besyden 
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cle 20 my te vore11s gesonden) syn verstroyt ,  noch n iet vergadert sy11de , 

cncle tol eladpapier vereocht. 

Al len twclcke wesende waerhey1 , bidde oitmoedelyc Uwer Hooch

wecrden , myne saecke te wi l len i nsien mette selve ooghe ende als 

cenen vader , oft herder , die  syn huysgenooten ,  o ft schaepen niet  en 

soect te verstroyen , aengesien ic gants onnosel in desen boeckdruc 

hen gecommen , houdende dacrom \YC l  vast , dat nicmamle mogclyc 

en is , my ketter t e  maeken tegens myncn wi lle , die noyt yet en heb 

gcopi11eer t ,  chYelc i c  de H. h:crcke niet en heb ondergcstel t , ende van 

het welke ic bereet ben mettcr cerster vermaeni n ge der voors. 11 . 1\ercke, 
:iff te �tae11 .  

My ondcrteekeuende daerom 

Van U Hoochweerde schacpsstalle 

een oitmoedich omlerdanich 

schaep ende ondersacl 

JonA;-< füpte VAN II ELMONT. 

XXXV. Lettre de van Helmont par laquelle i l  demande so n 

i"la rgissemenl. El le  esl ainsi  conçue : 

m.m0 et Vener.m• Domino Domino Archicpiscopo Jllcchlinicnsi. 

Exponi t  humil i ter Joannes Baptista Helmont medecin:e Doctor quod 

(salva jaclantia diclum) supplicans q u i  se semper probe honeste et 

cathol ice aessit  ut ex attestationibus curati et confessariorum in vica

riatu Mech l in iensi exhibilis pale t ,  ci t:itus ex parte offic i i  coram R.d• D."° 

Officiali  Episcopatus i\Iechl i n iensis de et super composilione certi cujusdam 

l ibri  <le curatione rnagnet ica i nscr i p t i  sine ulla contumacia semper com

parueri t , imo se personam suarn tolies quoties presentaturum seseque 

prerliclllm l ibernm (sic) non n isi dispntationis ergo ad instantiam D." ;  Re

macl i  Roberli quondam Annon:e prefecti composilum et non emissum 

scripto revocaturnm promisit  submittendo se desuper censur;c Ecclesi:e 

et 1 1 1 .m"' D. D. ut palet in actis quibus nou obstantibus contigit  se i nscio 

predictum librum typis mandari et in l ucem emitt i  et  ejus occasione 

decretum apprehensionis contra personam ejus decerni et  heri magna 

supplicantis uxoris et  l i berorum suorum ignominia ex parte olfici i  exequi 

et  pcrsonam ejus per Apparitores curi;c episcopalis mechl i u iensis adhuc de 

presr.1 1 1 i  det i 1 1eri , quo atlento et q11od pretl ictus s u pplicans cnorr.s < l ic t i  
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hora.: non:c , 0. ofllcial is  prius a Prornotore sciscitalus s i t , an eadcm 

hora sit i psi  f1 1 1 ura commotla) , et quoll i stc carccr csset mihi  cl  fa m i l i�l! 

i 11 postc1·un1 in fam i s , et exi liosus. Proplcrea su pplcx obtcslor Y. l lo1 1 1 i-

11a tio11cn1 1 1 1 .""m 11011 i 11 iquc i 1 1 1 crprc l a l 1 1 ru 1 1 1 , si rne 1 1011  sisla lll , s ine 

salvoco11duc1 u .  q 1 1 i 1 1  poli 1 1s  pcrcgrc hac de causa profcc1us si11 1  , et 

cxula rrm in rcliq11 1 1 111 vila.: rnca.: (q11od certc nou csset m:rnsuctam ov i<:1 1la 111 

scrvassc , scd per�erutum esse) ci 1 iu $ , quam me sistcrc. Sed qua: causa 

l i ti u 111  in 1 1 1e ? Scripsi  l i b r u m .  fateor. sub 1 101 1 1 ine et i ntentionc dispu

l a l ionis , 1 1cu l Î t iua1 1 1  ul iu l ucc111 rcpcrct : scd darcl.U r  P. Roberti , ut 

r ia lus fui t  in alu is. qui suasit prelu111. ego u i l  s i u istri $uspicans , exll'cmum 

excrnplar  t radidi  Leod io c u i d:1 1 1 1  , u t  i 1n p ri n1erctur : sed uon sine ccusu ra .  

l uterim fu i t  irnpressus Paris i i s  t rie 11 1 1 i o  post , el me i nscio. Q u i  s i  

fp1 icq 11a11 1  contiuca t , q u o d  ecclesia.: 11011  placucri l ,  hl ,  u l i  sub fi nem l i hel l i ,  

111odo , et  semper , revocatus opto , et  cxti nctum. Utpotc quod i1ol i m  

11u icq11a1 1 1  pert inacilcr asscrrerc 1 1cquc asserta esse , qu:n tantum pro

blemat is more, in d ispu1atione11 1 ,  con c i n n:i.veram : cquidem nt Thcologiam 

11011 prcsum o ,  sic omnino , 11e q u i d c m  dormic1 is , qtJicquam contra Ecclc

sia1 1 1  Cathol ic:un Homanam ,  i 11 1 pi ngcre sta tu i , cujus quidem rei , e t  me�c 

profcssioni$ ej usmodi dabo testimon i a ' q u a l ia D. tua rnma a me peti tura 

s i l. C u m  quibus, l i tes , et causas rcor extinctas : et rogo mmam D. tuam. 

hoc pac10 rem omuem d ignari cxt inguere , e t  me censui pastoratus 

O\'Clll subjcctissimam non dctl iguari .  

V"" Ill""" atquc Rcver""" Dominationis cliens 
JoAiSiSES füpta DE l l E L\IO�T, medicus. 

Spondchunt m u l t i , pro mea rcl igionc ,  fide , ohscrvantia ac mori bus : 

adcoquc casual is  i 11 1prcssio l ibcl l i  inc o u scio me , promulgati , non est 

11 1 1od me , ac to lam C:1 1ni l ia� rnc�l) fa m a m , cont:i. m i n l'l , eoque mag i s ,  quod 

u ul la  su pcrsinl  (quod scia111) cxcmplaria. 

XXXll l .  Lellre autographe en lal in  à l'archeYêque dans laqucl le 

i l  1·cno11 vclle la mêmc demande. Elle est sans date et de la teneur 

suivan lc  : 

lll"" D"''. 

Joannes Ila ptisla de llclmont mcdic iu�c doctor , cxpouit h u m i l i for, 

qnalcnus jam a quadricn n i o , jur id icc ro:,pycrit tam in vicariatu , q u a m  

I X  2 2  
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postmodum in actis , si l l i  ignosceretu r ,  quod pl'idcm a sctle<: i 111 :1 1 1 1 1 i s  

scri pscrit ,  nou assc1·tivc quidcm , scd a n i  u w  d isp11tantli  ( u t  palt� I  i 1 1  

verbis , sulJ finc111  i I l  i u s  scri p t i  i nscrtis : Catholicus s um l10111a1111s , w i  

nihil u uquam quod Deo, quodvc Ecclesiw coutra rium sit , 1iensitare {uit 

animus) d isputationcm tic magnct ica v u l ncrum c u ra l ionc , prolllcma 

i nq u a m  t u rn no1H!um ab Ecclesia , nondum a doctis tlcfin itum.  Usquc 

adeo 11t disputatio ista i uscio su pplica1 1 1c in l uccn1 protl icrit.  Atqui  c 1 1 1 11 

h i s  n i l  o llsta u t ibus jam p rope d icm de rnanc lalo J l l "'re D. V. fucrit  

pr:cfatus doctor a 1Tcslalus , dcdcritquc sex 1 1 1 i l l i 11 11 1  llorcnorum cautioncm 

cum j u ramcnto sistendi se Loties q uoties lcgi t i 11 1e  c i latus fucrit .  

Supplicat h u m i l itcr u t  sub eodem j u rcj 1 1 l'ando e t  fidc j ussionc quan t i  

mmus 0 .  cxpctfüc j utl icavcri t ' sub bo11a venia 1 1 1 0. v. si bi l iccat 

domu m  suam rcdirc ad m u n ia sua.  Quo med i a n te etc . 

. 1 .  füpta OE ll ELMONT. 

XXXIV. Hooch weerdigste h eere. 

Lettre ; w tographe en tla mand ad ress<ie i1 l'arche,·èq ue de l\fa l i ucs, 
dans laquel le van Helmon l répète comment , pou r satisfa i re a u  

dési r ex pr imé par Rcmaclc lloberti , i l  a com posé s:i d i sser lat ion 
sur Ie  magnélisrne sous forme de d isputc , q ue cette d isserl.a l ion 
a été i m p rimée à Paris:, à sou insu , qu' i l  a reçu 20 exem plaires 
qu' i l  a distribués en llel gique et que les a u tres onl  élé détrni t s  par 
la pol ice parisienne parce l ' imprimcur Lcroy , ayant commis un 
meu rtrc , s'étai t  enfu i à Naplcs et avait a ba ndonné son magasin;  
q n' i l  a a pp1·is que son l ivre a élé condamné com me hérétiquc par 
les docteurs en théologie de l' Université de Louva i n , qu'il  nc Ic 
reconn a î l  pas com me sien et qu' i l  désirc être catholique l'Omain.  
Voici  com ment i l  rend comple de la  <l ispersion <les exemplaircs de 
suu l ine : 

Ende is ecu m isbruyc biuncu Parys , dat so sacn Jeu officier  cri  mi nel 

i n  i 1 1 1anls  h n ys co111 p t ,  sync sargcanten bcroovcn so tsclve h uys , dallcr 

een h a l ff u re dacrnae r ,  qualyc een venster ofte den re acut sclvc huys 

is  te vi nden , comcndc op den nacm der sargea n ten , ecu yctlcr i n t  

l i 11 y s  geva l l e n  a l s  verbeurt goct , d welc dadel yc , ende ordinarclyc a ldus 

gcsch iedcnde (so een ycdcr ken nelyc is  d ie  dacr 1 1 ceft verkeert) is  

vast eude rnorsckcr dat a l l c u  1 !J 1 1dcre ged rncle cxe11q1 larc11 ( l lcsydcu 



de 20 my te vorens gesonden) syn verslroyt , uoch n iet vergadert synde , 
ende tot cl ad papier vercocht. 

Allen twelcke wesende waerhey t , bidde oitmoedelyc Uwer l looch

wecrden , myne saecke t e  wil len insien mette selve ooghe ernle als 
eenen vader , ofl herde1· , d ie  syn huysgcnoolen , ofL schaepen niet eu 
soect te vc1·s1 roycn , acngcsien ic  ga n ls on nosel in desen boeckdrue 
hen gecom111e11 ,  houdende tlae1·0111 wel vast , dal niemande mogclyc 
en is , my keller Le maeken tegens rny1 1cn wil le , die noyL yet en heb 
geopineert , tlwelc ic  de l l .  l{ercke uiet e11 heb ondergcstell , ende van 
het welke ic ber�el ben meller cersler verrnaen i nge der voors. 1-1 . l\crcke , 
a ff te staC1 1 .  

My onderleekenende daerom 
Van U Hoochwcerde schaepsstalle 

een o i tmoedich onderdanich 
schaep ende ondersaet 

JonA:-< fürt0 VAN l lELMONT. 

XX XV. Lettre de van f ld rnont par laquclle il demande son 
dargisscmenl .  E l le est a ins i  conçue : 

lll."'0 et Vener."'0 Domino Domino Archirpiscopo Jllechliniensi. 

Exponit humil iler Joan nes Baplista Helmont medecin;-e Doctor quod 
(s:ilva jactantia d ictum) supplicans qu i se semper probe honesle et 
calhol ice gessit  ut ex attestationibus cnrati el confessariorum i n  vica
riatu Mechlioiensi exhibitis palet , eitatus ex parLe offici i  coram n.•10 D.00 

Officiali  Episcopalus Mcch l i n iensis de et super compositione cerli cujusdam 
l ibri de curatione magnetica inscri pli s ine u l la conlumacia semper com
parnerit , imo se personam sua m 101 ies qnoLies prescn talurum scseque 
prediclnm l iberum (sic) non n isi d isp1 1 ta t io1 1 is  ergo ad i nslantiam D."' He
macli Robcrli quondam Annon;c pref'ecl i  compositum et non emissum 
scripto revocalurnm promisit submiltendo se desuper censur� Ecclesi� 
et 1 1 1 .mre D. D. ut  patel in actis quibus non obsla ntibus contigit se inscio 
pred iclum l ibrum typis m andari et i n  l ucem emi lti et ejus occasione 
decrelum apprehcnsionis con t ra persona m  ejus decerni el heri magna 
supplicanlis uxoris el l i berorum suorum ignominia ex parle officii cxeriui 
et pcrso11a111 ejus per Apparilores curia� episcopalis mccltliniensis adhuc de 
prcse1 1 L i  dcl ineri , quo a llento el quod pre1l iclus supplicans errores dicti  
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l i br i  semper rcvocarc obtulcr i t  cl paratus sit et quod cumdcm n1·c i 1 1 1-
pri m i , in l uccm rm i t t i ,  nee puhl icar i  n mqnam manda\'Crit  sed : 1  malcvo l i s  
et male s i b i  affccti s, suppl icant.e i nscio, i m p ressns et  pnLl icatus s i t  et qnod 

ejus fac t i  p<rn:is s11 ppl ica n tcm lc1 1crc non debe t .  

S n p pl icat  c a  propl cr h u m i l l i m c  q11aten11s l l l . 111" Y .  D. procura tori  oflici i  

m:rndarc r l ignctur n l  su ppl ica n tcm a d i c t a  dc1e1 1 1- ionc app:ll' i t or11 111 l i hercl , 
sallem per provisi oncm et snh c:rn t ionc dcsistcnch persona sna Loties 

'luot ics sub pmna convicti qno facto obl igabitnr suppl i caus cum nxorc 

et proli lms snis ora1·c pro prospcr i ta lc  l i l . '""' \'. D. 

XXX VI. Écril con leuanl la pern1 ission <lonnéc à \'an l lelmont 
de ponrnir sorlir po11 1· rni 1· ccrtain mala<le.  

Hcvcrcude ad1 1 1odum domiHc , hodic post  pra n d i u m  1·ctu l i  l l11" Can

cel lario a l iqui bus D11;s Consi l ia r i i s  prcsc n t i h u � ,  id quod V. Il. m il i i  hcs

tcrna d i e  proposu i l ,  vidcl iccl quod Doctor l lclmon l qnot id ic  cgrcdcrctur 

domum suam etc. Idem 1)1 1 1 1• Canccllarius m i l i i  rcspoml i t , quod i ps i  
co11sc11scr i t  egrctl i domnm suam ad vis i tanrl n m  q n c1 1d:1 111  ::cgrotnm , et 
m i h i  man<lav i l  quaten u s  i d  V .  n. significarcm , his valetc ra p t i m  ex 

a�tl i bus vestris 13ruxcl l is 7 July tG3:'>. 

Lror salutat r. R. 

Sicttt et ego. 

r. R. addictissimus 
J. \', LANGIIENHOYE. 

XX XVII.  Henri Calernus clénoncc Ie  fai t  contenu dans l a  pièce 
préc<;dcntc. 

lll ttslrissime ac Reverendissime D.'" 
l lcstcrna vcspcra m i s i t  ad me D. Laughcnhovc cpistol i n m  a<ljunct um 

1 1 1 1dc i n tel l igcs Hcl montin m  auctori tatc D. Canccl lar i i  carccre suo cxi issc, 

l lo11 1 1 i h i l  rn i ro1· D.  Canccl lar ium suo motu sine :i l loquio I l l .'11; D." ; id 
fccis>c. Scd o>lern l n n t  se revcrum domi nos gcntcmquc tog::itam. Rcdcunt 

, pa 1 1 l :l l i 1 1 1  Bruxell:1s q u i  ob mctum h i nc cum prctiosis suis d i ffugcra n t , 

scd publ ico visu et i rrisu exci p i 1 1 n lur , m i rab::ir hcri  foro tantum cla

more1 1 1  cl  st rcpi tt 1 1 1 1  cl cognovi esse prop ter redcu u t cs i l los , q u i  i nde 

m 1 1 l l u 1 1 1  co11fu1 1d 1 1 11 1 u r. Pl u ra n o n  ::tddo qui brcvi rcdi t u m , 1 1 1 . ""0 Exccl . ,  

e x pccto. Deus 011 1 1 1 i potc1 1s  et  1 1 1 . '" D."' menm <l i u  servet e l  a b  omni 

malo prcscrrct . 811" d.  July I G55. 

Illusl. "'"' ac R"' Exc. servus obseq1tenliss , 
I I E'iHICUS Ci\ L E l\NUS. 
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X X X  \' 1 1 1 .  Clarissi11t11 experlissimo cl omni vil't11t11m gcncre ornalissinw 

t'iro Juanni  Babtistw ab llelmunt 11011 tam Paracclsicw quam Gttlenicw 

Ductori {clicissimo , amico suo plttrimmn obscrvando llcnylwn, 

Jean <lc la Marck in Ekenlu (?) dans unc lcllrc <latée de Bru xelles 
du 6 mai H i l 8 , foi t  con nailre à van Hel mont u ne c1·itique d u  l ivre 
que Jean llo berl i a écril  con t re Ie magnél isme anima)  ; il l u i  

annonce qu'il  a pprouve ses idées e t  l'engage à attaquer l 'ad versa i re 

de cetle doctri ne. Ad mamia , d i t- i l , a natura ratione mi ra nullo 

artificio imitabili constructa te confer : et magnetismum licitwn el 

naturalern ubique locorum vigentcm apparcntcmque , armis quibus 

putes , vel ab ipstl Patlade mutuatis de/ende . 
XXXIX . .  4. monsieur , rno11sirnr Jean Baptiste lfrlmunt , doctcur 111edici11 

des Scrn.'"" :\ltc:cs <Ie Hrabant à Bruxelles. 

Dans celle lettre, dalée de Liégc du 1 ma1·s ·1 622 , J ean <le Salme 
accusc la réccption d u  l iv rc q u e  Yan Hcl mo1 1 l  l u i  a enrnyé el l u i  
annonce qu' u u  ccrta i n  jeu ne hommc de Spa retourné nouvellement 

d'Angleterre /'ulct ung unguent lequel en deux uu trois jours appaise 

la doitleur des podagres et qu'il avoit promis et (aict serment a celluy 

qui luy avo'it enseigne de ne l'enseigner a personne. 

XL. lll.mo D.'"' D."'' Archiep.0 1llechl'inien. Belgi'i primciti etc. Bruxellw. 

Van Hclmon l , dans u ne lettre <l u 1 0  <lécembrc 1 658 , se plaint  

des dommages qnc son procès l u i  causc. On lu i  a p1·is, d i t-i l ,  entre 
autres raretés bibl iographiques Chirographum nempe comitis de 
Ilorne 300 fiorenorum , et tractatus in pergameno , qui constitit 

72 aureis , quia autographus Dumb/rei. Fecit et carcer meus quud 
G. Gulopin , civis mechliniensis , testis sub tabell-iune declaratus , 

super delirio testantis Domini de Merode , palinodus, a me , ad parlem 

de/'ecerit, (rem toto Parlamento cognitam narro) cujus sul·ius ergo , 
succuóui , et amisi valorem centurn mille pataconum. Transeu impe

ditos 28 menses quo minus sustentanda: f arnilire incumberem. At 

binorum primogenitorurn peste extincturwn necem in vitam semper 

deploro. Il assure q u' i l  est fau x  qu' i l  existc u ne seco n<le é<lition 

de son l ivrc et a ou l.e quantum autem attinet ad opera J>aracelsi , 
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sit mih i Deus sine clcmentil! , si veniam legendi o/n'rn ej11� 1 1 1 1 11 
impetraverim ab Octavio Frangipane , 11ridem /Jrlyii nuntiu wjus 
per bienniwn medicus f'ni .  ll terrninc  c11 supp l i ant  l 'a rcl w q)q1w Jt · 
de Mal ines de vouloi1· l u i  pardonner, parce qu'i l  n'existc p l u s  
a u c u n  exemplaire de sou tra i té sur I e  magnélisme e t  qn' i l 1•st 
prêt à souscri re Lel ie  d éclara t ion q u'on exigera de lu i .  

X. L l .  lil. "' 0  e t  Rever."'" l'n•.suli J rchiep. 0 .llcchlinfonsi salutem i n  n. "" 
optat J. /Japt.•  van llelmon l .  

Dans cette lettre l'accus1� engage l 'archcvêque  i t  i m i ter Ie  bon 

pasteu r .  Elle cxcède à pei ne u n e  dcmic  page. 

X L I I . Paginci l i  eisagog11 in artem ·medicalnn Paractdsi sive reslit ulam 
habct hwc. 

Ce son t  1 4  pages i n -4°, de q uestions proposécs par l'olT icial  

à l'aecu sé pou 1· connailr!! son opiuion sur q uelques points con len u s  
dans  Ie vol ume man11 sc1·i t i n-4° que n o u s  avons décrit comme 

Ie p rem ier de la col lec l ion .  

X L I I I .  .4d judicem neutrum ca usmn appel/at suam e t  suorum phi
la dl'lplws. 

I l  y a 24 pages i n  fol io  magno , écr i les de la ma i n  de va n 
Helmonl .  Cet écrit a fait  Ic s 1 1je t de l ' in terroga ! o i re du  2 I mars 1 634. 
L'a u teur l'a composé so u s  fo rme d'apologie d u  l ivre de Goclenius 
contrn l'adversaire du mag11ét isme ani  mal , Jean Robert i .  Sous 
I e  nom de P!iiladelphus i l  désigne les chimistes en général .  

XLIV. Jani Baptiste commentarius in librum divi llipp. d e  nutricatu 

Dietavc sive alimentis quem male Galcnus putat Thcssali vel llcroph'ili. 

Nous arnns publié ce commen laire sur  H ippocrate dans les 

Annales de l'Académic d' Archéologic de Belgique , année 1 851 . 

X LV .  Suivcnt qnat re pages , co11 tcnant  d es horoscopes. Le 
prem ier est cel ui de Jean Armand de Plcssis , seigneu r, d uc de 

Richel ieu , card inal ; Ic  dcuxième de Clémc11cc van Ucimont ; Ie 
dernier cel u i  de l'acc usé. Da ns son i n l crroga loirc d u  21 m ars H l34 
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van l l e\ 1 1 10111 d t'• c l:.i r·e nc pas avoir éludié cel art et ajoule qnc 

l ï10rusl:opc de Cll�mencc van Uelmont est u n  mensongc puisqu'cl lc 

est mor·tc à l':lgc de qnall·e ans cl que l'astrologue ava i t  d i t  

q u'el l c  aura i t  Yécu a u-Jel�i d e  soi xante-d ix ans. 

X L  VI .4sterburden. 

Hui l  pages in-8°, en anglai s , que l'accusé a reçus en 1607 d'un 

astrologue :rnglais. Celu i-ci dit  avoir guéri plnsicurs fièvres au  

moyen de q uelques signcs. Van  Ucimont assure dans son inler

rogatoire d u  21 mars ·J 634 qu' i ls sont de pen d'importance. 

LXVII. /let begryp van de duytsclw tlicologic. 

Dix-hu i t  p:i g<'s i n - 8°.  Dans son i n lenogatoirc du  27 mars H l34 
on ll 'Ouve : Libellus impressus Antverpim sub censurû Sylvestri a Pardo 
intitulutus tlwologia germanica , quem cum aliquando legisset nee 
haberet amplius tandem doctor Lcunardus de flaelem ipsi dictavit 
summarium contenti ejusdem libri. 

XLVlll.  In prim11 m de Dietû divi llippocmtis. 

Nous  avons pl ubl ié ce commenla ire sur Ie premier l ivre d u  

régime d'Hi ppocra te  dans les Annales de la Société de llfédecine 
d' Anvers , année 1 849. 

XLIX. Alchindus de influentiis mundi in{erioris. 
Écrit de vingt pages qu' i l  a reçu de Steensel , chanoine de 

Sl-Gudule. 

L. lei su irnn t 1 76 pages , en latin , écrites de la main de van 

Ucimont el lraitanl des queslions de médecine. Une partic porle 
pour ti tre : Speculum philosophico-iatricum. Parmi les sujcls 

dont !'au teur s'est occupé , nous avons rcmarqué  les su ivants : 
1 °  Plantas inanimes esse , nutrionem esse excedere generationem et 
excedi : simul fieri et hominem et animal ; 2° Appendix ad caput 
de ratione victûs ; 3° Castigatio cujusdam medici pro tutela libri 
7rEpt <f;uCJ"wv ; 4° De eximia utilitate venre scctionis. - L'anteur con
sacre quinze pages à cc chapi tre et crit iqnc cl' n ne m:rn iè rc 
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sp i ri luel lc les abus qu'on fa isail des dép lél io 1 1s sangu i nes d:1 ns  
I c  t ra i tcmcnt d e s  rna lad it•s. L'éeolc m o d e rn e  d( !  13rn u ss a i s  a u ra i l  p 1 1  
en fa i re s o u  profi t .  \'oi e i  com meu l i l  c nt rc cu rna l ièn! : Si ue bi lc  e\a

m i n a re mihi non l icu il modernos de m orboru m  curalioni lms l i bros : 
n i h i l  q u i ppc i n  curam defcrt u r  pr::cter celebre vcn::csectionis 
a u x il i u m , adeo u t  si  cu ipiam carti lago au  ris rubeal , subito el  
ven::csectio cjusdem lateris el cu rcubita h omoplat is a d m i n islrari 

formida voce jubcant , etc. - 5° de tribus rnisti corporis qualilatibus 
qure Grmcis iènÓT7JTO<; äppY/TOt ac nobis occultre proprielates dicun
tur; 6° Morbi compendiosa divisio ; 7° Quo pacto potentia in actum 
deducatur caput ; 8° de origine [ormarum caput ; 9° Doloris im
mediata causa et metallorum ; 1 0° De causis spasmi ; 1 1 ° De 
ratione victûs ; 1 2° Caput fi. Temperamentum neutiquam causare 
aut concausare incorporeas mentis vires ; 1 5° Caput 8. Tempe
riem , animm {acultates nul/as per se prater unum pulsum mo
vere passe ; 1 4° De origine secundarum qualitatum et sensuum 
architecturd ; 1 5° Speculum philosophicoiatricum. - Daus ce der

nier chapilre !'auteur traite d es géuéral i tés de la médeci ne et y 
d i rige des a ttaq ues fréq 1 1en tes con tre Gal ien et ses ad hérents. 

Ll. Six pages en lati n t r·ai la n l  de l' homme.  Elles formeu t uu 

exlra i l  i ncomplel d'une disser lat ion de l 'a ul 1!u r. 

Lil.  Collectanea. 
Neuf pages contenant IP- rèsu mé de q uelq11es am v res de 

van Ilcl mon l. 

LUI . Nen f pages d'extra its de j t1 1· is('onsu l lcs et de canon istes 
sur  J ' inearcérat ion et sur les hérèt iques tcr m incn t Ie sPcond 
volu me in-fol io. 

Dans Ie cours de ce lte notice nous nous som mes fai t  u n  devoir 

de résu mcr succ inctemcnt ma i s fidèlemcnl la p luparl des part ies 
d u  manuscr· it .  Pou r  les pièces que nous avons fa i t  connaître en 
en l ier· , nous nous som mes efforcé de les donner Jans Ie s tyle et 
dan s les caractères que les auteurs arnieut employés. Cette cons i

déra t ion expl iquc commcnt i l  se trou rc dans pl usicurs pièces soit 



de l ' inco l'rcc l io11 soit  de la 1 1ég l i gcncc de st y l c. �ous avons c r u  

pl'éförer ccllc man ière d e  fai re parce qu'el lc fai t  conna i l l'e pl us 
i 11 L inH!1t1c11l leul 'S  a uteu rs. 

Les pièces, q ue nous avons anal ysées , forment-cl les lo11l Ic 

dossier d u  prod.•s de van Helmonl ? Nous ne saurions Ic crni 1·1� . 
Il nous paraîl q u e  Ie dossier esl incomplel sous p lus d' un ra pport 
el q ue pl usieu rs pièces y fon t  défa u l .  En efTct il  n'y a qu'une pièce 
de l'a 1 1née 1 638 (n'' XL) , deux de l 6.i2 (n°' Y cl VI) el ricn n' i n d i q 11c 

cornmcul l 'afTa i rr .  s'csl lermi née. La p l uparl des h istoricus croient  

que la rci ne-mèl'C Mal ' ie  d e  .Méd icis , par les i nslances de son a Lbé 
FaLro n i  in lc l'CL�da aussi en faveu r de l'accusé au près de l 'a l'che
'èque J30011e et que ce fut Yra ise m b lablemcn l au puissan t créd il  

d e  celle reine que v�rn  Helmont  fut redevable <lc sa  mise en l i berté. 

Le mn nuscri l déposé à M a l i ncs restc m uel sui· ce fa it .  
Le dépo u i l lemenl des pièces qu i p l'écèdcn l nous fa i t  voir  que 

van Ucim ont étail  grand parlisan d u  maguélisme anima!  et qu' i l  
admella i l  à-peu-pl'ès tou l cc que l es modcrnes adeptes de cellc 
doctri ne nous cnscigucn l .  Ce n'esl pas ici  Ic l ieu d e  reche1·chcr 
à quel le  époque on doi l remon te1· pou1· tro uYcr <lans les écrits des 
a u leu l's les p l'emi l'rs i n d ices de la t lrt\orie dn magnétisme anim:.i l .  
Qu' i l  1 1ous sulfise d e  savo i r  q u e  c'est su rtout Pal'acelse q 1 1 i  

préte11d i t , vers Ie  commencernenl d u  XYI0 siècle , a voir  décou vcl'l 

dans les êl l'es a n i més u ne vertu sccrète analogue il celle Jr 
l'a ima n l , verlu qui  p rncédcl'ai l  des corps planélai l'es , 1llugnale 
ex astris descendit et nullo alio ( Paracclsi , opera omnia , Ge11e\·�c , 

1 562, i n- fo l .) Les princi palcs fonctions de 1'1'.�conomic an imale nc 

pourraicn t , suivant  Pa racel se , s'cx p l iqucl' que par la prop l' iélé 
magnélique , et ceci s'appl iquerai l surtoul a u  ra pprochcmen l des 
sexes et à la procréa t ion.  lei la  force magnétique csl double : 

una in ·viris , altcra in fwminis ; vis magnetica freminarum est 
matrix ; in viris spennatica est vis magnetica. Les idées de 

Paracelse furenl bienlol reprises par d'au lrcs a u teurs qui les 
accommodèrcnl 3 lcurs l héol'irs. lJ n des plus a rden ts seclateu rs 
du magnét isme a n i ma (  fu t IP doctcu r Rod ol phe Goclenius , pro-
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frs�1 · 1 1r  i1 l ' U n i n•1·s i té de i\Ia qrnrg . . \ l'cxc m p l c  Je Paracc l sc , q 1 1' t i  

a Ya i l  pris po111· mndölc, i l  p 11 bl i a p l ns ieu rs écri ls sn1 ·  celle doc:lri 11P ,  

pa rm i l csq1wls 1 1nus 1 11cn l io n ne1·ons : -1° Tractatus de rnagnetica 
curatione vu lncrum , citra ullum dolorem et remcdii applicationem , 
)l: 1 rp11 rgi , I GO� , i u-8°. 2° Synarthrosis magnetica . )T : t rpu rgi , 1 6 1 ï , 

i 1 1-8°. 3° :1rruteleuticon astrologicu,m , �Ia rpnrgi . H l 1 8 , i n - 4°. 
4° Chyrumanûca et physiognomica specialis , i\fo r p n rgi , 1 62 1 ,  in-8°. 

5° :llirubiliwn nalurre liber , sive , defensio niuy:1 rtic1JJ curationi.� 
vulnerum , Fr:in cofu rti , ·1 621.î , i n-8°. 

Ces ouvr:iges firent grande sensal i on dans not 1·c pays , mais 

i ls fu rrn t  victorieusement réfulés p:i r Ie sa,·a n l  jés u i le J ean 

lloLert i  1 , successivcmcn t profosseu r aux u n iversi lés de Do11::iy. 

de Trèvcs , Je W 11 rzbourg cl de Mayeu cc . La J ispu le q u i s'a l l u ma 

ü cc sujet , fu t très-vivc. Voici l es ti trcs des l i Hcs qui paru ren t 

de la parl Je Robcrti : 1 °  Tractatûs novi de magnetica vulnerum 
curatione, authore flodvlpho Goclcnio, med. D. et pro(cssurc Marpurgi 
ordi na rio , brevis anatome , Trcv i  ris , 1ü 1 5  , i n- 1 2". 2° Goc/enius 
heautontimorumenos , id est , curationis magneticre et ungumti 
armarii ruina , Lu xcmlrn rgi , '1G 1 8 , i n-·1 2°. 5° Metamorphosis 

magnetica Calvino-Gvcleniana ,  LeoJi i ,  Hi 1 8 ,  i n- 1 G". !1-0 Gocleniu.ç 
111agus, serio delirans , epistola , Duaci , 1 (j 1 9 ,  in-1  2°. 5° Curationis 

magneticre et unguenti armarii magica impostura clarè dcmonstrata, 
L u xembu rgi , 1 62 1 ,  i n - 1 2°. 

Pour un homme enthousiaste , pour un ud m i ratc1 1 1· de la 

doctrine magnétique de Paracelsc et Je Goclen i u s, les p 1 1 bl ica lions 

Je Roberli ne po uvu ien t rester sans réponse. A cetle fi n  van 

Helmont com posa son trailé de Magnetica vulnerum curatione 
q u i  l u i  atl i ra les censu res de la plupart des fac u l lés de t héo logie 

cl de médecine Je l'Europe et q u i  fu t la cause d u  procès que 

l u i i n tenta la promote u r  de la cou r arch iépi scopa le de M a l i nes. 

Nous ne saurions t erm incr cello noti ce sans fai l'C conna î t rc 

n otrc opin i on sur l a  qucsl ion du m:ignétismr a n i m a l .  Les expii-

i Né à St-Hnbert Ie .t aoo'1t l Mi!l , mort à NJmur Ic 14 février lfl1i1 . 
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ricnccs a u xq uel lcs nous avons :1 ss is l <� , l t ·s n . péricnces fai lcs dcva n l  
l< ·s co1 1 1 1 1 1 issions académ i q ucs, n o u s  o n l  d o n nè l a  convidio1 1  q u e  les 

f;1 i l s : 1 ° d' i ns1 · 1 1si h i l i l é génél'a l c o u  parl ic l le dcs sujels; 2° dq1rival ion 
ou d'cxci la l io1 1  de ccr l a i n s  m o u vc n1en ls 1 1 1 1 1sr. u l a i res ; 3°  de d a i r
voya 1 1cc ou de ' is ion à t 1·a ,·e1·s les corps opaqur•s ou il de gra n d <'s 
d istanccs ; !"0 de l ra nsposit ion de sen s ;  5° tl' i u l u i l ion  ou d'a ppn.:· 

c ial ion i n tu i l i rn  tie J'élal  des propres organ es des sujcls , <Hl  des 

organes d'a u l res sujets m i s  en rapport , c'cst-à-d i re , i n sl i ncl  ties 
remèdcs , i n t.cl l igence des langues é l r a 11gèl'es , clc. ; 6° de prévision,  

o u  d' i ndicaliou fa i lc à !'avance d'évé11e111e11 l s  derant  avoi1· l ieu  à 
heu re et minu te thes , sonl des faits impossibles et qui  sero n t  

t oujo u rs a u-delà des l im i tes i m po�ées par  notre Créalcu r à la  
n a t u re h u ma i ne. Nous n 'hési tons pas à d i re q ue dans les 
cas , oii  qu elqu 'u n a cru obsene1· des fa i ts somnambul iqucs , 

la supercherie a constammcnt éte possible. Anssi nous croyons 
que les  qnestions relal i ves au  mag11ét isme a n i ma! doi\•ent  êl n �  

trai lées comme cel l es rel a t i ves a n  m o u rnment perpélucl cl à l a  
q u adra l u re d u  cercl e , velut mgri sumnia. N o u s  som rnes heu rr ·u x  
de pouvoir ajouler que lelie est a ussi la con vicl ion tie V:rndale , 

de D u nc:rn , de Hecqucl , de . De l laen , de Thourc t ,  Je B u rJ i 1 1 , 
de D u uois  tl'Amiens 1 et Je l a  p l u pa rt des célébri tés méd ica lcs 
de Paris qu i ,  en '1 857 , e u ren t :'I exa1 1 1 i ner la qucstion du  

magnétisme a n i m a ! .  

• Voycz llistofrc académiq11c d u  1111t,rp11:1ismc a11i11w / , accm111111qw:r d1• 1w/1·s 
et de rc11utrqurs critiqucs sw· tonics les olis1·1·1•11l in11s cl cxp,:ric1tccs /i1iles J11s111i'á 

cc jo1tr , par C. IluR!HN , jeune cl Frétl . 1 Juuu1 s ,  1L\ 11 1 ic11s.  l'aris . l la i l l ièrc , 

l 84 l , i n -8". 



A R T I S T E S  B E L G E S  
Il� n·· , XVI' n XV I I" SIÈCLES , 

MENTIONNÉS DANS LES ARCHIVES DE L'HOPITAL DE NOTRE-DAME A AUOENARDf. 

NOTICE 
PAll 

1\1 . ��0J1 0Nu  VAND.K l-tS'J' l t A l<.:'füN, 
Mewbre corrcsponduut d e  J'Acudémie d'Archéologic d e  llclgic!u'·, 

- - -� 

Les archives de l 'hopila l Noll'e- Dame à Audenanlc fol'mcnl  1111 

pl'écieu x corol lai l'e a rec les al'chi ves commu nalcs de celle v i l lc.  
Tel nom J'al'lisle, pal '  cxemple , vaguement désigné dans ces 
dernières , se trourn souven t complélé d'u u e  manièl'e fol'l hen
reuse par les Jocuments  que renferme l 'hópital de Notre- Dame 1 •  

1 Les archives de cel éLablissemen L ,  d i l  M .  KeLe l e ,  son t  dans u n  curieux étal 
de conservation , el peu ou pas de vil les p cuvcnl se van ter d'en posséder une 
col lection aussi complète. Les charles de donations et  de confümaLious s'y 
trouvenl garnies de leurs sceaux ; une suite d e  comptes depuis 1517 jusqu'à nos 
jours , presque sans i n terruptiou , une série de réglements el statuts ecclésias
li<tues ,� donnés par divers papes et par des évè11ues de Tournay ; enf in une 
quanti té de procès dcvant les cours ecclésiast iqu,•s et civi lcs , con t ieu ncnt des 

trrsors inépuisalJ lcs pour l'ltistoire e t  olfrcnl une source d e  < locu mcnls nouveaux 

à l'historien qui voudrail conscicncieusemen l décrire les mreurs de uos ancêlres. 
(Nul'Îcc !tistoriquc sur l'hupit<1l cl'/Juclcnm·dc . .  �frssagcr des Scicnccs et des 

Arts, 1837, p. 228). 
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Les registres nux comptes qui  font p:l l ' t ie de er J1'•1Hîl,  me!'l
taient surtout d'(:lre rxplorés :l Vec 1 1ne scru pnlcnse exacli tude. 
On y rencontre des renscit;ncmen ls fort c n rienx sur la part qu'on t 
prise plusieurs de nos ancêtrcs d a n s  la c1 1 1 L 1 1 1·e de lous les a rts , 
rcns<' ignemenls  d':rn lant  plus i m porta n l s  qu' i ls  son l accorn pagnés, 
d'ord i naire . de ces i ncises verbcuses , c irconslaneiées , qui ex
pl iquenl avec une sorte de naïvelé la n :.i ture el la dcslinalion 
de l'ohjct, donl on en registre Ie p:1 iemcnl,  cl nous com peuscut pnr 
là  de la perte d (�S rrgisl.res spéciau x .  

Les nol.es CJ l lU  iwus fa isons su ivrc ic i ,  ofl'rcnt  Ic drpoui l lcmen t 
somm n i re de ces comples , opéré sous u u  poi n t  de vue exclusi
Yement archéologique et a rtislique. 

El les e m brassent  l l'ois siècles el nous l ivrenl une ci nquanta ine 
de noms.  

Parmi  ces noms , quelques-u n s  semhleron l  relever plutót de 
l'a rtisan que de l'a rliste ; mais , J a n s  l ' incert i lude oü nous 
sommes , si ces noms ne se tro u rnnt  poi n t  :iltachés ai l leurs à des 
prod uctions i mporlantes , nous arnn'- c ru  devoir les conserver ic i .  

Un exemple nous servira à eet éga nl d e  j usti fication et d'excuse. 

En 1 4 G3 , certa i n  Je3n Van Everghem , ta i l leur de pierre de 
Bruxelles , entreprend la conslrucl ion d'une tourelle à l'hópital 
d'Audenarde. Or , ce Jea n  Va n Everghem nous paraît avoi r u n e  
grande conformi té de nom :wee J e a n  V a n  Herneghe m , architecte 
de Brnxelles, qu'on trouve mcnti onné, en J 485, dans les com ptes 
de la vil le ponr avoir d i ri gé les travaux de construction du grand 
clocher de l'égli se pa roissiale de Ste-Walburge. Voi là donc , 
nous semble-t-i l ,  une date i m porta nte ; voilà des éclaircissements 

nou veaux snr un a rtiste qui , comme l a  plupart des modcstes 
constructeurs de n os a nciens t.em ples , n'ont pas mêrne l:.iissé 

pa rveni r  un nom exact à la postéri té. 
Les compl.cs de l' hópital Notre- Da m e  étaienl  renou velés ann uel

lemen t à la fêle de Noël . Afin <l'éviter d'i n n t i les répétilions d e  
ch i fl'res , nous mentionnerons u n i quement l'année q n i  sniva i t  

celle fête : elle comprendra i m pl ic i tement les mois o u  les jours 
écoulés dcpuis la Noë! tie l 'annéc précédent e. 
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Nous dernns la faveur d'a voi r pu fo u i l ler dans les arc h i ves de 

cel é t a bl i ssemen t à M. F lol'cnt Vanhu lfel , secrélaire des hospices 

i1 A udenarde. 
U38. PlERARO DELEIIAYE , men u isicr et scu l pten r, s'engagc 

à conl'cc lionner un b uffet à étages , u 11 banc et u ne table ornés 

de panneaux el enta i l lés de scu l ptures, pour la  somme de quaran te

deux l i vrcs parisis qu i l u i  sont payés d'ava nce. Avant Ie tertnc 

lîxé pou l' la fi n de l ' onvrage , P icrard Delchayc s'enfu i t  à Valcn-

1 : ien nes , la i ssan t  inachcYés Ic  banc et l a  table, cl cm po1·t a n t  a vcc 

l u i  l es scu l plures et les pannea u x .  On panicnt à oblen i r  l a  

resl i tu lion de ces ornements , moycn n a n l  trois l i v res d ix-h u i t  

esc:i l ins parisi s ,  y compris  I e  transport 1 .  

1440. l\IASSYN , scul pteu r ,  achèvc l 'ouvragc de Picra rd De

lehaye a Yec Chrét icn Ic mcnuis ier  et J ea n  A m i l lcnr. 

lis y lrava i l lent. dcpuis Je ·1 3 aotît  jusqu'au 2 1  sr.p lcmbre \! .  

JACQUES LA)IPlN , sculpteur , façonne les anges du 

1 I tem bested enue ghcquammeseaµt jeghen Pierard d e n  scryn makere , t e  
makenc een t rcdsor om i n  de grote zale te stellene mids den steeghers. 

Item een lys metten passellen om in de vors. zale nij voete lanc ende een 
tafle n aer de vors. lys met twee paer scraghen van eeudcr hooghden . welc 

werc cost in gh eheele x l ij lib. par. h em hetaelt.  . xlij  l ib. par. 
So es t e  wetcne h oe da t Pi erard Delehaye , scrynmakere , nam in eenen 

tasse te maken c .  alsool b l ycl hy der ander rekeninghe voor de la es te , een 
tredsoer , een lys ende een talle mellen scraghe n  ende dit in de grote zale 
benede n te steil ene om een sekere som me va n penn y nghene , ende tsvors 
werc te leveren te eenen zekl'ren daghe van den welken taswercke by 
maer lrcdsoer en leverd e , m a e r  vertroc va n der stede e n d e  maecle hem 
heymelic v luc hli ch meller snede e n d e  pan nellen ; men sanl te Valenchiennes 

ten laste van den godshuuse om weder jeghen den selven te coepene, niet 

jegh enslaende dat h y  van a l  d e n  l'Ors. tas\\·ercke vul be1aelt was , welke 

pann c l l e n  m i tl s  den snede costen jcghen de n selven Picrard mitls der vrcht 

I e  scepe . i i j  l i h .  x v i i j  sch. 

N.IJ. Toules les cita1 ions donl J a  sou rce n'cst pas i nd iquéc , sonl extraites 

cles arch i v es de l 'htipit: t !  d e  Nut re-Da me . il Aml c n a rde. 

� Eutle ! S u rplus  va n tkn vors. 1 :1swcrtk c h eeft men moeten doen vn lmaken 

met a n deren werdicdcn gel�· c  hiPrn ac1· verclnerl : 

l 1 c m  helaclt  den x i i.i""' dacl 1  r a 1 1  onsle l\c1-s tiaen den scry nmakere , van 
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l>a nc su smentionnc 1 •  En l ·U I ,  i l  p e i n t  I c  chariot de la prieure 

Je l 'hópi tal  et ren u u vel le  les blasons en nd ief q 1 1 i  Ic  déi:or1:11t 2 .  

Eu 1 465 , i l  fai t  d i ,·erses réparat ions a u x  scu l pl u rcs, 1 · 1 1 lre au ln:s 
aux a n  ges placés sous Ic  péryst i I e  de cel le ma isou 3 •  E n  146:; , 

i l  scn l ple q u a t re a n ges dest i nés à o rn c r· u1 1  1 1ou vca u porla i l  ·1 •  

1 443. NA13 U ER o u  NABUR , pe i n lre e l  sculpteur, pa sse m:uché 

pou r· l'exéc u l ion de lravaux de pci n l u rc dans l 'ora t o i re J e  la 

pri f :ure.  Ces lrava u x  consiste n t  à ga rn i r  Je v i gnet l es , de llcu rs 
et J'au lres pei nlu n•s , les a rcalu res , les pa11 11caux , les p i l icrs , 

les ogives cl les st a l ucs q u i  o rum l cel ura l o i re. La Jun1re et 

Ie b l eu doivcnl en farmer  l es p r i n c i p a u x  e m liel l issemenls.  Le 
tout est eu l rPpris po u r la somrnc de 72 l i v .  par. 5. 

En HH O ,  1 1 u  J a cf1ues Nabur confectionne un portail . 

der n i e11 wcl' lys te m akene die hrgonnen was hy Picranl vo rs. va n v I J .  
daghen IC  vj s�h.  ende zynen cos t , sd aeghs co m pl. . xxx ij sch . vj den. 

l lem ten zelver daghc hcla cl t Massy n , s n idcre , ter caussen va n der selver 

lys van i i ij daghcn , te i i ij sch. sdaghs . mid,;  zynen coste . com pt.  x1•j sc h .  

I tem ten zei ven d;1ghc (x xistcn d:itjh Y:rn oustc), hetaelL Ke rstiaen den 
scryn makere , 1·an der nieuwer tallc te ma kcne in de grote sale ende v a n  
d e n  l ys. xvi ij sch. 

Item ten sel ven daghe he tae lt Jan Arn m i l l e u r ,  scrynmakere van den vors. 

wercke Le hel pen rnake n e .  . xv iij sch . 

1 I tem hctael l Jacob Lam pi n ,  van den i n;;helen d i� u p de vors. lys staen 
te vu lsn idcne. . xviij scl 1 .  

i I tem betae l l  Jacob La m  pi n , beeldemak ere , va n my nder vra uwen verdecten 

waghene te vel'Veerwene ende de wapenen weder n icu p an de hossen te 
sLe l lene , ende a l  te ve rni euwene iij l i b .  xii  sch . 

s Item Jacob Lam pin hl'laclt van t ween dagh en dat  hy de beelgen ende 

1·oijen s le lde a n  de coudsen i n t  z iechuus ende ooc de sc i l dek i ns verwapendc 

van de i nghe ls a n  de slostenc in de pan l voor d e  rekenca mer. 
4 I te m  Jacob Lam pin van de i i ij hcelgen u p t  porlacl l.Joven , met.g. den t.wèe n  

reprysen hangh cnde a n t  d ressc h oi r .  l i i ij sch.  

r; Item ghequam mescapl jegen NahuL·r ,  bceldcm aeker ende schildern , myndcr 

vrauwen oralorie t e  �toll'eern e , Le wctcne : d e  arcketten , pannee len , pi la ren , 
ogi vcn , sleutels , heelden en de Ycrhcmebcrn Le makcnc met vingnct lcn , 

locneren , h lom 1 1 1cn , sd1 i ldcricn , ghcsLolfort van gonde asure en :ltldere varwen, 
a lsu re i n ende a l so wel a l s  h y l. ghcmal,cn nia ch elc nar ts)·ne nar Ll i 1 1ha11dc11 

van den wcrck c , ende dil o m  ecu sumn1e van . lxxij l i b. 



l4 r'>. JE.\.� VANDENilEnG H E ,  ta i l leur  Je pi crrc de Urnxcl lcs, 

pass1! ma rché pou r la cu1 1slrnc1iun d ' u n  puils urné d'arch i lcc

l 1 1 1·c cl de sculp lure. 

Cc p1 1 i ts creusé dans Ic j a nl i n  aux fru its de l'étahl isscmcnl,  :wa i t  
Yingt- t  r o i s  pieds Je profond cur ; s ix  colonnes ma<;on nöcs d a n s  l a  

terre � 1  l'enlour de l a  cuve , scrvaicnl de soubasscmcnl il a u t a n l  de 

colo n nes extérieu res de forme hcxagonc déco rées d' u n c  n iche con

tcnanl  unc s t a l ue .  Ces colonnes supporta i cn t. u nc rnûk d1'�r.01 1 p1;c en 

ogi ves el su rrnon téc Je six fa çades co n le n;. 111 1 chac1 1 1 1c  1 1 1 1 e  n i c h e  

avec u ne slalue assisc. ll nc ! o n rcllc couro n n a i l  a u  h a n l  cclle 

couslrnclion él!.'·gantc cl 1 1 11 csca 1 ier r Cll ton ra i l  a LI Las.  'L'o u le 

la maçonnerie ex tél' icu re Jécoréc de borJ u rcs , d'arcatu res et 

Je gargouilles, é t a i t  faile aYec la picrrc Llanche que les com pies 

nommcnt picrrc de Bruxelles 1 .  

• Eerst ghcquammescapl ende ghecoch l jeghen Jan Van der Ilergh r . steen
ha1.11rnr Yan 13ruesel e ,  wit Sleen om een en s teenputle ,  en!le slene van tlien 

hinnen dï1crdc le leverne ende huten 111el Yj pi laren , xij voel hughe , eiken 
pi lacr rnel eender slaende hecldcnstal. l lem noch Le steenen tcenen la voere 
te slel lcne a u l  [rnythof vor tien graeL a l so 111en upgacl ter sale ende ten 
doremler waerL, welke vors. sLeeucn coslen i u l gheheele !l ins mocsl hyse 
tAudenaerde te schcps boerd e le,·eren Le synen cosl . ijc l x i i ij l ih. pat '. 

Ende �Ye l es te weLene d a t  jcghens Jan Vanden bergh e , sleen hauwer v a n  
llruessele ,  onlancx leden h i n n en dri e  o f  v i e r  jaren harwarl ,  een qnam mescap 

ghernaect wa;; \'an eender leveringhcn te we le n  : al d1vil steen tcenen sLcen
pu LLe binnen der hertlen ende voi·L \'j pi laren huLen canl vj canL omme den 
pulle xij voele hocghe , nwtghadcrs de steenen teenen larncre, staet in de 
reken i ngbe van den jare x i i i.i" ende x l ij , van welken vors. Lween lcvcri nghen 
van d ien a l  inl werc ghcleverl es ende i nsghe lyckx d e  v u i l e  be ta l i ngh e 
va n d i e n  helaelt ghelyc d a l  blycL hy der selver reken i nghen . Ende achLer

volgh cns den selvcn werck so es n och een quarnrnesehap ende leveringhe 
gl1 emaecl jegen den \ Ors. steen ha uwer te wet en : boven den vors . py laeren 
een verwelf te makene v�1n w i l len slccnen, elc mel zynen arckeLten ende 
ogiveu ornme commende rnel vj p i laeren staende boven up de cupc van 
den steenpnlle, ende boven den verwclve vj ghevels elc mC'l C'PtHler beel
destat om een sittende heelde te st ellene, oec mede an d e  ghevels de 
winLherghcn ghcswtreerl met ghchanwen locneren, ende daer boven elc 
cencn µunneele van costclickcn locncrcn , vj grrgool en elc met zyn fioclc 1 1 , 
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Les statues qui  ornaient les niches inférieures représentaient 
trois comtes et trois comtesses de Flandre , debout avec leur 
écusson 1 •  Dans la première n iche supérieure , on voyait la 
St•-Vierge ayanl !'enfant Jésus sur ses genoux el au-dessus d'el le  
u n  des trois rois agenoui l lé ; dans la seconde et la troisième ,  

daer boven metgbaders an den wercke naer d e  beboerte van den zelven 

wercke van welcken vors. leveringbe ende wercke hy hebben moet dies 
moet by tAudenaerde leveren toot scheps boerde u p  
zynen cost . iijc ii ijxx iiij lib. 

Item noch ghequammescapt jeghen den zelven Jan Vandenberghe vj staende 

beelden te makene te  weten : drie graven van Vlaenderen en drie graefneden, 
elc a lso zy beboeren te stane met eenen schi lde vor hemlieden. 

Item noch vj pointe van sittende beelden in de ghevels staende te wetene : 

in d'eerste ons vrauwe met bare kinde u p  haren scoet , ende een van den 
drien kueninghen daer boven k niel lende ; i n  d'ander den anderen kueninc 
int  derde , den derden kuenin c ,  elc van den kueninghen met haren parden 
ende wercke alsot behoert ; i n t  v ierd e ,  sent Jooris te parden metler maeght, 

drake ende castel alsoot behoort. Int vyrste de roede van Jesse , ende int 
zes te , Triestran ende Ysandde - al dit vors.  werc te leveren van goeden 

witten steenen naer de behoort van den wercke ende al  up zynen cost 

tAudenaerde te sceeps-boerde te leverne van welken wercke de rnrs. Jan 
hebben zal . . cviij lib. par. 

1 Il était naturel que l'höpital de N.-0. fondé sous Ie patronage des comtes 
de Flandre , favorisé par eux: de riches dotations et de nombreux privilèges , 

rappelàt , partout ou i l  Ie pouvait , la mémoire de ses bienfaiteurs. Mais voici u n  

trait q u i  prouve quelque chose de p l us que l a  reconnaissance. Nous Ie trouvons 
encore dans les registres aux comptes de eet établissement : 

En 1 47 1 , un incendie ayant éclaté au chàleau de Male , près de Bruges , tous 
les joyaux: et bagages <le Marie de Bourgogne , eslimés à pl..is de cinquante mi l le  
couronnes d'or , devinrent la  proie des lla mmes. Aussitöl que la nournlle d e  ce 

désastre fut parvenue à Audenarde , l 'höpilal députa Guil laume Vander Meere , 

Jacques Van H u m  me et Gil le Van de Winkel e , trois <les plus nota bles bourgeois 

de la v i l l e ,  pour a l ler remettre en son nom au receveur général de la Flandre , 

résidanl à Gand , une som me de deux cents livres parisis. 

« Eerst ghegbeven mynder gheduchter vrouwen in boescheden ler causen 

ende i n  recompensacyen van beure grooten verliese by den brandde enrle viere 
ghescbiet int casteel te Male , b y  Bruggbe , daer zo verloes alle hare juweelen 
ende bagaghen , betlraghende tselve verlies tusscben den vichtich ende tsestich 
duist i:ulden croone. Om me welc vors. verlies gegheven was. in den nam e  v�n den 
godshu use , de somme van twee hon<lert ponden parasese ijc l ib. fl"r. 

2� IX 24 
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les deux :rntres rois à chern l ; dans la q uatl ' ième , St-George 
à cheval , avec la Vierge , Ie dragon et Ie ch:îtel ; dans la cin
qnième, la verge de Gesse , et dans la sixième, Tristra n  et Isande. 

Ce pui ts a l imenlait la cuis ine au moyen d'un condu i l  sou
terrain  en pierre bleue qui aboutissait au  fossé extérieur de 
l a  vil le. I l  n'est achevé qu'en 1 445. 

Depu is celle époque à 1 467 , Jean Vandenberghe exécute plu
sieurs aulres travaux, parmi lesquels nous remarquons la con
struction d'un lavoir  oit les rcl igieuses al la ient fai re leurs ablu
tions à la sortie du repas 1 .  

Ce lavoir situé à l'entrée du  jardin a u x  frui ts , est m i s  plus 
tard en communication avec l a  grande sal ie de l'établissement , 
au moyen d'nne galerie. 

U62. DOmNlQUE JEAN THOl\IAES , sculpteur, façonne six 
s ta tues pom l'omement du puils , et en restaure p lusieurs 
au t res 2• 

PIERRE cl HENRI , peinlres , décorent les statues , les blasons 
cl l ' intérie11 r du pu i ls el exécutent plusieurs a nlres embell is
semenls tant  à l ' intérieur qu'à l'extéricur de l'hópital 3 • 

En 1 479 , un  Hemi Ie peintre (Heindric de sch i ldre) peint 
un tableau représenlant Ie Jugement demier, pour l a  sal le échc
vinale d' Audenarde '· 

1 Peu l-être y opérait-t-on aussi I e  lavage des corps morts avan t  leur inbu
mation , selon une coutume lrès-ancienne. 

� llcm , t:Jo111in icke Jan Tbomaes , was bceldsnydre van zes beelden staende 
aen den zelven putte , nieup doude te versnydene ende die te pareerne ende oec 
te verwapene . • iij lib. par -

• I tem , Pictren en Heynric , scilders , van den borre putte al binnen , van 
onder toot boven , scoone te makenc ende die le ovcrleggliene met i i j  rockrn 

al van goeden lood wi tte , meLgr. den heelde te stofferne wit, de aensighten ende 
wape11cn alsool behoort. . X\'j lib. xvi. sch . 

4 I Lcm , betaelt Heindric den sch i l d  re van dal hy de poirtraluer v a n  (len 
selven jugemente gcmacct heefl , bo,·en xii  l ib. par" ll1e een persoon ç;hcgbevcn 

heeft. . • ix lib. xii sch . 
(Comptes de la vitte.) 



- 375 -

1 463. J AN VAN EVERGHEM , tai l leur de pierre de Bruxelles, 
cntreprend avec Odemar de Bosschere , la construclion d'une 
tour :rn-dessus de l a  chapelle de l'hópita l  Nolre-Dame t. 

Nous meutionnons ici p rinci palemcn t Jean Van Everghem , 
comme ayant  une grande conformité d e  nom avec Jean Van 

Erneghem , architecte de Bruxel les , qui fut chargé, �n 1 483 , 

de v isi ter les travau x  de construction d u  grand clocher de l'église 

parnissiale de St•-Wal lm rge. 1\1. Ie comte Laborde présume que 
Jean Van Erueghêm est uue foute d u  scri be ou d u  copisle, et 
qu' i l  au1·ait  fa l lu  écrire Jean Van der Eycken 2. E!fecli\'ement 
m 1 495 , u n  Jean Van der Eeken de Bruxel les , est désigné dans 

ll's comptes de la vil le et de l'égl ise de St0-Walburge , comme 
d i rrcteu r des travaux de construction d u  clocher de St•-Walburge. 
l\1ais , vérificat ion faite de celte prélend u e  erreur, nous avons 
pu nous convaincre pleinemen t ,  que Ie premier nom est bien 
Pcri t ,  que Jean Van Herneghem et Jean Van der Eecke forment 
d e u x  architectes d ifférents. 

Ces a rtistes au resle , ne furent pas les seul s  qui prési dèrent  
à l'érection d u  colossal monument de St0-Walburge. Parmi  les 

a utres archi tectes :rn xquels on eut recou rs , nons mention nerons  
encore maîtres Dieric 3 et Nicolas 4 .  

1 Item , Janne v a n  Everghem ende Godemaer d e  Dosschere , steenhan wers van 
Druesele, betaelt van lrnerl. ins laghc die hem!.  bleef van de coopmescap van de 
torreki n e  d welc staen zal up de ghevele van de cappel le ende zieckuuse van hier 
b i n nen . . . iij l ib.  par. 

2 Les d ucs de Bourgogne , Études snr les Lett1'r.s , les Á1'1s et l"lndusfric 
pendant le XV• siècle , par Ie comle LADORDE , membrc de 1'11?stit11t. Pa ris 1851 , 
2dc parti e ,  to me I l , p. :597. 

:i I te m  ghepresentecrt meester Dicric ende a ndere meesters van den weercke 
van den torre , den xx i n  novembre , i i ij stoepc wyns. . . xxxvj sc h .  par. 

(Compies de la v'Ïlle, annt;e 1 479). 
' Item ghepresenteert meester Clais ende andere wcrclieden als men d�n 

Lorre visiteerde den xiij in j u nio. iiij stope wyn. . xxxvj sch. par. 
(Idem. an11éc i ;;o 1 ). 
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1 465. PIERRE VAN ASPRE sculpte les ornemcnts de deux 
portails confect ionnés par l\lathieu Algoot 1 •  

GÉRARD H UEVIC façonne un  coq en ferblanc destiné à 
servir de girouetle sur la tourelle de la chapelle 2. 

Le nom de eet a rtiste est attaché à des travaux plus impor
tants dans les comples de la v i l le. 

Nous n'avons pu constater s'il a des fil ia t ions de parenté avec 
Gaspard Hcuvick , peintre estimé , né à AuJenarde vers Ie mil ieu 
du XVI• siècle. 

ODEl\IAR DE BOSSCHERE , Ie jeune , archi tecte de Bruxelles , 
exécute pl usieurs travaux à la façade de l' liópita l ,  et constru it, 
en 1 465 la galerie ou pérystile qui rncna it au lavoir. Gi lles de 
Printere , tai l leur de pierre , Roland , Col in Baert , Jan Vranke, 
maçons bruxelloi s ,  l'aident dans son entrrprise. 

1 47 L  MARTIN VRANKE , orfèvre , gra ve Ie sceau de la 
prieure 3, et meurt en 1 478 4. 

Le seul sceau relati f à l'hópi lal de Notre-Dame que nous 
connaissions , est cel ui que nous reproduisons sous Ie N° L 
- Il est appen<lu à un  document de 1 461 , et représente , 
sous un dais en style ogival , l a  S1•-Vierge tenant !'Enfant 
Jésus. - La légende en caractères gotliiques est a insi conçue 

�. Jljo5pitali5 : j\.fticnar'bm5Î5. 
La prieure avait vraisemblablemcnt un sceau particulier. 
Nous reproduisons égalcment sous Ie N° 2 ,  un autre sceau 

inP<lit de !'ancien convent des Récollets à Audenarde , que Ie 
même document nous a conservé. I l  représente , dans une n iche 
gothique , Ie supérieur ou gardien des Récollets avec la légende 

1 Item Pieter Van Aspre van de voegen an beede de portalen te sny -
dene. . • . . . . xxxviij sch. 

� Item Gheeraert Huevi c ,  van den wederbane te maken van blecke van 
zinder stoffen staende upt zelve (t.orreken). . . xviij sch. 

3 Item betaelt �tertyn Vranken , goudsmet , van mynder vrouwen zegbele 
mitgaders eene finette le stekene. . iij lib. xij sch· 

� Rcgistre d'état de biens. 
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gothique : ( �.) Qi;arbi11ni fratrum Jllinornm in 2llbtmttb(11) . 
En-dessous les armes d'Aup.enarde. 

A part Ie méreau publ ié dans la Revue de la Numismatique 
beige , 2m• série , t. I ,  p .  4 t ,  I e  couvent des Récollets à Audenarde 
ne nous a point  laissé d'autres souven irs. 

En U7:5 , on offre à l\igr l'évêque de Tournay, à !'occasion 
de sa joyeuse entrée , un joyau et  une bague d'or fin, garnie 
de perles el d'autres matières précieuses t .  L'orfèvre auquel on 
eut recours n'est pas désigné dans Ie registre aux comptes. I l  
y a lieu de croire toutefois que  c e  présenl fu t  confectionné 
à Audenarde. 

Voici les noms des artistes qu i  exerçaient, au XV• siècle, la 
profession d'orfèvre à Audenarde : 

JEAN VAN DE MEULEBROCKE, cité en 1 407. 

GÉRARD DE VALRENAERE • 1 1 1 i  f: l (;onna , en 1 415 , pour 
madame ue Charolois , u ne pièce d'argenterie. 

JAN VAN WILLEBEKE, cité en 1 44 1 .  

JAN TSANTELEN , cité e n  1 455. 

JACQUES DREET qu i  l ivra aux échevins, en 1 468 , une coupe 
à bords dorés , pour être offerte à Charles-le-Téméraire , lors 
de son entrée à Auden:nde. 

PIERRE VAN CAMP EN , cité en 1 478 , probablement Ie même 
que cel ui  qui figure, en '1 472 et 1 486, sous le nom de Pierret 
l'orfèvre (Pietren de sel versmet). 

JEAN BLANSTREYN , père de Guil laume Blanstreyn , orfèvre 
et graveur de méreaux 2, cité en 1 497 et 1 51 0 .  

1 5 1 8. ANDRÉ VANDERSCHELDEN , peintre , pein t  les  che-

1 I tem ghedaen maecken een juweel omme myne vors. heere van Doornicke 
te gheevene met eenen ringhe van fynen gaeude ende metten perelen ende 
andere stoffen dae1· an clevende mitgaeders der foulsoene van den goulsmet 
zonder tfoutschoene van mynder joncfv. Van der Gyhellen , ende coste deen 
metter andere. . . . . • . . . • . . . • . iiijxx lib. par· 

'l Revue de la Numismatique belge , 2m• série , to me 1 ,  p. 33. 
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m i us (de la croix ?) de !'appartement de la prieure , do re Ic  

tabernade , a insi qu'une statue de la S10-Vierge 1 .  

Nous trouvons fréq uem ment c ité Jean Vanderschelden , père 
de l' i mmortel sculpteur, au ciseau duquel  nous devons l'admi
rable chef-d'muvre du portai l  qui orne l a  chambre échevinale 
de l'hótel-de-vi l le d' Audenarde ; ma is com m e  ses travaux relèvent 
plntót de l'artisan qne de l'artiste , nous consignerons seulement 
ic i  !'époque de  sa mort , anivée en 1 505 '!. 

t 549. ANTOINE , fils de Paul , peintre , peint la grande statue 
de S1•-Ursule ,  d'après convent ion 3 .  

ZEGIIER , Ie peintre , peint  trois crucifix , a insi que les statues 
de S10-Barbe , de S1•-Marie-Madeleine , de S10-Él isabeth et de la 
S1•-Vierge 4• 

1 550. RAES ou RAESSE, frère à !'ancien prieuré de femmcs 
de Notre-Dame de Sion à Andenarde , relie  plusieurs registrcs 
pour l'hópital 5 . 

Les atel iers de rel iure et d'en luminure du couvent  de Sion 
étaient jadis  très-renommés. - On conserve aux arch ives d'A n
denarde d i vers registres , sortis de ces atel iers , et donl la  cou
verture , garnie d' un  cu ir  de veau épais , offre les plus belle:; 
ornementations. Les médai l lons reprodu i ts sous les N°5 5, 4 et ti 

t Betaelt lleyndrick Vanderschelden , sch i lder , van gheschllt thehhene de 
weeghene van rnyne vrouwen camere . xi i ij lib. i i ij sch . 

Betaelt Hey11dric Va n rlerscbelden , van vcrgult te hebene tsacramen t .  
xxij l ib. x i i  sch .  

Item v a n  vergult  t e  hebene d e  heelde van onser vrouwe. . v i ij lib. vii sch . 
� Betaelt de w• vau Jan Vanderschelden , etc. 
3 I tem hetaelt Antho11 i s , f.s Pauwels , schildcre , van ghcschildert hebbende 

na er de beersche van den wercke de groote breide van S1• Ursu I e , by hespreke 
end� voorwaerde , de som me van . . xvij l ib .  viij sch . 

4 Item betaelt Zegher de schildere , van gheschildert hehhende dr ie crucifixen, 
gte Baerbele,  Ste �larie .Magdelene , S1• L�·sbet te et S<• Agneeten , ende and re 

tavereelen gheschildert midts oec vernissyt onse vrauwe heelde boven den 
au thaer, tsacmen by hcspreke . . xx l ih. xi i  sch . 

s Betaelt broeder Raes , i n t  Syoen voor tbi ndcn van den grooten n ieuwen 
p:Jch tbouck ende rentebouck . . viij lib. par . 
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Je la pla nche  qni  accompagne ces notes , figurent sur des registres 
de 1 5 48 et de f 552 , provenant  de Ja baronnie de Pamele. lis 
con l iennent en caraclères golhiques Je nom du Convent de S ion , 
Ie monogram me JJIJ.s el Ie sigle Jllnr abréviation de l\farie , ' ' 
patronne <l u Con ven t . Le N° û rep résen le Ie buste de la S1•-Vierge 
avec les leltres B et l\I (Beala l\Ia1·ia) , à l'exergue Ie mot SYON 
et la lettre A ,  i n i tiale d'Audenarde. Le N° 7, d'une dimension 
moindre , contieu t les rnêmes Jeltres que l'exergue du N° 6. 

Ces deux demières ma1·ques ou médai l lons , d'une époque 
évidem ment postér ieure , son t  gra vées sur Ie  bout apla li d'un 
ciseau ou coin  de fer grossier, qui po1'le des traces visibJes des 
efforts d u  marteau .  

1 568. l\'lAHTIN WITTEBROOT , sculpteur brugeois , passe 
ma1·ché pou1· la  confection d ' u n  tabernac le el d'un portaiJ pour 
la  somme dê 488 li Hes parisis 1• 

1 570. GILLE BAUDEWYN , pei n tre brngeois ,  peint  et  dore 
Ie labernacle de la chapel le , Ie p ied de J'autel et Jes slatues 
qu i  l'ornent 2. 

1 57 1 .  HENRI VAN BALLAERT, sculpteur et tailleur de pierres 
de Gand , confect ionue u n  tabernacle pour l'au tel  de St•-Agn ès 

et divers o rnemenls lant à la ch apel le q u'au cimetière z. 

1 Item ghecoopmanscipt met M• Martin Wit tebroot , beeldesnyder van Brugghe, 
den sacraments huus te leveren ghemacct in d e  capelle van deser hospitaele van 
ziecke ; mater ia Jen , stoffen in z u k ker wyse na er duytgheven ende bewys van 
den patroon , hen d ies ghelevert ter som me van . • iij• xlvi ij l i b. pa r .  

Item ghecoopmansci pt een portael om i n  de salette ter somme v a n  c l ib.  ende 
xl sch. par. 

2 Item Gil l is B:rndewy n , schildre van Bruggl1e , voot· tverchiercn ende 
vergulden van den sacraments b u use b i n nen onser capelle mitgbaders oot: 
tvcrchieren va n den voet van den aultaire tafcle , te samen volgens den 
contracte. . • iiij" xvj l ib.  par . 

Item den zelven van overwercke boven den conlracte an den a u l taire 
beelden • • • • xxxj l ib.  xviij sch . 

• Item betaelt Heyndric Va n Ballaert , beeldesnydcre ende steenhauderc 
van Ghent, va n tabernacule van S•• Agneeten entlc andre chyraet i o  de  capelle 
entle up l kert:hof i n  attes . . cxij lib. xi set . . 
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1 593. ADRIEN DE SMET , tailleur de pierres et sculpteu r, 
sculpte les statues de S"-Aguès et de S1•-Anne , ainsi  qu'uu 
tabernacle. - En 1 600 , Ie même artiste façonne les armes de 
la prieure sur une pierre tumula i re du cimetière 1.  

1 60 t .  GEORGE VANDERBANCK , menuisier 
. 
et sculpteur , 

constru i t  dans l'église de S1•-Walburge des stalles pour l'usage 
de la prieure et des autres religieuses de l'hópital. L'autorisation 
d'avoi r  une enceinte réservée dans celle église leur avait été 
accordée moyennant 50 l ivres parisis 2• 

En ·1 608 , on passe marché pour la confection d'une table 
de bois entai llée d'images et destinée pour la  chapelle 5• 

Aux années 1 6 1 9  et 1 620 , i l  se fai t  des achats considérables 
d'or el d'argenl pour la chapelle. - Nous ne rencontrons qu'un 
sen! nom d'orfèue , celu i  de François Vandendorpe , qu i  l ivre 
un  ciboire en argent doré coûtant 552 l ib. 5 esc. -l. Cel artiste 
mourut à Audenarde en 1 695. 

1 629. JEAN STALINS , l ivre à l'hópital six lableaux s .  En 
1 63 1 ,  on achète un grand tableau pour la somme de 700 l iv .  par. 6• 

1 635. GISELBERT ARENTS , sculpteur et mouleur, façonne un  
tabernacle, un portail, une  table d'autel qu i  lu i  est payée 356 l ivres , 

1 Item an Adriaen De Smet , steenhauwere , voor tmaeken van de sacraments 
h uuse ende S<• Agnès ende S<• Anne • . iiij" xiiij lib. par. 

Item betaelt Adriaen De Smet , steenhaudere , voor de  wapene van mevr. up 
den zarck te stekene . . xvj lih. par. 

2 Item betaelt Adriaen Van Bakele , als kerckmeester van Stc Walburghe 
kercke , voor de plaetse die by mevr. in de kercke vercocht ofte verleent heeft 
om een buusekin te makene ornme mevr. met alle bare religieusen te zil lene . 

• , XXX l ib. par. 
Item betaelt Jorys Vanderbanck van tzelve ziltene te makene. xliij lib. par. 
5 l lem mevr. beeft doen maken een schoon tafele in de capelle van den 

voorn. bos pi tale , met diverscbe beelden metghaders veel ghcscyldert ende 
andersins. . . j• iiijxx xv lib. xvj scb . 

� Betaell Francois Yandendorpe , silversmet , voor een ciborie van selver ver-
gult , wegbende lij oncen ende vij ingelsche. . . v• lij lib. v. scb . 

5 l lem betaell an M •  Jean Stalins voor leverynghe van zes schilderyen . xxx lib· 

n Item voor de groole schilderye in de sa lette . . vij• lib . 
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deux anges et diverses moulures ou  encad 1·ements de tableaux t 

Cet artiste mourut Ie 1 4  mai 1641 .  

O'autres moulures non spéci fiées sont  exécutées par Giselbert 
Arents. Il est à présumer qu'elles ont seni égalemenl à encadrer 
des tableaux , a t tendu que de nombreuses acqu isitions de l ableaux 
onl été faites à celte époque. Quant aux moulures gracieuses qui  
ornent actuellement les murs de la chapel le de l'hópital , i l  est 
difficile de préciser !'époque de leur confection. E lles forment 
des médail lons et des panneaux représentant des sujets t irés 
de l'Écriture et don t l a  plus grande par tie est couverle par des 
tableaux insignifiants. 

f 636. PIERRE DE WITTE , peintre anversois , peint onze 
tableaux pour la chapelle 2• Il u'est guère vraisemblable que 
eet artiste vit  Ie jour en 1 620 , comme l'avance 1 mmerzeel :; . 
car i l  n'aurait eu que 1 6  ans en composant ces tableaux. 

Peut-être est-ce Ie père de Piene De Wit te dont i l  est question ic i .  
En 1 637 , une grande toile destinée pour Ie maîlre-autel , est 

payée 480 l iv. par. 4. 

1 644. DEHOOGHE , peintre anversois , peint plusieurs ta
bleaux pour l'hópital ä, 

Nous nous trouvons obligé de borner ici ces recherches , 

1 Item aen Gyselbrecht Aerendts, voor tmaecken van een tabernackele en i.le 
poortael .  . . j< viij lib. par .  

hem aen den voorn. Ghyselbrecht Aerendts, van el!nen aullaere tafele van onse 
L. Vrauwe . . iijc xxxvi li h .  

Item van twee inghelen . . xviij lib. par.  
Item an Gbyselbrecht Aerendts , van het schrynwerk ghemaekt i n  de capelle 

ende de molueren van schilderyen . . iiij< iiij" xvj lib. par. 
2 Item an Pieter De Witte , schildere tot Antwerpen , van elf sticken schil · 

derye. . i i ij< xliiij l ib . 
3 De levens en de wercken der holl. en vl. Kunstschilders , Beeldhouwers, enz" 

door J. hu1ERZEEL. Amsterdam 1843 , 111• deel , p.  2.1.0. 
' Item voor een stuck schilderye wesende de aultaere tafele. iiijc i i ijxx lib. par .  
5 Item d e  bode van Antwerpen , o m  me te tellen an M .  Gheeraert De Hoogh e ,  

schild ere , van diversche schilderyen , midts d e  vrech l .  . lxxiiij lib. p�r .  
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charpie article de paiement devenant d'année en année rnoins 
ci rco1 1s la11ci<\ , moins verbeux. Le laconisme des scribes deYient 
I d , vers la fin du X Vil" siècle , que les chapi trcs des travaux , 
d'achat de meuhles , etc., qu i  occupaient d'ordinaire p lusieurs 
pages , en remplissent à peine une seule. 

No u s  consacrerons , en terminant , quclques notes inédites 
:1 Simon De Pape ,  architecte-ingénieur , natif d' A.1 1denarde , qu i  
pi·ési<la à l'érccl ion de nos principaux m o n n men t s  d' util ilé 

pnblique , au commencement du XVU• siècle. Nous formons en 
même tem ps I e  vmu de voir bientöt eet art.iste occuper une 
place honorable dans l'histoire artistique d' Audenarde , à cóté 
de son fits <lont la mémoire a été récemment réhabilitée. 

SIMON DE PAPE naquit à Audenarde Ie 1 1  ju in ,1 585 f. Son 

père Josse De Pape , exerçai t la prnfossion d'orft>vre qui se 
cumulait  souvent avec celle de graveur. 

On peut croire que Simon p uisa chez lui les premières notions 
de son art. 

La bel le ini tiale qui orne Ie frontispice du registre aux comptes 
de la corporation de St-Michel et qu i  est marqnée d u  nom de 

Simon De Pape , nous permct de conslater qu'en '1615 i l  ava i t  
déjà acquis u ne grande habileté dans Ie dessin .  

Un de ses p remiers pas dans la canière d'archi tectc fut la  
construclion d'une voûte au-dessus de l a  maison de blé , dépen

<lante de l'hólel-de-ville , en 1 6 1 4. 

L'année su ivante l'exhanssement de la tou r  de I'Égl ise de 
s••-Walburge lu i  fut con fié par Ie magistrat d'Audenarde. Simon 
De Pape en <lrcssa non seulement les plans , mais i l  en d irigca 

tous les t ravaux jusqu'à !'époque de son achèvemen t  qui  n'eût 
l ieu qu'en f627 2. 

1 « ( 1 1  J u n i i  1 585) haplizavi l Egidius Simoncm De Pape . filium Judoci , susci

picntibus Ludovico Van llraele el Margarila Van den Hecke. » 
(fü!Jîst1·c de /Japlèinc de l'h'ylisc clc 5"-IVallmrgc.j 

2 Audenacrdsche lflcn9cli119en , 4• deel , pp. 1 55 à 1 51 .  
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On se demande tout natmel lement comment la toitnre de la 

tour de S1•-Walbu rge , si éléga n te :w trefois avec ses qua tre tou-
1·cl les et sa flèche q u e  la fondre dét rnis it ,  comme on sa it,  en 1 804, 

ait  p u  être exécutée dans Ie goût de la l'ena issance quand Ie resle 

de l'édifice appartient au style goth iq ue. On peut croi l'e que 

la  continuation du plan pri m i t i f  a pu un i nstant son r i re a n  ma
gistrat ; mais que celui-ci , reeti lant bientót <levant l es Jépenses 

énormes qu'un tel plan eût inévi tablement entraînées , se sera 

décidé à adopter u 11 tr:icé dont la réa l isatio11 fût p lus  co11forme 

avec les ressources de la  vi l le  et de l'Égl ise .  

En 1 61 7 , les Échevins d'Auclenarde s'adjoignirent Simon 

De Pape comme architecle-i ngén ieur de la vi l le, aux appointements 

de 23 l ivres par. par an qui fn ren t  élevés plus tard à 400 l ivres. 

Sa n o m ination est datée du r n  m a i  1 •  

En 1 6 1 9 , i l  entreprit  Ja conslrnction d'un n ou veau pont en 

pierre , à deux a re hes , sur Ie  b ras pri  ncipal de l'Escaut , entre 

Ie quartie1· dit Slapers{ort et la rue J'Eyne,, pour  l a  somme Je 

r noo flo rins 2. 

1 Scepenen hebben gheadmitteert thaerlieder pensioene omme de stede 
wercken te visi teren ende hem lieden danaf rapport te doene , Simoen De Pap� , 
omme a lsdan daer inne te voorsien le syne naer dal  twerck ver!: esclien zal , u p  
de jaerlycksche recognaissance van twelf  gult.lenen hoven d e n  loon die hy  
Simoen verdienen zal , a l s  h y  dadelyk hesoigneren zal i n  de stede wercke11 te 
vervoorderen. Ende heeft gheclaen den eet van gelrauwicheyt. 

Actum , den xix mey 1 6 1 7. (llcyislre d'o(fices, f0 70). 

2 I tem also Ilurchmeesler f'n schepene ten ooirboore ende heqnaernen 
d ienste va n der stede, gberaedich hehhen ghl'vonde1 1  te  doen maecken crne 
sleenhrugghe over de riviere van der schelde loopende lancxt. de Eynstrale 
met twee hogheo ghevauteert ende u pghemaccl met ghesneden s1eenen, rnl
ghende de specifica tie ende naeder verclaerynghe staende up de maerge van 
hel project danof ghehourlen  hy Si mocn De Pape, ingenieur ,  ten pensiorne 
deser stede , anghenomen te maecken ende levereu a l l e  de sloffen ende 
materiaelcn daerloe d ienende hy den voornoemden Dl! Paepe voor de som 1uc 
\'an 1 000 guldenen eens , te betalen i n  vier payementen , komt hier vnor 
de eerste payemenle . ij'" lih. p;ir. 

(Compies de ln ville). 



- 384 -

En 1 622 , i l  d i rigea les travaux d'achèvemen l et de réparatiun 
exécutés aux forti fications de la ville , et reçut pour Jes plans et 
les instructions qu' i l  fournit la somme de 1 92 l ivres par. Avant 
celle époque , Ie  magistrat d' Audenarde dut  toujours recourir 
à des ingén ieurs étrangers à l a  vil le. Les noms de la plupart de 
de ces i ngén icu rs nous ont élé conservés dans les comples de la  
vi l le. Nous ci lerons entre autres : maîtres Lou is Cordur de 
St-Omer , ( 1 479) , Martin Inghels, de Moerbeke , Henri , capitaine, 
d'Anvers et Hans de Gand ( 1 577 à 1 581 ) .  On sai l  que l'état ne prit 
à sa charge l'entrnlien des fort ificalious qu'en ·1 669. 

En 1 625 , la prieure de l'hópital de Notre-Dame à Audenarde 
lu i  confia la conslruclion d'un  superbe b:Himen t  dest iné au loge
ment des personnuges de distinction et principalement des évê
ques 1 .  La façade fut b:îtie en pierre d'Écaussines sur les plans 
qu'en dressa De Pape , et entreprise par Cha rles Prnnynck de 
Mons , pour la somme de  4000 I i vres parisis 2. S ix colonnes 
dans Je styJe dorique , a u  rez-de-chaussée , et autant de colonnes 
dans Ie styJe ionique, au premier étage , en forment les principaux 

ornemeuts. Simon De Pape reçut pour saJa ire , y comprise Ja con
fection de plusieurs autres plans , la somme de 775 liv. par. 3 •  

1 D e  tà l a  dénomination de Quartie1' épiscopal qu'it porte encore. 
i Item betaett Symoen De Pape , voor de instructie ende modeten te stellen 

van seker buis dat mevr. schiet te makene mitscbaders bet ordonneren van d e  
boomen daer t o e  dienende, tsamen • . xxxvj lib. par . 

Item mevrouwe beeft besteel aen lil• Charles Pennynck te maken eenen ghevel 
van cossynen steen dienende tot baer nieuw werck , voor welcken gbevel me
vrouwe beeft belooft te betalen de somme van vier duisend pond par. ende dat 
ten drie paymenten volgbende het contract van datum den 1:? 9h•r 1624 ; dus 
over bet eerste payement . . xijc lib. par . 

llem an Symoeo De Pape, over synen dienst gbedaen int treckeo van de gbevel 
van bet nieuw werck met noch andere diensten . . iijc lib. par. 

Item an Symon D e  Pape , over synen salaris int beleen van bet nieuw 

werck . . je lib. par . 

; Item betaelt an Symoen De Pape , voor bet treckeo van eenen patroen . 
. . xxx lib. par . 

Item betaelt Simoen De Pape als injeniheer van de wercken , voor zynen 

dienst . . lxxij lib. par. 



La construction du local de la corporation de St-Michel 1 de 
l'ancienne  porte de Bevere 2, du pont au Bou rg 3 ,  Ie renouvel le
ment de !'horloge de la v i l le  4 e l  p lusieurs au tres travaux  d'embel
I issement et d'uti l i té publique , exécutés de 1 630 à 1 634 , signa
lèrenl encore la c;wrière de nolre compatriole. 

Dcpuis quelques années , la peste  exerça i t  ses ravages à Aude
narde. En 1 636 surtout ,  ce fléau sévissa i t  avec la plus cruclle 
inlensi té. I l  vint frapper Simon De Pape et l'cnlever à ses con
citoyens , Ic ·1 3 seplembre, à l\îge de 51 ans.  

Simon De Pape eut de son épouse Catheri ne Stevens ,  morte 
en i 632 , sept enfants savoi r : Josse , Jean , Catherine , Marie , 
Simon , J:wques et François. 

Josse , l'a iné , et Simon embrassèrent la profession de peinlre. 
Il ne nous est reslé : rncun renseigncment sur la carrière du 

premier. l\'l. Van der l\'leersch Ie fa i t  snccomber aux partes de 
Rome, empoisonné par des voleurs ts. Un passage du registre 
d'état de biens constate à Ia vérité que Josse se trouvai t  à Rome 
lors du di'cès de son père 6 ;  mais c'est là tout ce qu'on en sai t  
d e  positif. Le reste est pure i nvention. 

!tem aen Symoen De Pape , voor hel  lrecken van de patroonen van de nieuwe 
wercken ende onderwysen .  (Années 1 626 , 1 629 et 1 633) . . ij< xvj lib. par .  

O n  construisait alors une brasserie ,  une salette e t  une chapelle. 
4 Item an Simoen l>e Paepe , ter causen dat hy de neerynghe ghedient heeft i n  

bet selve werck (St-Micbiels buys) a l s  ingenieur . . j< 1 lib. xv scb . 
( Registre aux compies de la corpora/ion de St-Michel.) 

' Item betaelt an Simoen De Pape, ingenieur, over diverscbe visiten, tmaecken 
van eenighe modellen tot het oprechten van de Beverpoorte. lxxxiiij lib. par. 

3 Item betaelt an Simoen De Pape . over bet maecken vau de Borchbrugghe, op 
hem verbleven van den lesten verhooger , de som me van. . . ijm vc l ib.  par . 

' Item betaelt an Simoen De Pape , over het vermaeken van d'horlogi e .  
. vj< lib. par . 

G llfcssagcr des Scicnces historiques , 1845 , p. 18. 
s Voici ce passage : 

(Comptes de la ville.) 

cc Staet ende prys van goederen acbtergelaeten by Simoen De Paepe , f• Joos , 
overleden binnen deser vors. stede van Audenaerde , op den xiij•• septembre 
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On ue possède point de données plus amples sur la carrière 
de Simon De Pape, fii s. Mais les productions qu' i l  nous a laissées 
saurnront son nom de l'oubli. Le plus grand nombre d'enlr'elles 
porten t sa sign:lture. Nous citcrons : 

1 °  La visitation de la S10-Vierge , 1 663. Église d'Eyne.. 
2° La bénédiction nuptiale de la S10- Vier ge et de St-Joseph , t 665. 

1'11ème église. 
3° St-Martin exorcisant un possédé, 1 666. Copie d'après Jordaens. 

Égli se de i\Iaeter. 
4° L'adoration des bergers , -1666. Église d'Eenaeme. 
5° L' inventiun de la 510 -Croix par l' impératrice Hélène , 1 672. 

Église de Notre-Dame <le Pamele , à Audenarde. 
6° La descente de la croix , imitée d'après Rubens , ache,·ée en 

1 67 4. Égl ise de S10-Walbu 1·ge , à Audenarde. 
7° St-Martin donnant une par tie de son manteau à un pauvre , 

endommagée. Église de Volkeghem. 
Les tableaux  non signés allribués à Simon de Pape , fils , 

sont les su ivan ls : 
La rédemption des esclaves chrétiens. Église de S1• Walburge 1 .  

Le baplême de Jésus-Christ. Même église. 
La visite des trois anges à Abraham. Même égl isc. 
L' adoration des bergers , toi le excellente. Égl ise de Nedereenaeme. 
Les armes cl Espagne entourées de draperies rouges , tenues par 

quatre anges 2. Hótel de vi l le d'Audenarde , salie aux archives. 

xvjc zessen1 · .�rlich S.  M. , wclckcn staet maecken ende voor UL. myne heeren 
schriftelick overbryngt Jan De Pape , by hauwelyck syn selfs , omme hem , 
Joos De Papa absent , als wonende binnen de staclt van Roome , etc. » 

t Ce tableau qui orne l'autel de l'archiconfrérie de la S1<-Triuilé , comp
terait parmi les meillenres produclions de De Pape , si l'on parvenait à 
conslater aulhenliquement qu'i l  a élé pei n l  par eet artiste. Il est regrettable 
que les registres de l a  confrérie de l a  S1•-Trinité ne nous fournissent aucune 
l u mière à ce sujet. 

� Le passage suivant du rcgistre aux comptes de l'année 1 668 , mentionne 
un tahleau de ce genre pci n t  par l'arliste audenardais a u  commencement 
de la domination d e  Louis XIV en Flandre : 

« Idem payé à M• Simon De Pape quatre l ivres gros et seize escalins , 
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Un document qui gu idera efücacemeut les amateurs uans l'attri
but ion des tableaux non signés attribués au pi nceau ue Simon 
De Pape , fils , est la  111 i 11 ute de !'acte de partage ties Liens 
de ce peintre entre ses quatre enfants , acle <l ressé Ie 18 <lé
cem bre 1 69 1 .  

Cette pièce , en tiè1·ement inéd ite , énumère entre autres objets , 
hu i l  esqu isses de tableaux ,  d ix.  tableau x  originaux , la plupa1'l 
h istoriques ou sacrés , deux copies , trois portrai ts , <lont u 11 
représentc Simon De Pape , fi l s ,  l 'autre son épouse ; qu inze 
trognes s u i· panneau et sur toi l e ,  cinquanle-deux dessins a u  
lavis e t  une quantité considérable de dessins à l a  craie rouge 
et noire. 

On nous saura peu t-être gré de la reproduire ici en finissant  : 

Voor UI.  mync Ed• heercn oppcrvooghden 
der stede ende Caele van Audenaerde. 

Verdeel inghe van de meublen competerende het stecrfhuys van 
Jo• Florence Franchoise Behaeghe ,  weduwe was van 1\1" Simocn De 
Pape , fi l ius Simoen , tusschen hare vier erfghenamen , te weten : 
Gi l l i s  De Pape, Florence De Pape, ghetrauwt met Joseph De Bourch 
ende Marie Anna De Pape , i nder manieren als volgt : 

Cavel A is te lole ghevallen aen 
s• Symon  De Pape , ende sa! hebben 
tnaervolghende : 

Het pourtret van ons groot vader , n °  1 .  
Schetse van S1• El isabeth ; n° m. 
De schetse van s incte Augustyn , n° 3. 
Het pourtret ,·an onse moeder , n° 2. 
Een moorken met een moorinnc , n° 4. 

Een lt'oigne op panneel , n° 5. 

Een troigne op panuecl met eenen kersnacht , n" 6. 

pour avoir faict un palron pour faire une pièce de tapisserie contenant les 
armoiries de Sa :Mate , à cond ition que Jo d i t  Pape achèvera Ie dit patron 
pour servir de paincture à l'hûtel de ville . . . . 57 lib. 12 esc. par. » 
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Dry troignen op een panneel , n° 7 .  

Een schi lderyken van figueren , n °  8 .  

Item vyf boucken van de architecture ghemerkt met de lettre a. 

Noch 82 prenten van diversche meesters al ghemerckt met de 
lettre a. 

Dry boucken van prenten ghemerckt alsvooren. 
Item 55 teekenynghen gheteeckent met root ende swart crydt , 

al gheme1·ckt als vooren. 
Noch i8 prenten van minder weerde ghemerckt a lsvooren. 
Noch 20 ghewasschen teekenynghen van figuren ghemerckt a. 

Noch 52 prenten van fortificatien en arci lecturen ghemerckt a. 

Item 1 1  teekenynghen van arcitecture met het merck a. 

Noch vyf figurkins van was met vyf figurkins van plaester , en 
twee cooperen p laetkens ghegraveert. 

Cavel B is te lote gheval len an S• 

Gi l l is  De Pape , ende sa! hebben 
het naervolghende : 

Een schilderye representeerende Baccus , n° 9. 
Een scheLse van de Hemelvaert van onse Lieve Vrouve , op lyn-

waet , n° H .  . 
Een schetse van S1• Maurus , n° 1 2  1 •  

Een tronne op  lynwaet , n° 1 5. 
Twee tronnen op Iynwaet ende op papier , n° 14. 

Een conterfectsel , n° f 5. 

Een meurryn met eenen bouck van de archi tecture , n° i 6. 

Noch 55 prenten van diversche meesters gheteekent met de 
letter B. 

Noch seven partykens van boucken gheteekent als vooren. 
Noch 48 teekeninghen gheteekent met root ofte swart crydt , 

ghemerckt mette lettre B. 

t Un tableau de ce genre , enlièrement dans Ie goflt des autres productions 
de Simon De Pape , fils , orne actudlement l'autel latéral droit de l'église 
d'Elseghem ,  près d' Audenarde. 
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Noch ·1 8 prenten van rn i nd re weerde glicteckent met B. 
Noch 1 5  ghewasschen leeken i n ghen va n figueren ghem erck t 

a ls  vooren .  
Noch vyf teekeninghen met root en swart cryt , gheteeken l B .  

Noch x x x iij prenten v a n  forli ficaelirn e n  een arciteclure ghe
teeke n l  met de lettre B.  

Noch 9 teekenynghen v a n  arci lcclu re gheteekenl a lsvooren. 
Hem noch 5 stucken fi gurkins va n wasch en ses \'an plaeslcr en 

twee ken dekens ghebotseert van polaerde , en een co peren plaelken 
ghegraveert. 

Cavel C is teJJotc ghebeu rt aen 
Joe Marie Anna De Pape , weese , ende 
sal hem volghcn hel naervolghende : 

Een schctse van de Hcmelvaert van Onse l ieve Vro u we op 

paneel , n" I 7.  
Een Maria-heelt gheschi ldert op root copere , n° 1 8. 

Twee troonen op paneel , 11° 19. 

Een lantschap op paneel , n° 20. 

Een con terfectsel , n° 2 1 .  

Een schetse van de Crnysdraghynghe ons Heeren , o0 22. 

Dry tronnen en een schi lderyken va n eenen d ronckaert , n° 23. 

Noch twee boucke n ,  eenen van prente en eenen van leekenynghe. 
Item n och 55 prenten van d i versche meesters al  ghetecckent met 

de l ettre C. 

Noch een bouck prenten ystorie v a n  Ovidius. 
Item noch acht diversche stuckx boucken van diversche meesters. 
Noch 48 teekenynghen met root ende swart cryt gelee kent ,  al 

ghemerkt met de lettre C .  

Noch 1 8  prenten van m i nder weerde , a l  ghemerckt alsvooren. 
Noch 1 J ghewasschen teekenynghen van figuren ghemerckt C. 
Noch ses leekenynghcn met root ende swarl cry l ,  gheteekent C. 
Noch 55 pren ten van fort i ficat ien en arcitectu ren gheleeken l  C.  
Noch seven teekenynghen van a rc iteclure gheteekent C. 
Noch ses stucken figurk i n s  van p laster en viere van wasch en 

2 5  I X  
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rrn bolsrrsel v:rn polaerde en l wee copere p laelkens ghegraw�c1·1 . 

l tl'm ren sch i lJcl'yc van Onse Lieve Vrnuwe gesch i lJcl'l van Joos 
Or Pa pe 1 • 

N och t'en figurc ghebacken van podlaerde. 

Cavel D te lole geva l len an  

Joseph De Bourge , lhuywelyk 

hebbende Jo• Florrnce De Pape , 

ende sal hebben lnaervolghende : 

l<:en sluck schilderie rrpresenterende Je l iefJe ofte Caritas, 11° 24. 

Twee troonen op paneel , 11° 2J. 
Een pourtret , n° 26. 
Een schelse van Je Afdoeninghe van Ons Heere van hel cruys, n° 2 7 .  

Een lantschap op  douck , n° 28. 

Een schelse op douck ''an  S1• Augu slyn en twee lroonen , n° 29. 

Noch l.wee boucken met een ighc sl11cken van de arc itecture 

ghcmerckt met de let t re D. 

Noch 54 prenten van d i versche  meesters a l  ghemerkt mel d e  lettreD .  

Noch een bouck v a n  Ovidius met c leyne figu rkiens. 

N och seven boucken van d irnrsch e  ordonnanlien ghemerckt a ls  

\'OOl'en.  

Noch 54 teekenynghen gheteekent met root ende swarl cryl • 
en ghemerkt met de letlcre D. 

Noch 10 prenlcn van m inder wrerde gemerckt als vooren.  

Noch t2  ghewaschen leekenynghen gemerkt a lsvooren a l  va n 

ligu re. 

Noch d ry ant ieke prenten en twee teekenynghen ghemerkt D. 

Noch 33 prenten van for t i ficatien e n  arci tecture ghemerkt D.  

Noch 1 1  leekenynghen van a rci tecture met een boucxken vau 

lanlscha p. 

Noch 6 figlll'en van plaeste r ,  twee van was , dry plaelkens van 

copere en een schaelde. 

Aldus ghclot enJe verdeel t etc. deser xviij xbrc t 691. 

1 C'esl Ie s c u l  tableau de Josse D e  Pa pe dont Ie titre nous ait é t é  transmis .  



E S S A_ I  
sur \'origine tlos 

CONSTRUCTIONS NAVALES , 
P.\ I� 

�I. CONSTANT �IRRTRNS .  

Le speclacle Ie plus i m pos::i n l  pour l'homme qui  observe d'un 
wil  a ltenl if  les  progrès de !' industrie humaine , est  b ien cel u i  
d e  voi r  u n  vaissea u , déployant ses voi les e t  s e  frayant u ne 
route s u i· la vaste étendue des mers. Néa n moins , malgré les 
recherches de tanl de sava n ts , i l  est i m possible de détermi ner 
au j nsle !'origine de la n a vi gation , la forme <les premiers navires 
el à qucl s  siècles on doit  ce nombre i m mense de découvertes 
q u i  composent anj o u rd' h u i  la science de la marine. Les opinions 
des écri vains su i· celle m atière soul s i  variées el parfois si  vraies 

en appa rence , qu'i l  est t 1·ès-Jiffici le de ne pas se laisser en traîner 
par leurs conjectures. Je cro i s  que Ie meillem· moyen de parven ir  
à la véri lé est  d'exam i ner lou tes ces opi nions e l  de n'adopter 
que ce q u i  est conforme il l 'histoire et :i u x  monumcnls des 
anciens. !\ion bul principal est d'observer les degrés insensi bles 
par lesq uels les h<Jm mes pa rvin rcnl des idées les plus sim ples 
sur les corps floltants , à la composilion des p lus  grands navires, 
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t ie passer en revue les Ji verses architectures navales , enfin  de 
recherchcr les contrées qui  peu ven t revend iquer l 'honueu r des 
premières construclions. 

Quant à la dernière question , c'est-à-d i re cel le de savoir 
quel est Ie pays qui a fai t  lf's premières découvertes dans la 
n avigation , je dira i  que les tentat i ves de cel art peuvenl appar
len i r  à plusieurs peuples , q u i , à la  même époq ue ou à des 
époques d ifférenles ont  fa it  les mêmes essais. Toutefois il est 
i ncontestable que cel les de ces tentatives qui ont conduit  les 
a nciens de Ia manière Ja plus i mméd iate à la construction des 
vaisseaux ,  sont dues aux Phéniciens. On est d'accord à regarder 
ce peuple comme l'inventeur de !'art nautique. 

Sauchoniaton , Ie  plus ancien écriva i n  de l'antiqu ité , après 
l\Ioïse , et  dont Eusèbe nous a conservé quelques fragmenls , 
raconte que u Ousous ayant pris u n  t ronc d'arbrc et l'ayanl  
» dépoui l lé de ses branches , osa Ie  prem ier al ler en mer. n 

Ce passage nous donue l'idéc la p lus  s im ple de l'origine de 
la m a rine , et en prenan t  à la lettre Ie récit  de Sauchoniaton , 
o n  doit  penser q u'Ousous ,  c'est-à-d ire , Ie premier homme qui  
se soit  hazardé sm· l'eau , était ;placé sur u n  tronc d'arbre , comme 
Ie serait sur un débris de m a t ,  Ie matelo t  sauvé d u  naufrage. 
Physiquement parlant, il fal l a i t  que Ie corps s u r  lequel ce premier 
navigateur osa traverser les mers , fut d'trne pesenteu r  spécifique 

m o i nd re q ue cel le du volu me d'eau q u'i l déplaçait ; il est donc 
probable que ce fut un tronc de sapin, de pin ou d'au ne. 

Cette tenlalive d u  premier navigateur deva it conduire naturel le
ment à l'idée d u  radeau. On coucha des arbres les uns à cóté des 
autres , o n  les lia ensemble et on les retint  par d'autres arbres 
mis au-dessus et en travers. Suivant toutes les lois de la mécanique 
c'est là ia forme que devaient avoir  les premiers radeaux des 

anciens. 
II n'y a que Ie premier pas qui coûte. Bienlót la construct ion 

navale fit de nouveau x  progr-ès. On fit des radeaux d'une forme 

plus élégante , on équarrit les pièces , on les couv1·it d'une espèce 
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de  planchcr. Tel est Ie radeau d' Ulysse , décri t par Homère au  
l i vre V de sou  Odyssée. Quoique les G recs connussent alors l'usage 
des galères et  autres b:îliments de mer , Ulysse se lrouvant dans 
l'île de Calypso , dépourvu pour a insi  <l ire ,  de tous les ustensiles 
nécessai res , fit un  simple radeau pour pouvo ir  quit ter celle île 
funeste. 

" Ulysse )) d i t  Homère << en parlant  de ce radeau " abatl i t  
>> vingt  a 1·hres en tout  pour Ie  farmer. Il dressa leur  face à la règle 
n et il l'éq 11crre el les rendit  parfa i tement l isses. Il perça tous ces 
>> arhres a insi équarris avec des larièl'es el les u n it par des che
>>  vi l lcs el des l icns. I l  p 1·i t  ensn i te des planches et  les altacha 
» aux bois Jongs qn' i l  avait mis d'espace en espace sur Ie radeau ; 
>> i l  Ie fin i t  en Ie couvrant d'ais fort épais et bien joints. >> Si la  
dcscription que nous donne Homère est  vrai e , comme i l  n'y a 
pas de don te,  pour les radeaux connus de son temps en Grèce , 
el lc est également vraie pour les radeaux de ces peuples qui  les 
premiers cherchèrent à se frayer une route à travers les mers. 

Le génie inventif de l'homme ne resta pas longtemps sans 
chercher dans la composition des machines flottanlcs , les moyens 
propres à les rendre plus solides , plus u ti les et plus propres à 
une longue navigation. I ls  y ajoulèrent  des gardefous ,  d'abord 
ou vcrls , pu is  si mplement fermés par des clous ou percé d'un 
grand nombre de trous , qui devaient faci l i ter l'écoulement des 
eaux provenant des vagues. lis fi rcnt de nouvelles découverles 
que la forme de leurs radeaux  semble leur avoir suggérées. 
En effe t ,  Ie fond étant une masse plei ne et l es bois quarrés 
superposés d 'espace en espace é tant  recou verls de planches de 
tou tes parts , il en résu lta i t  qu' i l  y ava i t  dans _ la masse un assez 
grand nombre de vides impénélrables à l'ea u ,  oü les naviguteurs 
pouva ient renfermer leurs marchandises. On sent i t  alors que pour 
se procurer Ie  moyen de transporler un  plus grand vol ume , il 
u'y avait  qu'à 1·endre Ie vaisseau plus lége1· , ce qu'ils obtinrcnt 
en  d iminuant l'épaisseur des bois donl i l  éta i t  formé. Au l ieu de 

réun i r  des poutrcs et des l roncs d'arb1·cs , i ls  rasscmblèrcnl des 
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planches et parv inrent insensi blemenl it la slruc t u re <l u prem ier 
vaisseau. 

Les nav i res des Phéniciens devaienl Jonc êlre phtls ; ce qui  
nous en convaincl , c'est q u' Homère q u i  décri t  avec assez de  
déla i ls les  vaisseaux  des Grecs , ne fa i t  aucnne men l ion de la 

qn il le , c'est-à-d i re de celle partie du vaisscau qu i  va d e  la 

pou pc i t  la proue , qu i  lui  sert de fonûement et qui esl ord i 

nairemenl e n  l i gue cou 1,he. Ainsi ces navires <lev;i icnl se com
poser de la proue ou Ju devan l , de b pou pe ou d u  derrière 

et de la cat·ênc plate o u  J u  m i l ieu .  Celte forme prourn 

encore que ces peuples n'avaient pas besoin de. lesl. Des 
perchcs , des a v i rons mal assujelli s , étaient les seuls secours 
dont les Phén ic ien s  se servirenl pour guider l eurs vaisseau x  
I l  n'avaienl pas cncore trouvé l'ancre ,  e t  s e  servaien l d e  g1·0s 
quartiers de marbre,  de masses de plomb ou de sacs rempl is  

de pierres. D'a i l l eurs ce moyen d'arrêler leurs navires élai t 

i n u li l e ' pu isqu'i ls ne s'éloignaienl jamais des col es. 
Les progrès que  nous venons de suivre chcz les P hén iciens , 

curent l ieu à d ifférentes époques dans les a u t 1·es conlrées q u i  
s':i ppl iqnèrent à l a  navigation. L a  d i fférence que  l 'on rem a rq u e  
dans Ie  syslème d e  slrnctu re de ch :lq ue pays , paraîl ven ir  
d u  b u t  q u'on se p l'Oposa i l  en forma nt  u rw mari ne. Quoique  
en généra l , tous  les va isseaux  in d isl i nclemen l fussent longs , 
il est à remarq uer que ceux des Phéniciens Ie fussen l beau

coup moins  que ceux. des au tres nalions. C'esl qnc les n :nires 
ronds étant  p l u s  propres à a u gmenlet· la charge , devaienl 
convenir m ieux que les l ongs , a u x  peuples q u i se consacra ie n t  
au commerce. A ussi la forme d u  vaisse:lu µhén icien était  pou r 

!'ord i naire ronde , lanûis  q u e  cel lc des navi res égypl iens , grecs 
et romains étaient lrès-a l l o ngée.  

Nous avons v u  que les prem ières décou\·crtes d a n s  la navi 
ga lion éla ienl d u cs a u x  P hé 1 1 i c iens , qu i  , de bonne heu rc� 

s'app l iq uèren t à funne1· ties établ issemeuts su i· tou les l es cóles 
de la  Médi lcrranée , de la mcr rouge cl Je l'océan.  Cependant  
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de lou lcs les natious qu i  s' ppl iquèren l à l'arl naval , il es t 
constan t  que les Grecs f irent Ie p lus de progrès. 

La marine des Grecs avant Ja gu erre de Troie cl mèuw 
jusq u'à  la  XX o lympiade , ne d i lféra 1) 1'csq ue poi n t  de celle 

Jes J;:gyptiens. Vers cel le  ol ympiade i ls se sig11alèrc1 1 I  par une  
déco u verle , q u i  changea pour  p l usicu rs s ièclcs tou t  Ie  syslème 

de la marine a ucienne. Cc fu t a lors qu'A myuoclès de Cori n the , 

exéc u l a  poU I' les hahi lan ts de l ' î le de Samos IPs prem ières l rières 

dont  l'a n l iqu ité fasse mrn1 lion . 01 1  a foi t  beaucoup de coujcdu rcs 

s u r  cclle dénom i ua ti o u  de monères , d ières et Lrières , etc. Voici 
cc q u' i l  y a de pl us probable. Depu i s  l'o 1·igine de la  mari 1w 

j usqu'à !'époque d'Amynoclès , les anciens para issen t avoir tou

jours ran gé Jeurs r:uneu rs des deu x cólés d u  navirc en deux fi les 

et i ls désigna ien t Je vaisseau d'après Ie n o m bre de rameurs qu i  
étaient SUI' chaque gradin OU SUI' chaq ue Colé. l i s  disaient : 
u n  vaisseau de neuf rameurs , de douze , de q ui nze , elc. , pou 1· 

désigner un navire dont chaque cóté ava i t  ueuf, dou;i:e ou qu inw 
rameurs c'est-à-J i re dix-hu i t , vin gt-q ual. re , t rente hom mes en 

tou t. Le vaisseau d'Argos,  qu i scrvit à l 'expéd i L ion des Argonau tes 

deva i t  avo i r ,  par exem p l e , cen t ra meu rs i1 son bord , pu isqu' i l 

éta i t  nommé u n  pe11 tacon lore (va isseau servi pa 1· cinqu a u l e  

rarneu rs d e  chaquc cóté) . I l  résu l le delà que  pl usieurs siècles 
avant la guerre de Troie on se serva i t  en G1·ècc , cu Égyple 

el en Phénicic de vaisseaux énorn1es et J' u n  nom brc cousiJérable 
de rameu1·s.  

Depuis qu'Amynoclès de Corinthe i n venla les l rières on changea 
la dé110 1 11 i nalio11 des vaisse:wx.  A u  l icu de les Jésignc1· co111 1 1 1c 

au parava n l , 0 11 les nomma d'a près Ie  nom !J1·e Je rarneu rs q u i  

étaient les u ns a u-dess11s des au lrcs . O n  a ppela munère.s , les 

vaissea u x  qu i  avaieul  0 11 seul rang de rameurs , dières ceu x. qu i 
cu avaieut deu x, trières ceux qu i  eu avaicnl  l l'Ois cl a i 1 1si Je su i te .  

Ceci porle i1 c1·o i re qu'a vau l  Amy noclès ,  i l  u'ex.isla i l  poi n t  d e  
vai ssea u x  à p l usieurs rangs de rames , mais  qu' i ls élaient tous 

disposés en deux files par u ne mêmc hau leur. 
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Après la guerre du  Péloponèse on imagina une autre manière 
d'arranger les rameurs. Les navi r·es étaient devenus si grands 
qu'on adopta pour !'arrangemen t des rameurs un nouveau système, 
qui éta i t  tel , que p lusieurs files de rameurs répondaient à un  
scu l rang  de rames. 

En général les vaisseaux se d ivisaient , comme je !'ai déjà fait 
observer, en trois parlies principales : la proue , la poupe et la 
carène , qui , dans ces temps reculés étai t  toujours plate : 

La proue devait être au commencement absolument comme 
celle de nos barques ; simpte et  sans ornements. Dans J a  suite 
elle fut plus ornée. Au bout de la proue étai t  l'acrostolion ou 
corymbe qui présenta i t  une espèce de croissan t  dans sa part i e  
concave ; a u  m i lieu du  corymbe o n  mettait d'ord inaire J a  tête 
de quelqu'animal ; enfin au-dessous s'avançait à lleur d'eau, une, 
deux ou même trois pointes de fer qu'on appel:l i t  rostrum. Il 
est probable cependant que ces pointes n'étaient adaptées qu'aux 
navires de guerre. De part et d'aulre de la proue on représentait 
un  mil. 

La poupe éta i t  Ie plus souvent de la forme d'un demi-cerc le  
présent:rnt au-dehors sa  partie convexe. Celte courbure avai t un  
nom particul ier chez l es Grecs , cel ui  de  korone. 

Les anciens ajoutaient à leur poupe unc espèce de condui t  nom
mé aplustre , qui se repliai t et passait par dessus Ie logement 
du  capitaine : on ignore à quoi i l  servait , si ce n'éta i t  peu l-être 
pour y suspendre une grosse toi lc , des uslensi lcs ou des fanaux. 

Nous trouvons dans un passage de l'Oc.Jyssée , que Télémaque en 
partanl de Pilos lil un sacrifice à Pa llas , sur la poupe du navire , 
d'ou plusicurs antiqnai res ont conclu que c'étai t  à la poupe et non 
à la proue que la divioité protectrice du batiment était placée. 
Ces images étaicnt rcnfermées dans des boïtes et pour les navires 
grecs , cl lcs représcntaient p resque tonjours Minerve , celle déesse 
étanl regardéc comme l:l prolectr·ice de la mer. 

De tou tes les opin ions qu i  placent les divin i tés lutélaires , 
lanlot à la prouc , lanlûl à la poupe , cc qu ' i l  y a de plus vraisem-
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blable , c'est que les anciens mettaient à la proue les dieux et  
les déesses protecteurs des navires et  à la poupe les d ieux pénates 
qu'ils t ransportaient avec eux. On metta i t  aussi à la poupe une 
perche ou espèce d'antenne à laquelle on pendait un d rapeau , 
avec Ie simulacre de la divin i té tutéla i re du  navire. 

Le gouverna i l  et I e  t imon antique différaient tout-à-fai t  des 
nót1·es , tant pour les époques les plus éloignées que pour des 
temps plus rapprnchés. Chaque va isseau , au dire d'Elien , avai t 
deux gouvernails , sortan t  d'un cóté de  la poupe d'une ouverture 
carrée. Ces deux gouvernails supposent d'abord deux pi lotes , 
mais il faut  crnire q ue chaque gouvernail ava i t  des bras assez 
Jongs pour permetlre à une  seule  personne de les manreuvrer. 

Les ramem·s étaient s i tués dans la partie inférieure du navire . 
Sur l'allée ou corridor des rameurs i l  y avai t  un  plancher appelé 
en grec catastroma , qu i  leur servai t  de couvert. I l  y en a qui 
prétendent que ce plancher exista i t  seulement aux navires à plus 
de deux rangs de rames. Ce qui  est certain ,  c'est que ce toi t 
qui couvra i t  les rameurs n'était pas pratiqué chez les Grecs avant 
la guerre des Perses , mais que probablement les Orienlaux s'en 
éta ient servis quelques siècles auparavant. 

Au-dessus du catastroma , s'érigeai t  dans les vaisseaux de 
guerre , un parapet , garni de boucliers ronds , derrière lequel se 
mettaient les combatlants. 'felle éta i t  la disposition des navires 
de guerre du temps du siège de Troie. lis étaient plats , l ongs 
et tenaient beaucoup de la forme du radeau qui probablemenl 
en ava i t  donné I'idée. 

Je n'ai parlé jusqu' ici que  de vaisseaux plats et à rames , cepen
dant les anciens employaient a ussi les voiles. Homère fa i t  d i re 
à Télémaqne en parlant à ses matelots. (( Amis , prencz vos rames , 
déployez vos voiles ! » Il paraît que  les anciens n'employaient 
les navires à voiles que pour Ie commerce et se servaient de rames 
pou r les vaisseaux de guene. Les premières voi les que !'on em
ploya étaienl de peaux. Plusieurs nations , notamment cel Ie des 
Égyptiens se servirent longtemps de nattes, faites avec des roseaux, 
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des joncs et au t res substances parei l les ; dans la su i te o n  cmploya 

d es éloffes , <le la Loi le , etc. 

Je ne parlerai poi n t  de plusienrs a u tres construclions q u'on a 
p t'ali4uécs plus tanl , comme les vaissea u x  pontés , ceu x avec <les 

t o u rs ou avec des toits , tantót à la p roue , tanlót il la poupe ,  

l a n tót même dans loute la longuc u r  d u  n a v i re. Plusieu rs auteurs 

m odernes o n l  écri t sur  ce sujet.  

Pou r  ce q u i  est d u  costume des gens de mer , on doi t  remarq uer 
q u e  dans les pays méridiona u x , i ls étaient p resque toujou rs n u s , 

sa u f  q u' i ls se couvraient la tête <l'u n  bon net sans rebord , q u i  

dcva i l  a vo i r  à peu près la forme d u  corno-p hrygien . 

Dans les autres conll'ées les matelots avaient pom· vêtements des 

hali i ts faits de poil de chèvre et q u i  ne leur couvraient q u'une 
partic d u  corps. Les t ro upes <le mer se servaient des mêmes 
a rmes que celles de lel're. 

Une dernière remarque ü fai t'e , c'est q u e  les Gl'ecs el les Phén i

c iens étaient dans l'usage de décol'er pen l'extél' ieur de leurs 
vaissca u x , q u i  suuvenl n'avaient  pour toute marque d i sti nctivc 
q u e  Ie nom de leul' comma11J:r n l, écr i t  en letlres d'or sur  leu t' 
pavi llon. Les nat ions q u i  o u t  pl'odigué Ie plus J'ornemcnls à 
la p l'oue et à la poupe de leurs vaisseaux sont les Égypti ens et les 
Homains  dans lcu rs siècles de' l u xe.  

J e  m'arrête ic i .  La mal' ine du moyen-:.îge cl ccl le d es temps 
m oJernes a été trailée à mai ntc reprise et loujou1·s a \'ec 1 1 11 succès 

cum plet .  



NOTICE GÉNÉALOGIQUE 

:; u n  LES 

V 1 C 0 Nl T ES D' U T R E C H T  
l'.IB 

l' ,\bbt' t;. S'l'llOOUi\l\:'I' , 
mem lire ell'cdif de I '  A..:aJCu1ic. 

' 

Dès Ic lemps Ie plus  reculé , l'église d' U l l'echt ava il  consti tué 
un avoué laïc pom· ad m i n istrer ses biens , pom· juger ses aff:ti res 
temporel les et pour défendre ses d rnits. L'au lorité des avoués 
passa insensiblemenl aux maréc h a u x  de l'évêché et aux vicomtes 
de la vil le. Dan3 la su ite ces prem iers seul s  l'exercèrenl a u  uom 
de l'évêquc el  des chapit 1·es , el Ie  ti tre de vicomte o u de ch:îtela i n  
n e  fu t plus q u' honori li que. 

t Bt:KA. 011·onicon . ....,. Biogi·aphie .IJéuéi-ale des Belges. - BoKKEN'llERG. llisto
riw IJatavul'um. - lledendaagsche historfo van Uti·ec!tt. - KOK. Vade1·landsclt 
fVoordenhock. - M ATTl11EUS. De 1wbil'itatc. - MATTH.EUS. /Je jure gladü. -
VAN CoRTGEE� . Stickslc Ch1·u1ûcke. - Bio,qi·aplric tmivel'sclle. - PoNTUS H EU
rnuus. llentm Bw',qundicar1t111 libl'i srx. VAN DE WATER. Groot Placc111tl-boek 
van Utrecht. - VoEr. Ori,qine, pruy!'i:s des sciqncurs de Brederode. - J. HUBNERS. 

Gencalugisclte taltellen. - W. TESCHEN�tACllEl\US. Atznales. - Bibliothèque de 

Bou rgogne N° 1 8204 : et les rouv1·es généalogiques de LEDLON el ScomER. -
Atmcmac!t de Gotha. 
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A la vicomlé d'Utrec h t ,  o u t re p l usieurs lerres , dî mcs el een s 
seigneu riau x ,  appartenait la j u ridiclion basse de la partic de la 
\• i l le d'Ulrecht située entre Ie l\1arché-aux-Poissons , cl Ie Marché
:rn-Sel . 

La première famil ie  qui a i l  porlé Ie ti tre de vicomte hérédi ta ire , 
est la puissante famil ie  de Ku i k .  

1. HERMAN 1 DE  KUlK , seigneu r d e  K u i k , v1cm1TE n'UTRECllT. 

Aya n t  été batlu pa r Florent 1, comtc de Hol lande, Herman surpri l 
Ie vai nqueur au vi l lage de Hemerl, oü , accablé de fatiguc, il s'était  
a rrêlé sous un a rbre pou r prendre halei ne. Floren t se défendit  
longlemps , mais i l  succomba en fi n  , avant d'avoir  pu ê lre secouru 
par ses trou pes ; celles-ci ét::mt  survenues , firent main basse sur 
les ennemis , s i  bien qu'il  n'en échappa presque :wc u n  : cell e  
calastrophe a 1Tiva I e  1 8  j u i n  1 00 1 .  Herman mou rul e n  t 0ü8. 

Il  l ai 5sa : 

I l .  HENRI 1 DE KUIK , seigneur de Kuik , v1cm1TE D'UTRECRT. 

Il signa en 1 096 la charle d'Ide de Bou l ogne, mère de Godefroid 
de Boui l lon , par laquelle el le donna les  dîmes de Genappe à 
l'abbaye d'Afllighem. Il reparai t  dans u n  t i tre de Rurchard, évêquc 
d'Utrecht ,  de l'an H Of. 

Il épousa Averarde , veuve en H 08. 
De ce mariage : 
1 . Herman II de Kuik , q u i  s u i l  IlI. 
2. Godefroid de Kuik , qui épousa la fil le  aînée et héri tière de 

}�rédéric , com le d'Arensberg en Westphalie.  

3. André de Kuik , prévól d e  Saint-Lambert à Liège , puis 
évêque d'Ulrecht en 1 1 28 :  i l  confirma et dota l 'a bbaye d e  Berne 

en 1 1 34, et donna les dimes d' Aal bm·g près de Heusden à l 'abbaye 
de Saint-Trond : i l  mourut en H 38. 

4. Aleide de Kuik , q u i  épousa Arnould , sei gneur de Rechem . 

lil. H ERMAN II DE KUIK , seigneur de Kuik , v1coMTE d'llTRECHT. 
Élant tuteur de sa n ièce Hcdwige , dame héri tière de Rechem , 
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il refusa de la donner en mariage à Florent-le-Noi r ,  frère de 
Thicrry V I  , comle de Hollande , auquel les vassanx de la 
seigneul'ie de Rechem la voulurent maricr. Florent , i rrité de 
ce refns , tomba dans les terres d'Herman , et mi l  tout à feu 

et à sang ; il engagea la vi l le d'Utrecht dans son parti , quoique 
Ic frère d'Herman en lu l  évêque. Les trois frères de Knik s'ar
mèrent con tre Florent ,  et Ie surprirent un j om· dans une ambus
cade qu'ils l u i  avaient dressée , et Ie tuèrent dans sa fuilc à 
Abstede près d'Utrecht ,  l'an 1 133. lis furent bannis par Ie comte 
Thierry VI , et l'empereur Lothaire mit  Herman et Godefroid 
au ban de !'empire en 1 1 56. L'année suivante , l'empereur étant 
mort , Thierry VI les  remit en possession de  leurs bieus , à con
di tion de lui en rapporler l'hommage. En 1 1 45 , Herman et 
Godefroid signèrent les privi léges donnés par l'empereur Conrad Ill 

à l'abbaye de Saint-Ghislain , et la confirmation des biens de 
l'abbaye de Saint-Remi à Rheim s  , situés près de Maestricht. 
Herman est encore mentionné entre les témoins dans une lettre 
de Conrad qui confirme les biens de l'église cathédrale de Cambrai, 
en f 146 ; i l  reparaît avec son frère Godefroid dans Ie diplórne 
de l'empereur Frédéric 1 conlenant la confinnalion rles biens de 
l'église de Nolre-Dame à Anvers , en 11 57. 

I l  laissa : 

f .  Henri II de Knik , qu i  suil I V. 

2. Albert de Knik , archidiacre , ensuilc évêque de Liège en 
1 f96 : i l  fut !'auteur des l iberlés et des priviléges des Liégeois. 
Albert mourut lej1 février 1 200 et fut inhumé dans l'église de 
Saint-Lambert. 

IV. HENRI II DE KUIK , seigneur de Knik , Herpen , v1comE 
n'UTRECHT ' etc. 

L'an H 9 1  , Henri , du consentement de sa femme et de 
sou fi ts Albert , mil dans la mouvance du duc de Brabant sa 
seigneurie de Herpen , pom· l 'en tenir en fief. En 1 1 98 , i l  
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s igna l a  leLL 1·e envoyc'�e au pape Innoccn l I I I , pa r les pr i nrcs 
q u i  avaienl élu Olho n de B rn nswick , roi des Boma i n s ,  1wu r  
l u i  faire con na î l 1·e cclte élecli on , s igne évident d e  l a  gra ndeu r 
et émi ncnlc q ua l i lè de ce sci gni:u r , pui sq1 1' i l  avai l  pa1·t il 
l'élection de l'empe1·eu r ,  comme rnem b re de l'cm pirc. L'an 1 202 , 

s'ét:m t jelé dans la v i l le de Bois-le-Duc , pou r la d �fen<lre con l rc 
Ie cornte de Hol lande, en guerre avec Ie dnc de Brabant , i l  

y fut fai t  prisonnier. L'a n  1 2 1 4 , i l  signa les acles d e  l a  <l ide 

que l'empereu r Othon lint it Valencien nes. 

Il épou sa Sophie , dame héri l ière de Herpen . 
De ce mari age : 

t .  Albert de Kni k , qui sui l  V.  

2 .  Th ierry de Knik.  
3. Aleide de Kni k ,  q u i  éponsa Hugues de Voorne , seigneu r 

de Voo rne ,  Renesse , v icom te de Z1\lande , elc.,  décé<lé en 1 248 , 

fils de Florent de Sayn , sei gneu r de Voorne , Ben esse , J lam
slede , i\foermon l , Noord-Beveland , v icomte de Zél::rnde , etc.  
el d'Aleide de Herlacr , dame de B u rcht.  

V.  ALBERT DE KUm , seigneu r de Kn i k , Herpen , V ICOMTE 
n'UTRECllT ' etc. 

En 1 220, i l  vendit  à l'évêque Olhon de Li ppe , pour deux 
cents l i vres d'Utrech l ,  tous les d roi ts qu' i l  pouva i t  possédcr 
dans Ia vi l le d'U trecht el  à Ru m i n gen : 

Dilectis in Chris to prelatis et fidelibus ecclesie Trajectensis ,  tam 
nohi l i hus quam ministerial ihus , hoc scri ptum inspecturi s ,  A. de Kuc , 
salutem et dilectionem. Notu m vobis facimus et pu hlice profilem u r , 

quod nos comitatiam et numingam et omnia  pi ra , que nobis asscrip 
simus i n  Trajecto , v e l  de jure hahuimus, venerabi l i  domino nostro 

Oltoni , Trajec1ensis ecclesie episcopo , pro ducentis l i hris moncte t1·a
jectensis vendidim1Js , memorateqne ecclesie rrsignavim us , l i bere i n  

perpetuum possidcnda , o m n i  jnri e t  actioni super premissis tam pro 
nohis quam hered ibus nostris abso l u te renuntian tes : eo salvo , quod 

homi nes , qui jure fidelitatis nobis tenentur , relincamus. Dictus vcro 
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domi n us e pi scopn � s u m m a m  pretaxatam i n  feslo hea l e  W a l h n rgis post 
confcctionem h uj n s  scripli proximo nobis persol vel.  Quod si  nou feceri t ,  

s ingu l is a n n is i n  l'eslo sancte Wa lhurgis vigi n l i  l i bras d e  t helo neo ap11 < 1  
Hencm nuncio nost rn faciel exhiberi , donec d u ce n l e  nobis l i hre per
�olra n t u r .  Atl l i 11j 11s igitur fact i con fi nnationem hanc paginam conscri h i  
t ' l  sigi l l i nos lri n p pensione feci mus roborari . D a t u m  a p u d  Zeis t a n n o  

l n carna tion i;; Dom i n i  MCCXX q u �rto id us martii. ît'slcs s u n l  h i : Theo

r lori cus p reposi t n s Daventriensi s , Bcrnardus prepositus Embricensis , 
Theodoricus sancti Jo han n is , Andreas sancte Marie d eca n i  Trajectcnses , 
Baldui n us comes de llenlhem , Theodoricns de A l te n , Giselhertus de 
Ameslel , Hermannus d e  Vors t ,  Theodoricus d e  Bonckhorst , Fredcricus 
de Thin helh e ,  Arnoldus de Al melo , Fredericus Ret h i nc ,

· 
A rnoldus Loef ,  

A l pherus de Hentbeke , el p l ures alii.  

Al bert de Kuik , mourut l'an 1 253 , et laissa 
1 .  Henri l i l  de K n i k , seigneur de Kuik.  
2. Renicr de Kn i k ,  seigneur de Herpen.  
5. Thierry de Ku i k , qui  épousa en 1 25 1  C hristi ne , vicom

tesse hériti ère de Leyd e ,  décédée en 1 276 , fi l le unique de Jacques , 
vicomte de Leyde , el de Theodora de Teyli ngen. (Voycz ma Noticc 
sur les vicomtes de Leyde , p. 205 , lom .  V I I ) . 

Vl.  OTHON I ,  CO'.\ffE DE BEl\'T IIE�1 . ncm1rn n' UrnEcnT.  
I l  f\la i t  fî ls p n iné de Th ierry , comle de Hol lande , cl de Sophie, 

dame de Twende1·lan d .  L'évêque Othon de Li ppe lui donna la 

vicomlé d ' Ulrechl.  
I l  la issa : 

VII. BAUDOUIN , COMTE nE BENTHEi\1 , v1co�1TE n'UTRECHT. 
1 225. 

Par ses lellres de \'an 1 240 i l  céda une parlie de l a  vicomlé 
au chapi lre Je Sai n t-Martin d'Ulrccht : 

Uni vers is christ i fid c l i b us Lam presen t i bus q n a rn  fu t n ris , B a l d u i nus , Dei 
gral ia , cornes de Br n th em , eternam in Domino sa l u te m .  Uni vel'silali vcstrc 
n o t n m  esse volu m n s ,  quod d i lectis i n  Chris lo ca pi t u lal'i b us heati Marti n i  
i n  Tl'ajeclo medietatem pon lis urha n i , quam a tl omino n ostro lrajcctensi 
cpiscopo el officio b u rchgravii tenemus , i n  feodo sub annua pension e ,  que 
subscripta est , con ccssi rnus rdificandam , e t , d u m  n ecesse fuerit i n  suis 



- 404 -

expensis reedilicandam , et sic cum forma que suhscripta est , perpcluo 
possidendam inter domum et locum , quem pri us dederamus hospi tal i  
sancte Catharine in Trajecto , que vocalur domus Sancti S1iiritus. Est 
au tem hec forma presens . . . .  prefatum capitu lum singulis annis in die 
Nativitatis heati Jobannis Baptiste vel scqucnli , lres li hras lrajectensium 
legal ium dabit , vel cui ibidem duxerimus per pa Lentes l ilteras recipiendas. 
Quod si capitulum ipso die Johan nis vel sequcnti hoc non faceret . . . . 
nobis Lenebilur die proximo persolvendam. Si vcro infra mcnsem a 
Nativilate Johan nis duplicem pensionem , ul premissu111 esl ,  non per!;olverit 
proximum in mensem , in duabus libris preter pensionem dupl icatam , 
quamdiu ipsa solulio facta non fueri t ,  nohis tcnebi lur. Et si pcna 
ruensium et pena duplicata infra annum a Nalivilate Johannis nobis 
persolula non fueri t , nobis prelerea dict um capilu lum in quactraginla 
l ibris Lrajectensium denariorum Lenebilur anno elapso , et hoc observabil ur 
singulis annis. Adjectum est eliam quod cum carnis dehitum nos solvere 
contigerit . . • .  , observanda tamen que superius expressa est condilione 
solu tionis et  pena , i n fra annum posl obitum nostrum . . . .  requisilum 
fueri t , vel proximo legitimo beredi , qui  ab  episcopo lrajectcnsi prefatis 
bonis et aliis , que ah ipso tenemus , infeodatus fueri t , vel cui idem 
heres per patentes l i tteras suas . . . .  , amam vini i n  recognitionem prefati 
pontis persolvel Trajecli. Quod , si premissam amam vini  tempore prenotato 
i psum capitulum non persolveri t ,  ad sex amas vini  prefalo !leredi nostro 
persolvendas pro pena teneatur. Et sic de h erede i n  heredem , cum 
decesserit, capitulum faciel perpetuo et successive. Prelerea idem capilulum 
dictam pontis medietatem , si eum per i ncendium contingeret vel  per 
a l iam violentiam devastari , singulariter in  suis expensis reparabil. Et ad 
prefatam pensionem non tenebilur donec ad valorem quinque solidorum . . . .  
const>nsu et  vuluntate venerabilis Ollonis trajecteasis electi ac nostro 
memorato capilulo consignatam. Acta snat hec Trajecti , presenli universal i  
ecclesia Trajecti , anno Domini mccxlj , mense Septembri , quorum sigilla 
in testimonium 'Cl robur bujus facti presenli pagine sunt apposita. 

Il laissa : 
t .  Elard de Benthem , t 228 , mort avant son père , qui  laissa 

VIII. OTHON II , COMTE DE BENTHEM , VICOMTE o'UTRECHT. 

t 253. 

Il laissa : 
t .  Guillaume , comte de Benthem , mort avant son père , qui 

laissa : 
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q Jran  de Bcn lhem , q n i  su i l  IX. 
2.)  Simon de Benthem. 1 506-1 339. 

I X. JEAN , COMTE DE BENT HEM , VICOMTE n'UrnECHT. 

En 1 507 , il resigna Ja vicomté en tre les mains  de Gu i  d'Avennes, 
évêque d'Utrcch t ,  en faveu r de Gisberl tie Goije ,  qui su i l  X :  

Wie , junchar Jhan,  graven van Ben them , doen te  verstaen in  kennys�e 
der waerheit at den ghenen die dese letteren solen sien o ft horen IP-se n ,  
dal  w i e  opgheven mil onsen teghenwoirdighen openen brieve , d e n  gestich t 
van Utrech t ,  onsen beersomen vader haren Ghyen , bi der �henade Ghoels , 
hisscop van Utrecht ,  die borchgraefsca p vau Utrech t , gerech t ,  tyns , tynde , 
hof stade , erve ende te Borchbrughe ,  mitter at der vryheyt ende heerschap 
die der toebehorende is . die onse ouder ende wi har toe gehouden hebben 
van den sticht van Utrech t ,  ende gheleglwn is hinnen der stad l van Utrecht. 
In a lsulcke manieren , dal hy dil vorghc11oemde goet verlycn wi l le  enen 
heersonwn persoen bare Ghysehrechl den here utcn Ghoye. In  orconde 
der dinc . die wi mil onsen vrien wi l le  ghe<laen hebben , hehben wi dese 
lclleren bescgcl L  met onsen zeghcle. Gegheven i n t  jaer ons Heren als men 
scrivet duscnt drie honderl ende se�en , des donderdaghes nae Sinte Boni
facius <lach .  

I l  épous::i Math i !Je  de  Lynden . 
De ce mariagc : 

t .  Simon de Ben the m.  
2. Othon d e  Bcnthem. 

X. GISBERT DE GOlJE , écuyer , seigneur tie Goije ,  ncoMTE 
n'UTRECHT. 

Il  releva la vicomlé Ie 25 ju in 1 307 : 

Wi , Guy . bi der ghenaden Ghoeds , biscop tol Utrecht ,  maken con l 
a l len der ghenen die de!'e letteren sien � u i len of hoeren lcsen , dat wi de 
horchgravescap va n Utrecht met  a l le dal  daar  loebehoirl , ende bin nen der 
slat van Utrechl gheleghen i s ,  die ons ende den gesl ichle op�hcgeven bevet 
jonchere Jan . grave van Bcnthem . met zy11c opene fellere , verleen t hPhb<'n 
Ghysehrecht heren u i en Goy , van ons enrlc va n den stichte van Utrecht 

te houden in  al dier manieren , dat de voorgenoemde Jan grave ende sine 

IX 
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0111lers van ons ende van den stichte van Utrecht te houden plaghen , ende 
de opene brieven spreken , daer hyl mede op  ghelaten hevel. In orconde 
desen bricve hcsegel t  met onsen zegel. Ghegheven int jair ons Heren MCCC 

ende sevene , des anderen daghes na Sinte Jans daghe te middesomer , 
tot llytpaes. 

Il laissa : 

L Catherine de Goije , dame hérit ière de Goije , vicomtesse 
d' Utrecht ,  qui épousa Henri, seigneur de Vianen : ils sui vent XI. 

XI. HENRI l DE VIANEN , chevalier , seigneur de Vianen , 
Goije  , ''ICOMTE n'UTRECHT. 

Il mourut vers 1 560. 
Il épousa Catherine de Goije , précitée. Celle dame releva la 

vicomté devant Jean d'Arkel , évêque d'Utrecht , au mois 
d'août ·1 549 : 

Wy , Joha n , bi der ghenarle Goeds , biscop tUrech t ,  maken cont a l len 
l uden , dat wi verliet hebben ende verlien Katerinen vrouwe van Goije , 
horchgravinne van Utrech t ,  her Henri es wyf van Vyane n ,  alsulc goet als 
hier bescreven stael. In den eersten , die borchgraafschap van Utrech t ,  
mil a l len haren toebehoren als die gelegen is. Voert , een goel , geheten 
Hedericwye,  erve , gerechte ende thiende , a lsoo alset van outs gelegen is. 
Voert , die thienden gelegen over den Ouden Ryn , neven dese voorseyde 
el'Ve , in een re stede,  gehelen Leemkolkervelt , die nederwaer gaet aen 
den Ouden Ryn , aen eenre stede , geheten Katwyckervelt , a lsoo hi van 
outs gelegen is. Voert , vier ende twinlich mergen lants gelegen boven 
de Tul lcnsleghe tUtrechl , dair naest gelant zyn Johan uten Weerde , 
Gh ysehrechl heren Jo hans soens soen aen die oversyde , ende die vrouwe 
van S in te-Se1·vaes aen die nederside. Voerl , dat gerechte , thien1le ende 
thi nse van Nyencoep , ende tgerecbte ende th iende op Harevell  ende op 
den Vryl hof. Dit voorgenoemde goet ende al le goet , dat hoer ouder va n 
onsen gesLichle Le houden plagen , te houden van ons ende van onsen 
gcsLich le  van Utrecht ,  in  den selven rechte ende manieren als zyt te 
ho111len plaghen van onzen geslichte voorscreven. Hierover waren onse 
mannt»n a lse Goedscalc heren Nyelaes soen van · Arcke l ,  Vol precht van 
Haeften Leuwekens soen , ende andere veel goede lude. In orconde des 
hriefs , besegel t  mil onsen seghel .  Gegheven int jaer ons Heren d uysenl 
d riehontlert negeuentleveertich , des donderdaghes na Sinte Bartho
lomeus dach. 
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De ce ma riage : 

1 .  Gisbert de Vianen , qu i  suil  XII .  

2 .  Renaud de  Vianen. 

XII.  GIS BERT DE VIANEN , écuyer, seigneur de Vianen, Goije, 
VICOMTE n'UTRECHT. 

Il mourut en i591 . 
Il épousa Béatrix d'Egmont , fi l le de Jr.an , seigneur d'Egmont , 

chevalier , et de Guyelle d'Amslel , dame d'Ysselstein .  
De ce mariage : 

L Henri de Vianen , qui  suil Xll l .  

2 .  Jean de Vianen. 

Xlll. HENRI Il  DE VIANEN , seigneur de Vianen , Goije , 
Ameide , VICOMTE n'UTRECHT. 

Il releva la vicomlé devant l'évêque Frédéric de Blankenheim , 
Ie 28 j uillet 1 595 ; et mourut en 1 4 t 8. 

Il épousa en J 580 , Margucrile de Herlaar , dame d' Ameide , 
fille de Jean de Herlaar , seigneur d'Ameide , et de Mathilde 
d'Arckel-Heukelum .  

De  ce  mariage : 

1 .  Jeanne de Vianen , dame héritière de Vianen , Goije , 
Ameide , vicomtesse d'Ulrecht , décédée la même année que 
son père , en 1 4 1 8 , qui épousa Walrave 1 de Brederode , sei
gneur de füederode, Gennep, etc., gouverneur de Hollande. Il fut Ie 

premier de sa fami l ie qui  reprit les armes pleines de Hollande , 
écartelées de cel les de Valkenburg. Par ordre du  duc Albert , 
i l  marcha conlre les Frisons révollés et fut fait prisonnier à la 
bataille de Staveren. Il accompagna Ie comle  Guil laume au siége 
de Gorcum ,  ou il fu t pris par Jean d'Arkel , qui Ie retint pen
dant sept ans dans unc étroite captivité. S'é lant échappé de sa 
prison , il lom ba dans les terres de Jean d'Arckel , Ie fit prisonnier 
à son tour et Ie força de se soumetlre à Guillaume , comte de Hol-
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lande.  Après la mort de ce pri nce , sa fil le Jacquel i ne de Bavit:·re 

lui succéda.  Jran el Gui l laume d'Arckel se sonlrvèrenl contre 
elle et se rend i ren l de n ou vea u  maîtres de Gorcum.  Jacq ueline 

y en voya Bredel'Ode ,  q u i  repril  la vi l le ,  el fut  tué : ceci arri va 

l'an 1 41 7. Il gil :nee sa f'r.mme à Vianen. De ce ma r iage : 

1 .) Renaud de Brederode , qui  suil  XIV. 

2. )  G isherl de Brederode ,  prévót des églises de Saint-Mart in  

et  de Saint-Sauveur. L'an 1 455, l a  chai  re épiscopale d' Utrech t  se 

l rou va vacante par la mort de Rod olphe de Diephoul.  Gisberl d e  

.Brederode se fit ordonner sousdiacre pou r être ca pi tu la ire e t  pour 

pou voi r assisler à l'élection d u  nouveau prélat. Phi l i ppe-Ie-Bon , 

d n c  de Bourgogne , envoya à Utrecht Ie comte Jean de Nassau , 

pou r réclamer la dignité épiscopale pour son fi ls naturel David 

d e  Bou rgogne , évêque d e  Thérouane. Arnou ld , duc de Guel d re, 

vi nt la demander pon r Ie d u c  Étienne de Bavière , ch:rnoine d e  

Cologne. Les ca pitu la ires d'U trecht , dans u n  chapitre lenu 

Ie 1 avril , él u rent unanimement G isberl de Brederode ,  q u i  

fo t conduit  avec pom pe a u  palais épiscopal.  Pour obtenir  sa 
con firmation du pape Cal i xte Ill , il l u i  envoya A l fa rd de Roove1', 

Gui l laume Paels, Everard de Schoudenbalk ,  Herman de R henen, 

Th ierry u ten Weer et Ludol phe de H omes. 1 1  délégua en m<!me 

tem ps d'a u t res personnes nota bles vers l 'em peren r Frédéri<', po u r  

en relever la j u ridiction temporelle. C e  prince fu t favorable à 

G isbert , mais Ie pape annula l'élect ion et n o m ma David , évêque 
d'Utrech t.  Gisbert crut un m oment de garder son siége par Ie 
m oyen des armes , mais après de sages réOex ions i l  rem i t  sa 
cause entre les mains du duc de Clèves ,  et de son frère Ie 
seigneur de Brederode. On conv int  de céder la d ignité épisco

pale à David dr Bou rgogne , et de donner à Gis hert l es prévótés 
rle Sai n t-Sauveur à Utrecht ,  et de Saint-Donatien à B rnges , et 
de plus u ne pension annuelle de 4,000 écus. En 1 4ï0 David 

fit emprisonner Gisbert de Brederode , qui  n'obt i n t  sa l i berté 

q u'anx instanccs du pape Si x l e , et du pri nc1� Clw rles , en 1 474. 

G isberl se ret ira alors à Bred a , ou il mournl en t 478. 11 fut 

entené aux Cha rtreux de Geertruidenberg. 
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5.) Walravine de Brederode,  née en 1 41 8 ,  qui épousa Gérard 
de Waerdem lmrg , seigneur d'Ameroijen , Broekhuizen , etc. 

XIV. R ENAUD 1 (Il) DE BREDERODE , seigneur de Brederode , 
Vianen , Ameide , Gennep , v1co�1TE ·n'UTRECHT , etc., chevalier de 
Jél'U salem el de la Toison-d'or. 

I l  releva la  vicomté <levant  l'évêque Rodolphe de Diephou t ,  
e n  1454. I l  fit I e  voyage d e  Palest ine et fut _ frappé chevalier 
à Jél'Usalem . A son retou r  Phi l ippe-Ie-Bon Ie décora du col l ier 
de la Toison-d'o1·. Lorsque ce prince voulut soumetlre , en 
1 453 , les Gantois révol tés , il demanda du secours en Hollande. 
Jean de Lannoy , gouverneur de Hol lande , Jean et Phi l i ppe 
de Wassenaa1' , Roger d e  Boetzelaar,  Wal rave de Haaften , et 
Jean de Heemstede , équ ipèrent deux m i l le hommes à leurs frais.  
Renaud et Gisbert e n  équi pèrent m il le. Renaud se mil à l eu r  
tête , marcha contre les Gantois e t  les força d e  se soumettre 
à leur prince légi time. Il sui vit la faction des Hoekschen , et 
fu t accusé pal' les Kabeljaauwschen auprès de J'évêque David 
de Bourgogne. Ce p rélat, conservan t  un v i f  ressentiment d e  

!'a ffront qu' i l  avai t reçu n'attendait q u e  !'occasion de se venger. 
Un jour de !'an 1 470 , David Ie mand a  à Wyk-by-Duerstede , 
l'accusa de trahiso n , l u i  arracha Ie coll ier de l a  Toison-d'or , 
et après l'avoir mis  à la torture , i l  Ie fit jeter en prison. Pour 
colorer eet a llenta t , i l  p u bl ia  que les frères Brederode avaient 
voulu l'assassi ner , et qu' i ls  avaient même formé Ie projet de 
chasser d e  l a  Hollande Ie  duc Charles de Bourgogne. Charles 
iuformé des mauvais t ra i tements qu'on fit subi r à Brederode , 
Ie fit veni r  auprès de l u i  , à Rupel monde, pour êtl'e jugé pa1· 
les chevaliers de l'ordre , l'a n 1 4  72. Charles , assisté d'Engelbert 
de Nassa u , de J ean de Creq uy , de Simon de Lala ing , et de 
plusieurs a utres seigneurs , dédar·a Renaud innocen t  des crimes 
dont il éla i t  accusé , et Ie rétabl i l  dans touLes ses d iguités. 
L'évêque David s'ex.cusa el se réconcil ia avec Brederodc. Le 
d uc de Bourgogne convoqua un chapi trc de la Toison-d'or , _  
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à Valenciennes , a u  mois de mai  i 745 , Brederode s'y rendi t  
et  travai l la de tou t  son pouvoir à J a  dél ivrance de son  frère 
G i sbert. Il mourul à Hal'lem Ie 26 octobre de cetle même a n née , 
a p rès u n  grand repas q u i  i ncommoda lous ceux qui  y avaieut 
assislé , ce q u i  fit soupçonner que le v i n  y avait été empoisonné. 

II  épousa Jolenlhe de Lalaing , fille de Gui l laume de La la ing , 
gouverneur de H ol la nde , et de Jean ne de Crequy , dame de 
Bugnicourt.  

De ce mariage : 
1 .  Walrave de Brederode , qui  snit  XV. 
2 .  J osine d e  Brederode , reli gieuse de Jérusa lem , à Utrech t.  
5. Jea n ne de Brederode , dame d'honneur de l a  duchesse 

Marguerite , ensui te clarisse à Gand. 
4. Walravine de Brederode , décédée en 1 500 , et enlerrée à 

H arlem , q u i  épousa Jean de Gaveren , seigneur de Rottel ingen. 
5. Anne de Brederode ,  morte jeune. 
6. François d e  Brederode , né e n  U66 , se rendit  fa meux 

c o m me chef d e  parti des Hoekschen.  Après avo i r  rassemblé 
en Flandre une petite flotte de quarante-hui t  vaisseaux , avec 
2000 Hollandais et Flamands , i l  croisa , en 1 488 , sur  les cótes 
de la Hollande , et fit la chasse aux n a vi res marchands. Il laissa 
sa tlotte à Delfshaven , et vint , pendant  une n u i t  d'hiver, avec 
850 bommes, s'emparer de Rotterdam , san s  q u' i l  en cout:lt 

la vie à u n  seu l h omme. I l  fit aussitót travai l ler aux fortifi
calions , et les m i l  dans un bon élal de défense. Penda n t  ce 
tem p s  l'empereur Maximi l ien , comte de Hol lande,  ordonna Ie 
siége d e  Rotterd a m .  Le commandemenl de l'armée du siége fut 
confié a u  gouverneu r de Holla nde , Jea n , comle d'Egmonl. Les 
h a b i tants , pressés par la fa mine , conjn rèrent François de 
Brederode de fa ire la paix. Celui-ci q u itla la v i l le et la l ivra 
a u  gouverneur q u i  fit décapi ter les principaux Hoekschen tom bés 
en sou pouvoi r , e ntre autrcs Georges batard de Brederode. 
Les Hoekschen se l i vrèrent bicnlót à de n ouvel les en treprises. 
Brederode arma dans Ie pon de l'Écluse une flolle de trente-



- 4 1 1  -

buit vaissea u x , débarqua dans les î les d'Overflakee el Voorn , 
assa i l l i t  la vi l le de Goeree , et, ne pouvant l a  prendre , i l  se reudit 
à Schouwen. Le gouverneur ,  averti  d e  ces len latives , rassembla 
à Dordrecht une flotte considérable , el l ivra un combat anx  
ennemis , dans  Ie délroit de Brouwershaven. La  petite flotte d<·s 
Hoekschen y fu t battue en peu de temps. François de Brederouc 
sauta à terre auprès de Serooskerke ,  et conti nua à se La l lrc ; 
m ais deux blessu res Ie fi rent tombe r ; les ennemis Ie sais ircnt 
cl Ie lransporlèrenl  à Dord recht , <lans la tour de P n llok , oir 

i l  succomba peu de jours après , .  en 1 490 , agé de 24 ans. Il fu t 
i nhumé au couvent des Augustins de la même vi l le. En Hollanuc , 
ce Brederode est con n u  sous Ie n o m  de jonker Frans. 

7. Jolen lhe de Brederode, chanoinesse à Mons. 

XV. WALRAVE 1 {Il) nE BREDERODE , seigneur de Brede
rod e ,  Vianen , Ameide , VICOMTE n'UTRECHT, etc. 

É lant m i neur à la mort de son père , il fut placé sous la 
tutèle de sa mère. Ses cousins de Waa rdenburg vinrent d isputer 
cetle lulèle à sa mère , qui se retira a u  chateau de Batenstein ,  
el appcla Walrave , seigneu r de Haaften à son secours , ce qui  
s u llit pour rélabl i r  l a  paix. Appelée à Gand , en 1 477 , avec 
ses enfants pour ren d re ses hommages à Marie de Bourgogne , 
comtesse de Hol lande , l a  dame de Brederode donna Ie gouver
nement de ses terres à Suecier de Vianen. Quelques mulins 

rappelèrenl Renaud de Waardenbu rg , seigneu r de Broekhuisen , 
qui se rendit fac i lement m aître de I a  vi l le et du chateau : u n  
accord fut conclu à Schoon hoven , Renaud qui lta Vianen e t  reçut 

quatre m i l le florins d'or. En 1 478 , Walrave et François de 
Brederode se rendirent à Lou vai n  pour suivre les cours de 
l' un iversité. É lanl majeu r en 1 480 , Wa lrave fut i nauguré à 
V ianen. Deux ans a près, celle v i l le  fut saccagée el pi l lée par Vincent 
de Swanenburg el les u ltrajectin s ,  parce qu'elle éta i l  deve1 1ue 
Ie  refuge de cenx q u i  avaient élé ba n n i s  d'U l rccht. Walrave s'en 
délivra en lui  payan l  six m i l le florins rhenois. Le 27 avri l  1 488 
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i l  fu t frappé chevalier de la main de l'empereu1· Frédéric l l l  , 

qui  v int  couron ner son fils Maximi l ien , comme roi des Roma ins , 

ü A ix-l::i-Chapelle. Il ne relcva la vicomté d' Utrecht qu'en UU7, 

<levant  l'évêque Frédél'ic de Bade , son ami in t ime : 

I te m , noch beleent heer Walraven , heer tol Brederode ,  Vianen,  ter 
Ameyde e nde van Heemsfoerde int  gerecht van J ulphaus • . . .  die borch
graefschap van Utrecht. Item , dat huys ter Haer, miUen vrythoff ende 
mil syneu Loehehooren. Item , Hederyckerween , gerecht ende erve. 
I te m ,  die hofstede in Maekenborch , mil xxiv mergen lanls . . . .  Ende al le 
versuym ,  tot dezer ure toe geschiet , heeft myn ghenadighe heer hem 
quyt ende to guede gesconden . . . .  Presentibus heer Johan van Zuylen, 
van Nievelt ,  ridder, Beerul uten Enge , etc. Actu m  Duerstede , anno 1497 . 

Le 5 1  avril f 522 , Wal rave de Ilrederode nomma Corneil le  

Jacobsz son lieutenant de la  vicomté d'Utrech t  : 

Walraven , heer lol Brederode , tol Vianen , burchgraef tUtrech l , ende 
heer ter A meyde , etc. , doen condl a l len luyden dal wy, om goede 
commendatie ende rapport ons gedaen van den persoon des eerbarcn ende 
discreten Cornelis Jacobszoen , burger tUl recb t ,  oick betrouwende in  zynre 
goede d i l i gentie , com m i tteren ende bevelen , mils desen onsen opene 
brieve , Ie bedienen ende te regeren onse burchgraefschap van Utrecht ,  
die o p  huyden daer toe synen behoirlichen eedl ons gedaen heeft , ende 
011se goet recht dairin te bewaren als een goet officier ende stadlhouder 
van eenre burchgraef van rechts wege ende oock oude possessie ende 
costumen sculdich is  te doen , tot alsulcken profyte ende emolumenten 
ofte vruchten als daer toe staen eude van rechts wegen na ouden 
hercomen toehehooren ; a l len onsen renten , broecken ende profyten daer 
toe staende ofte Loebehoorende Ie recupereren , ende i ndien tnoot sy rechts 
daer om te spreken voor al len rechteren gheestel ick e nde weerelick ; 
ende alles te doen dal een goet stadlhouder ofte officier ,  ende een 
bul'chgraef,  van rechts wege ende oock na ouder costumen ende possessien, 
sculdich is te doen. Revocercnde mils desen al le  andere commissien ymant 
gegheven van deser sladLhouderscbap des voerzeydeo burcbgraefscap 
va n Utrecht. Geduyrende dese onse commissie ,  tot onsen kenl ichen weder
seggen .  Beghee1·e11de an a l l en officieren deze onse officier Le wil len 
byslandich ende beh u l pdyck zyn tol defensie van onsen voerseyden rechte 
des voel'seyden onses bu1·chgraefsca ps van Utrech t . gelycker wys sy wi l len 
hemluyden van ons ofte onsen officieren in gelycke saecken gedaen te 
wol'dcn. Gedaen ende ghl'gheven ondel' ousc gewoonlicke hantscrifl ende 
segel bier beneden opt spaLiu 111 des hriefs gesel , den lesten dach van 
apri l , anno vyfticn hondert e n d e  twee ende Lwi n tich.  

llREOt:llODE. 
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Il mourul  au chateau de Balenslein en février f 55t , ägé de 
75 ans , el fut entel'l'é à Vianen. 

I l  épousa i °  en 1 492 , à Vianen , Marguerite de Borsselen , 
décédée à Bruxelles '1 507 , fi lle de Wolfart de Borsselen , seigneu r 
de Grand pré , VeerP, Vlissingen , etc., el de Charl olle de Bourbon ; 
2° Anne de Nieunaer, née en 1 495 , décédée en ! 555 , fille de 
Gui l laume , comte de Nieunaer, el de Walbuq;e de Manderscheid .  

Du p remier mariage : 
1 .  Renau d  de Bredernde , q u i  su i l  XVI. 
2. Wolfart de Bredel'Ode , seigneu r d e  Cloetingen , Voshol , 

décédé à Oostenvyck en '1548 ; q u i  épousa A drienne Back , fille de 
Jean Back , seigneur d'Aslen , el veuve de Jean d'Arkel , seigneur 

de Heukelom , el fille de Jean Back , seigneur d'Aslen. De ce 
rnariage : 

f )  Renaud de Breder·ode , seigneu r de Brederode , par l a  
faveur des états de H ollande , en 1 579 , sauf les droils d'Amélie 
de Nieunaer , douairière de Brederode , aussi seigneur de 
Cloeli nghen , Voshol , Asten , etc" décédé à Harlem , en a\ll' i l  
1 584 ; qui  épousa 1 °  Marie v a n  Doorn ; 2 •  Hélène d e  Man
derscheidt , décédée en 1 61 9  , fille d e  Gérard , comte de Man
derscheidt , et  de Françoise de Roover-Monlfoort , (Voyez ma 
Notice sur les vicomtes de Montfoort , tom. VIII , p. 28 1 )  ; 
d u  p1·emier mariage : 

(L Henri de Brederode , seigneur d'Aslen , mort de ses 
blessu res , en 1 573 , a u  siége de H a r le m , q u i  épousa Mar
g uerite de Vladerakken , fi l le  de Gérard de Vladerakken , 
seigneur de Geffen , et d'Elisabeth van Bockftoven. 

(2. Walrave de Brederode , q u i  s u i l  XIX. 

(3. Floris de Brederode , seigneu r de Cloetinghen , gouver

neur de Heusden , décédé à Heusden en 1 599 , qui  épousa , 
en H >93 , Do1·othée de Haaften , f il le  de Jean de Haafleu , 

seigneur· de Herwynen, el d'Anne de S pangen ; de ce mariage : 
( 1 )  Walrave de Brederode , q u i  s u i l  XX. 

(2) Rcnaud de Brederode , sei gneur de Cloetinghen , 
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mort sans all iance , en r nn ,  au service de Venise , conlre 
l 'archiduc Ferdinand d'Au triche. 

(3) Jean-Wolfard de Brederode , qui suil  XXI. 
(4) Hélène de Br

.
ederode , q u i  épousa Étienne Gans , 

bam u  de Pulll itz , maréchal-héréditaÏl'e de l'électeur de 
Brandebourg , colonel de cu irassiers au service des Pro
vi nces-U nies , décédé à H u nnepel , en 1 626. 

(5) Marguerile de Brederode , qui  épousa François de la 

Place, cheva l ier, vicomte de Manchaux, gouverneur de Rees. 
(6) Florentine de Brederode , décédée jeune en 1 61 2 , 

enlerrée à Heusden. 
(4. Wolfa1·d de Brederode , chanoine à Utrecht , puis capi

t a ine, tué en 1 589 , à Geertruidenberg , par scs soldals m u li-
11és , qui épousa Gertrude de Broeckhu izen. 

(5. Maxi mil ien-Lu bberl de Brederode , décédé en 1 58\J , 
qui  épousa Marguerite de Brecht. 

(6. Anne de Brederode , décédée en 1 6 1 6 , qui épousa en 
1 596 , Jean de H ornes , baron de Boxtel , seigneur de Bau
cignies , Kessel , Loeres , etc. , gouverneur de Dordrecht , 
décédé à Utrecht Je H novembre 1 606 , :îgé de 75 ans , et 
enterré à Vianen ; veuf de Marie de Sainle-Aldegonde , et 
d'Anne de Flodorp , et fils de Phi l ippe de Hornes , cheval ier , 
baron de Boxtel , seigneur de Baucign ies , Kessel , Loeres , 
etc. , èchanson de l'empe1·eur Maximi l ien , cha m bellan de 
Charles-Quinl , etc. el de Claire Je Renesse. (Voyez ma Notice 
sur les seigneurs de Tyberchamps , p .  250). 

(7. Adrienne de Brederode , qui épousa 1° Henri de Merode, 
seigneur d'ûorschot ; 2° Henri de fü,·ière. 

(8. l\farguerite de Bredernde , religieuse de Sainte-Céci le à 
Cologne. 

(9. Susanne de Brederod e ,  abbesse de Sai nte-Cécile à 
Cologne. 

Du second mariage : 
( 1 0. Thierry de Brederode , mor l jeune. 
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(' I L  Adrienne-Françoise de Bredero<le, q u i  épousa en 1 593, 
à Utrecht , Philippe , baron de Hohen-Saxen , gouverneur de 
Gueldre ,  assassiné en t 596. 

2) Marguerile de Brederode , q u i  épousa Jean de W il lenhorsl, 
seigneu1· de Horst , conseiller d'Arnhem. 
3. Cha rlo tte de Brederode , décédée e n  1 529 , qui  épousa 

Jean de Roover, seigneur de Linschoten , Purmereinde , vicomte 
de Montfoort , décédé en 1 506 , tils de Henri de Roover, cheva

l ier, seigneur de Linschoten , Purmereinde, vicomte de Montfoort , 
etc.,  et de Marie de Croy. (Voyez m a  Notice sur les vicomtes de 
Montfoort , tom .  VIll , pp.  276-281 ) . 

4. Françoise de Brederode , dame de R idderkerke , décédée Ie 
8 mars 1 553 , q u i  épousa Henri , baron d e  Me rode , seigneur de 
Petershem , Duffel , Perwez , Westerloo , décédé Ie 14 octobre t 564, 
fils de Richard de Merode , el de Margueri le de Hornes. Enterrés 
à Lana ken.  

Du second mariage : 
5. François de Brederode , q u i  ·se noya à Eindhoven sous u n  

moul in-à-eau , en 1 529. 

6. Baltasar de Brederode, sei gneur de Berg-lez-Alk maar, fores
tier de Holland e ,  décédé en ! 576 , enlerré à l'abbaye de Thor, q u i  
épousa Catheri ne d e  Bronchorst , fi l le d e  Thierry d e  Bronchorst , 
seigneu r  de Hunnepel , Nederworm ter, etc. 

7. Walbu rge de Brederode , q u i  épousa Ie comte de Benthem et 
Stei n fort , décédé en 1 562. 

8. lof en the de Brederode , qui  épousa Jacques de Bourgogne , 
seigneur de Fal lais , Bre<la m ,  décédé en S uisse !'an 1 557. 

9. Ma rguerite de Brederode , a bbesse de Thor, en 1 570. 

10 .  l\fo rie de Brederode , q ui épousa Godefroi<l de M.i l len<lonck . 
seigneu r de Goor, Vronen broek , elc. 

1 J .  Nicolas de Brederode. 

X VI.  RENAUD II  (111) DE B R EDEROD E ,  seigneur de Bredc
rode , Vianen , Ameide , Havrincourt , v1cmnE n'UTRECHT , etc. , 
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consei l lel' et chambel lan  de Charles-Quinl , gr:md-forestier de 
I lo l lande , cheva l ier el doyen de la Toison-d'or. 

l l  naqu i t  Ie 4 septembre H92. Il se donna Ie t i l l'e de comte 
né de Hollande el rcprit  les a rmes pleincs de celle maison , 
que ses pl'édécesseurs avaienl  pol'lées écarlclées de cel les Je 
Valkenbul'g. Chal' les-Qui n l , comte de Hol lande ,  commanda il 
son hfrau l  d'armes de défondre ses droits , et Bre<lernde fut 
forcé d'abandonnel' ce t i tre ,  pa1· sentence du 1 6  j:rnvier ·1 55 1 , 
d de charger les armes de Hol lande d'un lambel J'azu r, co111 111e 
i ssu de pu iné. Il récupera bienlûl les gràces de l'empereur par ses 
hons services. Il releva la vicomté d'Utrech l  <levant la co1 1 1· 
tëodale de Charles-Qui n t  Ie H janvier 1 552. I l  fu t  créé cheval ie1· 
de la Toison-d'or au chapi tre tenu à Tournay en jau vier 1 555 

avec les l'Ois de Portuga l , et <l'Écosse , el Ie p1·i nce Ph i l i ppe 
d'Espagne. Sa juridict ion vicomta le étanl  méconnue à Utrech t ,  
i l  s'en plaigni t  à l a  reine-régenle en J 555 , laquel le renvoya la 
pla inle au conscil de la  v i l le d'Utrecht , qu i  se contenta d'y 
répondre : 

l!csolutie van de11 raad deser stad op de klachten van den heer •Htn 
Rrederode aan de lllajesteil van de koninginne gedaan den 4 febrnary 
llJDLV. 

Uie raad heeft gesc h i k t  beyde borgemeestt!rs , omme met twee schepenen 

op huyden te gaan voor den hove provinciaal van Utrech t , ende lt! com m u 
n iceren van de saiken v a n  mynhere v a n  llrederode , nopende s y n  overge

geven doleantie aan d e  majesteyt van de koni ngi n ne gedaan , aa ngaa nde 

zyn borchgraafscbap , etc. ende voi1ts des stads recht dairiune te defen
deren. 

Die rayt gesien ende hoeren lesen hebben de die missive van den hove 

provinciaal t'Utrecht van date den xviij j a nuary l'erl cden , mitsgaders 
L' ingelaste bylage beroerende van seker doleantie hy den hecre van llrc

dero<le aa n de maj estei t van de kon i ngiune t'<'gc11 Le , e1c.  overgegeven ,  

toucherende ' t  borchgraa rschap t'Utrecht , lteef't o vergedragen en last 

�egeven , dan men daarop voor an twoord geven zal , als dat niernaut van 

den rade
'
kenlyk o l'l i ndachtig i s ,  dat uyl den naam va n  den edelen heere 

van Brederode van sulcke saicken , daar die selve dolea ntie in spec ie 

van vermei t ,  hy horen gedeucken ende memorie ytwes van geuseert ofte 
gcbruykt is geweest. 
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Le seignem de 13rcderode p résenta u ne nou\'ellc p la inte i1 la  
cour d 'U lrcchl , Ie 1 1  fé\'l'ier i 555. 

Omme vuyte naam ende van wegen den edelen ende wailgehoren ht•eren 
Heynault , heere van Brederode , nyheer tot Vianen , etc., ab horchgrave 
van Utrecht te dednceren zyn gerecht igheyil , hoichheyden , jurisdict ien , 
ende prceminen t ien , tol het voirzeyt burchgraefschap behoirende ; mits
gaders die turhelcn ende beletselen , die syne edele daigdix daar i nne 
gedaan zyn seer onbehoorlicken , ende noch op te Vischmerckt gedaan 
werden , �oe staat te  conside1·cren , tgene hier nair  volcbt : 

I n  den iersten.  Dat die heer van Brederode als hurchgraaf van Utrech t , 
ende zyne voirzaten , van a l len ouden tyden toebehoirt heeft , ende als noch 
toebehoirl , op te Vischmerckl ende Soutmerkl ,  binnen Utrecht ,  seker 
hoicheyl ende jurisdictie , soe van v rydom , thins ende andere gerech
tigheyden . bynni>n die l i miten van  seker hnysingen , hofsteden enrle erve 
aldaar gelegen , begynnende van de huysinge geheete11 den Hond , ende 
zoe voirts zuytwerts gaande over die Soutmerkt ,  ende onder die gairde 
verby bisschops hof na de hnysinge van Jan van Haaften zydenlakencoper , 
clair men na Oudemunster kerk gaat ; Le \\·eten dat men egheeu gevangen 
bynnen dezelve l imi ten en mach apprehenderen , d uerleyden ofte aldaar 
ye111ants civi l icken arreste1·en , houden ofte becommeren in enigerwys. 

ij. I tem. üat die proprielarissen van  dt>r huysi ngen , hofsteden ofte 
erven , hynnen d'selve jurisdictie , dri�mael 's jaars , le weten op elcke 
verzworen manendach , als des borchgraafs lientcnanl ommegael , na ouder 
gewoenten , gehouden ende schnldich zyn te het alen een bol lancJs duyl vuyt  
elcke huysinge ofte wocnstede,  op  peyne a l s  na thins recht.  

i ij .  l lem. üat die voirszeide geerfden ende proprietarissen , wil lende h ncr 
h uysi ngen , hofstede ofte erven trans porteren ofte hecommeren , hy op
d rachle , plechten of andersins , dal  zy ' l  zelve gehouden �.yn te doen op te 
Vischbrugge vair dPn bnrchgraaf , synen l ieutenan l  off schout ende thins 
genoeten a ldaar , ofte d ie vryheyt van dien ; ende zyn zu lcke opdrachten 
ende ander plechten of beswairnissen a l tyts van ouden tyden ende als 
noch van wc<'rden gekent ende gehouden. 

i i ij .  Item. üat de borchgrave van Utrecht loebehoirt ende competeert 
d ie hoicheyt van den voircoip van den visch ende ander ren twair  
die  men op Vischmercl l'Utrecht ter merel brengt , zonder te dorven 
wachten na den afslach . m i ts a l leen hebbende den brenger zyn gemoed e ,  
ende d'selve voirco ip  i n t  groil ofte cleyn na  believen van d e  borchgraYe. 
Ende al wairl dal i n  l m eynen ecnige ventwair by yemands gemynt 
waire ;  mach des n ieltegenstaanrle d ie  horchgrave ofte zyne lieutena n l  
zn lcke gernynde ,· isch . i n  ' L  groil ofte cleyn , n a  hem nemen , 011becro i 1 1 t  

van  yemanden. 
v. I tem.  Dal die correctien van yemanden ran al le delieten , boeten 

ende bn11•cken , bin nen derselrer jurisdictie ral lemle ,  a l leen toebelioiren 
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ende competeeren den borchgrave van Utrech t ,  mils dat hy voir die 
thinsgenolcn d'selve mil recht exigeerl : ende indien die thinsgenolen 
tot sulcx nyet en souden willen verslaan ,  dal hy alsdan t'selve doen 
mach voir de gerechte van Utrech t ,  tol zyn gelierte. 

vj. Item. Soe wanneer tusschen partyen van erf ende gronl quesl1e 
valt voor schout ende gerechte van Utrecht ,  ende 'l gerecht versocht 
werdl omme te gaen ter plaetse contentieulx die geheele stad Utrecht 
duer ende die vryheyl van dien , dair 'l gerechte kennis nemen mach , 
dat altyts van ouden tyden geobserveert is , dat die schepenen bode , 
't gerechte ladende om erfscheydinge lynlreckinge inspectie lokaal ende 
diergelyken te doen , oick gehouden is , den lieulenanl van den borch
grave dairvan mede die wete te doen , omme mil die van de gerechte 
mede ter plaatse contentieulx te comen , die questie verhoiren , ende 
voirt.s milten scepenen ter opinie gaan , ende die questie helpen decideren , 
dairvan hebbende zyn salaris , a ls een van de gerechte. 

Turbel ende ongebruyck die den /iorcltg1·ave gedaan word. 

Aangaande 't eerste articule van de borchgraafs hoicheyl ende jurisdictie, 
etc. : dat die schout van Utrecht hynnen die limiten van de borchgraafs 
jurisdictie tot divcrsche stonden onbehoirlyck zekere delinquanten geap
prehendeerl ende vuyter jurisdictie in stadtheclenisse gebracht heeft , 
hoewel hy nochtans tol anderen tyden eenen dclinquant heeft moeten 
reslilucreu ter plaatse byunen die zelve jurisdictie , dair hy gebai l t  was. 

Hier en boven vervorderen hem noch dagelicx die deurweerders van 
!Ie stadl of schoutend ienres in civileke zaiken den h uys luyden ende anderen 
nylhecmschen hynnen !l'selve l imi len , dair zy gheen jurisdicticn en 
hebben , te arresteren ende hesetten , dairvan tgerechl van Utrecht 
kennisse neern11t , of zulck arrest bynnen huer jurisdictie gedaan waire . 

Aangaande tderde arlicule van opdrachten van huysen , etc. : dal die 
horchgrave verstaal ,  dal , in prejudicie van syn jurisdictie , ' t  gerecht 
van Utrecht tol meer stonden over het transporteren ofte becommeringe 
van sulcke buysingen ofte erven gestaan ofte kennisse genomen hebben. 

Aangaande ' t  vierde articule , als een voircoip van visch , etc. : dat de 
schout van Utrecht ,  in prej udicie als voren , lot diversche stonden eenige 
voircoip van visch geusurpeerl zoude hebben gehadt. 

Aangaande tvyf<le , <lal die schout voirzeyt noch daigelix kennisse 
neempl van boelen ende hruecken hynne11 des bo1·cbgraaf's jurisdictie 
val lende , als of die borchgraaf a ldaar geen jurisdictie meddal len en 
had de.  

Aangaande lzcsde roerende als questic valt  \'an erf  ende gron l ,  elc· 
hoe 1lat volgt' IH le  die nyeuwe ordonnant ie a lleen die schout met twe 
scepenen gaan ter plaatse contentieulx , dair !geheel gerecht Ie gaan 
plach , om errschcyd ingen , lyn 1reckki nge ende diergelykcn Ie doen , 
zondrr al toos den lieutenanl van de borchgrave dair mede over lc roepen,  
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als zy nochtans van a l len ouden t yden plagen ende gebonden zyn t o  
doen , da l  van nu voirtaan by den schout ende gerechte van Utrech L 
wel behoirl voirsien Le zyn , dal van nu voirlaan die deurweerder va 11 
tien gerechte den schepenen ladende , den lieutenant voirszeyl mede d ie 
wele sal doen ten eynde als voiren. 

La cour renvoya la plain te au magislra t , pour y d i re son avis : 

Gedienl van wt'ge den heere van Brederode , den t 1  february 1555 , 

ende geleverl die van de stadt Utrecht , om daarop l'anlwoirden Le x i v  
dagen naastcomende. 

G. Schryvers. 

L'écoutète , les bourgmestres , les échevins et les conseillers 
de la ville d'Utrecht ,  déclarèrent : 

In den yersten . Protesteren d ie  schout , burgemeesters , scepenen ende 
rayl der stad Utrecht ,  dal zy luydt'n , mils dese hare verclaringe , om me 
Le obedieren t appoinclemenl van den hove , in  date den t 1 February, 
a l leen demonstreren willen lgeenl h uerluyden van de materie in  queslie 
kennelyk is , zonder dal verstaan zal worden , dal zyluyden hier mede 
aliquam litem contesteren op  Le arliculen oFLe doleantie hy den voirzeiden 
heere van Brederode ,  in de qualité als hy  doleert , overgegeven , alsoe 
die saicken l i tigieulx toucheren d ie  hoicheyt ende jurisdictie van de  
keyserlycke majesie it  ut  in  causa proposiLa hen  gerequireerden nyel i n  
commissie gegeven en zyn  te beantwoorden , o f  hen  des Le mogen 
inlromi l leren. 

Staande nu deze proleslatie ende dies onverminderl , verclairen d i e  
voirr.eide gerequireerde op ten inhouden der voirzeyden doleantie , a ls 
dal zyluyden ,·an  alsulckeu preeminentie , vrydom , jurisdictie hooch ende 
leech , voircoi1i van visch , correctie van delicten , onlfanck van boeten 
ende bruecken , nyet en welen te spreken , noch dal oick hemluyden 
van de Litulen ofte gerechLigheyden van dien oyl yeL gebleken is , in t  
groil ofte cleyn. Seggen ende verclaren da ir  benevens , a ls  dal nyeL 
bevonden en worden , dal d i e  heere van Brederode ,  bynnen die gepre
tendeerde l i 111ilen in questie , by memorie van mcnschen , by gespannen 
vierschair cenige kennisse van crimi nele correctie , onlfanck van bruecken 
ofte forreytea , hem onderwonden heeft : ofte dal oick a ldair int civyl 
by memorie van menschen eenige j ud iciaal acle van cilalien , proceduren, 
condemnalien , orte execulien gedaan ende gepasscul zy11 int groot ofLe 
int  cleyn. Alsnlx dal d ie heere van Brcderode , in der qualilé als h y  
doleert , alsnlcke jurisdictie hooch ende leeg hyn nen die voirzeyrlc l i initeu 
milten appcndencien , a ls  zyn edele suslineerl , uyet eu mach mainteneren, 
overmits zyn edele in  zyn doleanlie zclrs genouchsaam bekent ,  dal  con
trarie van dien geuseert ende gehruykl is gewt-est. 
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Ende boven t7.elfde gebruyk . oh>tercn den voi rszeiden heere van 
Brederode verscheyde gepubliceerde ordonnantien i n  manieren na hc
scbreven , die welcke sonder eenige contradictie in dehi tum ac requisitum 
usum genomen ende geconverteert zyn gew,�esl. - Want zoo veel als 
't ruert die apprehensie ende correctie van den dcl inqnantcn , miller 
kennisse van de criminele ende civyle saicken : soc obslcert zyne edele 

die commissie van den schout , verscheyde gepubliceerde ordonnancien 
van der keyserlycke majesteit ,  hy de w1>lcke ex presselyck gcordonnecrt 

is , dat die schout alsulcken apprehensie doen , �lHle mil len schepenen 
kcn nisse nemen sullen van a l len criminelen ende civylen zaken . egheen 

uytgezondert , binnen der stad Utrecht vallende , alsu lck oick dat die 

van de ritterschap ende weerl icken persoonen , wonende binnen die 
mandaten van der geestelickheyt , zoe wel in ' L  crimineel als civyl , van 
sulcx nyet vry ofte geeximeert en zyn. - Ende soe veele als 't wert 

den ontfank van de boeten , bruecken ende confiscalien : soe contrarieert 
syn edele die zelfde gepubl iceerde ende geuseerde ordonnantien van de 
keyzerlycke majesteit , by de welcke is , dat die schout van Utrecht den 
ontfank  hebben sal van a llen boeten , bruecken , forfeylen . peynen ende 
confiscatien bynnen der stadt U trecht ende vryheyl van dien val lende , 
sonder eenige exceptie. - Ende aangaande die gepretendeerde vrydomme 

vau civyle arresten , etc. , contradiceert zyne edele i nsgelyx vee Ie ver

scheyde oude ende nieuwe geuseerde ende gepubliceerde ordonnancien , 

by den welcken geordonneert is , dat  men die uylheemsche ende oick 
die lantluyden bynnen Utrecht ende d ie  vryheyt van dien , zonder exceptie 
besetten ende voir schepenen aensµreken mach , quare , etc. - Ende soe 

vele als t'rieert d'a llegatie a lse dal d'overgiften , !orten ende plechten 
gepasseert voir den substituyt borchgraaf' van weerde gehouden wer<len , 
contrarieren dies àengaendc syn edele vcele verscheyde geuseerde t>nde 
gepubl iceerde ordonnaotien , geordonneert voir ende nair die translatie 

van de temporalileyt der landen , by de welcke mede geordonneert is , dat 
zoe wye gesont ende macht ig  wesende omme te gaan , eenige overgiflen , 
Ioften ofte plecbte doen wil , is gehouden te komen voir der schepenenbanck 
ofte voir der schepenenkamer , omme alsulcken overgiften , loflen ende 
plechten te doen , mits expresse restrictie , wair dat yemants anders dede , 
dat  zoude van onweerde gehouden wesen. Oick en argueert nyet , dat 
eenige suhstiluyt van den borchgraaf hem geintromitteert , ofte eerlyts 
gepractiseert mach hebben sekere overgifte voir hem ge passeert te syn e ,  

etc. : gemerckt alsulcke overgiften wederom iterativelick by d e n  selven 
substituyt borchgraaf voir den schepe11en aangebracht zyn geweest . ten 
fine a lsulcke overgiflen volgende die voirseide ordinnautie van weerde 
wesen soude. Oick eest in desen geheel absurd , dat die heere van 
Brederode sustineren \\'i l , dat overgiflen , loften ende plech ten simpelick 
voir synen substiluyt gepasseerd , van weerde wezen 1011den , want in cas 
van d i fferent van partbyen en zoude mi l  zulke overgiflen , loften ende 
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ple�h ten egcen rl'cllls con nen p legen , als men rnir d e n  suhsti tnyt borch
g1·aal' van geen ci ta ti en , pan d i ngL'll , coud e m p n a lien , o ft e  execu lien en 

useert , noch usercn mach , a lsoe d i e ordon n an ti e h i er voi ren gernenlioncert 

hem ohsleert. Immers t'gund Lli e  su hsti lu y t horchgraaf aangaande d 'overgi f

ten van de huysen gPpractiseert heeft , t endeert tot in terest va n part hyen rlic 
1�enigL1 hnysingen on tfa ngcn, a lsoe d'on l t'angcr doer sulks d u bbelde h ueghen 

ge ven moet, en of s u l k  i n fractie 1.lic ke)·ser ly ke Majestcyt 111acl1 prnjud iciere.n. 
hevele deze gereq uireerdc den gl'ncn , die :Ht l ks in desen staat t'excusereo 

ofte verant woorden. - Comen de tol len gepretendeerde gerecli ligheyd van 

de voi rcoi ps des ,·isch ende vpn twair , elc. ,  con t rarieert m en de sel ve syne 

edele t'oude gchl'U)'k ende die geuseerde ordo11 1 1a1 1tie gcstat neert. op 

ten afslag \•a n  de visch , by d e n  welke geordon neert is , dat al len v isch 

openbairl ick afges l agen ende verkoft moet werden zonder excepti e ,  welke 
01·donnan lie l anger dan mensclum memorien ten aans ien va11 eenen 

yegl!lyck en geu.eert is , alsu lcks dat oick al wai rt t lat d ie  heere van 

Brederotle van eenigen tytel ofte gerech t igheyt van dien mochte byhrengen, 

ais 1uen , soe is  tegens zyn etle lc  al geprrescrihecr l ,  ende die sclftlc 
gepub l i ceerd e  ordonna n t ie i s  111ede gcgaa11 i n  leg1"11 . - Aangaa nde vo i 1· t s  

zyn 1�dele i n  t '  i j  ende i i j  articule v a n  de dol1 �anlie , d ie j 11 1· isd i c 1 i c  i 1 1  

q1 1mstie !'Chy n t t e  wi l le 1 1 m a i uctenercn v u y t  saicken va n d e n  on lfan l. van  

s1·hre h o l landsche deyten , e n d e  dat. d i e  p1·o pril'larissc11 a ltla i r woenemle 

l1y11 1 1en l i rn i ten i n  q ues Lic v o i r  t h i n sgenoLen gcrcp n t cerl worden , scg;;en 

die voi 1·seytl e {i ereq u i reerde , da llet sel ld e  1 1 1ee1· doel lot ach terdeel , dan 
tot vo irdeel van de ,·o i rsey de hcere van llrederodP ;  gemerkt  ecnige 

j u riscl ie t ie  ol'te a n dersi ns uyt s n l cx spn1y1en 11 1ucli t c , dal L' sel lde zo11tle 
dit' kcysel' l y k c  1\lajestc.v t als crf hecre der land en co111petc1·1 ·n , c11tlc nyct 
< i •'n  heere van Brcderotl e , a l;oe die vocr:;,·y t l e  Majestcyt v u y t  e lck en 
h11 y:; hyn 1 1e 11 d i e  voe 1·seyd e l imiteu staa nde , jairlicx ecnen ouden boddrager 

vuil' sy nen t h i ns o n t fa11geude i s  : e11dc ter con u·a1'ien en is die suh
st i tuy 1 bo1·chgraal' nyet ont t'angcndL' d i e  vo i rscid c  ge111c 1 1 L ioncerde t l uy trn 

Hol lands als th i ns vuyt clcke h nys , mair  al lceu van de ahsl' n t e  be
woonders van tie h u ysi ngen d i e  op Le drye vers"·oire11  maandaghen te 

g<'woe11 l i cker tyl nyet en compare1·cJJ op ten Visdtbruggt' hy den su hst i tuyt 

horchi.;n:''ll : alsulckx da t syn act.ie sd1y1 1 1  te wezen pcr;;o ncel  cl prena 

a bsen ti nm , ende HFt ree l ; w a u t  het s:i l h l y k c n , ofl noot ware , 

dat die presenten hy den suhsl i t u yt horchgraaf' entlc die m i t  hem tot 

hoire woenstedc gaan , van de hcta l i 11ge der voirseyde dey ten exempt 

ende ny sy n , quare , etc. - O m  me nu voirLs vcrclaringc t' doe n op den 
i n l1oudc van d e  vj al' l iculc der 1·oirse!de dolean ti e bernc1·entle die l y n 

t reckinge enrlr. locaal i n> peclie , verclair·dcn d i e  gereq u i rcerde, dat zy 

i gnoreren , of;e n y e t  e n  wé le 11 , a ls dat  d ie  su hst.i luyt. l.torchgraaf voir 

daw 111 voir d e  ordo11 1 1 a 11 t i e , a ls d ie scl1ouL nietten sch t•pcncn van Utrecht 

Lei· p laaben contc n t. i e u l x  i n  1 11aleri1' van t y m meri nge t e  na w·t i mmert op 

ten gPneraal om meganck pll'gen omme t e  gaan , oy t a ldacr present. geweest. 

2ö IX 26 
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is , ofte eenighe salaris on tfangen heeft : gemerckt dat  partyen op 
alsu lckcn generalen ommeganck a l leen drie groilen voir tschryven van 
de lynen , ende egheen salaris voir den scout ende scepenen plagen te 

hcta len , wairomme die boJ·chgraaf diens aangaande egheen redenen 
heeft te doleren. Ende a l  ist die substi luyt  borcbgraaf, voir datum van 
d e  n ipnwe ordonnantie tot eenige tyden present , mach hebben geweest, 

in materie l i tigioes van erfscheyd inghe , hy lyntrekkinge, ende tsalaris 
van iv stuyve1·s on tfangen heeft , tselfdc mach die kcyzerlyke .Majesteyt 
i n  zyn j urisdictie niet prejudicieren , gemerckt tselfde mach geschiedt 
wesen ten versoecke van die partyen ende nyet duer beveel van àe 

schout ofte gerechte ; want die schout noch scepenen selfs op alsulcke 
lyndt.rekkinge , om me te eviteren costen van parthyen , als dan , noch 

oick als  n u , ach tervolgende die oude ende nyeuwe ordon nantie , nyet 

en moegen compareren , ten ware dat zy l uyden van parlhyen dair toe 

versocht ende begheert wairen , ende soe veel te m i n  mach d i e  substituyt 

borchg1·aaf onversocht dai1· compareren. Ende al bleke oick van de titu l e ,  
gerechligheyt m i tte possessien va n dien , en heeft d i e  suhstituyt borcl1-
graaf desen aangaande oick nyet te doleren , want na datum van de 
nyeuwe ordonnantie b y  eghene parthye lyn treckinge versocht is. Ende 

zal oick niet blyken dat die s u bstituyt borchg1·aef oyt m ilten schout 
ende scepenen die s i nen in materie van lyntreckinge beeft helpen con
cluderen , of dat zyluyden gehouden zyn hem uy den d uerweerders I e  
adverteren , gemerct d'ordon nantie oude ende nieuwe , op tscepenrecbt 
gestatueert , hem ohsteer l ,  ende nyemant totter judicature en admitteert, 
dan den schout m i llen scepene. - I<;nde ignoreert <lie voirze:yde schout 
van ULrecht dat b y  eenen gevangen ofte geapprehendeerde heeft moeten 
wederleveren bynnen der voirszeyde l i m i ten.  - lnsgelyks en sal oick 
niet blyken , dat hy geprretendeert heeft gerecbticl1t te syn tollen voir
coip van viscb. 

Passerende h ier mede den gehelen i n houde van de voirzeide doleanti e ;  

protesterende a l s  voiren , d a l  z y  l uyden mits desen hoire verclaringe 
om redenen voiren verh a i l t  egheen ! item con testeren millen voirzeyden 
edelen hcere van Brederode ,  in der qua l it.é als zyn edele doleert. 

I l  mouru l  peu de temps a p rès , Ie 20 seplembre 1t>56 , i1 
l\ige de 65 a ns , el  fu t enlerré à Vianen sous urie belle tom be . 

I l  éponsa : 1 °  en 1 52t , P h i l ipp ine de la l\farck , décédée 

en ·1 537 , f i l le de Robert de la Marck , sei gneu r de Sédan , 

Flcmanges , etc" maréchal de France , el de Catherine de Croy ; 
2° Cat heri ne van llol t .  

On prem ier m a riage : 

L Phi l ippe de füederodc, décédé sans a l l iance, à Milan,  en 1 559, 
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2 .  Henri Je fücJernd e , q u i  s u i l  X. V I I .  
3 .  Lou is J e  lfrcderod e ,  scign1• 1 1 r  d' A nwid e ,  I laHi nco11rt , et c . ,  

t. ué à la bata i l le d e  S a i n HJ u n n l i 1 1 , I e  1 0  ao1H 1 r.î57 . 
4 . Robel'l Je Brcderod c ,  coadj 1 1 le 1 1r  de llobnrl de Crny , 

évt�quc de Ca m br::i i , q u i , q n i l la n l  sa d ign i l é  en 1 GGG , rn a rc h a  

con t re les Tu rcs , el mou rn l  à son  rrtonr en H.\G(i. 
5. Rcnaud d e  Bred ero<lc , mort jeune. 
6. Margucrite de Bredcrod e ,  qu i épousa Pierre-Ernest , comte 

de Mansfelt , prince de S. E. R. chcva l ie 1· de la Toison-<l'or , 
gouverneur d'Avennes , Luxembourg, Bruxel les , décéué Ie 1 2  mai  
i604 , fi ls  d'Ernest ,  comte de Mans fei t ,  et  Dorothée de Solm , 
sa seconde femme. 

7. Françoise de Brederode ,  rel igic 1 1se en France. 
8.  Jeanne de Brederode , q u i  épo1 1sa Josse de Bronchors t 

Balenburg , seigneur d e  llun nepel , d e  c e  mariage : 
1 .) Gertrude <le B ronchorst , q u i  s n i t  XVIII.  

9. I lélène de Bre<lerode , l i l le d'honneur de la reine douai
rière de Hongrie, q u i  éponsa Thomas Perreno t ,  comte de 

Cantecroy , seigneur de Chanlon::iy , Meiche , a mbassadeu r en 

France , en Allemagne el en  An glelerre , commandeur  de Salamra 
en l'ordre d'Alcan lara , consei l ler  d'élat sous Ph i l ippe II , clc., 
décédé en 1 575 ,  frère de l'archevêque de Ma l incs , Anto ine 
Perrenot , cardina l  de Granvel le ,  et fi ls de Nicolas Prrrcnot , 
seigneur de Granvel le , Chan  tonay , Aspremonl ,  Crnmary ,  Cham
pagney , Can lecroy , cheval ier de l ' J�peron-d'or ,  comma ndeu r 

de Salaméa , premier consci l ler d'état. et gard1�-dr,s-scr:w x sou s  
Charles-Qn int , etc" e t  d e  Nicole• Bon va l o l .  

J O. Antoinelle-Pénélope <le Brcucrocle , q u i  épousa Antoine , 
comle cl'lsen bourg. 

XVI I .  H ENRI nE BREDERODE , scignrur de BrcJerodr , 

Vianen , Ameide , VICOllTE n' lJTRECllT.  
Né ü Brnxellcs , rn d•;cr rn h re H î3 -I , i l  se rr-n r l i t  ci'·lid i rc dans 

les :rn n:i lrs Bel �Ps . ,\1'dr1 1 l  döfe 1 1s• • 1 1 1· des l i hcr tös p 1 1 l 1 l i q 1 1e� , 
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i l  �<� rn u n l l'a de tion nc he 1 1 1·e contra i re à l a d o m i n a tion cspagnole 
q u i  1wsa i t  a lors � 1 1 1· les Pays-Bas , et se uédara 011 verlement 

rn n lre die Ie j ou r oit on l a  vil d1;ployer scs 1·i gucurs contrc 

l < •s pa 1 · 1 is a ns de la réfornrn rcl igic11 sc q n i  gagnai t  a lors les 

prnvi nc1·s belgcs com me rei l es de la l l o l landc.  En 1 56� , Henri 

de Brederode pri l 1 1 ne graudc part a u x  réso lu l ions des seigneu rs 

q u i , ré1 1 1 1 is à Breda , reco n n u rent p u u r  l e u r  chef Ph i l i ppe de 

Marnix , seigneur de Sai ntc-A lucgondc.  Ces réso l u t ion s , host i les 
: 1u  gouvernemen t des Pays-Ba s  el m i ses soigneuscment pa1· 

c:�cr it , forrnèreut ce qu'ou appcla t.lepui s Ie Compro m i s  d es 

nohles. C'cst l u i  q u i  ,· i n t  porter , à la tête de trois cents 

gen l i l shom mes , à Margueritc d uchcsse de Parme . go uvemante 

des Pays- Bas , la fa mcuse requêle q u i  fu t Ie signal de l' i n s u r

r<�ct ion . Cc fu l  IP J a vr i l  -E>Gü , que la princessc , enlou réc de sa 

1 ·0 1 1 r, reçut  les n u b les confé<l1!rés. Le so i r, u n  bauquel aya nt réu n i  
ces <leru iers , B i·e<lci·ot.le leur d i t  à la fi n  <l u  rcpas : << Am is ! vou s 
nr .  vous dou lez g1 1 i� 1·c cum 111c11L on nons t ra ite chez m:idame Marg 111�

ri t r ; la c h ose es t ! rop pla i sa u le pou 1· ne pas exr i ler vol  re a ll cntion . » 

1 1  raco n l a a l o rs q 11 t' pcn < b n t  qu' i l  parl a i l  à la pri ncessc, Ie sei

g 11eu 1 · de llcrlaymo11l ,  s'éta i t  1·:.i pprnché (felle el  l u i  a rn i l <l i l comme 

po 11 1· l a  rassu rer :  << C1� ne sunt l il , madame, qnc des gueux.  n Les 

con v i vps s'élanl  1·cc l'iés , llredcro<le ajouta a vcc i ron i e : << EL pom

q 1 1u i pas ? n'a i-je pas été b ien h 1 1 m b l c  et bien sou m is '! j'avais au 

moi ns , je Ic gagcra i s , ! 'a i r  de demandcr l ' a u móne : d'a i l leurs ce 

t i t re de gncux est neuf et orig i ua l ; messieu rs , j'cn propose l'adop

t i o n  ! n A lors i l  co m ma n<la à n n valet de l ui jetcr s u r  l es épau les 

u ne bcs:1 ce de men<l ian t , cl rcm pl issa n t  de v i n  de l\fal voisie u n c  

grnssi<'.·l'c écuel le  de boi s ,  i l  s'écria : cc Amis , au bo n  succès d rs 
gueux ! n Un cri  u na n i m e répond i t  a u  cr i  de Bredero<fo , et 
chaquc con ,· i rn se co1 1 \' 1·a n t  t o u r  à t o u r  de la hesace , f i n i  d: 1 1 1s  

l 'éc11e l le a u  suceès des guc11 x .  Dès Ie  lendema i n , on v i l lwa n coup 

t.l c  gen ti lshommrs porter unc écuel le de bois sur l cu rs vêl<� men l s ; 

Jes méda i l les sus pc�n u ues à leu r col représcnlai1ml une bcsace q ue 

rt'lenaienl  deux mains  u n i es entre e l l cs :1 yanl  pou1· deY isc : fid�lles 
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jusques û la besace. Des lro u blcs écla tèrt' n l  bicnlól dans les Pays

tl:.is.  Le duc d'Al be comprima l ' hérési c  et Br-ederode d u t  se co 1 1 -
d a 11rncr à l'ex i l .  L e  chagrin a b régca s a  Yic : i l  m o u rn l  a u  ch:Hc: iu  
1fo 1-l a ren borg , près de Rec k l i 1 1gha u sen en Wcstphal ie  Ic 15 f<'.·
v ricr 1 5fi8. 

Il éponsa Amél ie  de Niennaer , décédée en 1 602 , fi l l c  de H u 1 1 1-
berl , corn lc de N ieu naer , el de L i m bo u rg , seigneur  de Bcdb11 1· , 

Al phen , Lennep , etc. el de Corda de Sd1 a u rn bourg- llol stei1 1  , 
Ycuve , el le  se remari a , en 1 509 , à F rédéric I l l , com l e-pa l a t i u  

d u  H h i u , q n i  l u i  a va i t  d o n u é  l 'hospi la l i t é  a i nsi q u'à s o n  rnari .  

X V III .  GERTR UDE DE BRONC llORST , dame de Vianen , 
Ameide , ncoMTESSE n' UTRECHT. 

Henri  de Brederode u'a y a n l  pas d'en fü n ls , d isposa de ses biens 

en faveu 1· de sa sreur Jea n n e  de Bred e rod e , qui  avail  i'pousé J osse 
de Bro uchorst-Ba len b u rg : cclle d a nw ne put jou i r  de celle 
sueccssi on , ca r les biens de Henri d e  13rederode avaicnt élé con
fisq ués pendant  sou ex i l .  La seignc·11 1· ie  J e  lfrederodc , q u i  éta it  

un f ief  mascu l i n , fu t dénrn l ue i l  P h i l ippe I l , com m e  comle de 
Ilol l a ude , qui  la donna à Pierre-Ernest , comtc de Mansfc l t, épo u x: 
de Ma rgncrite de B rederode , smu 1· a î née de Henri , mais  i l  ue put  
en jou i 1·. En l 5ï6 , après l a  paci fica t i o n  d e  Gand , Gert rude de 
Bronchors t , fi l lc d e  Jea n n e  de ilrcdcrode , décédéc en 1 Jï3 , e n l ra 

en possession de la s u csession de son o n cl e  Henri .  Le 1:H m a rs 
'15ïï , Josse de Brunchorst-Baten bu q:; , a u  nom de sa fi l le , éta u l i l  
Adrien Ya 1 1  Rhenen , comme l icu tena n l  d e  l a  v icomté d'Utrech! .  

Wy , Joost V a n  Dronchors t , ende van Da l enborch , heere lol I-lonncpy l ,  
als  hebbende d i e  garde van Geertru y d l ,  onse doch tere ,  \TOUW lol l lrc
derod e ,  lot Vian en , burcl1gravinne tol Utrech t ,  vrouwe van del' A 111eyde, 

Uergeu , etc. doen Le weten , d a l  wy , in de voorzeyde q u a l i ley l ,  om 
' t  goet rapport on s  gedaan van d e  persoon rnn A d riaan van ll hcc11c11 , 
ende on� be lrou wendn in S) ne vro 1 1 1 igl icyL enue ex pcrient ie , µc�o 1 1 s 1 i 

tueerL enue gestcl l h c h h e n  , co ns1 i t u c 1·en e n  stellen by desen , Jen 

voornocmuen A u riaan va n llhcenen lol o n zeu snhs t i t u y t  hurchgraaf  van 
UI rech t , onse h eer lyck e gcrq;ligh eyd e n  ende v ryheyden ald;a r  mil  dal 
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da arva n  de pendeel'l , onsc voorzeyt.le docl1 Ll·re lochehoon.:mle , te hcwa1'e 11, 
onsc l i nsen te on tfange n , ende a l l es te doen d a l  wy presen t  zy nd e 
daarinne soutien mo:-;·en doen ; den voorzeyt.lcn Ad ria an va n Jlhee11c 1 1  
daarloc gevende volcomen niachl Cll l le au l hori l ey t , Lol a lsu lcker corcn , 

n 11lsd1appen ende proufylen als A n t h onis FoeyL h i c1· voo1·tyds daa rvoor 

gehad ende ge11oten heeft. Actum op den b u yse Clalestey n , den 

'21 marl ij  rnn. 
Jot:ST i.IRUNCllORST , 

her z11 Honuepy l ,  etc. 

El le rcleva la vicu m lé Jcva n l  la cou r féodale d' Ulrech l , Ic 
Hl a v r i l  1!)80. Sa l:rn le A mél i e  de N ieun:ier . semlJlc auss i  avoir 
conservé q uelques d ro i ls à la  vicomlé , cai· par ses lellrcs d u  
7 j u i n  1 583 , el le y élabl i t  I e  mêmc Ad rien van Rhenen pour 
sou l ieu len a n l  : 

Wy , A m i l i a  , hy der grati e1 1 Godts , palstgravin by den Ryn , chur
fursti nne weu u we , l 1erlogi n n e  i n  !leyerc n , geboorne gravinne tol 
Nuenar ende Li m borg , als douwagiere ende d'admi nislratie ende defensie 
hchhende van d e  heerlicheyL ende domeynen van Vianen , Ameytle 
met heur Loebehoerlen , elc. doen te weten , dal wy , ons helrouwende 
o p  d e  d i l i gentie en d e  geLronwicheyL van Adri aa n  van Rheenen , densel veu 
gcco m m i l leerl ende hevolcn hehhen , committeren ende hevelen m i l s  
dcscn ,  I e  bedienen ende bewaren d a l  horchgraafsch a p  t o l  Utrech t ,  m e i  
a l len s y n e n  toehchoren ende aancleven , d i e  hoogheyt e nde rech t ,  m et 
a l le nccrsLighey L ,  sontler eenige dissi m u lal ie  daeriune te beschermen , 
lzy van erfscheydingen , l y n trekkingen, rnisdadigcn hinnen de l i m iten te 
apprehenderen ofte doer te seyn tlen , ofte civi l iter ijrnanl te arrestere n ,  
1 •nde voor d e  Lhie nsen versch y n ende oplen versworen manendag , uyt 
seeckeren hofsteden ende h u ysen Le manen enue o n t fangen opte Vis
hrngge , na onder gewoonte ende possessie va n dien.  Ende , i ndien 
' t  van node is , met onse voorgaa nde adv is ende ordon n a ntie , ofte d ien 
van tie n  raide, o p  ten onwi l ligen 111el recht t e  procederen na a l l e n  behornn, 
ti en voorseyden ALh'iaan van Rheenen dacrLoe van onser wegen in su lcker 

voegen a11Lhoriseren1le , ende volcomcn macht geveml c , a l l es daarinne 
1 c  d oen dal van node sal wesen , ende na s y n  i nstructie gedaan behoort 
te worden , ratificerende ende approhcrenue al le L gene voorheen by 
1len vool'scyden Adl" iaan va n l\hcencn h ierinne gedaan macu syn geweest, 

ach tervolgende d ' a pposLi l lc  o p  s y n  l'�rno11slra 1 1 1 i e  gcstc l t ; m i ls d a l  d e n  
sclven Adriaan v a n  H h eenen geh oud e n s a l  wesen v a n  syn atl m i n isll'a t ie  
goel hcwys, reken inghe ende reliqua a l le  jaren te doen , als d a t  beboorlyck 
is , eud�voorts hem regu leren naar syn i nstru � l i e, waerop h y  geh ouden 
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sal syn den behool'lyck e n  eed· te doeu, in handen van onsen secreta 1·is, 
die wy daartoe com m i l leren m i l s  desen, om hem Le dragen als een gueL 
µ;etrouw omcier vanL hurchgraa l'schap gehouden is Le doen. Sonrler a r�h 
ofte list. Des l'oirconden hebben wy d i t  onderschreven, ende mcL onsl'H 

uyLh angcnden zegel beveslicht .  Gegeven ia den jare 1 583 , den 7 juny .  
A�tELIA, pfalchgrcl'yn,  
churfursLyn wydwe. 

Gertrude mournt sans a l l iance , à Vi anen , en I 590 , et lu issa 

tous ses biens à son cous in  Wa l i·ave de Brederode ,  second fils d e  

Hen:md , seigneur de B redcroi.ie , Cloeti nghen , Voshol , Asten , 

etc. et d e  Marie van Doorn , préc i lés. 

XIX. WAL RAVE DE BREDERODE , seigneu r  de Bredel'Ode , 

Vianen , A meide , Noordeloos , VICOMTE n'lhRECllT etc. , consei l lcr 

de la  cour de Hollande. 

Ayant  obtenu la scigneur ie d e  B rederode en 1 584 , par la mort 

de son père , i l  héri ta Vianen el A meide de sa cousine Gertrude 

de Bronchorsl en i 580. 1 1  releva la  vicoml.é d'Ulrecht ,  Ie  9 novem

bre 1 59 1 .  I l  acqu i t  la seigneurie de Noordeloos du comte d'Arem

berg , pour la somme de 44,000 florins. Walrave de Brederode 

mourul san s  enfants e n  i 6 1 4 ,  et ses biens passèrent à son neven 

Walrave de Brederode , fils de Floris de Bredcrode , seigneur de 

Cloetinghen , e t  de Dorolhée d e  Haaften , précités. 

I l  épousa G u i l lelm i ne de Haaften décédée Ie 3 1  décembre 1 60 7 , 

veuve de Nicolas , seigneu r d'Assen delft. 

XX. W A LRA VE DE BREDERODE , seigneur de Brederode , 

Vianen , Ameide , Noordeloos , v1cOMTE n'UTRECHT. 

A l 'àge de trois ans , il fut n o m m é  c:ipi la ine de i SO hom mes ; 

el en Hi1 4 ,  il obl inl  u ne compagnie de cuirassiers. Ayanl succédé 

aux biens de son oncle en 1G r n ,  il releva la v icomlö d'U l rcch l  

I e  i 9 av1·il  1 6 1 6. I l  mou rn l  sans enfa n ts a u  commencemcnl d e  I G20, 

el eul  son frère J ean-,Volfa rd de Brcderode pour höril ier el 

snccesseur. 
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I l  1.!pousa , en 1 G 1 6 ,  ;\lal'guerite-Ma ric de l lau n ,  fi l le de l'\ .  de 
lla u n ,  com l e  de Broeck d Val kcnstei n ,  el  de N.  de i\lanJersclwi J I .  

XXI. J K\N-WO L F A IW DE IHlEOERODE , sei31wur de lil'e

<l<'rn<le , Viane n . A111Pi dc , v 1 cûlnE o' Unrnc11T, etc .  

N 1'! Ie 1'2  j 1 1 in  ft>V\} , i l  cnt ra au scl'vice des Provi nces-Un i<·s , 

� l ' :lge d( !  1 1  ans ,  t'Om rne en sPi gne ; en 1 6 1 8 , i l  obt i n t  une 

cum pagn i1 !  J'i n fa n tel 'ie , et en I G20 , la  compagnie des c u i ra ssÎ1!1 ·� 
de sun l'rèl'e : il J e , i n l success i vemcn t , en 1 633 , colonel J ' in

fanl.cric ; en 1 G5:J , 3ouvernPll l' de Bois-lc- D u c , granJ- m a i l re 

J'a rt i l l eri e ,  et en 1 û4 1 , maréehal  de l 'a rméc , en remplacemen t 

de fou G u i l la 1 1 m e , pri nce de Nassa u .  J can-Wo l fo l'd de Bredernde 

av:i i t  rdevé sa vicoml.é Ic  6 avr i l  H i22 , dcvan t  les états d u  

pa ys d' U t l'cc h l ; mais  rnya n l  q u e  s a  j u l' idiclion y éta i l  mécon n 11 e, 

i l  écrivi t , Ie 27 m a i  I G47 , a u  ma3 is tra t de la v i l le , qu' i l  se 

proposa i l  d'a ffi3er ses a rmoi r·ies a u x  deux m aisons forman t  la 
l i m i l c  Je la vicomlé : 

Edel e .  ern tfeste , wyse, voorsienige . seer discrete heeren ende goede 
v r u nûen.  In ' t  resumeren van de verlyhrieven 
en andere onze charters en papieren , ra kende onze gerecbtighcyt en 
j u risdictie van het burggraafschap van Utrecht , waarmede onze voorou
tlcrs , loffely kcr memorie , van tyt tot tyt , successivelyk eenige hondert 

ja ren l ierwaarts , ende wy , in  cra�hte van 't selve erfrecht ,  de laatste 
hy de  edele mogc nde hce1·en s l ;llen 's landts  van Utrecht zyn verlyd , 

hehben wy hevon 1len dal duor m•glig« n l ie onser officianten niet  a llesinls 
e11  com peten tc ly k om.e seigncuria l e  rech ten en hee1·sch appyen i n  ' t  voor 

zeyde horchgraafsd1ap , eenige weynige jaren herwaarts , en syn waar

genomen ; weshalven wy , tot ret ahl issement van <l ese l ve , wederom een 

sta d t h on i l L'l' en de l i e u tena n t ,  a ls naer ouder gmvoon le. op de  zelve i nstruct ie 
va n onzr. wdge111elte vonrza ten , van onzen t wegen , over t zelve gerech t 

h ebhen gecom111 i l lcerl. Enû e ten fine de voorzeydc onze geregt igheyt 

t' IHlc j u risd i ct ie niet eu moch te komen verûer te obl i tereren , hadden 
"·y voorgeuo111cn onze wapentn met i nscriptie v a u  /lier eyncliyt clcs 
li11;·chyl'rw.f .'JCl'l'tftl , op de respPcl i ve h u p.<•n d a a r  't Bad van a vo nture n 

en de l l ond . op lle Visch ma1·k t , 11yl hang1 , a ls wezemle de hekende 

l i 1 1 1 i [(•n te affigcren. l�nd<' ten cynde u edelc n tsel vc n i et onhekent  moch lc  
voorkomen , lieb!Jc n wy goed gcad1l  u ed c lc daarv a n  a l vorens ,  by dezen , 
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not i fica t i e  te dueu , om met uedele i n  a l les goede vrun lsch a p  ende cor
r1 ''Pon< 1Pnt ie  te foveren ende te conserveren. Waarmed e ,  edele . erntfeste , 
W)'Se . vvnrsien ige , seer discretr heeren en goede vrunden , uedele Gode 
l lenilende h l y ve. 

U.·dele gea ffeclion nci>rdc• d i 1•naer, 
J, W. DE BttEDERODE. 

Datu 1 11 np onzen h u yze lh r estcy n . d e n  27 mey 1 647. 

Susrription. Ec.lelc , erntfesl e , wyse . voorsienige . seer discrete heeren, 
1 1 1y nhcercn h u rge111 eesters cudc regeerders der stad Utrecht. 

Le magist l'at nc sernbla fa i re aucune attcnlion à cell<l 
miss ive , el n'y l'l;ponJ i l  pas. Le 26 ju i l let s u i rnn t , Ie vicom t e  
enrnya u u e  perso11 11e J e  Vianeu po u r  placer ses armoi ries , comme 
i l  en aYail  pnhen u  Ie  magislra l ; mais à pei ne fu rent-elles mises 
sur la pl'emière maison , q u ' u n  sergent  v inl  les óler de la pal't 
du magislrat  avec défense aux habitants  de ces maisons de la issel' 
placer les a ulres : 

De vrortschap der stad Utrech t ,  i n  ervaringe gecomen synde , dat  
op huyden , I Jy  sekcren persoon va n Vyanen , voor d e  huysinge den 
l l on d , op de Visch rna rk L ,  aa ngeslagen is een bare.leken met tet wapen 

van Z. E .  van nrederod e ,  etc" ende i nscri ptie des burggraa.fs gerecht , 
ende d a t  vall gelykcn getra c h t  is te doen voor de huysinge daar 't Rad 
van avon tuyren uythangt . ordo n n eert dat ' t  voorzeyde hordekeu door 
een stadshoue a a nsto n ts a fgehaa l t  e nde geamovecrt zal worden , m e t  
i n terd ictie a a n  d e  bewooncrs d e r  voorzeydc twee huysen van n i e t  toe 

te l a ten , d a t  sod a n i g  bordeken aldaar na desen meer aangeslagen worde 
op arbitrale correclie. Actum den 26 july 1 647. 

J .  VAN NYPOOHT. 

L' h u i ssicr M. \'an Kcrck1·aad fit l ' insinua l i o n  de cc Jöcret 
a fran Spel t , el i1 Ange van B l'ienen . habit.ants des susJ i tes 
ma 1so1 1s 

De i n s i n ua tie cl eses is hy my , o n dergcschreve11 deu rwaanlcn , o p  c lcu 
':l(j j u ly 1 Li !.ï , ;;cda a n  a a n  J a n  Spe l t  duur zyn h uysvrou w ,  m i tsgaders 

aan Engel van l lr ie11e n , pe1»oo nelyck hewoouders van de hnysi ugcn da�11· 
't IL11I van avo n tnyren en den l l o n d , op d e  Vi>•chmcrk t , respcctive  

u y thangc n . ten fine a ls  i n  dcz1.· 1 1 , ende d e n  voornoe111ueu vau 1Jrienc11  
ver,odil hi c 1· v a 11 copic , die i l' l ie1 1 1  hchhe gelevert , liy my. 

M. VA� Iü:ncKnAAD. 
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Le 6 aoûl suivant , Ie magis l rat écriv i t  au vicomle , ponr 
j ust i ficr leur manière tl'agir : 

Wel geboren heer. Uwer Excel len tie missive va n  ti en 
27 niay 1 647, hebben wy den Hl j u n y i n  onze vergadt>r ing ge l ezen ,  zyntle 
deze l ve een dag ui' 1 wee le voren den heere eerste hurgerllleesler heh a n d igt, 
end e hebben a l vorens dezel ve lc bea n twoorden goe1gcvontlen ons le 

i n formeeren op Je gea l l egcertle jurisdictie ende gerech te ties b u rchgra:if
sehaps. On derl n sschcn zyn wy op tien 26 j u ly rnor letlen herich t ,  dal  
ten zelv1•n dage , hy seker persoon va n Vianen , voor de huys i nge den 

l l on d . op d e  Visch1ne1· k t , a l h ier , :ia nges lagen was een horrl eken met 

het wapen van U. E. ende i nscri ptie Des bnrgyraafs ycr1:c!tt ,  e n  dat 
v a n  gelyken getracht was te d oe n voor de h uysi nge daar ' t  Had van 
avontuyren nytha ngt. En a l soo wy n iet en hebben bevonden eeni g ge1·ech t 

ofte j u risdictie a a n  't voo rzeyde burchgraafschap a n nex Le ,wezen , noch 
ook voor dezen een ige i nsign ia van tselve gea ffigeer t  ofte opgerecht te 
zyn , soo hebbe n  wy amptsha l ven gen ootsaa kt en sch u ld ig geweest 't 
rnorzeyd c geaffigeerde hort.l e k e n  te doen a f h a len cn df' amo\'eren , met 
i 1 1 le rtl ictie a a n  de bewoo nders der voorzeyde twee hu yscn va n soodane 
a flixie meer te g1•dogen .  DerhalYen w y  ook goet gevonden hebben de 
rnorve r ha a lde twee hord ckens by desen cl erugge te zende n ,  en met cenen 

U. E. te noti ficeeren , dat wy , ach tervolgens onzen p l i ch t ,  lot conserva tie 
v a n dese r stads gerechlighcyt, soo< l a n e  n ieuw igheyt n i e t  en konden toestacn. 

Sy n tle vorders genegen mel U. E. a l le goede v rn n tschap ende n a bu u rschap 
te onderhouden. H i ermede . welgehoren heer , hevelen wy U. E. in de 

bescherming van God a l mach t ig . Geschreven t' Utrecht, den 6 augusti 1 647 . 

U. E. goede vrunden , 
Ilorgermeesteren en Vroetschap . 

Cette m issive ne satisfit nu l lemenl Ic vicomte , qu i  leu r cnvoya 
plusieurs documenls pou r prouver sa jurisdicliou , avcc sa lettre 
du 1 2  septembre ; il leur manda aussi vouloir fin i r  l'alfaire <levant 
la jnstice du l ieu , en cas d'opposilion 

Ede l e ,  crntfeste , achtbare , wysc , seer voorsie n ige hrercn. 

Wy heb ben o n t fangen nedele ach tbare missive van den 6 a ugnst. i voor
leden , r n  daar uyl  gcsicn tgcnc n opend e onze w�penen in ' t  ge1·cch t 

ons a l s  crfburchgraaf van Utrecht compctcrcndc , hy uetlcle a c h thare is 

gedaan.  Wy en konnen ons n i e t  a 1 1 d�rs als  over de gepleegde o n wcerd ighey t  
t e n  hoogsten 1·cscnlercn , t e n  a:1 11zien w y  ned clc acht h:uc liy onse 
missi\'e , soo 1·ccl weken daar t e  rnrcn , \'an ons recht ent.Ie i n tentie , 
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om al Ic remulatien ende mesinte l l i gentien te prrevenieren , hadden ver

stendicht , met aanbied i nge van goede correspondentie. In plaats van 

welke onze missive te  bea n twoorden ,  of het m i nste teeken te tonen 
dat d e  alli x ie  va n onze wapenen uedele agthare disagreeren sonde , 

ucdelc ach tbare l iever hebben gehad ons tot de sake te laten comen , 
ende dan met i ncivi l iteyt te lJejegenen van onze wa penen , ten sclven 

dage , door ccncn deurwaarder a f  te doen h a l e n , sonder daar over 
eenige co11 1 1 1 1un icatie of versprek met ons af te wachten. Ende by a ldien 

h e t  ucdcle  agthare on tbrak aan kenn isse van onze gerechtighey t ,  soo 
soudc wy ucdele aglhare dezelve , op haar m i nste aanschryvens of refuys 

van de a fn x i c  der wa penen te gedogen , s n lcks hehben gedaan , d a t  
uet.lele ach l harc z i c h  competentelyk daarvan gei nformeert souden hebben 

mogen houden , gelyk wy lsclven by dezea , om onze proced uren voo1· 
a l l e  Je werclt te j usti lic{'ren , nog zyn doend e , te meer terwyle 't suhject 
van uedelc ad11harc opposit ie hy haar m i ssive daarop werd gefu ndeert , 
d a t  uedele achtbare niet C'll hebben bevon d e n  eenicb recbt ofte j u ris

d i ctie aen ' t  voorzeyJe b u rchgraafscha p  a n nex te wese n , wiens contrarie 
nogthans hlyl. t  uytte originele verlybriel' van den jare 1307 , by copie 
auten tiecq hiernevens gaande , sub n u meris 1 ,  2 ,  en 3 ,  daar toe a l le  

de Op!(evolgde i n vestituren rclat if  zyn , medehrengende het  hurchgraafschap 
van U t rech t ,  gerech t ,  t h i ns , th ienden , hof , stads erven , ente borchhrug, 
ende met a lder vryheyt ende heerscha ppy , d i e  daartoe behoorende is , 
ende onse ouder ende wy h iertoe gehouden hehhen van den sticht van 
Utrech t ,  ende gelegen i s  b i n nen der stadt van Utrecht. Waarnmme 

ook d e  lieeren burch graven , m i tsgaders dcrsclver stad holderen , l ieute
n a n ten e n de schollen i n  der tyd a l toos 't voorzeyt.le gerech t  jurisd ictie 
cude heerschappye in tselve burchgraafscha p  ende apperteucnl ien van 
t l ien hehhen geexerceert , gelyk daarvan onder a nderen constcert uyt 

de commissien s u b  n u meris 4 ,  5 ,  ende 6 ,  hierhy gcvoegt , van de 

jaren 1 522 , 1 577 ende 1 583 , waar by der heeren h urchgraven officieren 
totte exerci ti e  van de voorscbreve j urisdictie ende seigneuriale rechten 

met openen brieven ende onder gestaafden ceden , die sy den hurch 

graaf pr::estcerd en , syn geau loriseert , eude tot het plt•gen van a l l e  
a k ten j u risdktionn ce l , sondcr conlradiclie van de magistraet v a n  Utrecht 

syn gcad1ui tteert geweest , mi tsgaders 't  ra ppie1· van wegen de w;:lgeruelde 
hurchgraaf als a n d ere schouten , in teycken va n d e  zelve hccr�dtappyc 

ende j u risJ ictic geJragen hehbcu ; ja in 't  ocffc 1 1 c n  van h a re j u ristl ictic , 

tot evidentie d a t  hy t.lc zel ve niet i 11 c b nculo ol'lc by oudcrk rnypi u ge 

is gedaan , ''erscheydc m a l e n  , dan by het vol gerecht en sccreta1·is 
deser sta d l , dan hy drie  ende twee sc hepenen neffc11s den secn�--

1:1ris rcspcct ivè lyk ende gl'SWorcns syn gcassisteert geweest , e11de i n  
q 1 1 a l iteyle1 1  a l s  officieren v a u  de heeren burchgraaf h a a r  leges ende wed-

1lcus h e b lien genoten in voorgeva l len questien van l y n trekki 11gcn ende 

crllscheyd i ngcn , 111i tsgaJcrs d i fferen tcn in 111atcric v a n  t i m mcringL' , gc lyk 



ouder a nderen blykt  uylle extracten des registers van a l l el'ley acl en:; i n  
4Jcs h u rchgraafs gerech t  gepleech t ,  i n  o n ze charters beru s l en d e , h i e r  h y  
gevoegt s u b  numero 7 ,  oock nog 0111trent d e  jaren 1 5üO , 1 [)63 , 1 565. Eude 

zyn mede i n  seecker argu m e n t  van d e  voorzeyd e  j u rbuictic voor des  

gemelte lmrchgraafs oll1dert'n gedaan , gerech telyke transroncn ende hypo
thecatien van h uyscn ende erven , hlykendc a l mede by dcsclve exl.raden·  

Zynde ook de voorzcyde acktcn j u risdictionee l  gepleegt , soo ,·oor a ls 1 1aar  

date van de ordu11 1 1a 1 1 tie der stad Utrech t , geprn11 u1 1 tieert a n no J ;i;;() , 
!!Il zyn de leste scl1r1 u 1 e n  geweest A n tonis Feyt , d i e  in de voorzeyt le  j arn 
1 550 h u rgemeest,,r der statl Utt·echt was . e n d e  A d ri a a n  v a n  Hl1 1 •nen . 

schepen , die  in den jare 1 6 1 4  is overleden , dewelke de voorzey1le charge , 

ver m i t s  den eed t daarrneue zy de stad Utrecht verpligl waren , nit'l en 

soud e n  hehhen bckleet , i ngeva l l e  des heere burcbgraafs gerec h t  ende 
jurisuiclie niet notoir ende separaat , m i tsgaders met staci'sgcl'ech l  igheyt 

niets gemeens e n  hadde.  Waa ruyt  alsoo uedele ach tbaarheden clual' ly k 

consteerl van onse j u risdictien , wy groote redenen hebben , n aar 't loflykc 
exempel van de lieeren horchgraven onze prredecesseu re n , daal' iune Le 
continueren , e n d e  wy ongaarne onse personen prrej ud i cic sonde laten 
geschieden aan ' t  opperste recht de edele mogend e  heeren staten dcze1· 
provincie a l s  directis d orn i n is in 't voorzeyde b u rchgraafscha p com pete
re u d e , welkers vasa l len wy zyn. Ende terwyl hel atligeren van wapenen , 

a ls  eene marque van j u risdictie , n a  rechten , yder heer in syn terri toir 
vrystaet. ende res is merre facul tatis tol disti nctie van de heerlyk heden ende 
gerechten , overal geobserveert , soo s u l len UE.  A .  wel  cnn n e n  \'erslaa n ,  d a l  
wy i n  a l len man ieren daar toe, ende l o l  h e l  plegen van de acten j u risdiction
nP.c l , tol het voorzeyde b u rchgraafschap specterr nd e ,  syn hcvot>gl , ende 
dal UE. A. sulks gehouden syn te gedogen. Waarop wy UE. A. a u lwoort 
ende resolutie metten eersten z u l l e n  verwach ten ; soe wy n iet en souden 

con nen lyden i n  onze gerechtigbeyt te worden gesupplauteel'l 01'1e vel'un
gel y k l. Zynde ook gemeen l ,  in cas UE. A. onverlioople op posi 1 i c ,  daarover 

te adresseren aan d e  j u stici e ;  ende soo men sieh dezch·c n iet en zoude 
wi l len submitteren , aan h a re edele mogc111len , m i tsgaders zync hooghcyl 
als stedehouder , volgens d e  unie ende a rticu l�n van rrgi ering. Waarmed e 

"·y z u l len verblyven, edele, erutfesle,  achtbare, wyse, seer voorsicnige heercn, 

UE. seer geaffoctionneerde dicn aer , 

J. W. DE Bnrn1mooE. 
Actu m ,  Cleef d e n  12 september HH7. 

Le 1 4  oclobre , Ie m::igislrat d'Ulrech l se conlenla de répond l'e 
anx argumenls du vicomte , q ue Ie t i tre de v icomte n'ét::i i t  que 
d i gnita i re el nul lrmcnl d e  j u ridict ion : 

Wel geboren Heern. Uwer Excel l en ti1• m1ss1 ve ,  gerlatecrt 
Cleeff tlen 1 2  der ver leden maendt september , met de hygevoechdc 
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slncken , h e h hen wy ontfä ngen , ende daer u i l  ongeerne ,·crsl3en , <lat 
by Uwe Exce l l e n l i e  voor i n civi l i teyl ende onweerdicheyt wort opgen omen 

tge 1 1e wy lol conservatie van deser sladts gerecht icheyt , eedts ende 

a m plshalven ge bonden geweest zyn te doen , volgens twelcke wy niet  e n  
coJndl'n gedogen , d a t  v a n  wegen U w e  Excel lentie i n t  d i strict van deze1· 

stadt,: j u risd ictie eenigc wapenen souden werden geaffigeert , lwelck 

hy gecnige hurchgraven a l h ier oyl w.as gepleecht ; te min door dien wy 
noch uyl ons eygen o ndersoeck , noch uytte voorzeyde overgesonilene 

stucken , connen bevi nden , noch te oock in rechten ofte justi tie vast 

gernaec k l  sal word en , dat Uwe Excel le ntie , als  b urchgraeff, tUt recht 

eenich recht van jurisdictie ofte oock possessie van dien b i n nen onse 

sladt is hebbende ; maer dal het bu rchgraefschap al leen is een ti l ulaire 

d i gni leyl , gelyck het  ook selfs van wegen Uwer l<:xce l l e n t i e  voorsaet 

heer Wal ra ven , i n  voorga ende eeuwe , een ydele eerenlitel  genoemt 

is geweest. Derha lvcn wy vertrouwen dat Uwe Excellemie niet onrecht

matich sal achte n , dat hy ons geco n r in u eerl was de i n t  afwceren va n 

tgccne rot nauee l van deser stadts j urisdictie ende gerechticheyt souue 

mogen worden voorgenomen , blyvende n i et te min genegen o m  mPt 
llwe Excellentie goede n a huyrschap ende correspondent.ie I e  houden. 

\Vael'lnede wy Uwe Excellentie , welgeboren heere , bevelen i n  Godes 

protectie. Geschreven tUt rech l ,  den 14 octoher 1 64.7. 

l:l u rgemeesteren ende vroetschap , etc. 

Le sei gneur de Brcdcrode répondit  Ic 7 février 1 648 , q u e , 

vou lan t  tou t fin ir  à l'am iable , il inv i ta  Ie magislra t  à vouloir 
délerm iner n n  jour pour examiner ses docu men ls et ses d roils : 

Ede le , crentfeste , wyze , voersienige heeren. In antwoord 
van UE. m issive van den 14 october 1 647, daer by de selve verclaren, 
aan ons in q ua li té als hurchgraef der stadt van Utrecht , niet te konnen 

toekennen cen'ch rcc h l  van j u risdictie o f  possessie van dien , ende 

d a t  llE. t' sehe hu rchgraafschap a l l ee n  houden voor eene t i tulaire 

<l igni teyt , hebben wy , a l vorens de selve qncslie i n  eenich j udici u m  

contentieus te brengen , goet gedacht U E .  t e  gemoel t e  voeren d a t  wy 

van t' gerech t ,  t' welck ons als borchgrael in d e  slaut Utrecht com peteert, 

h ebben scgels e n d e  brieven , selfs va n schout ende schepenen uwer 

stadt, ende souanich irreprochabel bescheyl, rlat wy vertrouwen t' selve 

by UE. synde gesieu ons gerechl i n  vertier dispuyt n iet e n  sal worden 

gelOf:en. Wes h a lven wy wel te \'reuen syn daer orcr mel UE. gecom

m i l l ecrrlen te cornen in a micahle conferentie om te ,;ien of wy ma lcandcr 

int vrundelyck niet en s u l len konnen rnrstaPn : waertoe wy dan wel 

geerne h adden rlal UE.  beliefden tien dach aanleste l len tegens den 1 5 ,  
Hi o f  1 7  deser maant n ieuwen styls , i n  welcke voorzeyde d,1ge11 wy ons 



- 4:'i4 -

op onsen huyse llate;;1cyn sul l en onthouden, op !lat wy selvrl' a ls  d a n  

de mondelinge com mun icat ie soutien mogen bywooncn. Ende daal'op 
UK rescriptie mellen a lderecrsten verwachlcndc sul len wy verhlyven , 
edele , erentfeste , wyse , voersienigc heeren , UE.  seer geaffectioneerde 
ten dienste. 

J .  W. 13REDERODE . 
Haghe, den 7 feb ruarij '1648. 

Par leur réponse du 2 février (v. s.) Ie magislral demanda 
in&peclion des charles et documents avant I e  jour de réunion 
pour s'entendre à l 'amiable 

Wel  geboren Heere. By Uwer Excellentie missive, gedateert 
Hage den 7 deser, stilo novo , op gisteren ontvangen ende huyden in onze 
vergaderinghe gelesen ,  sien wy, dat Uwe Excel lentie te vreden is te comen 
in a micable conferentie aengaende het borchgraefschap.  Doch also Uwe 
Excellentie in hare voorzeyde missive is mentionerende van segels ende 
brieven van schout ende schepenen onscr stadt , ende van irre�wochabel 
bescheyt , soo souden wy alvorens daerop te resolveren nodich achten, 
dat ons copyc authentycq van deselve brieven ende bescheyden werden 
toegezonden , indien t' andere zyn dan die Uwe Excel lentie ons voor 
dezen gecommuniceert beeft. Wy blyven a l tyd genegen met Uwe Excellentie 
te conserveren goede vruntschap ende nabuyrschlp ; ende bidden den 
Almogenrlen, welgeboren heere , Uwe Excel lentie te willen nemen i n  
syn bescherminge. Geschreven t' Utrech t ;  den 2 fehruary 16�8. 

Uwer Excel lentie goede vrunden , etc. 

La chose sem bla  devoir trainer en longueur ; lorsque Ie vicomte 
par ses lettres du 22 août, demanda défini tivemenl l ' intention 
el la résolut ion du magistrat : 

Edele , ernl fes te , wyse , voorsienige heeren. Desen 
expressen hebben wy nodig geacht aen uedele af te vaardigen om 
deselvigen nog eenmael te sommeren van wat intentie ende resohl l ie  
haar edelen zyn nopens ons different wegens het borchgraafschap van 
Utrecht, om te weten waarnaer wy ons hehben te regu leren. Ende door 
denselven expressen UE. antwoord verwagtende,  edele , erntfeste , wyse, 
voorsienige heeren, bevelen deselrn in  de protectie Gods,  verblyvende 

UE. geaffection neerde dienaer, 
J .  \V. DE 13REllEllODE. 

Vianen , den 22 augusti 1 648 , st. ,·et. 



- 431'1 -

Le magistrat, par ses lcttres d u  lendemain, dem:mda encore 
un délai pour pouvo i r  m ieux s'i nformer de la chose : 

Wel gehoren heere, Uwer Excel lent ie  
m issive van gisleren hebben wy hnyàen in onse vergaderiilge gelesen , 
waarop wy onze voorgaande gecommilleerden gelasl hebben de relrnacta 
na te s icn.  Doch alsoo eenige van dien in Holland ende a nders ahsen l  
zyn , soo za l  ' l  U. K bel ieven , l en  beslen Le dnyden ' l  uytstcl va 1 1  
eenen korten tyt ; ende verblyvcn wy ondertusschen n a  onse diensl -
vrundelyke gebiedenisse , wel geboren heere , Uwer Excellentie, 

Goede ''runden , Burgemeesteren ende Vroedschap. 

Utrecht  den 23 augusti 1648. 

Suscri71tio11. Wel geboren h eere , heere Johan Wolphaart heere tot 
llrederode ,  baron van Vianen , burchgrave t'Utrechl , heere van Ameyde, 
Cloetingen , etc., generaal velt maarschalk der Vereenigde Nederla nden, 
gouverneur der stad ende omleggende forten 1·an S'Hertogenbosch , 
colonel , ritmeester , etc. 

Ce ne f o t  q ue Ie ·1 8 décembre , que Ie magistrat répondit  
qu' i l  ne pouvait admellre la dcm:rnde du vicomte , et qu' i l  se 
lenait à sa réso lu tion d u  1 4  octobre i 647. 

Welgeboren Hcere. Wy hehhen gelezen ende 
rypelyck geexmaninee1t de hrieven ende bescheyden aengaande l' gepre

tendeerde hurchgraafsgerech t ,  ons copielyck door den advokaat de Raedt 
ter bant ges le l t ,  doch bevinden de selve van gelycke nature , immers 
van geen meerder valeur ofte crachte dan de stucken ons , by U we 
Excellentie voor desen neffens missive van den 1 2  september 1 647 toe
gezonden ; ende derhalven ons eedts ende amptshalven verplicht onze 
rescriptie op de selve in date den 14 octoher 1 647 als noch te i nhereren : 
daar aan wy bil l ick verhopen dat  Uwe Excel lentie de saacke in der 
waarheyt ende gerechticheyl considererende consentement sal nemen. 
Den selven hiermede , naar onse gantsch vrundel icke gchiedenisse , 
wl•lgehoren heere in t' sch ut des Alderhoochsten bevelende. Geschreven 
tUtrecht den i8 december 1 648 , stilo loci. 

Le vicomte p rése n f a  a lors unc req nêl r. aux é l a l s  uu pays 
d'U t rech l  ponr fai re reconnaî l re ses d r o i l s  par Ie magistrat de 
celte vi l le .  Le 2 mai 1 64H , les élats euvoyèrrnt leur remon· 

trance au  magistral. 
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Op de remonstrantil' van den hooch en welgehoren hcere . Jnh·r n  Wulfert . 
l1cere van 13rederode , vryheer va n  Viane , Arncyde , hurchgraaf der st;ul 
Utrecht ,  velt maarschalk der Vereenigde Ncd� rla nden , i n houdende h oc 
dat hy , heere verthoondcr , gelyk ook de liceren zy11c pr::cdecesseuren daar 
te voren by hare Edele Mogenheden zyn verleyt met hel e1·fhurchgraafschap 
der stad Utrecht , ende hetgcene daar aan behoort , hy , heere vertboonder , 
goetgevonden hadde , tol meerder notificatie van zyn rech t v a n  territorie 
ende j urisdictie , in het district va n 't  voorzeyde hurchgraafschap , te doen 
affigeren ende aanteslaan zyn wapen , met i nscri p t i e  dat aldaar was d es 
burchgraafs gerech te , ende 't selve by missive aan de hceren van de 
vroedschap deser stad gepr::cadviseert , dewelke sonder de selve missive 
te beantwoorden , als eenigen tyt daarna 't  voorzcyde wapen was aange
slage n ,  ' t  selve wapen door eenen deurweerder doen afnemen , ende hem 

h eere verthoonder toegesonden hehben , met verkl ari nge dat  haar edele 
uiet van m y ni ng waren te gedoogen ; hehhende ook daarby aan èenige 
inwoonders van syn verthoonders gerechte endt' hurchgraaf'scbap prenale 
i nterd ietie gedaan , v!ln soodanige allixic of suspensie van wa1}encn aan 
hare buysingen t e  lyden : waarover lnsschen hem veri h oonder , ende d e  
gemelte heeren van d e  noedschappe , ecnige missi 1·en zyn gewisse l ! : by 
h e m  verthoonder aan hare edele comm unicatie is  gedaan van verscheyrlen 
docu menten , waarnyt vo lcomentlyk zynes verthoonders recht van terri · 
torie ,  j u risdictie ende seigneuriale ge1 ech tigheyl w i erde geeonvincecrt ende 
bewesen ; wiens onaangesien d e  voorzey<.le vroedschap hy hare sustcnue 
persisterende , hy heere verthoonder , om mel rypc del i heralie van ra i r le  
te  gn a n , noch daarover met vcrschcyde fameuse en W<' lgeprartiscerde 
rechtsgeleerden in Holland had de geconsul ree r t , gelyk  H .  E. M .  ex a n nexis 
konden si en , dewelke hem heere verthoontler uyt  d'originele Pnrl e a n then
tycke brieven haar geexhi heert , niet a l leen d e  voorzcyde scigneurialc rech
ten toe en k e n nen , en met redenen van rech t e n  adstru eren ; maar ook 
verstaa n , dat  h y  heere verthoonder by authori teyt van H .  E. M .  a ls  waarvan 
hetzelve hurcbgraafsch a p  gereleveert ende te leen gehouden word , in de 
voorzeyde seigneuriale rechten hehoort te  worden gemain teneerl. Ende 
want de goede ordre van regieringe ende welgestelde policie in a llen 
landen conform is , rn i tsgarlers ooh de redenen en h et recht vercyschen , 
dat in 't voorzeyde poincl di fferen liaal  van terri torie , gerech t ende j uris 

dictie by uyterlycke decisie of andersi nts,  yetswes sekcrs worde gestat uet-rt 
ende by heere ''erl hoonder ten hoogstt'n was gefundeerl , zyn .>eigueuriaal 
recht ende gerechtigheyrl , mi 1sgaders de eere , l u ysle1· , pr�crogativen ende 
privi legien van ' t  voorzeydc burchgraafscl1ap te m a i n 1 enerc11 ende Le bewa
ren sulks het.zelve z. E. van zyue bceren rnorza l e n , loffc l �· kcr rnernori �n , 
is nage lalen , dewelke daarvan tot noch toe a l loos somler conll'adict ic 
in possessie syn geweest , gelyk Z. E. tl aa 1·van in possessie is , versouckende 
m i ls desen by heere vert.hoonder dat l l .  E. M .  cenige uyt  de respeclivc 
leden rnn de rcgirringe beliefd ('ll lt! d r p u t eren . mor dewelke het voor-
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zeyde different by hem heere verthoonder ende de heeren regierders der 
stad Utrecht by schriftelyke memorien ende bewysen wedersyts mach wor
den gei nstrueert , om daarinne by H .  E. 1\1. gedisponneert te worden na 
rechts behool'en ,  of indien de gemelte regierders haar de justitie submit
teren , de sake worde gerenvoyeert aan den hove van U trecht , ofte anders 
volgens d'unie ende articulen van 't gouvernement van zyne hoogheyt , 
gedcfereert aan den beere stadhouder. Ende seyden de heeren gecommiueer
den der gem el te stad Utrecht, dat ze de voorzeyde remonstrantie met d'annexe 
stukken souden overnemen , ende communiceren met hare principalen. 

Cette remontrance et les pièces justificatives furenl présentées 
au magistrat , qui  déclara, Ie 1 5  août, de vouloir vider Ie différent 
<levant la cour de justice d'Utrecht : 

Op de remonstrantie van Z. E. van Brederode , etc . ,  op den 2 maij 
les Lieden , ter beschryvinge gelesen , ende genotuleerl , heeft de vroedschap, 
na deliberatie ,  eenpariglyk verklaart te verstaan , Z. E. genoeg gedaan te 
wesen , by het bericht van tyd tot tyd deselve by missive laten toekomen ; 

dog i ndien Z. E. des niet tegenstaande daarover eenig proces soude willen 
moveren , dat men het zelve voor de  ordinaris justicies hoofs van Utrecb t 
sa! afwachten . 

Le vicomte , ayant reçu com mu n icalion de cette décision , 
présenta, au mois de janvier 1 650, une requête à la cour d'Utrechl, 
afin de faire citer Ie magistrat de la  ville 

Aan den edelen hove van Utrecht. Geeft met behoorlyke 

reverentie te kennen den hooggeboren heere Johan Wol pherl , heere tot 
Ilrederode ,  vrybeer tot Viane , erfburchgraaf der stad Utrecht , e1c" 
dat hem suppliant in het recht ende possessie van hel voorzeyde burch
graafschap ,  jurisdictie van dien , ende hetgeene daaraan dependeert , by 
d e  heeren regeerders der stad zynde gedaan indragt , turbel ende em
peschement ,  tot reders van hetzelve aan de E.  lil. heeren staten deser 
provincie hadde doen prresenteren de annexe requeste . waarop de resolutie 
van de welgemelte heeren regeerders den 1 5 augusti voorleden is ingebracht, 
onder andere 111edehrengende ,  dat , i ndien Z. E. daarover eenich proces 
soutle willen mo,·eren , dat baar edele het zelve voor de ordi naris justicie 
van desen edelen hove soude afwach ten ; soo versoekt d e  suppliant UE. 
appoinctement in krach te van welke de beeren regeerders der stad Utrecht 

voor desen ed e len hove worden verdagvaarl , om me te aauhooren alsulken 

eysch , fine ende conclusie, als den heere supp liant , ten dage dienende , 

2 5  IX 2 7  
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tegens dcselve ter cause ,·oorzeyL sal willen doen ende nemen. Oit 
doende , etc. 

In absentie van den heere advocaat de Raad , 

J. DE WYS. 

La cour appostilla la requête , Ie 5 1  janvier : 

Zy by den <leurwaer<ler of een van de panders 's hoofs van Utrecht, 
L' eenen sekeren ende tamelyken <lage voor den voorzeyden hove ver
<lagvaart de heeren regeerders der stad Utrech t ,  omme Le aanhoren 
alsulken eysch , fine ende conclusie , als den suppliant ten dage dienende, 
sal willen doen ende nemen , <laar op te antwoorden , procedeeren ,  ende 
in der sake sien ordonneren naar behoren. Relaterende den voorzeyden 
hove zyn wedervaren. Actum t'Utrecht den laatsten january 1650 . 

ConN. PORTENGEN. 

Le lendemai n ,  1 février, cette citation fut porlée au magistrat, 
avec ordre de comparaître après hu i t  jours. Le procès durait  
encore , lorsque Ie v icomte mourut Ie 5 septembre J 655. Ses 
successeurs ne Ie continuè.rent pas. 

11 épousa : 1 °  Anne de Nassau , décédée en 1 636 , fil le de Jean, 
comte de Nassau, et de l\'ladclaine de Waldeck ; go Louise-Christ ine 
de Solms , fille de Jean-Albert , comte de Sol ms , et d'Agnès , 
comlesse de Sein-Wi tgenstein. 

Du premier mariage : 
1 .  Walrave de Brederode , mort jeune. 
2. Sophie-Théodorine de Brederode , qui épousa Ch rétien-

Albert , comte de Dohna ; de ce rnariage : 
1 )  Charles-Émi le de Dohna , qui suit XXV. 
2) Thierry de Dohna , tué au siége de Buda en 1 686. 
5) Amélie de Dohna , q u i  épousa Simon-Henri , comte de 

Lippe : i l s  suivent XXVI. 
4) Frédérique-Henriette-Louise de Dohna. 
5) Wolfard de Dohna. 
6) Gui l laume-Albert de Dohna. 
7) Christophe de Dohna.  
8)  Ursule-Anne de Dohna. 
9) Fre<la-Marie de Dohna. 
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3. Julienne de llrederode. 

4. Florentine de Brederode , q u i  épousa Mau rice , comle Je 

Sol ms , l ieu lenant-colonel au service des Provinces-Unies. 

5.  Anne de Ilrederode. 

6. Amélie-Marguerite de Brederode , q u i  épousa Huberl-Hemi , 

Larnn de Sal vata 
.
' ca pitaine de cavalerie , gouverneur de Geertrui

<lenberg , décédé en 1 661 . 

D u  second ma riage : 

7. Henr i  de. Brederode , q u i  suil  XXII. 

8. Wolfa rd de Brederode , q u i  suil XXlll. 
9. Floris-Al berl-Belgique de Bredero<l e , décédé à Bois-le-Duc , 

Ie 25 aoûl '1655 , :îgé de deux ans. 

·I O. Lou ise-Christine de Brederode. 

1 1 .  Walravine de Ilrederode. 

·t 2.  Hedwige-Agnès de Brederode , q u i  su i l  XXIV. 
1 3. Amélie-Wilhel m i ne de Brederode , q u i  épousa Arnould de 

Caumon l ,  marquis de l\'lonpou i llon , l ieulenant-général de cavalerie 

au service des Provinces-U nies. 

1 4. Charlotle-l\farie de Brederode , décédée à V ianen en 1 ü42. 

XXII. H ENRI DE BREDERODE , seigneur de Brederode , Via

nen , Ameide , Haaften , Noordeloos , v1couTE o'U nrnc1rr. 

A l':îge de 1 4  ans , il obl inl  la com pagnie de cavalerie , que Ic 
comle Hen ri  de Nassau avai l commandée ; et  à l'üge Je 1 7  ans , 
Ie régiment d ' i n fan terie de feu son pè1·c. I l  mournt sans al l iance , 

d'une ch ûle <le cheval à Amiens Ie 1 j ui l lel  1 657 , :îgé de 1 8  ans. 

Il releva la vicomlé Ie 9 janvier 1 657 , e t  eut  sou frè1·e pom· suc

cesseur.  

XXUI. WOLFAH.D D E  BREDERODE , seigneur de Brederoclc , 

Vianen , Ameide , Cloetinghen , Haaften , Herwyncn , Noordeloos , 
\ï COMTE o'UTRECH'J'. 

Il n:i q u  it Ie 1 8  novern bre Hi 1.\J. ll releva la v i r:om l� l1� 1 S an i l  
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1 674 , et mourut sans al l iance Ie 2 1  août 1 679. Sa soour I-ledwige
Agnès de Brederode lui succéda. 

XXIV. I-IEDWIGE-AGNÈS DE BREDERODE , dame de Bre
derode , Vianen , Ameide, Cloelingen , Haaften , Nyvelt ,  Noor
deloos ' VICm!TESSE n'UTRECHT ' etc. 

Elle mourut sans all iance , Ie 27 novembre 1 684 , et légua 
ses biens à Charles-Émile, comte de Dohna , fils de sa demi
soour Sop!lie-Théodorine de Brederode , précitée. 

XXV. CHARLES-Él\ULE , COMTE DE DOi-INA , seigneur de 
Vianen , Ameide , Cloetinghen , Haaften ,  Herwynen , Nyvel t ,  
Noordeloos , VICOMTE n'UTRECHT. 

Il releva la vicomté Ie 1 0  février 1 686 , et fut tué la même 
année avec son frè1·e Thierry de Dohna , au siége de Buda.  
Ses biens passèrent à sa soour Amélie de Dolma , qui  avait 
épousé Simon-Henri , comte de Lippe , précités. 

XXVI. SIMON-HENRI , COMTE DE LIPPE , et de S. E. R. 
seigneur de Vianen , Ameide , Haaften , Herwynen , Noordeloos , 
Nyvelt ,  VICOMTE n'UTRECHT. 

II releva la vicomté d'Utrecht ,  du  chef de sa femme , Ie 1 8  août 
1 687. I l  était  fi ls de Herman-Adolphe , comle de Lippe et du  
S.  E. R. et d'Ernestine comtesse d'lsembourg. Né  en  1 648 , i l  
mourut Ie 1 2  mai '1697. 

Il épousa , en 1 666 , comme il est d i t , Amél ie ,  comtesse de 
Dohna , née Ie 3 février 1 645 , décédée Ie 1 1  mars 1 700. 

De ce mariage : 
L Frédéri c-Adolphe , comte de Lippe , qui  suit XXVII. 
2. Ferdinand-Chrétien , comte de Lippe et d u  S. E. R. géné

ral des troupes du duc de Zeil , né Ie 1 5  septembre 1 668 , 
décédé en 1724 , qui épousa 1 °  Ie 30 mars 1 695 , Henriette
Ursule , comtesse de Dohna , décédée en 1 7i 2 ,  fil le de Frédéric ,  
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comte de Dohna , gouverneur d'Orange ; 2<> en 1 7 1 5 , Ursule
Anne de Dohna , née en 1 695 , fil le d'Alexandre, vicomte de 
Dohna. 

5. Henriette-Sophie , comtesse de Lippe , et d11 S. E. R. , née 
Ie 25 octobre ,1 669 , décédée Je 27 suivant. 

4. Henri-Ernest , comte de Lippe , et du S. E. R. né Ie  24 
janvier 1 671 , mort à Raab en 1 691 , après avoir donné des 
marques éclatantes de sa valeur à la bataille de Salamanque 
contre les Tu1·cs. 

5. Jeanne-Sophie , comtesse de Lippe, et d u  S. E. R. née 
en 1 672 , décédée en 1 675. 

6. Albertine , comtesse de Lippe, et du S. E. R. née et décédée 
en 1 673. 

7. Charlotte-Albertine, comtesse de Lippe et du S. E. R. née 
en 1 674 , qui épousa en 1 704, Maximilien-Henri de Wied. 

8. Guillaume-Simon , comte de Lippe , et d u  S. E. R. né en  
1 676 , décédé en  '1681.  

9 .  Théodore-Auguste , comte de Lippe , et du S. E. R., né 
et décédé en !677. 

1 0. Christophe-Louis , comte de Lippe , et du S. E. R., né 
Ie 5 avril 1 679. 

H. Théodore-Émile , comte de Lippe , et du S. E. R., né 
en 1 680 , décédé en 1 709. 

1 2. Simon-Charles , comte de Lippe , et du S. E. R. , né Ie 
23 mars 1 682. 

1 3. Sophie-Florentine , comtesse de Lippe , et du S. E. R. , 
née Ie 8 septembre 1 683 , qui  épousa , Ie 28 août 1 704 , Charles , 
comle de Neuwied. 

14. Freda-Henriette , comtesse de Lippe, et du S. E. R., née 
en 1 685 , décédée en 1 686. 

1 5. Guillaume-Philippe-Charles , comte de Lippe, et du S. E. R. 
né en 1 686 , décédé en 1 687. 

16. Auguste-Wol fard , comte de Li ppe , et du S. E. R. , né Ie 
25 juin 1 688. 
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. XXVII. FRÉDÉRIC-ADOLPHE , COMTE nE LIPPE , et d u  

S. E. R. , seigneur d e  Vianen , Ameide , Cloetinghen , Haafle11 , 

N yvelt , Noordeloos , v1coMTE n'UTRECHT, et.c . 
Il naquit Ie 20 septembre ·1 667, releva la vicomlé d'Utrecht après 

la mort de sa mère , Ie 8 avril 1 70 1 , el mourut Ie 1 8  jui llel 1 7 1 8 .  
I l  épousa : '1 ° I e  1 6  j u i n  1 692 , Jeanne-Élisabcth , princesse d e  

Nassau , née e n  1663 , e t  décédée I e  9 février 1700 , fille d' Adolphe, 

p ri nce de Nassau-Dillenbourg , et d'Élisabeth-Charlotte de Holt
zappel ; 2° Ie 8 ju in 1 700 , Amélie , comtesse de Hohensolm s ,  née 

Ie f3 octobre 1 678 , décédée Ie 14 février 1 746 , fille de Lou is, 

comte de Hohensolms. 
D u  p1·emier mariage : 
1 .  Simon-Henri-Adolphe , comte de Lippe , qui  sui l  XXVIll. 
2.  Charles-Frédéric ,  comte de Lippe , et du S .  E. R . , né Ie 

1 ju in  1 695 , décédé en -l i23. 
5. Amélie , comtesse de Lippe , et du S.  E. R" née en 1 695 , 

décédée Ie 22 décembre 1 696. 

4. Charlotte-Amél ie , comtesse de Lippe , et du S. E. R . , née 
en ' L 697, décédée Ie 24 ju in  -1699. 

5. Léopold-Hermau , comte .de Lippe , et du S. E. R. , né 

en 1 698 , décédé en 1 70 1 .  
6 .  Frédéric-Augusle , comte d e  Lippe , e t  d u  S .  E.  R . , né Ie 

5 novembre -1699 , décédé Ie H décembre -1 724.  
Du second mariage : 

7. Amélie-Louise-Wilhelmine, comtesse de Lippe, et du S. E. R" 
abbesse de Cappel , née Ie 5 août 1 701 . 

8. Él isabeth-Charlotte , comtesse de Lipp e ,  et d u  S. E. R "  née 

en 1 702 , décédée en 1 704. 
9. Charles-Simon-Louis , comte de Lippe , et  du S. E. R. , né 

Ie 2 octobre 1 703 , décédé à Vienne Ie 28 mars 1 723. 
1 0. Françoise-Charlotte , comtesse de Lippe , et du S. E. R "  

née I e  H novembre 1 704 , q u i  épousa I e  4 j uillel 1 724 , Frédéric

Charles , comte de Benthem-Steinfurt.  

H. Maximilien-Henri , comte de Lippe , et du  S. E. R. , né et 
décédé en 1 706. 
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1 2. Charles-Joseph , comle de Lippe , et du S. E. R" né Ie 

'.!5 août 1 709 , décédé Ie 27 mars 1 726. 
m. Frédérique-Adelaïde , comlesse de Lippe , et du S. E. R" 

née en 1 7 1  l .  

XXVIII. SIMON-HENIU-ADOLPH E , PRINCE nE LIPPE , el 
du S. E. R "  seigneur de Vianen , Ameide , Cloelinghen , Haaften , 
He1·wyaen , Nyvelt ,  Noordeloos , v1co�1TE n'UTRECHT, etc. 

Né Ie  25 janvier f 694 , il fut élevé , Ie 27 oclobre i 720 , à la 
dignité de prince de l'empire , par l 'empereur Charles VI , selon 
l 'ordre de primogéniture.  Ayant relevé la vicomté d'Utrecht , 
I e  1 5  jui l let i 7 f 9 , i l  veudit tous ses biens situés en Hollande , 
en 1 725 , aux états de Hollande et de Frise , pour 898,200 florins. 

I l  mourut Ie 12 octobre 1 754. 
I l  épousa Ie 16  octobre 1 7f9  Jeanne-Wilhelmine , comtesse 

de Nassau-Idstein , née Ie 1 4  février 1 700, décédée Ie 2 juin 1 756, 

lille de Georges-Auguste-Samuel , comte de Nassau-Idstein , et 
de Henriette-Dorothée, p rincesse d'Oettinghen. 

De ce mariage : 

L Elisabeth-I-lenriette-Amélie de Lippe , née Ie 10 tëvrier 0 2 1 .  
2 .  Louise-Frédérique d e  Lippe,  née I e  5 octobre ,1 B2. 
5 .  Charles-Auguste de Lippe, né Ie 5 novembre 1 725 , decédé 

le 1 2  tëvrier 1 724. 
4. Henrielte-Auguste de Lippe , née Ie 26 mars '1 725. 
5. Charles-Simon-Frédéric de Lippe, né Ie 51 ma1·s 1 726. 
6. Simon-Auguste de Lippe , qui su i l  A. 
7. Louis-Hcnri-Adolphe de Lippe , décédé Ie 51 août 1 800 , 

qui  épousa Ie 1 0  aVl'il i786, Emilie-Louise, comtesse d'Ysembourg
Philippseich , née le 1 0  décembre 1 .764, décédée Ie 24 sep

tembre 1 844. 
8. Guillaume-Albert-Ernest de Lippc, qui laissa : 

'l ) Augustine-Henriette-Casimire-Wilhelmine , comtesse de 

Lippe , abbesse de Cappcl et Lemgo , née le 21 novcmbre 1 774 , 
décédee le i 1 février· 1 826. 

J 



A. SIMON-AUGUSTE , PRINCE DE LIPPE. 
Il naquit Ie 1 2  juin i 7 27, et mourut Ie i mai 1 782. 
Il  laissa : 
L Frédéric-Guillaume-Léopoid , prince de Lippe , qui  suil  B . 
2. Casimir-Auguste , compte de Lippe , capitaine de cavalerie 

au service de Prusse , né Ie 9 octobre i 7 77, et décédé en 1 809. 

B. FRÉDÉRIC-GUILLAUME-LÉOPOLD , PRINCE DE LIPPE. 
Né Ie 2 décembre 1 767, il resta jusqu'a u 4 septembre i 789, 

sous la tutèle de son oncle Louis-Henri-Adolphe , comte de 
Lippe. Le i 6  décembre i 789 ,  i l  prit Ie t itre de prince que l'em
pereur Joseph II lui avait confirmé pour tous ses descendants 
par diplöme du  5 novembre précédenl, el fut nommé directeur 
du collége des comles de Westphalie. Il  mourut Ie 4 avril i 802. 

Il épousa Ie 2 janvier 1 796, Paul ine-Chrisline-Wilhelmine , 
princesse d'Anhalt-Bernbourg, née Ie 23 février 1 769, décédée 

en i 82 1 ,  fil le de Frédé1·ic-Albert, prince d'Anhalt-Bernbourg. 
De ce mariage : 
i .  Paul-Alexandre-Léopold , prince héréditaire de Lippe , q u i  

suil C .  
2.  Frédéric-Albert-Auguste , pr ince de Lippe , né I e  8 décembre 

i 797 , major au service de Hanovre, puis au service d'Autriche ; 
colonel au 5° régiment de cavalerie a u  service de Hanovre , et 
lieutenanl-colonel au 4° régiment des cuirassiers d'Autriche , en 
retraite. 

C. PAUL-ALEXANDRE-LÉOPOLD , PRINCE DE LIPPE. 
Il naqu i t  Ie 6 novembre 1 796. Pendant la tutèle de sa mère , 

q u i  dura jusqu'au 26 ju in  1 820 , la principauté de Lippe accéda 
Ie 1 8  aVl'il 1 807 à la confédération d u  Rhin , à laquelle elle 
renonça Ie 5 novembro 1815.  En i8i5  elle devint membre de la 
Confé<lération Germanique. Paul-Alexandre-Léopold pril l ui-même 

les rênes du gouvernement Ie 5 j u illet, et mourul Ie i janvier i 85f . 
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Il épousa Ie 23 avril 1 820 , Émilie-Frédérique-Caroline , p rin

cesse de Schwarzbourg-Sondershausen , née Ie 23 avril 1800 , fille 
de Gunther-Frédéric-Charles , prince de Schwarzbourg-Sonders
hausen , et de Wilhelmine-Frédérique-Caroline , princesse de 
Schwarzbourg-Rudolstadt. 

De ce mariage : 

1 .  Paul-Frédéric-Émile-Léopold , prince héréditaire de Lippe , 

qu i  suit  D. 
2. Christine-Louise-Auguste-Caroline , princesse de Lippe , née 

Ie !) novembre 1 822 , ahbesse de Cappel et Lemgo. 
3.  Gunther-Frédéric-Woldemar , p rince de Lippe , né Ie 1 8  

avril 1 824. 

4. Marie-Caroline-Frédérique , princesse de Lfppe, née Ie 1 dé
cembre 1825. 

5. Paul-Alexandre-Frédéri c ,  prince de Lippe , né Ie 18 octobre 
1 827. 

6. Émile-Herman , prince de Lipp e , né Ie 4 ju illet 1 829. 
7. Charles-Alexandre , prince de Lippe , né Ie f6 janvier 1 851 . 
8. Paul-Émile-Charles , prince de Lippe , né Ie 1 i oclobre '1 852 , 

décédé Ie 1 rnai 1 834. 
9. Caroline-Pauline , princesse de Lippe , née Ie 2 octob1·e 1 854. 

D. PAUL-FRÉDÉRIC-ÉMILE-LÉOPOLD, PRINCE nE LIPPE . 
Il naquit Ie f septembre 1 821 , et succéda à son père Ie 

1 janvier 1851 . 

Il fut fiancé Ie 1 3  avril 1 851 à Élisabeth , princesse de Schwarz

bourg-Rudolstadt ,  née Ie 1 octobre 1 855 , fille d' Albert , princc 
de Schwarzbourg-Rudolstadt , e l  d'Augusle· Lou ise-Thérèsc-1\fa
thilde , princesse de .  Solms-Braunfels. 



EX TRAJT 

DE LA 

Corres1lo11da11ce de l'Académie. 

LL. MM. le roi des Belges , Ie roi de Suède et de Norwège , 
l'empereur du Brésil , Ie roi des Deux-Sicilcs , le roi de Bavière , 
Ie roi de Wurtemberg, LL. AA. RR. les grand-ducs de Hesse el de 
Bade , etc., remercient I' Académie, dans les termes les plus fiat
teurs , de l'hommage qn'elle leur a fait  de la dernière livraison 
de ses Annales. 

- Son Éminence Ie . cardiaal Antonel l i , pro-secrétaire d'état 
et m inistre des affaires étrangères de S.  S.  le souverain pont i fe 
Pie IX, adresse à M. le vicomte de Kerckhove-Varent ,  président 
de l' Académie , u ne lettre des plus Oatteuses pour Ie remercier, 
au nom du Saint-Père et  en son p1'opre nom , des dernières l ivrai
sons de nos Annales. 

- S. M. le roi de Sardaigne, j uste appréciateur des lettres , 
n'a pas reçu avec moins de distinction les dernières publicalions 
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de l'Académie , ainsi que Ie prouve la lettre suivante , adressée à 
notre président : 

)) Maison militaire de S. M. 
)) Secrétairerie. 

)) Cabinet particulier. 

" l\'loncalier, ce 29 avril  1 852. 

» A Monsieur Ie vicomte de Kerckhove , président de l'Académie 
d' Archéologie de Belgique , etc" etc., 

« Monsieur Je Vicomte , 

» Le roi , mon auguste souverain , a reçu avec inlérêt les deux 

» nouvelles livraisons de l '  Académie d' Archéologie de Belgique 
)) que vous lu i  avez transmises par votre lettre d u  20 février 
» dernier, elles ont été déposées par ses ordres dans la  bibl io
>> thèque royale. 

» S. M. apprécie vivement l'importance des travaux auxquels 

» l'Académie d'Archéologie consacre ses veilles savantes. L'étude 
» du passé ne cessera d'être une u tile leçon pour Je présent , et les 
11 hommes qui mettent en relief les faits héroïques et  les 
11 monuments que l'antiquité nous a légués auront toujours bien 
>> rnérité de l'hu manité. C'est à ce titre que S. M. me charge 
11 de vous offrir , monsieur Ie vicomte, J'assurance de sa parfaite 
>> estime , ainsi que celle de la haute opinion q u'elle a conçue de 

1> MM. les membres de l'Académie d'Archéologie , et  particulière

» ment de leur digne président. 
» Je saisis cette occasion pour vous prier, monsieur Ie vicomte, 

» d'agréer l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

>> L'officier d'ordonnance , secrétaire particulier de S. M" 
» AvET. i> 

- M. Ie vicomte de Kerckhove , président, communique une 
lettre de l a  Société d'Archéologie Lorraine , dont i l  est membre 

correspondant , avec laquelle l' Académie établit des relations. 
La Société d'Archéologie Lorraine exprime , par l'organe de sou 
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honorahie président, 1\1. Lepage, Ie vlrplaisir qu'ellc éprouve de voir 

se former des liens de bonne con fraternité entre les deux compagnies. 

- La Société Dunkerquoise pour l'encouragemcnt des sciences, 
des Iettres et des arts , adresse à l' Académie Ie program me de ses 
questions mises au concours. 

- La Société française pour la  conservation et la  description 

des monuments h isloriques i nvite l'Académie d'assister au congrès 
a rchéologique de France , qui  se réunit  celte année à Dij on. 

- L'Acaqémie royale d'histoire d'Espagne adresse à l'Académie 
Ie p rogram,ne des prix qu'elle décernera en 1 853. 

- La Soci�té des arts et sciences du Brabant Septentrional 
adresse à l' Académie le programme des pl'ix qu'elle décernera et 
l'invitation d'assister à sa séance générale de l':rnnée 1 852. 

- La Société scientifique et li ttéraire du Limbourg exprime 
à l'Académie son désir d'entrer en relation avec elle. Cette 
demande est accueil lie par acclamation . .  

- Plusieurs compagnies savantes , associées de l'Académie , 
lu i  a<lresse des Iettres de condoléance sur l a  mort de son trésorier

adjoint , 1\1. Jean-Baptiste de Cuyper. Parmi ces leltres nous 
aimons à rapporter cel le qui  est écrite à notre président par u n  
des hommes les plus savants et les plus honorables de Toulouse , 

au nom de la Société a1·ché0Iogique d u  Midi de la France. 

« Toulouse, Ie 28 mai 1 852. 

» A monsieur Ie vicomte de Rerckhove-Varent ,  président de 

» l'Académie d'Archéologie de Belgique , etc. 

<< Monsieur Ie vicomte , je me suis empressé de communiquer 
n à l a  Société la  douloureuse nouvel le de la perte qu'elle vient 
" de faire dans Ja  personne de M. Jean-Baptiste De Cuyper , nou

" vellement nommé associé correspondant. La Société me charge 
1> d'êtrc son interprête pour vous transmettre l'expression de ses 
» regrcts , et pou r vous prier de les fa ire agréer à la savante 

1> Compagnie que vous présidez. Elle vous prie aussi de vouloir  
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» bien o lÎl' i r  à la famil le  de celu i  q u i  laisse u n  si gran d  vide 
» dans vos rangs Ie témoi gnage de ses condoléances et de ses 

» sympathies. 
» J'ai soumis  à l'assemblée dans la  rnême séance la  demande 

,, de rem placer celu i  que nous venons de perdre par son frère 

11 1\1. Léonard De Cuyper. La Société a saisi avec empressement 
n l'occasion o fferte de ren d re hommage à la mémoi re de M. Jean
n Baptiste De Cnyper ; en conséquence , j'ai l' honneur de vous 

» a n nonccr que dans la  séance du mercredi 26 m a i  1 852 , 
n M. Léonard De Cu yper, statuaire , membre de plusieilrs sociétés 
» savantes , a été nommé membre correspond:rnt de la  Sociélé 
» d'archéologie du M i d i  de la France. Je vous prie de vouloir 
ii bien lui  donner connaissance de cette délibération . 

» B.ecevez , m on sieur Ie vicomte , l'assurance de la haute con
» sidéralion avec l aquelle j'ai l 'honneur d'être , 

,, Votre très-h umble et très-obéissant Serviteur, 

>> Le comte AucusTE n' ALD1;curnR , 

,, président de la Société archéologique d u  

M i d i  de la France , etc. » 

- L'Académie est i nformée que la m ort vient de l u i  enlcYcr 
l\'11\1. les membres correspondanls Grel let Du mazeau , membre de 
la  Société a rchéologique et h istorique d n  Limousi n ; de Sai nl
Mémi n , d i recteur du M usée de Dijon ; Bal lhasanl , président d e  
l a  Société havl':.lise d'études d iYerses , e t  Ie docteur Kesteloot , 
professeur émérite de I'Université de Gand. Ce sont des pertcs 
fort sensibles pour l'Académie , a ins i  que pour les lettres. M. Ie 

vicomte de Kerckhove , président de l'Académie , fa it  un éloge 

spécial de M. Kesteloot , comme médccin et comme l ittérateur, 
et  ajoute avec raison que ce savant , décédé à I':îge de 73 ans , 
étai t  u n  homme lopl , franc et plein d'esti mables qualités. 
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- L'Acadérnie a reçu , depu is Ja ûernière l i Vl'a i son Je ses 
Annales , les envois suivanls : 

'i .  De M. Reichensperger, membre correspondant de l'Acaûémie, 
les deux beaux Discours qu' i l  a prononcés , Ic 20 et Ie 26 fév1·ier 
1 852 , en sa qual ité de dépulé de Cologne , à la 2" chambre 
législ::i t ive de Prusse. Broch. in-8°, 1 8 52 ;  Cologne , impri rnerie 

de Ilachem. 
2. D e  l\'l. Ie chanoine de Ram , conseil ler de l'Académi e , Ie  

Rapport remarquable qu' i l  a lu à la séance de l'Académie royale 

des sciences , lettres et arts de Belgique ,  Ie  ·I r mars1 852 , concer
nanl les Bas-reliefs et les inscriptions du monument consacré á 
Godefroid de Bouillon. - Extrait  des Bulletins de l'Académic 

royale. - Broch. in-8°, 1 852, Bruxelles, impri merie de Hayez. 
5. De l'Académie  royale de l\'lédecine de Belgique, les N°' ü el !! 

du lome XI de son Bulletin. 
4. De la Société de pharmacie d' Anvers , plusieurs nou vel les 

livraisons de son journal . 
5. De la Société des Antiquaires de la 1\for i n i e ,  la 1'0 el la 2"'' 

l ivraison de son Bulletin historique pou r les mois de j : .111 \' ier,  
lëvrier, mars , avril  et mai '1852. Bl'och. i n-8°, 1 852, S:ii 11 t-Orner, 
imprimerie de Chanv i n , fils.  

6. De rinstitut archéologique Liégeois, la 1 • l ivrais0n dn lome I "  

d e  son Bulletin. Broch. in-8°, ·1 8!!2, impri merie d e  Carmannc. 
7. De l\'l. E. Joly, membre COl'l'espondant de l'Académie , la 

s u i te de sa notice i n t i tu lée : Antiquités celto-germaniques , gallo
romaines et gallo-franques, trouvées sur le territoire de Renaix et dans 
les communes cnvironnantes. 

8. Du même , une brochure inti tu lée : Collections scientifiques 
d'objets d'art , d'antiquités et de curiosités de la ville de Renaix. 
In-8°, Rena ix , i mpri merie de W i l liame. 

O. De M .  Peti t-de Rosen, membrc corrcspondant de l'Acad1\111 ic, 
sa Description d'un JÉvangéliairc du trésor rle 1\"otre- f)amc de Tongres. 
llroch . in-8°, 1 852 , Liégc, i 11 1pri 11 1erie tie Canna1111e. - E x t ra i l  
d u  BulleLin de l 'Inst. i t u l  archéologique l iégcois.  -
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m. Du même, u ne brochure i n t itu lée : Ji'ragments d'une des
cription historique et archéologique de l' église Notre-Dame de 
Tongres. ln-8°, Liége, 1 852 , i mprimerie de Carmanne. - Extra i t  

d u  Bulletin d e  la Société scientifique et l ittéraire d e  Tongres. -
1 1 .  De 1\1. Polain,  membre de l' Académie royale de Brnxelles , 

une brochure i nt i tulée : Nouveaux éclafrcissements sur la chronique 
de Jean-le-Bel. - Extrait  d u  lome XIX , N° 4, des Bulletins de 
l'Académie de Bruxelles. -

1 2. De M. Léonard de Cuyper, membre correspondant de 
l' Académie, t rois b ustes en platre , qu' i l  a parfaitement exécutés , 
formant les portrai ts de trois de nos meilleurs l i t térateurs 

flamands, savoir  de Th. Van Ryswyck, de Karsman et de Gerrits. 
1 5. De M. Henri  de Kerchove , a ncien commissaire d'arrondisse

ment, membre effectif de l'Académie, son n ouvel ouvrage int itulé : 
Législation et culte de la Bienfaisance en Belgique <!après des docu
ments authentiques, depuis le commencement du christianisme jus
qu' à nos jours ; ouvrage remarquable q u i  mérite d'ètre Ju par toutes 

les c lasses de lecteurs, et qu i  ne peut manquer de réu n i r  les 
suffrages de lous les hom mes de bien , et d'augmen ter les nom
breux t i tres que notre sa\'ant  col lègue s'est acqu is à l'estime 
publ ique par ses ouvrages précédenls et  par ses honorablcs 
services dans la carrière ad m i n  islrati,·e. 1 vol. i n-8°, ,1 852 , 
Louvain , i m pri me1·ie de Fonteyn.  

1 4 .  La Société nationale archéologique d u  Midi de la France 
adresse à l'Académie Ie tome VI de ses i n téressa n ts 111émoires. 
ln-4°, 1 852 , Toulouse, i mprimerie d'Augustin Manevit .  

'15. M .  de Smet , consei l ler de l'Académ ie , lu i  fai t  hommage 

de sa Description de la ville et du comte d' Alost. 1 vol. in-8°, 
1 852 , Alost, imprirne1·ie de Spielaels-Schuermans. 

C'est un ouvrage utile et  d i gne des t ravaux précédents de M. de 
Smet. Personne n'éta i t  plus à même d e  don ncr une bonne <lescrip

tion de la  vi l le el du comté d'Alost que notre honorah le col lègue, q u i , 

depuis plusieu rs a nnées , n'a cessé de recuci l l ir  dans les archi\'es , 

dans les anciens mau usc r i t s  cl dans les l i ncs L ra i tant de l' h is toire 
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des Pays-Bas, tout ce qui se rapporte à l'histoire d u  lieu qui 
l 'a vu n:iî lre. Cette nouvelle publication de M .  De Smet 
est d'aulant plus recommandable qu'il n'existait aucun ouvrage 

sur la vi l le  et Ie comté d'Alost. 
1 6. M. Ie comte de Mélano, secrétaire-perpétuel de l' Académie 

britannique des sciences et arts , fait  cadeau à la bibliothèque 
de l'Académie de plusieurs brochures dont i l  est auteur et de 
i6 ouvrages in-4• et in-8° , publiés par la Société historique 
d'Utrechl.  Parmi ces ouvrages très-recherchés et tirés à u n  
petit nombre d'exemplaires , se trouvent les Chroniques il Utrecht, 
beaux volumes de 500 pages environ chaque , petit i n-4° , et 
la suite des mêmes Chroniques. 

i 7. M. Ménard , secrétaire de la Société des antiquaires de 
l'Ouest, membre correspondant de l'Académie , lu i  fai t  hommage 
de deux brochures fort intéressantes qu 'il a publiées , l'une sous 
Ie t itre de Souvenirs historiques de la conquête de Corse - i 768 -
et l'autre traite des armoiries de Poitiers. In-1 2° , 1 852, Poitiers, 

imprimerie de Dupré. 
i 8. La Société archéologique de Soissons adresse à l' Aca

démie son Rapport présenté à M. Ze ministre de l'Intérieur au 
nom des Sociétés savantes de la France , pour demander la création 
d'un musée monumental d'architecture du moyen-dge. Broch. in-8°, 
1 852 , Laon , i mpri merie de Fleury. 

1 9. La Société scientifique et l i t téraire d u  Limbourg , récem
ment fondée , ad resse à 1' Académie la première l ivraison de son 

Bulletin. Broch. iu-8°, 1 852, Tongres, imprimerie de la veuve Collée. 

20. La Direction du Messager des sciences historiques , des arts 
et de la bibliographie de Belgique , adresse à l'Académie les deux 

premières livraisons de son volume de l'année 1 852. In-8°, 1 852, 

imprimerie de Hebbelynck. 
2 1 . I l  est fai t  hommage à l'Académie par M. Gaillard , membre 

correspondant à Gand , d'une Notice sur les officiers des monnaies 
des Pays-Bas vers '1 525. - Ex trait  de la Revue de la Numismatique 
belge. 



22. Par Ic mêrne, d'unc Notice sur les munnaiPs des comles de 
llainaut ,  - Extrait  de la Revue de la Numisrnatique belge. -

23. Par Ie même , <l'une Notice sur les archives du Conseil de 
Flandre. 

24. Par Ie même , d'une Notice sur le plus ancien imprimeur de 
Courtrai , - Extrait du Bulletin du Biblfophile beige. -

25. 1\1. Vander Heyden , membre de la Sociélé l ibre d'émula

tion de Liége , de la Société royale de l i ltérature et des beanx
arts de Gand , etc. , fait homm:ige à l'Académie de la  1 6° l ivraison 
de son Recueil intitulé : Nobiliaire de Belgique. Elle renferme des 
Nolices sur les famil ies de Baillet , Peers , d'Anethan , Hyndrycx, 
d'Arazola , Peesteen , Soenens , Prévinaire , Misson , Sigers ou de 
ou  von Siger , de llarbonnier el de Penneman. Pour complétcr la  
Notice que notre honorable confrère 1\1. Van Hoorebeke a puLliée 
sur cette dernière familie, pp. 148 et suirnntes de ce volume , 
nous rapporterons que les armoirics attribuées, par M. Vandcr 
Heyden , à la famil ie Penneman , sont <fazur au cygne <fargent 

nageant sur une rivière de même , tandis que M. Van Hoorebcke les 
donne comme étant <fazur à trois plumes d'argent. « Ce qu i fa i l  
» supposer, d i t  l\I. Van der Heyden, q u e  cette familie a changé scs 
» a rmes ; cai· celles que nous indiquons se trouve11 l chcz plusieurs 
>> <le ses membres qui ont existé a u  XV• et XVI• siècles , et p::mni 
>> lesquels nous citerons dame l\farguerite de Penneman , a l l iée à 
n messire Fr:inçois de Kerckhove d i t  van der Varent (portant 
>> d' argent à la bande f uselée de sable , seigneur de Bru letle , 

n Crombru gge , >> etc.) , décédée Ie ·1 3 j u in ·1 6 1 2  et enterrée à l:i 
ii cathédrale de Termonde. De l'un ion de cetle l\brgueri le 
>> de Penncman avec François de f(erckhovc naquirent : '1 ° François 
>>  de Kerckhove dit van der Varent , seigneur de Brnlctle , 
11 célèbre médecin ; 2° :Édouar<l ou  Hi llewaert de J(ercklwvc d i t 
>> van der Varent , échevi n de Termonde , gentilhomme du roi 
11 Phi lippe IV , qui suit ; 5° Jean de Kerckhove di t  van der Varent , 
n qui  épousa en premières tiOCHS da m<� i\Ia rie van der Elst , décédc'.-c 
» Ic 1 2 avril 1G 1 2, eten secoudi!s noccs dame Catherine de Sc!toutceie, 
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» il eut dn premier l i l  Jean de Kerckhove dit van de Varent , all ié 
n it dame Marie-Jeanne d' liane , qui  Je rendit père de douze 
n enfants , parmi lesquels François van der Varent , curé de 
i> St.-1\lichel à Gand ; 4° Sébaslien de Kerckhove dit van der Varent, 
» marié en premières noces avec dame Sara de Waesberghe , et en 

D secondes noces avcc dame Marie r Kindt , dont Marguerite 
» van der Varent ,  qui  épousa son cousin germain , Georges baron 

" van der Varent , et en cut Georges-Jean baron van der Varent ,  
" marié à la  fille d u  marquis de Montanoire , mort en 1 745 sans 

» postérité. 
n É<louard ou I-Ii llewaert de Kerckhove dit van der Varent, décédé 

» Je 5 m a i  1 659 et entcrré à la cathédrale de Termonde , avait 

n épousé dame Josine de 1llarschalk , donl , parmi d'autres enfants, 
i> ·1 ° Georges ; 2° Jean-Baptiste van der Varent , amman de Ter

i> monde, décédé en 1 708, qui  épousa, en 1 692, Josine de Beeckman, 
}) dont Louis-Fél ix  van der Varent , cheval ier , bourgmestre de 

n Termonde , al l ié à dame Marie de Wapenaert , fil le  d'Emanuel , 
• cl1e,·alier , haut-échevi n  du pays de Termonde , et de dame 
n Thérèse-Angélique-Alexandrine de Thierin ; 5° Marie-Caroline , 

,, décédée Ic r n  août H >o!J ; 4° Marie-Charlotte, décédée I e  21 mars 
n 1 660 ; 5° Lou is van der Varent , conseiller au Conseil de 
}) Flanel re , qui obtint Ie  t i tre de vicomte , en i 720 , par l'ern
n pereur Charles VI , pou r  l u i , ses hoirs et successeurs ; t itre q n i  
}) n'est applicable qu'en Belgique , o u  l a  fami l le de  Kerckhove 
» dite van der Varent a été reconnue dans la noblesse actuelle du 

» royaume , par S. M.  Ie Roi  Léopold , en Ja  personne d u  vicomte 
n Joseph-Romain-Louis de J(ercklwve dit iian der Varent , président 
» de l'Académie d'Archéologie de Belgique. n 

26. I l  est fait hommage à l'Académie pa1· M. <l'Otreppe de 
Bouvelle , président  de  l 'Inslitut archéologique de Liège , membre 

honoraire , sa Notice inlitulée : Archéologie Liégeoise. - Extra i t  
d u  Bulletin de l' lnstitut achéologique de Liége. - ln-8°, 1 8!)2, Liége , 
i mprimerie de Carmanne. 

27. Par Je même , sa publication int i tulée : Le Progrès. 1 vol . 

in-8°, 1 852 , Liége , imprimerie de J .  Desoer. 
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28. Par Ic mème , sou excellent ouvrage i n litulé : De l'esprit 
et du cmur ou l' homme considéré sous le rapport de la naissance ; 
de l'éducation ; de l'instruction et de l' application des connaissances 
acquises. 2 vol.  i n-8°, 1 852 , Liège , i mprimerie de Ca1·manne. 

Notre honoi-able confrère , M.  d'Otreppe , écriva i n  laborieux et 
de beaucoup de mérite , prouve surtout dans sou dern ier ouvrage 
que nous a nnonçons , une  grande connaissance du creu r humai n .  

29. M.  H art , mem bre correspondan t  de l'Académie , l u i  fa i t  .\ 
hommage d' u n  exemplaire de la m agnifique médail le qu'il vient 
de frapper en honneur du pein tre Rembrandt van Rhyn , d'après 
Ie monument inauguré récemmen t à Amsterdam. Autour de la 
figure en pied on l i t  en hol landai s  cette i nscription : lnauguré en 
présence du Rui Guillaume lll , lc 2 7  mai 1 852. Au revers les 
a tlributs de la pein ture sont accompagnés de cette légende : 
A Rembrandt van Rhyn , né à Leyden Le J 5 juillet 1 ü06 , enterré à 

Amsterdam le 8 uctobre 1 û69. Cette méda i l le  est d'u n fin i  , d'une 
co1Teelion et d'u ne pu reté vraiment remarquables. Elle fait gra n d  
honneu r à notr·e estimable confrère , d o n t  I e  talent est m i s  à 
contribution par tan t  de nations étrangères. 

Nous ferons à ce sujet u n e  remarque bien honorable pour nos 
compatriotes. Ce sont des Belges qui ont  eu les premiers l'idée 
d'élever un monument à H.embran d t ; c'est un Beige , M.  Royer, 
établi en H o l lande , q u i  a exécuté Ie monumen t ; c'est un Beige 
enco rn ,  M. Hart , qui a gravé la. médail le  commémoral ive Je 
eet événemcnt  art istique. 

30. La Société des Antiqua.ires de Norma ndie adrcssc à l'Aca 

démie Ie X VIIF volume de ses Mémoires , q n i  jouisscnt  à justc 

t itre d'une grande réputalion dans I e  monde savant. 1 vol.  i n-4°, 
1 851 , Paris , chez Deroche. 

31 . M. Cha.rma , profcsseur de philosophie à la faculté des 
leltres <le Caen , membre correspondan l de l'Académie , l u i  fa i t  

h o mmage d e  sou i ntéress:rn le Notice sur ·u n mamtscrit de  la 
Bibliuthèque de Falaise. l u-8°, 1 85 1 ,  Paris, i 111 p1·i111crie de ! lac l idtP. 

52. i\1 .  Ie  baron de Stassart , mcm brc huuoraire de l'.\cadc"mie, 



l ui fait hommage de son in léressante Notice sur le poiJte Lainc:., 
el de deux nouvelles fables qu' i l  a lues à l'Académie royale des 
Sciences , Lettres et Arts de llelgique , et qui son t ,  comme ses 

fa bics précédentes , pleines de charme et de beautés. 
35. M. l'Abbé Arbellot , secrétaire-général de la Société archéo

logique du Limousin , membre correspondant de l'Acadérnie , l u i  
fa i t  hommage de sa Revue archéologique de la  Haute.- Vienne , q u i  

offre un grand in térêl local. Broch. in-8°, 1 852 , Limoges , i m

primerie de D ucourtieux. 

34. 1\1. Raymond Bordeaux adresse à l'Académie une Note relative 
á J!h ilippe Cospcau , éveque de Lisieux au XVJJ• siècle , etc. 
- Extrait  de la Revue de flouen , mai 1 852. -

55. M .  Tcsch , ministre de la Justice , aclresse à l'Académ ic 

1 1 11 exemplaire de chacune des médail les représcntant les nou
vel les prisons de Verviers , Charleroy et Dinant.  Cc� médail les, 
frappécs par l'habi le graveur Wciner, sont d'unc belle <'X<;cu r ion.  

3G.  1\1. Victor Van Ach ter , mcmbre de la Sociélé l • istoriquc 
el l i ttéraire de Tournai , fai t  hommage à l'Académie d'uuc brochme 

qu' i l  a publiée sous Ie ti tre de Considérations sur la nécessité 
d'une réforme dans l'enseignement des langues anciennes ; brochure 
que nous nous plaisons à recommander à la méditation des hommes 
qui s'occupent de l'enseignement public. ln-8° , 1 850, Tournai , 
imprimerie d'Adolphe Delmée. 

37. Le même fai t  hommage à l'Académie de sa Notice bio
graphique sur feu le docteur Marlin. ln-8° , 1852, Bruxel les , chez 
les principaux l ibraires. 

38. l\I. Ulysse Capi taine , membre correspondant de l' Académie, 
lui fait  hommage de sa Bibliographie Liégeoise , XVI• siècle. 
- Extrait  du Bulletin du Bibliophile Belge. - Broch. in-8°, 1 852, 
Bruxel les , l ibrairie de F. Heussner. 

59. M. Van Lerberghe , archiviste d'Audenarde , membre cor

respondant de l'Académie , I n i  fa i t  hommage de la suite de son 

Recuei l in titulé : Audenaerdsche Mengelingen , que nous avons 

plusieurs fois annoncé avec éloge. 
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40. 1\1. Namur , conservateur-sec1·étaire de la Société royale 
cl grand-Jucale pour Ia recherche des monuments h istoriques 
du Gran<l-Duché de Luxembourg , membre correspondant de 

l'Académie , lu i  fait  hommage d u  premier Rapport qu'il a publié 
sur Ze camp Rornain de Dalheirn. I l  est i nutile de faire !'éloge 

de ce travai l  ; nolre h onorable confrère l\'I. Namur est u n  des 
plus savanls archéologues de ('époque et  jouit à juste t i tre d'une 
réputation europécnne. 

4 1 .  1\1. Ie docteur Vrancken , médecin en chef de l'hópita l  

S1• :Él isabe t h à Anvers , fait hommage à l'Académie d'une 
brochure qu'i l  a p u b liée sous I e  ti tre d' Un mot sur les secours 
donnés , à Anvers , aux blessés de la bataille de Waterloo. In-8°, 
1 852 , Anvers , i mprimerie de Jos. Van Ishoven. Les services 
que M. Vrancken a rendus aux b lessés de cette batail le mémo
rable , l u i  donnent des ti tres à l a  reconnaissance de l'h uma
n i  té. 

42. M. Adolphe Siret , membre correspondant de l' Académie , 

lui  fai t  hom mage de sa Notice si pleine d' intérêt s u r  la Gravure 
en Belgique, sa situation, son avenir. In-8°, Gand, '1852, i mprimerie 

de Hebbelynck. 
43. Le rnême adresse à l'Académie sa Notice sur F. G. Pirson. -

Extrait des Annales de l a  Société :uchéologique de Namur. -
44. M. Borély , professeur d'h istoi re a u  Hàvre , membre corres

pondant de l'Académie, l u i  fa i t  hommage de son charmant discours 
p rononcé Ie  1 'l août 1 852,  à la d istribution des prix du collége 
du IUvre. Broi:h .  in-8°, '1 852 , Hàvre , imprime1•ie de H. Bri ndea u .  

4 5 .  L a  Soc iété des an liqua i res de J 'Ouest adresse à I' Académie 
ses Bul letins du deuxième .tr i mestre de 1 852. Parrni dl.au tres i n té

ressants travaux, contenus dans ces bu lletins , nous avons rema r

qué une Notice sur la Langue Basque , par M. Ie vicomte de 
Ilelsunce. 

46. La Société archéologique et h istorique du Limousi n adresse 
t l'Académ ie la demière livraison de ses Annales , dans laquel le 

nous avons remarqué un lllémoire très-étendu et très-rema1·qualJlc 
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sur la cathédrale de Limoges , par notre savant et rcspectablc 
confrère M. l'abbé Arbellot , secrétai re-général de la Société 
archéologique et historique du Limousin. 

47. M. Ie baron Gay de Vernon, membre de l a  Société historique 
et archéologique du Limousin ,  adresse à l' Académie sa Notice sur 
M. Grellet-Dumazeau, nolre collègue, que la mort a récemment en
levé aux lettres. Broch. in-8°, Limoges, imprimerie de Cbapoulaud. 

48. La Société archéologique de Namur adresse à l'Académie 
la 3° livraison du tome 2° de ses Annales. 

49. M.  Léonard de Cuyper, membre de l'Académie , l u i  offre 
un exemplaire de la Biographie de Mathieu Van Brée , publiée en 
flamand par M. Gerrits. Bt·och. i n-8°, 1 852 , An vers , imprimerie 
de J.-E. Buschmann. 

50. La Société d'Archéologic Lorraine adresse à l' Académie 
la 5° l ivraison de son jou mal , d u  mois d'août 1 852. 

51 . La Société d'histoire et d'archéologie de Thuringc , séant à 
Jéna , récemment fondée , adresse à l'Académie la première l ivrai
son de ses Annales. 

52. La direction du Bibliophile belge adresse à l'Acadéruie Ie 
n° 4 du lome IX de son Bulletin. 

53. M. Ie docteur Leemans , conservateur du  Musée d'antiquités 
de Leyde , ruembre correspondanl de l' Academie , l u i  adressc son 
savant mémoire sur le Rétiaire et le Mirmillon. - Extrait de Ia 
Revue archéologique , de Paris. -
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